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NOTE DE L'EDITEUR 

Les Actes de la Conférence diplomatique de Vienne concernant la protection 
~ caractèrë"s typographiques (1973) contiennent les documents les plus importants 

relatifs à cette Conférence qui ont été publiés avant, pendant et après la Conférence. 

La Conférence diplomatique concernant la protection des caractères typogra
phiques était l'une des trois Conférences diplomatiques qui se sont tenues dans 
le cadre de la Conférence diplomatique de Vienne de la propriété industrielle 
du 17 mai au 12 juin 1973, dans la Hofburg de Vienne, en Autriche.* 

Le texte final - c'est-à-dire tel qu'il a été adopté et signé - de 
!'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères typographiques 
et leur dépôt international et de son Règlement d'exécution figure sur 
les pages de droite (numéros impairs) de la première partie de ce volume (jusqu'à 
la page 131). En regard, sur les pages de gauche (numéros pairs) (jusqu'à la 
page 130), figure le texte des projets d'Arrangement et de Règlement 
d'exécution tel qu'il a été présenté à la Conférence diplomatique concernant la 
protection des caractères typographiques. Afin de faciliter la comparaison entre 
les projets et les textes finals, c.s pages ne présentent.pas in ext;enso le 
texte des projets mais elles indiquent simplement que les textès sont identiques 
ou elles précisent les différences minimes qui existent entre les projets et les 
textes finals. 

Les pages 135 à 137 contiennent le texte du Protocole à l'Arrangement de Vienne 
concernant la protection des caractères typographiques et leur dépôt international, 
relatif à la durée de la protection. 

La partie de l'ouvrage intitulée "Documents de la Conférence" (pages 141 à 200) 
contient deux séries de documents publiés avant ou pendant la Conférence diplomatique 
concernant la protection des caractères typographiques: "CT/DC" (31 documents) 
et "CT/DC/CR" (4 documents). Ces documents comprennent en particulier toutes les 
propositions écrites d'amendements soumises par les délégations des Etats. 
Ces propositions font fréquemment l'objet de références dans les comptes rendus 
analytiques (voir ci-dessous) et elles sont indispensables à la cqmpréhension 
de ceux-ci. 

La partie intitulée "Comptes rendus sténographiques et analytiques" (pages 203 
à 347) contient les comptes rendus sténographiques de la Conférence diplomatique de 
Vienne de la propriété industrielle (pages 203 à 217), les comptes renàus sténographi
ques de.l'Assemblée plénière de la Conférence diplomatique concernant la p~otection des 
caractères typographiques (pages 219 à 246) et les comptes rendus analytiques de la Com
mission principale de cette dernière Conférence diplomatique (pages 247 à 347). Ces 
comptes rendus ont été rédigés sous leur forme provisoire par le Bureau international sur 
la base d'une transcription de l'enregistrement sur bande de toutes les interventions. 
Les transcriptions sont conservées dans les archives du Bureau international. Les 
comptes rendus provisoires ont été distribués à tous les orateurs qui ont été priés 
de proposer les modifications qu'ils pourraient souhaiter. Les comptes rendus 
définitifs qui sont publiés dans ce volume tiennent compte de ces propositions.· 

Le Règlement intérieur de la Conférence diplomatique de Vienne qui, il faut 
le rappeler, comprenait la Conférence diplomatique concernant la protection des 
caractères typographiques, figure aux pages 206 à 210. 

* Les deux autres Conférences diplomatiques étaient la Conférence diplomatique 
concernant l'enregistrement international des marques et la Conférence diplomatique 
concernant la classification internationale des éléments figuratifs des marques. 
Les Actes de ces deux Conférences sont publiés séparément. 



6 NOTE DE L'EDITEUR 

La partie intitulée "Participants" (pages 351 à 376) comporte une liste des person
nes qui ont représenté des Etats (pages 351 à 367), des organisations intergouvernementa
les -a·•~res que l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (pages 367 et 368), 
des~ ganisations internationales non gouvernementales (pages 369 à 373) et l'Organisation 
Monc. .. _ .. le de la Propriété Intellectuelle (page 374). (Le rapport de la Commission de véri
fication des pouvoirs figure à la page 211.) Cette partie comporte également une liste 
des bureaux et des membres des organes subsidiaires de la Conférence diplomatique de Vienne 
de la propriété industrielle et de la Conférence diplomatique concernant la protection des 
caractères typographiques (pages 375 et 376). 

La partie intitulée "Documents postérieurs à la Conférence" (pages 379 et 380) com
porte une référence aux deux documents qui ont été publiés après la Conférence diplomati
que et qui contiennent les comptes rendus provisoires mentionnés ci-dessus. 

Enfin, les Actes comportent cinq index différents. 

Les deux premiers (pages 385 à 426) sont des index relatifs à la matière de !'Ar
rangement, du Règlement d'exécution de cet Arrangement et du Protocole. Le premier (in
dex A) reprend par ordre numérique chaque article de !'Arrangement, chaque règle du Règle
ment d'exécution et enfin le Protocole, et il indique, sous chacun d'eux, le numéro porté 
par chaque article ou règle dans les projets qui ont été présentés à la Conférence, les 
pages auxquelles figurent le texte du projet et le texte final de l'article, de la règle 
ou du Protocole, les pages où sont reproduites les propositions écrites d'amendements à 
l'article, à la règle ou au Protocole et, enfin, les numéros de série des paragraphes des 
comptes rendus analytiques qui concernent la discussion relative à chaque article, à cha
que règle ou au Protocole, ainsi que son adoption. Le second index (index B) est un index 
des mots clés qui présente une liste alphabétique des principaux sujets faisant l'objet 
de !'Arrangement, du Règlement d'exécution et du Protocole. A la suite de chaque mot clé 
est indiqué le numéro de l'article, de la règle ou du point du Protocole qui traite de ce 
sujet particulier. En consultant l'index A sous la rubrique de l'article ou de la règle 
ainsi indiqués ou sous la rubrique du Protocole, le lecteur trouvera les références aux 
pages ou - dans les cas des comptes rendus - aux numéros des paragraphes qui traitent de 
chaque sujet particulier. 

Le troisième index (pages 427 à 434) est une liste alphabétique des Etats indiquant, 
sous le nom de chacun d'entre eux, où il convient de trouver les noms des membres de sa 
délégation, les propositions écrites d'amendements présentées ainsi que les interventions 
faites au nom de cet Etat, et enfin les signataires de !'Arrangement et du Protocole. 

Le quatrième index (pages 435 à 438) est une liste alphabétique des organisations 
indiquant, sous le nom de chacune d'entre elles, où il convient de trouver les noms des 
observateurs qui l'ont représentée ainsi que les interventions qui ont été faites en son 
nom. 

Le cinquième index (pages 439 à 456) est une liste alphabétique des participants 
qui indique, sous le nom de chacun d'entre eux, l'Etat ou l'organisation qu'il a repré
senté ainsi que l'endroit dans ces Actes où son nom figure avec celui de sa délégation, 
à titre de membre du bureau de la Conférence ou d'un organe subsidiaire, d'orateur lors 
des séances de l'Assemblée plénière ou de la Commission principale, ou enfin en tant que 
plénipotentiaire signataire de !'Arrangement et du Protocole. 

Genève, 1980 
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14 TEXTE DU PROJET D'ARRANGEMENT 

Les Etats contractants, 

Animés du désir d'assurer une protection efficace des caractêres typogra

phiques, 

Conscients des exigences particuliêres auxquelles doit répondre cette 

protection, 

Estimant qu'il convient, d'une part, d'établir des rêgles de droit matériel 

et, d'autre part, d'instituer un dépôt international, 

Sont convenus de ce qui suit 

DISPOSITIONS INTRODUCTIVES 

Article premier 

Constitution d'une Union particuliêre 

Les Etats parties au présent arrangement sont constitués à l'état d'Union 

particuliêre pour la protection des caractêres typographiques, selon l'article 19 

de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. 

Article 2 

Définitions 

[Identique au texte final, sauf les points i), vii), viii) et ix) .] 

i) "caractêres typographiques", les ensembles de dessins 

a) de lettres et alphabets proprement dits, avec leurs annexes, telles 

que accents, chiffres et signes de ponctuation, 



TEXTE FINAL DE L'ARRANGEMENT DE VIENNE 

Les Etats contractants, 

Désirant, afin d'encourager la création des caractères typographiques, 
assurer une protection efficace de ceux-ci, 

Conscients du rôle que les caractères typographiques jouent dans la dif

fusion de la culture et conscients des exigences particulières auxquelles doit 
répondre leur protection, 

Sont convenus de ce qui suit 

DISPOSITIONS INTRODUCTIVES 

Article premier 

Constitution d'une Union 

Les Etats parties au présent arrangement sont constitués à l'état d'Union 

pour la protection des caractères typographiques. 

Article 2 

Définitions 

Au sens du présent arrangement et du règlement d'exécution, on entend par 

i) "caractères typographiques", les ensembles de dessins 

a) de lettres et alphabets proprement dits, avec leurs annexes, 

telles que accents et signes de ponctuation, 

15 
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[Article 2.i), suiteJ 

b) d'autres signes figuratifs, tels que signes conventionnels, symboles 
et signes scientifiques, 

c) d'ornements, tels que bordures, fleurons et vignettes, 

ensembles destinês à servir de moyens pour composer des textes par des techniques 

typographiques, des techniques dactylographiques ou d'autres techniques graphiques; 

vii) et viii) [Identique au texte final, sauf que, dans le projety sont 

employês les mots "Union particulière" au lieu de "Union".] 

ix) "Convention de Paris", la Convention de Paris pour la protection 
de la propriêtê industrielle; 



TEXTE FINAL DE L'ARRANGEMENT DE VIENNE 

[Article 2.i), suite] 

b) de chiffres et d'autres signes figuratifs, tels que signes 

conventionnels, symboles et signes scientifiques, 

c) d'ornements, tels que bordures, fleurons et vignettes, 

17 

ensembles destinés A servir de moyens pour composer des textes par toutes tech

niques graphiques; l'expression "caractères typographiques" ne comprend pas 

les caractères dont la forme est dictée par des exigences purement techniques; 

ii) "registre international", le registre international des caractères 

typographiques; 

iii) "dépôt international", le dépôt effectué en vue d'une inscription au 

registre international; 

iv) "déposant", la personne physique ou morale qui effectue un dépôt in

ternational; 

v) "titulaire du dépôt international", la personne physique ou morale 

dont le nom est inscrit au registre international en tant que titulaire du 

dépôt international; 

vi) "Etats contractants", les Etats parties au présent arrangement; 

vii) "Union", l'Union instituée par le présent arrangement; 

viii) "Assemblée", l'Assemblée de l'Union; 

ix) "Convention de Paris", la Convention pour la protection de la pro

priété industrielle signée le 20 mars 1883, y compris chacun de ses Actes 

ravisés; 

x) "Organisation", l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellec

tuelle; 

xi) "Bureau international", le Bureau international de l'Organisation 

et, tant qu'ils existeront, les Bureaux internationaux réunis pour la pro

tection de la propriété intellectuelle (BIRPI); 

xii) "Directeur général", le Directeur général de l'Organisation; 

xiii) "règlement d'exécution", le règlement d'exécution du présent ar

rangement. 
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CHAPITRE PREMIER 

PROTECTION NATIONALE 

Article 3 . 

Principe et formes de la protection 

l) Les Etats contractants s'engagent à assurer, conformément aux disposi

tions du présent arrangement, la protection des caractères typographiques au 

profit des créateurs ou de leurs ayants cause domiciliés dans un Etat contractant 

ou ayant la nationalité d'un tel Etat, soit par l'institution d'un dépôt national 

spécial, soit par l'aménagement du dépôt prévu par leurs législations nationales 

sur les dessins et modèles industriels, soit encore par leurs dispositions 

nationales sur le droit d'auteur. Ces moyens de protection peuvent être cumulés. 

2) Les Etats contractants qui ne protègent les caractères typographiques 

que par les dispositions du droit d'auteur doivent être parties soit à la 

Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques, 

soit à la Convention universelle sur le droit d'auteur. Ces Etats contractants 

sont tenus en outre d'accorder la protection dont bénéficient leurs nationaux 

aux personnes visées à l'alinéa précédent qui n'ont pas qualité pour i~voquer 

le bénéfice desdites conventions. 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à l'article 4 

du texte final.] 
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CHAPITRE PREMIER 

PROTECTION NATIONALE 

Article 3 

Principe et modes de la protection 

Les Etats contractants s'engagent à assurer, conformément aux dispositions 

du présent arrangement, la protection des caractères typographiques, soit par 

l'institution d'un dépôt national spécial, soit par l'aménagement du dépôt pré

vu par leur législation nationale sur les dessins et modèles industriels, soit 

encore par leurs dispositions nationales sur le droit d'auteur. Ces modes de 

protection peuvent être cumuJ,és. 

Article 4 

Personnes protégées 

1) Dans les Etats contractants qui déclarent conformément à l'article 

34 qu'ils entendent assurer la protection par l'institution d'un dépôt na

tional spécial ou par l'aménagement du dépôt prévu par leur législation na

tionale sur les dessins et modèles industriels, sont protégées en vertu du 

présent arrangement les personnes physiques ou morales domiciliées dans un 

Etat contractant ou ayant la nationalité d'un tel Etat. 

2)a) Dans les Etats contractants qui déclarent conformément à l'arti

cle 34 qu'ils entendent assurer la protection par leurs dispositions natio

nales sur le droit d'auteur, sont protégés en vertu du présent arrangement 

i) les créateurs de caractères typographiques ayant la nationalité 

d'un Etat contractant~ 

ii) les créateurs de caractères typographiques n'ayant pas la na

tionalité d'un Etat contractant mais dont les caractères typographiques 

sont publiés pour la première fois dans un tel Etat. 
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[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à l'article 5 

du texte final.] 

Article 4 

Notions de domicile et de nationalité 

[Identique à l'article 6 du texte final, sauf que, dans le projet, les 

alinéas l)a), l)b), 2)a) et 2)b) commencent par les mots "Une personne ••• " et 

que l'alinéa 3) commence par les mots "Lorsqu'une personne qui invoque ••• ".] 



TEXTE FINAL DE L'ARRANGEMENT DE VIENNE 

[Artic.le 4. 2) , sui te J 

b) Tout Etat contractant visé au sous-alinéa a) peut assimiler aux 

créateurs de caractères typographiques ayant la nationalité d'un Etat con

tractant les créateurs de caractères typographiques ayant leur résidence 

habituelle C'tl leur domicile dans cet Etat. 

3) Les groupements de personnes physiques ou morales auxquels la lé

gislation nationale selon laquelle ils sont constitués permet d'acquérir des 

droits et d'assumer des obligations bien qu'ils ne soient pas des personnes 
morales sont assimilés à des personnes morales aux fins du présent arrange-

ment. Toutefois, tout Etat contractant peut protéger, au lieu desdits grou

pements, les personnes physiques ou morales qui les constituent. 

Article 5 

Traitement national 

21 

1) Tout Etat contractant est tenu d'accorder à toutes les personnes phy

siques et morales qui ont qualité pour invoquer le bénéfice du présent arran

gement la protection dont bénéficient ses nationaux selon le mode qu'il a in

diqué conformément à l'article 34. 

2) Lorsqu'un Etat contractant visé à l'article 4.2) exige, en vertu de 

sa législation nationale, l'accomplissement de formalités à titre de condition 

de la protection des caractères typographiques, ces exigences sont considérées 

comme satisfaites pour les caractères typographiques dont les créateurs sont vi

sés à l'article 4.2) si tous les exemplaires des caractères typographiques qui 

sont publiés avec l'autorisation du créateur ou de tout autre titulaire bénéfi

ciaire de la protection sont accompagnés par une mention ou, le cas échéant, por

tent une mention constituée par le symbole © accompagné de l'indication du nom du 

titulaire bénéficiaire de la protection et de l'année de la première publication, 

apposée d'une manière montrant de façon nette que la protection est réservée. 

Article 6 

Notions de domicile et de nationalité 

l)a) Aux fins des articles 4.1) et 13, une personne physique est considérée 

comme domiciliée dans un Etat contractant si 

i) selon la législation nationale de cet Etat, elle a son domicile 

dans cet Etat, ou si 

ii) elle a un établissement industriel ou commercial effectif et 

sérieux dans cet Etat. 
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Article 5 

Conditions de la protection 

1) [Identique à l'article 7.1) du texte final, sauf que, dans le projet, 

le texte commence par les mots "Les Etats contractants peuvent subordonner la 

protection des caractères typographiques soit à la condition ••• ".] 

2) [Identique à l'article 7.2) du texte final, sauf que, dans le projet, 

les mots "le cas échéant," ne figurent pas.] 

Article 6 

Contenu de la protection 

1) La protection des caractères typographiques donne au titulaire le 

droit d'interdire 

i) de confectionner sans son consentement toute reproduction, identique 

ou légèrement modifiée, destinée à servir de moyens pour composer des textes 

par des techniques typographiques, des techniques dactylographiques ou d'autres 

techniques graphiques, que les caractères typographiques protégés aient été 

connus ou non de l'auteur de la reproduction et quels que soient le moyen tech

nique et la matière employés; 

ii) [Identique à l'article 8.l)ii) du texte final.] 
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(Article 6.1), suite] 

b) Aux fins des articles 4.1) et 13, une personne physique est considérée 

comme ayant la nationalité d'un Etat contractant si tel est le cas selon la 

législation nationale de cet Etat. 

2)a) Aux fins des articles 4.1) et 13, une personne morale est considérée 

comme domiciliée dans un Etat contractant si elle a dans cet Etat un éta

blissement industriel ou commercial effectif et sérieux. 

b) Aux fins des articles 4.1) et 13, une personne morale est considérée 

comme ayant la nationalité d'un Etat contractant si elle est constituée 

conformément à la législation nationale de cet Etat. 

3) Lorsqu'une personne physique ou morale qui invoque le bénéfice du 

présent arrangement a son domicile dans un Etat et a la nationalité d'un autre 

et qu'un seul des deux est un Etat contractant, seul l'Etat contractant est 

pris en considération aux fins du présent arrangement et du règlement d'exécution. 

Article 7 

Conditions de la protection 

l) La protection des caractères typographiques est subordonnée soit à la 

condition qu'ils soient nouveaux, soit à la condition qu'ils soient originaux, 

ou à ces deux conditions à la fois. 

2) La nouveauté et l'originalité des caractères typographiques s'appré

cient en fonction de leur style ou aspect d'ensemble, en tenant compte, le cas 

échéant, des critères admis par les milieux professionnels qualifiés. 

Article 8 

Contenu de la protection 

1) La protection des caractères typographiques confère au titulaire le 

droit d'interdire 

i) de confectionner sans son consentement toute reproduction, identique 

ou légèrement modifiée, destinée à servir de moyens pour composer des textes par 

toutes techniques graphiques, quels que soient le moyen technique et la matière 

employés; 

ii) de mettre dans le commerce ou d'importer de telles reproductions sans 

son consentement. 
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[Article 6, suite) 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à l'article 8,2)a) 

du texte final. l 

[L'article 8.2)b) du texte final correspond en partie à l'article 6.3) 

du projet.) 

2) [Identique à l'article 8.3) du texte final.] 

3) Les Etats contractants dans lesquels l'originalité est une condition de 

la protection peuvent disposer que le droit fixé à l'alinéa 1) est subordonné à 

ia condition que l'auteur de la reproduction ait connu les caractères typogra

phiques protégés. 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à l'article 8.4) et 

5) du texte final.) 

Article 7 

Durée de la protection 

1) [Identique à l'article 9,1) du texte final, sauf que, dans le projet, 

les derniers mots sont les suivants: "à vingt-cinq ans",] 

2) [Identique à l'article 9.2) du texte final.] 
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[Article 8, suite) 

2)a) Sous réserve du sous-alinéa b), le droit prévu à l'alinéa 1) existe 

que les caractères typographiques protégés aient été connus ou non de l'auteur 

de la reproduction. 

b) Les Etats contractants dans lesquels l'originalité est une condition 

de la protection ne sont pas tenus d'appliquer les dispositions du sous-alinéa a). 

3) Le droit prévu à l'alinéa 1) vise également toute reproduction de ca

ractères typographiques obtenue en déformant, par tous moyens purement tech

niques, les caractères typographiques protégés, lorsque les caractéristiques 

essentielles de ces derniers demeurent reconnaissables. 

4) N'est pas considérée comme reproduction au sens de l'alinéa l)i) la 

confection d'éléments de caractères typographiques réalisée par l'acquéreur 

des caractères typographiques au cours du processus normal de la composi

tion des textes. 

5) Les Etats contractants peuvent prendre des mesures législatives pour 

éviter les abus qui pourraient résulter de l'exercice du droit exclusif prévu 

par le présent arrangement, dans les cas oü, hors les caractères typographiques 

protégés en cause, il n'existe pas de caractères typographiques disponibles 

pour atteindre un but déterminé d'intérêt public. Ces mesures législatives ne 

peuvent toutefois porter atteinte au droit du titulaire à une rémunération 

équitable pour l'utilisation de ses caractères typographiques. La protection 

des caractères typographiques ne peut être atteinte par une déchéance quel

conque, soit pour défaut d'exploitation soit pour introduction de ~eproduc

tions des caractères typographiques protégés. 

Article 9 

Durée de la protection 

1) La durée de la protection ne peut être inférieure à quinze ans. 

2) La durée de la protection peut être fractionnée en plusieurs pé

riodes, chaque prolongation n'étant accordée que sur requête du titulaire du 

droit. 
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Article 8 

Cumul de protection 

[Identique à l'article 10 du texte final, sauf que, dans le projet, après 

les mots "plus étendue et" figurent les mots "n'affectent en aucune manière la 

protection ••• ".] 

Article 9 

Droit de priorité 

[Identique à l'article 11 du texte final.] 

CHAPITRE II 

DEPOT INTERNATIONAL 

Article 10 

Dépôt international et inscription au registre 
international 

[Identique à l'article 12.1) du texte final, sauf que, dans le projet, les 
mots "sous réserve de l'alinéa 2)" ne figurent pas.] 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à l'article 12.2) 

du texte final. ] 
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Article 10 

Cumul de protection 

Les dispositions du présent arrangement n'empêchent pas de revendiquer 

l'application de dispositions nationales conférant une protection plus éten

due et ne portent aucune atteinte à la protection accordée par d'autres con

ventions internationales. 

Article 11 

Droit de priorité 
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Aux fins du droit de priorité, dans les cas où un tel droit est applicable, 
le dépôt national de caractères typographiques est considéré comme un dépôt de 

dessins et modèles industriels. 

CHAPITRE II 

DEPOT INTERNATIONAL 

Article 12 

Dépôt international et inscription au registre 
international 

1) Sous réserve de l'alinéa~), le dépôt international est effectué direc

tement auprès du Bureau international, qui l'inscrit au registre international 

conformément au présent arrangement et au règlement d'exécution. 

2)a) La législation nationale de tout Etat contractant peut disposer que 

les dépôts internationaux des personnes physiques et morales domiciliées dans 

cet Etat peuvent être effectués par l'intermédiaire de l'administration compé

tente dudit Etat. 

b) Lorsqu'un dépôt international est effectué, en vertu du sous-alinéa a), 

par l'intermédiaire de l'administration compétente d'un Etat contractant, 

cette administration indique la date à laquelle elle a reçu le dépôt inter

national et le transmet à bref délai au Bureau international, conformément 

au règlement d'exécution. 
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Article 11 

Qualité pour effectuer un dépôt international 
et être titulaire d'un tel dépôt 

[Identique à l'article 13.1} du texte final, sauf que, dans le projet, cette 

disposition commence par les mots "Toute personne qui, conformément à l'article 4, 

est domiciliée ••• ".] 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à l'article 13.2} 

du texte final.] 

Article 12 

Contenu et forme du dépôt international 

1) Le dépôt international comporte 

i} un instrument de dépôt international signé, déclarant que ce dépôt 

est effectué en vertu du présent arrangement et indiquant l'identité, le domicile, 

la nationalité et l'adresse du déposant; 

ii} une reproduction des caractères typographiques dont la protection est 

requise; 

iii} [Identique à l'article 14.l}iii} du texte final.] 
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Article 13 

Qualité pour effectuer un dépôt international 
et être titulaire d'un tel dépôt 
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1) Toute personne physique ou morale qui est domiciliée dans un Etat con

tractant ou a la nationalité d'un tel Etat peut effectuer un dépôt internatio

nal et être titulaire d'un tel dépôt. 

2)a) Les groupements de personnes physiques ou morales auxquels la légis

lation nationale selon laquelle ils sont constitués permet d'acquérir des droits 

et d'assumer des obligations bien qu'ils ne soient pas des personnes morales ont 

qualité pour effectuer des dépôts internationaux et être titulaires de tels dépôts 

s'ils sont domiciliés dans un Etat contractant ou ont la nationalité d'un tel Etat. 

b) Le sous-alinéa a) ne fait pas obstacle à l'application de la législa

tion nationale des Etats contractants. Toutefois, aucun de ces Etats ne peut re

fuser ni annuler les effets prévus à l'article 18 à l'égard d'un groupement du 

type visé au sous-alinéa a) pour le motif qu'il n'a pas la personnalité morale 

si, dans les deux mois qui suivent la date d'une invitation lui ayant été adres

sée par l'administration compétente de cet Etat, ledit groupement dépose auprès 

de cette administration une liste des noms et adresses de toutes les personnes 

physiques ou morales qui le constituent, accompagnée d'une déclaration selon la

quelle ses membres exploitent une entreprise commune. Dans ce cas, l'Etet en 

cause peut considérer comme titulaires du dépôt international, au lieu dudit 

groupement, les personnes physiques ou morales qui le constituent, pour autant 

que ces dernières remplissent les conditions posées par l'alinéa 1). 

Article 14 

Contenu et forme du dépôt international 

1) Le dépôt international comporte 

i) un instrument de dépôt international signé, déclarant que ce dépôt 

est effectué en vertu du présent arrangement, indiquant l'identité, le domi

cile, la nationalité et l'adresse du déposant et mentionnant le nom du créa

teur des caractères typographiques dont la protection est requise ou indiquant 

que celui-ci a renoncé à être mentionné comme tel; 

ii) une représentation des caractères typographiques; 

iii) le paiement des taxes prescrites. 
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[Article 12, suite] 

2) L'instrUIÎlent de dépôt international peut 

i) [Identique à l'article l4.2)i) du texte final, sauf que, dans le projet, 

le mot "pays" figure au lieu de "Etats".] 

ii) indiquer le nom du créateur des caractères typographiques; 

iii) [Identique à l'article 14.2)ii) du texte final.] 

iv) [Identique à l'article 14.2)iii) du texte final.] 

•v) [Identique à l'article l4.2)iv) du texte final.] 

3) [Identique à l'article 14.3) du texte final.] 

Article 13 

Inscription ou rejet du dépôt international 

l) [Identique à l'article 15.l) du texte final, sauf que, dans le projet, 

ne figurent pas les mots "ou, s'il s'agit d'un dépôt international ••• à compter 

de cette date". J 

2)a) Le Bureau international invite le déposant, à moins qu'il ne soit 

manifestement impossible de l'atteindre, à corriger, dans un délai de trois mois 

les irrégularités suivantes, lorsqu'il en constate l'existence : 

i) [Identique à l'article 15.2)a)i) du texte final.] 

ii) (Identique à l'article l5.2)a)ii) du texte final.] 

iii) [Identique à l'article l5.2)a)iii) du texte final.] 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à 

l'article l5.2)a)iv) du texte final.] 
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[Article 14, suite] 

2) L'instrument de dépôt international peut 

i) comporter une déclaration revendiquant la priorité d'un ou de plu

sieurs dépôts antérieurs effectués dans ou pour un ou plusieurs Etats parties 

à la Convention de Paris; 

ii) indiquer la dénomination que le dépos~nt donne aux caractères typo

graphiques; 

iii) comporter la constitution d'un mandataire; 

ivY comporter toutes autres indications prévues dans le règlement d'exé

cution. 

3) L'instrument de dépôt international doit être rédigé dans une des 

langues prescrites par le règlement d'exécution. 

Article 15 

Inscription ou rejet du dépôt international 
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1) Sous réserve de l'alinéa 2), le Bureau international inscrit à bref 

délai le dépôt international au registre international; la date du dépôt 

international est celle du jour auquel il est parvenu au Bureau international, 

ou, s'il s'agit d'un dépôt international effectué, en vertu de l'article 12.2), 

par l'intermédiaire de l'administration compétente d'un Etat contractant, la 

date de réception du dépôt par cette administration, sous réserve que ce dé

pôt parvienne au Bureau international avant l'expiration d'un mois à compter 

de cette date. 

2)a) Le Bureau international invite le déposant, à moins qu'ii ne soit 

manifestement impossible de l'atteindre, à corriger, dans un délai de trois 

mois à compter de l'envoi de cette invitation, les irrégularités suivantes, 

lorsqu'il en constate l'existence 

i) l'instrument de dépôt international n'indique pas que le dépôt 

international est effectué en vertu du présent arrangement; 

ii) l'instrument de dépôt international ne contient pas, au sujet du 

domicile et de la nationalité du déposant, les indications qui permettent 

de conclure qu'il a qualité pour effectuer un dépôt international; 

iii) l'instrument de dépôt international ne contient pas les indica

tions nécessaires pour identifier le déposant et l'atteindre par la voie 

postale; 

iv) l'instrument de dépôt international ne contient pas la mention 

du nom du créateur des caractères typographiques et n'indique pas que celui

ci a renoncé à être mentionné comme tel; 
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[Article 13.2)a), suite] 

iv) (Identique à l'article 15.2)a)v) du texte final.] 

v) [Identique à l'article 15.2)a)vi) du texte final.] 

vi) le dépôt international ne comporte pas de reproduction des caractères 

typographiques dont la protection est requise; 

vii) {Identique à l'article 15.2)a)viii) du texte final.] 

b) [Identique à l'article 15.2)b) du texte final.] 

c) [Identique à l'article 15.2)c) du texte final, sauf que, dans le 

projet, la dernière phrase ne figure pas.] 

Article 14 

Possibilité d'éviter certains effets du rejet 

1) [Identique à l'article 16.1) du texte final, sauf que, dans le projet, 

figurent les mots "de l'office national" au lieu de "de l'administration 

compétente".] 

2) [Identique à l'article 16.2) du texte final, sauf que, dans le projet, 

au début de la disposition, figurent les mots "Si l'office national ou une autre ••• " 

au lieu de "Si l'administration compétente ou toute autre ••• ".] 
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[Article 15.2)a), suite] 

v) l'instrument de dépôt international n'est pas signé; 

vi) l'in~trument de dépôt international n'est pas rédigé dans une 

des langues prescrites par le règlement d'exécution; 

vii) le dépôt international ne comporte pas de représentation des 

caractères typographiques; 

viii) les taxes prescrites ne sont pas payées. 

b) Si la ou les irrégularités sont corrigées en temps utile, le Bureau 

international inscrit le dépôt international au registre international; la 

date du dépôt international est celle du jour auquel la correction de la ou 

des irrégularités est parvenue au Bureau international. 

c) Si la ou les irrégularités ne sont pas corrigées en temps utile, 

le Bureau international rejette le dépôt international, en informe le dé

posant et lui rembourse une partie des taxes payées, conformément au règlement 

d'exécution. S'il s'agit d'un dépôt international effectué, en vertu de l'ar

ticle 12.2), par l'intermédiaire de l'administration compétente d'un Etat 

contractant, le Bureau international informe également cette administration 

du rejet. 

Article 16 

Possibilité d'éviter certains effets du rejet 

1) Lorsque le Bureau international rejette un dépôt international, le 

déposant peut, dans les deux mois à compter de la notification du rejet, 

effectuer, pour les caractères typographiques qui étaient l'objet de ce 

dépôt international, un dépôt national auprès de l'administration compé

tente de tout Etat contractant qui assure la protection par l'institution 

d'un dépôt national spécial ou par l'aménagement du dépôt prévu par sa lé

gislation nationale sur les dessins et modèles industriels. 

2) Si l'administration compétente ou toute autre autorité compétente 

de cet Etat contractant estime que le Bureau international a rejeté le 

dépôt international à tort et si le dépôt national remplit toutes les con

ditions exigées par la législation nationale de cet Etat contractant, le

dit dépôt national est traité comme s'il avait été effectué à la date qui 

aurait été celle du dépôt international si ce dernier n'avait pas été re

jeté. 
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Article 15 

Publication et notification du dépôt international 

(Identique à l'article 17 du texte final, sauf que, dans le projet, après 

le mot "publie" figurent les mots "à bref délai".] 

Article 16 

Effets du dépôt international 

1) [Identique à l'article 18.l) du texte final, sauf que, dans le projet, 

après les mots "Etats contractants" figurent les mots "qui assurent", au lieu de 

"qui déclarent conformément à l'article 34 qu'ils entendent assurer".] 

2) [Identique à l'article 18.2) du texte final, sauf que, dans le projet, 

dans la seconde phrase, figurent les mots "les Etats" au lieu de "les Etats 

contractants" et les mots "taxes correspondantes" au lieu de "taxes prévues par 

leur législation nationale pour ledit examen, l'octroi de la protection et son 

renouvellement".] 

Article 17 

Droit de priorité 

l) (Identique à l'article 19.1) du texte final.] 

2) Le dépôt international est fait régulièrement au sens de l'article 4 A 

de la Convention de Paris s'il n'est pas rejeté en vertu de l'article 13.2)c) et 

il est considéré comme effectué à la date qu'il reçoit en vertu de l'article 13.1) 

ou 13.2)b). 
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Article 17 

Publication et notification du dépôt international 

Le Bureau international publie le dépôt international inscrit au registre 

international et le notifie aux administrations compétentes des Etats contrac

tants. 

Article 18 

Effets du dépôt international 

1) Dans les Etats contractants qui déclarent conformément à l'article 34 

qu'ils entendent assurer la protection par l'institution d'un dépôt national 

spécial ou par l'aménagement du dépôt prévu par leur législation nationale 

sur les dessins et modèles industriels, le dépôt international inscrit au re

gistre international produit les mêmes effets qu'un dépôt national effectué 

à la même date. 
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2) Les Etats contractants visés à l'alinéa 1) ne peuvent exiger aucune 

formalité supplémentaire du déposant, sous réserve des formalités prescrites 

pour l'exercice du droit par leur législation nationale. Cependant, les Etats 

contractants qui procèdent à un examen d'office de la nouveauté ou qui connais

sent une procédure d'opposition peuvent prescrire les formalités exigées par 

cet examen ou cette procédure et percevoir les taxes prévues par leur législa

tion nationale pour ledit examen, l'octroi de la protection et son renouvelle

ment, sauf une taxe de publication. 

Article 19 

Droit de priorité 

1) Aux fins du droit de priorité, dans les cas où un tel droit est appli

cable, le dépôt international de caractères typographiques est considéré comme 

un dépôt de dessins et modèles industriels selon l'article 4 A de la Convention 

de Paris. 

2) Le dépôt international est fait régulièrement au sens de l'article 4 A 

de la Convention de Paris s'il n'est pas rejeté en vertu de l'article 15.2)c) du 

présent arrangement et il est considéré comme effectué à la date qu'il reyoit en 

vertu de l'article 15.1) ou 2)b) du présent arrangement. 
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Article 18 

Changement de titulaire du dépôt international 

1) [Identique à l'article 20.l) du texte final.] 

2) [Identique à l'article 20.2) du texte final.] 

3) [Identique à l'article 20.3) du texte final, sauf que, dans le projet, 

la première phrase a la teneur suivante : "Le changement de titulaire du dépôt 

international peut porter sur l'ensemble ou sur une partie seulement des Etats 

contractants visés à l'article 16.l)".] 

4) [Identique à l'article 20.4) du texte final, sauf que, dans le projet, 

après les mots "dans les formes" figurent les mots "et accompagnée de la taxe 

prescrite par le règlement d'exécution.".] 

5) [Identique à l'article 20.5) du texte final.] 

6) [Identique à l'article 20.6) du texte final, sauf que, dans le projet, 

après les mots "Etats contractants visés" figurent les mots "à l'article 16.1) et 

affectés par ••• " au lieu de "à l'article 18.1) et concernés par ••• ".] 

Article 19 

Retrait du dépôt international et renonciation au dépôt international 

1) [Identique à l'article 21.1) du texte final.] 

2) [Identique à l'article 21.2) du texte final.] 

3) Le retrait et la renonciation peuvent porter sur l'ensemble ou sur une 

partie seulement des caractères typographiques qui sont l'objet du dépôt interna

tional ou sur leur dénomination, et sur l'ensemble ou sur une partie seulement 

des Etats contractants visés à l'article 16.l). 
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Article 20 

Changement de titulaire du dépôt international 

1) Tout changement de titulaire du dépôt international est, sur requête, 

inscrit au registre international par le Bureau international. 

2) Le changement de titulaire du dépôt international n'est pas inscrit 

au registre international s'il ressort des indications fournies par le requé

rant que le nouveau titulaire du dépôt international n'a pas qua.lité pour ef

fectuer un dépôt international. 

3) Le changement de titulaire du dépôt international peut ne porter que 

sur une partie des Etats contractants visés à l'article 18.1). Dans ce der

nier cas, le renouvellement du dépôt international doit par la suite être 
demandé séparément par chacun des titulaires du dépôt international pour ce 

qui le concerne. 
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4) La requête en inscription du changement de titulaire du dépôt interna

tional doit être présentée dans les formes prescrites par le règlement d'exécu

tion et être accompagnée de la taxe prescrite par ce règlement. 

5) Le Bureau international inscrit le changement de titulaire du dépôt 

international au registre international, le publie et le notifie aux adminis

trations compétentes des Etats contractants. 

6) L'inscription du changement de titulaire du dépôt international au 

registre international a les mêmes effets que si elle avait été demandée di

rectement à l'administration compétente de chacun des Etats contractants 

visés à l'article 18.1) et concernés par le changement de titulaire du dépôt 

international. 

Article 21 

Retrait du dépôt international et renonciation au dépôt international 

1) Le déposant peut retirer son dépôt international par une déclaration 

adressée au Bureau international. 

2) Le titulaire du dépôt international peut en tout temps renoncer à son 

dépôt international par une déclaration adressée au Bureau international. 

3) Le retrait et la renonciation peuvent ne porter que sur une partie 

des caractères typographiques qui sont l'objet du dépôt international ou sur 

leur dénomination; ils peuvent aussi ne porter que sur une partie des Etats 

contractants visés à l'article 18.1). 
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[Article 19, suite] 

4) {Identique à l'article 21.4) du texte final.] 

5) [Identique à l'article 21.5) du texte final, sauf que, dans le projet, 

à la fin de la disposition, figurent les mots "à l'articl.e 16.1)" au lieu de 

"à l'article 18.l)".J 

Article 20 

Autres modifications du dépôt international 

l) (Identique à l'article 22.l) du texte final.] 

2) [Identique à l'article 22.2) du texte final.] 

3) [Identique à l'article 22.3) du texte final.] 

4) {Identique à l'article 22,4) du texte final.] 

5) {Identique à l'article 22.5) du texte final, sauf que, dans le projet, à 

la fin de la disposition figurent les mots "à l'article 16,1)" au lieu de 

•à l'article 18.1)".] 

Article 21 

Durée et renouvellement du dépôt international 

1) (Identique à l'article 23.1) du texte final.] 

2) (Identique à l'article 23.2) du texte final, sauf que, dans le projet, 

figurent les mots "de cinq ou de dix ans" au lieu de "de cinq ans",] 
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[Article 21, suite] 

4) Le Bureau international inscrit la renonciation au registre interna

tional, la publie et la notifie aux administrations compétentes des Etats 

contractants. 

5) La renonciation inscrite au registre international a les mêmes effets 

que si elle avait été communiquée directement à' l'administration compétente de 

chacun des Etats contractants visés à l'article 18.1). 

Article 22 

Autres modifications du dépôt international 

1) Le titulaire du dépôt international peut en tout temps modifier les 

indications qui figurent dans l'instrument de dépôt international. 

2) Les caractères typographiques qui sont l'objet du dépôt international 

ne peuvent être modifiés. 

3) Les modifications donnent lieu au paiement des taxes prescrites par 

le règlement d'exécution. 

4) Le Bureau international inscrit les modifications au registre inter

national, les publie et les notifie aux administrations compétentes des Etats 

contractants. 

5) Les modifications inscrites au registre international ont les mêmes 

effets que si elles avaient été communiquées directement à l'administration 

compétente de chacun des Etats contractants visés à l'article 18.1). 

Article 23 

Durée et renouvellement du dépôt international 

1) Le dépôt international produit effet pendant une période initiale de 

dix ans à compter de sa date. 

2) Les effets du dépôt international peuvent être prolongés pour des pé

riodes de cinq ans, sur la base de renouvellements demandés par le titulaire 

du dépôt international. 
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[Article 21, suite] 

3) {Identique à l'article 23.3) du texte final.] 

4) !Identique à l'article 23.4) du texte final.] 

5) [Identique à l'article 23.5) du texte final.] 

6) {Identique à l'article 23.6) du texte final, sauf que, dans le projet, 

figurent les mots "à l'article 16.l)" au lieu de "à l'article 18.1)".] 

Article 22 

Traités régionaux 

l) {Identique à l'article 24.l) du texte final.) 

2) [Identique à l'article 24.2) du texte final.] 

Article 23 

Représentation auprès du Bureau international 

1) [Identique à l'article 25.1) du texte final.] 
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[Article 23, suite] 

3) Chaque nouvelle période commence le jour suivant celui de l'expiration 

de la période précédente. 

4) La demande de renouvellement doit être présentée dans les formes 

prescrites par le règlement d'exécution et être accompagnée des taxes pres

crites par ce règlement. 

5) Le Bureau international inscrit le renouvellement au registre inter

national, le publie et le notifie aux administrations compétentes des Etats 

contractants. 

6) Le renouvellement du dépôt international remplace les renouvellements 

qui pourraient être prévus. par la législation nationale. Le dépôt interna

tional ne peut cependant, dans tout E.tat contractant visé à l'article 18.1), 

produire des effets après l'expiration de la durée maximum de protection pré

vue par la législation nationale de cet Etat. 

Article 24 

Traités régionaux 

1) Plusieurs Etats contractants peuvent notifier au Directeur général 

qu'une administration commune remplace l'administration nationale de chacun 

d'eux et que l'ensemble de leurs territoires doit être considéré comme un seul 

Etat aux fins du dépôt international. 

2) Cette notification prend effet trois mois après le jour auquel le 

Directeur général l'a reçue. 

Article 25 

Représentation auprès du Bureau international 

1) Le déposant et le titulaire du dépôt international peuvent être repré

sentés auprès du Bureau international par toute personne qu'ils ont habilitée 

à cet effet (ci-après dénommée "mandataire dQment autorisé"). 
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[Article 23, suite) 

2) [Identique à l'article 25.2) du texte final.] 

3)a) Lorsqu'il y a plusieurs déposants et qu'ils n'ont pas constitué de 

mandataire commun conformément au règlement d'exécution, le déposant nommé en 

premier lieu dans l'instrument de dépôt international est considéré comme le 

mandataire dûment autorisé de tous les déposants. 

b) Lorsqu'un dépôt international a plusieurs titulaires qui n'ont pas 

constitué de mandataire comm~n conformément au règlement d'exécution, celui 

d'entre eux qui est nommé en premier lieu sur le registre international est 

considéré comme le mandataire dûment autorisé de tous les titulaires du dépôt 

international. 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à l'article 25.3)c) 

du texte final.] 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 24 

Assemblée 

1) [Identique à l'article 26.1) du texte final.] 
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[Article 25, suite] 

2) Toute invitation, notification ou autre communication adressée par le 

Bureau international au mandataire dûment autorisé a les mêmes effets que si 

elle avait été adressée au déposant ou au titulaire du dépôt international. 

Tout dépôt, toute requête, toute demande, toute déclaration ou tout autre 

document pour lesquels une signature du déposant ou du titulaire du dépôt 

international est exigée dans toute procédure devant le Bureau international 

peut être signé par le mandataire dûment autorisé du déposant ou du titulaire 

du dépôt international, sauf le document qui constitue le mandataire ou qui 

révoque sa constitution; toute communication adressée au Bureau internatio

nal par le mandataire dûment autorisé a les mêmes effets que si elle émanait 

du déposant ou du titulaire du dépôt international. 

3)a) Lorsqu'il y a plusieurs déposants, ces derniers doivent constituer 

un mandataire commun. En l'absence d'une telle constitution de mandataire, 

le déposant nommé en premier lieu dans l'instrument du dépôt international 

est considéré comme mandataire commun dûment autorisé de tous les déposants. 

b) Lorsqu'un dépôt international a plusieurs titulaires, ces derniers 

doivent constituer un mandataire commun. En l'absence d'une telle constitu

tion de mandataire, la personne physique ou morale qui, parmi ces titulaires, 

est nommée en premier lieu sur le registre international est considérée comme 

mandataire commun dûment autorisé de tous les titulaires de l'enregistrement 

international. 

c) Le sous-alinéa b) n'est pas applicable dans la mesure oü des per

sonnes différentes sont titulaires du dépôt international aux fins d'Etats 

contractants différents. 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 26 

Assemblée 

l)a) L'Assemblée est composée des Etats contractants. 

b) Le gouvernement de chaque Etat contractant est représenté par un 

délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseillers et d'experts. 
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[Article 24, suite) 

2)a) L'Assemblée 

i) [Identique à l'article 26.2)a)i) du texte final, sauf que les mots 

correspondant à "Union" sont, dans le projet, "Union particulière".] 

ii) [Identique à l'article 26.2)a)ii) du texte final.] 

iii) [Identique à l'article 26.2)a)iii) du texte final.] 

iv) [Identique à l'article 26.2)a)iv) du texte final, sauf que les mots 

correspondant à "Union" sont, dans le projet, "Union particulière".] 

v) [Identique à l'article 26.2)a)v) du texte final, sauf que les mots 

correspondant à "Union" sont, dans le projet, "Union particulière".] 

vi) [Identique à l'article 26.2)a)vi) du texte final, sauf que les mots 

correspondant à "Union" sont, dans le projet, "Union particulière".] 

vii) [Identique à l'article 26.2)a)vii) du texte final, sauf que les mots 

correspondant à "Union" sont, dans le projet, "Union particulière".] 

viii) [Identique à l'article 26.2)a)viii) du texte final.] 

ix) adopte les modifications des articles 24, 25, 26 et 29; 

x) [Identique à l'article 26.2)a)ix) du texte final, sauf que les mots 

correspondant à "Union" sont, dans le projet, "Union particulière".] 

b) [Identique à l'article 26.2)b) du texte final.] 

3) [Identique à l'article 26.3) du texte final.] 

4) [Identique à l'article 26.4) du texte final.] 

5) [Identique à l'article 26.5) du texte final.] 
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[Article 26, suite] 

2)a) L'Assemblée 

1) traite de toutes les questions concernant le maintien et le 

développement de l'Union et l'application du présent arrangement; 

ii) exerce les droits qui lui sont spécialement conférés et s'acquitte 

des tâches qui lui sont spécialement assignées par le présent arrangement; 

iii) donne au Directeur général des directives concernant la prépara

tion des conférences de revision; 

iv) examine et approuve les rapports et les activités du Directeur gé

néral relatifs à l'Union et lui donne toutes directives utiles concernant les 

questions de la compétence de l'Union; 

v) arrête le programme, adopte le budget triennal de l'Union et 

approuve ses comptes de clôture; 

vi) adopte le règlement financier de l'Union; 

vii) crée les comités et groupes de travail qu'elle juge utiles pour 

faciliter les activités de l'Union et de ses organes; 

viii) décide quels sont les Etats non contractants et quelles sont 

les organisations intergouvernementales et internationales non gouvernemen

tales qui peuvent être admis à ses réunions en qualité d'observateurs; 

ix) entreprend toute autre action appropriée en vue d'atteindre les 

objectifs de l'Union et s'acquitte de toutes autres fonctions utiles dans le 

cadre du présent arrangement. 
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b) Sur les questions qui intéressent également d'autres Unions adminis

trées par l'Organisation, l'Assemblée statue après avoir pris connaissance de 

l'avis du Comité de coordination de l'Organisation. 

·3) Un délégué ne peut représenter qu'un seul Etat contractant et ne peut 

voter qu'au nom de celui-ci. 

4) Chaque Etat contractant dispose d'une voix. 

S)a) La moitié des Etats contractants constitue le quorum. 

b) Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée peut prendre des déci

sions; toutefois, ces décisions, à l'exceptiôn de celles qui concernent sa 

procédure, ne deviennent exécutoires que si le quorum et la majorité requis 

sont atteints par le moyen du vote par correspondance prévu par le règlement 

d'exécution. 
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[Article 24, suite] 

6)a) [Identique à l'article 26.6)a) du texte final, sauf que, dans le projet, 

les références sont les articles 27.3) et 29.2)b) et non les articles 29.3) et 

32.2)b) .] 

b) [Identique à l'article 26.6)b) du texte final.] 

7)a) [Identique à l'article 26.7)a) du texte final, sauf que, dans le projet, 

les mots correspondant à "l'Assemblée générale" sont "le Comité de coordination".] 

b) [Identique à l'article 26.7)b) du texte final.] 

8) [Identique à l'article 26.8) du texte final.] 

Article 25 

Bureau international 

[Le texte de cet article est identique à celui de l'article 27 du texte final, 

sauf que les mots correspondant à "Union" sont, dans le projet, "Union particulière".] 
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[Article 26, suite] 

6)a) Sous réserve des articles 29.3) et 32.2)b), les décisions de l'Assem
blée sont prises à la majorité des votes exprimés. 

b) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 

7)a) L'Assemblée se réunit une fois tous les trois ans en session ordi

naire, sur convocation du Directeur général, autant que possible pendant la 

mêm~ période et au même lieu que l'Assemblée générale de l'Organisation. 

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur convocation 

adressée par le Directeur général, soit à l'initiative de celui-ci, soit à 

la demande d'un quart des Etats contractants. 

8) L'Assemblée adopte son règlement intérieur. 

Article 27 

Bureau international 

1) Le Bureau international 

i) s·' acquitte des tâches administratives incombant à l'Union; en par

ticulier, il s'acquitte des tâches qui lui sont spécialement assignées par le 

présent arrangement ou par l'Assemblée; 

ii) assure le secrétariat des conférences de revision, de l'Assemblée, 

des comités et groupes de travail créés par l'Assemblée et de toute autre ré

union convoquée par le Directeur général et traitant de questions concernant 

l'Union. 

2) Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de l'Union et la 

représente. 

3) Le Directeur général convoque tout comité et groupe de travail créés 

par l'Assemblée et toute autre réunion traitant de questions intéressant 

l'Union. 

4)a) Le Directeur général et tout membre du personnel désigné par lui 

prennent part, sans droit ~e vote, à toutes les réunions de l'Assemblée, des 

comités et groupes de travail établi~ par l'Assemblée et à toute autre réunion 

convoquée par le Directeur général et traitant de questions intéressant l'Union. 

b) Le Directeur général ou un membre du personnel désigné par lui est 

d'office secrétaire de l'Assemblée et des comités, groupes de travail et 

autres réunions mentionnés au sous-alinéa a). 
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Article 26 

Finances 

l)a) [Identique à l'article 28.l)a) du texte final, sauf que les mots cor

respondant à "Union" sont, dans le projet, "Union particulière".] 

b) [Identique à l'article 28.l)b) du texte final, sauf que, dans le projet, 

les mots correspondant à "Union" et "aux Unions administrées par l'Organisation" 

sont respectivement "Union particulière" et "aux Unions".) 

c) Sont considérées comme dépenses communes aux Unions les dépenses qui 

ne sont pas attribuées exclusivement à l'Union particulière, mais également à une 

ou plusieurs autres Unions administrées par l'Organisation. La part de l'Union 

particulière dans ces dépenses communes est proportionnelle à l'intérêt que ces 

dépenses présentent pour elle. 

2) [Identique à l'article 28.2) du texte final, sauf que les mots corres

pondant à "Union" sont, dans le projet, "Union particulière".] 

3)a) !Identique à l'article 28.3)a) du texte final, sauf que les mots cor

respondant à "Union" sont, dans l'article 26.3)a)i), ii) et v) du projet, "Union 

particulière".] 
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[Article 27, suite] 

S)a) Le Directeur général prépare les conférences de revision selon les 

directives de l'Assemblée. 

b) Le Directeur général peut consulter des organisations intergouverne

mentales et internationales non gouvernementales au sujet de la préparation de 

ces conférences. 

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui prennent 

part, sans droit de vote, aux délibérations dans les conférences de Levision. 

d) Le Directeur général ou un membre du personnel désigné par lui est 

d'office secrétaire de toute conférence de revision. 

Article 28 

Finances 

l)a) L'Union a un budget. 

b) Le budget de l'Union comprend les recettes et les dépenses propres 

à l'Union, sa contribution au budget des dépenses communes aux Unions adminis

trées par l'Organisation, ainsi que toutes les sommes qui sont mises à la dis

position du budget de la Conférence de l'Organisation. 

c) Sont considérées comme dépenses communes aux Unions administrées 

par l'Organisation les dépenses qui ne sont pas attribuées exclusivement à 

l'Union, mais également à une ou plusieurs autres Unions. La part de l'Union 

dans ces dépenses communes est proportionnelle à l'intérêt que ces dépenses 

présentent pour elle. 

2) Le budget de l'Union est arrêté compte tenu des exigences de coordi

nation avec les budgets des autres Unions administrées par l'Organisation. 

3)a) Le budget de l'Union est financé par les ressources suivantes: 

i) les taxes et sommes dues pour les services rendus par le Bureau 

international au titre de l'Union; 

ii) le produit de la vente des publications du Bureau international 

concernant l'Union et les droits afférents à ces publications; 

iii) les dons, legs et subventions; 

iv) les loyers, intérêts et autres revenus divers; 

v) les contributions des Etats contractants, dans la mesure oü les 

recettes provenant des sources mentionnées aux points i) à iv) ne suffisent 

pas à couvrir les dépenses de l'Union. 
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[Art~cle 26.3), suite] 

b) [Identique à l'article 28.3)b) du texte final, sauf que, dans le projet, 

après les mots "sous-alinéa a)i)" figurent les mots "du présent article".] 

c) [Le projet ne comporte aucune dispo~ition correspondant à l'article 28.3)c) 

du texte final. L'article 26.3)c) du projet correspond partiellement à l'ar-

ticle 28.4)a) du texte final.] 

Pour déterminer sa part contributive selon le sous-alinéa a)v), chaque Etat 

contractant appartient à la classe dans laquelle il est rangé pour ce qui concerne 

l'Union de Paris pour la protection de la propriété industrielle et il paie sa 

contribution sur la base du nombre d'unités déterminé pour cette classe dans cette 

Union. La contribution de chaque Etat contractant consiste en un montant dont le 

rapport à la somme totale des contributions est le même que le rapport entre le 

nombre des unités de la classe dans laquelle il est rangé et le nombre total des 

unités de l'ensemble des Etats contractants, 

d) [Identique à l'article 28.4)d) du texte final.] 

e) [Identique à l'article 28.3)d) du texte final.] 

[L'article 28.4)a) du texte final correspond en partie à l'article 26.3)c) 

du projet.] 

{Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à l'article 28.4)b) 

du texte final.] 

(L'article 28.4)c) du texte final correspond en partie à l'article 26.3)c) 

du projet.] 

[L'article 28.4)d) du texte final est identique à l'article 26.3)d) 

du projet. J 



TEXTE FINAL DE L'ARRANGEMENT DE VIENNE 

[Article 28.3), suite] 

b) Le montant des taxes et sommes dues au Bureau international selon le 

sous-alinéa a)i) ainsi que le prix de vente de ses publications sont fixés de 

manière à couvrir normalement les dépenses occasionnées au Bureau internatio

nal par l'administration du présent arrangement, 

c) Si les recettes excèdent les dépenses~ la différence est versêe à un 

fonds de réserve. 

d) Dans le cas oü le budget n'est pas adopté avant le début d'un nouvel 

exercice, le budget de l'année précédente est reconduit selon les modalités 

prévues par le règlement financier. 

4)a) Pour déterminer sa part contributive selon l'alinéa 3)a)v), chaque 

Etat contractant est rangé dans une classe et paie sa contribution sur la 

base d'un nombre d'unités fixé comme suit: 

Classe I . . . . 25 

Classe II . . . . 20 

Classe III . . . . 15 

Classe IV . . . . 10 

Classe V 5 

Classe VI . . . . 3 

Classe VII . 1 

b) A moins qu'il ne l'ait fait précédemment, ch~que Etat contractant 

indique, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, 

la classe dans laquelle il désire être rangé. Il peut changer de classe. 

S'il choisit une classe inférieure, il doit en faire part à l'Assemblée lors 

d'une de ses sessions ordinaires. Un tel changement prend effet au début de 

l'année civile suivant ladite session. 

c) La part contributive de chaque Etat contractant consiste en un 

montant dont le rapport à la somme totale des contributions est le même 

que le rapport entre le nombre des unités de la classe dans laquelle il est 

rangé et le nombre total des unités de l'ensemble des Etats contractants. 

d) Les contributions sont exigibles au premier janvier de l'année pour 

laquelle elles sont dues. 
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[Article 26, suite] 

4)a) [Identique à l'article 28.S)a) du texte final, sauf que les mots cor

respondant à "Union" sont, dans le projet, "Union particulière".] 

b) [Identique à l'article 28.S)b) du texte final.] 

c) [Identique à l'article 28.S)c) du texte final.] 

d) [Identique à l'article 28.S)d) du texte final.] 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à l'article 28.S)e) 

du texte final. ] 

S)a) [Identique à l'article 28.6)a) du texte final.] 

b) [Identique à l'article 28.6)b) du texte final.] 

6) !Identique à l'article 28.7) du texte final.] 
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[Article 28, suite] 

S)a) L'Union possède un fonds de roulement constitué par un versement 

unique effectué par chaque Etat contractant. Si le fonds devient insuffisant, 

l'Assemblée prend les mesures nécessaires à son augmentation. Si une partie 

de ce fonds n'est plus nécessaire, elle est remboursée aux Etats contractants. 
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b) Le montant du versement initial de choque Etat contractant au fonds 

précité ou de sa participation à l'augmentation de celui-ci est proportionnel 

à la contribution que cet Etat pourrait devoir en vertu de l'alinéa 3)a)v) pour 

l'année au cours de laquelle le fonds est constitué ou l'augmentation décidée. 

c) La proportion et les.modalités de versement sont arrêtées par l'Assem

blée, sur proposition du Directeur général et après avis du Comité de coordina

tion de l'Organisation. 

d) Tout remboursement selon le sous-alinéa a) est proportionnel aux 

montants versés par chaque Etat contractant, compte tenu des dates de ces 

versements. 

e) Si les emprunts au fonds de réserve permettent la constitution d'un 

fonds.de roulement suffisant, l'Assemblée peut suspendre l'application des sous

alinéas a) à d). 

6)a) L'accord de siège conclu avec l'Etat sur le territoire duquel 

l'Organisation a son siège prévoit que, si le fonds de roulement est insuf

fisant, cet Etat accorde des avances. Le montant de ces avances et les con

ditions dans lesquelles elles sont accordées font l'objet, dans chaque cas, 

d'accords séparés entre l'Etat en cause et l'Organisation. Aussi longtemps 

qu'il est tenu d'accorder des avances, cet Etat dispose ex officio d'un 

siège à l'Assemblée s'il n'est pas un Etat contractant. 

b) L'Etat visé au sous-alinéa a) et l'Organisation ont chacun le 

droit de dénoncer l'engagement d'accorder des avances, moyennant not~fica

tion par écrit. La dénonciation prend effet trois ans après la fin de 

l'année au cours de laquelle elle a été notifiée. 

7) La vérification des comptes est âssurée, selon les modalités prévues 

par le règlement financier, par un ou plusieurs Etats contractants ou par 

des contrôleurs extérieurs. Ils sont, avec leur consentement, désignés 

par l'Assemblée. 
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Article 27 

Règlement d'exécution 

[Le texte de cet article est identique à celui de l'article 29 du texte 

final.] 

!Le projet ne comporte pas de chapitre correspondant au chapitre IV 

du texte final.] 
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Article 29 

Règlement d'exécution 

1) Le règlement d'exécution contient des règles relatives 

i) aux questions au sujet desquelles le présent arrangement renvoie 

expressément au règlement d'exécution ou prévoit expressément qu'elles sont 

ou seront l'objet de prescriptions; 

ii) à toutes conditions, questions ou procédures d'ordre administra

tif; 
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iii) à tous détails utiles en vue de l'exécution des dispositions du pré

sent arrangement. 

2) Le règlement d'exécution du présent arrangement est adopté en même 

temps que ce dernier et lui est annexé. 

3) L'Assemblée peut modifier le règlement d'exécution, à la majorité des 

deux tiers des votes exprimés. 

4) En cas de divergence entre le texte du présent arrangement et celui du 

règlement d'exécution, le texte de l'arrangement fait foi. 

CHAPITRE IV 

DIFFERENDS 

Article 30 

Différends 

1) Tout différend entre deux ou plusieurs Etats contractants concernant 

l'interprétation ou l'application du présent arrangement et du règlement 

d'exécution qui ne sera pas réglé par voie de négociation peut être porté 

par l'un quelconque des Etats contractants en cause devant la Cour internatio

nale de Justice par voie de requête conforme au Statut de la Cour, à moins 

que les Etats contractants en cause ne conviennent d'un autre mode de règlement. 

Le Bureau international sera informé par l'Etat contractant requérant du diffé

rend soumis à la Cour et en donnera connaissance aux autres Etats contractants. 
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CHAPITRE IV 

REVISION ET MODIFICATIONS 

Article 28 

Revision de l'arrangement 

1) [Identique à l'article 31.1) du texte final, sauf que les mots correspondant 

à "conférences" sont, dans le projet, "conférences spéciales".] 

2) {Identique à l'article 31.2) du texte final.] 

3) Les articles 24, 25, 26 et 29 peuvent être modifiés soit par une conférence 

de revision, soit d'aprês les dispositions de l'article 29. 

Article 29 

Modification de certaines dispositions 
de l'arrangement 

[Identique à l'article 32 du texte final, sauf les alinéas l)a) et 2)b) .] 

l)a) [Identique à l'article 32.l)a) du texte final, sauf que les références 

sont, dans le projet, les articles 24, 25, 26 et non les articles 26, 27, 28.] 
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[Article 30, suite] 

2) Tout Etat contractant peut, au moment oü il signe le présent arran

gement ou dépose son instrument de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il 

ne se considère pas lié par les dispositions de l'alinéa 1). En ce qui con

cerne tout différend entre un Etat contractant qui a fait une telle déclara

tion et tout autre Etat contractant, les dispositions de l'alinéa 1) ne sont 

pas applicables. 

3) Tout Etat contractant qui a fait une déclaration conformément aux 

dispositions de l'alinéa 2) peut, à tout moment, la retirer par une notifi

cation adressée au Directeur général. 

CHAPITRE V 

REVISION ET MODIFICATIONS 

Article 31 

Revision de l'arrangement 

1) Le présent arrangement peut être revisé périodiquement par des confé

rences des Etats contractants. 
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2) La convocation des conférences de revision est décidée par l'Assemblée. 

3) Les articles 26, 27, 28 et 32 peu~ent être modifiés soit par une 

conférence de revision, soit d'après les dispositions de l'article 32. 

Article 32 

Modification de certaines dispositions 
de l'arrangement 

l)a) Des propositions de modification des articles 26, 27, 28 et du pré

sent article peuvent être présentées par tout Etat contractant ou par le Di

recteur général. 
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[Article 29, suite] 

2)b) [Identique à l'article 32.2)b) du texte final, sauf que la -référence 

est, dans le projet, l'article 24 et non l'article 26.) 

CHAPITRE V 

CLAUSES FINALES 

Article 30 

Modalités selon lesquelles les Etats 
peuvent devenir parties à l'arrangement 

1) Tout Etat membre de l'Union de Paris pour la protection de la propriété 

industrielle peut devenir partie au présent arrangement par 

i) sa signature suivie du dépôt d'un instrument de ratification ou 

ii) le dépôt d'un instrument d'adhésion. 
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[Article 32.1), suite] 

b) Ces propositions sont communiquées par le Directeur général aux Etats 
contractants six mois au moins avant d'être soumises à l'examen de l'Assemblée. 

2)a) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) est adoptée 

par l'Assemblée. 

b) L'adoption requiert les trois quarts des votes exprimés; toute

fois, toute modification de l'article 26 et du présent sous-alinéa requiert 

les quatre cinquièmes des votes exprimés. 

3)a) Toute modification des articles visés à l'alinéa l) entre en 

vigueur un mois après la réception par le Directeur général des notifica

tions écrites d'acceptation, effectuées en conformité avec leurs règles . 
constitutionnelles respectives, de la part des trois quarts des Etats con-

tractants qui étaient membres de l'Assemblée au moment oü cette dernière a 

adopté la modification. 

b) Toute modification desdits articles ainsi acceptée lie tous les 

Etats contractants qui étaient déjà des Etats contractants au moment oü 

l'Assemblée a adopté la modification; toutefois, toute modification qui aug

mente les obligations financières desdits Etats contractants ne lie que ceux 

d'entre eux qui ont notifié leur acceptation de cette modification. 

c) Toute modification acceptée et entrée en vigueur conformément au sous

alinéa a) lie tous les Etats qui deviennent des Etats contractants après la 

date à laquelle la modification a été adoptée par l'Assemblée. 

CHAPITRE VI 

CLAUSES FINALES 

Article 33 

Modalités selon lesquelles les Etats 
peuvent devenir parties à l'arrangement 

l)a) Sous réserve du sous-alinéa b), tout Etat membre soit de l'Union 

internationale pour la protection de la propriété industrielle soit de l'Union 

internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques ou 

encore partie à la Convention universelle sur le droit d'auteur ou à cette 

convention revisée peut devenir partie au présent arrangement par 

i) sa signature suivie du dépôt d'un instrument de ratification, ou 

ii) le dépôt d'un instrument d'adhésion. 
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[Article 30, suite] 

[Le projet ne comporte pas de disposition correspondant à l'article 33.l)b) 
du texte final.] 

2) [Identique à l'article 33.2) du texte final.] 

3) [Identique à l'article 33.3) du texte final, sauf que les mots correspon

dant à "Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle" sont, 

dans le projet, "Convention de Paris".] 

4) [Identique à l'article 33.4) du texte final.] 

Article 31 

Indication du mode de protection national 

1) Au moment du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, 

chaque Etat doit, par une notification adressée au Directeur général, indiquer 

s'il entend assurer la protection des caractères typographiques sur son territoire 

par l'institution d'un dépôt national spécial, par l'aménagement du dépôt prévu 

par sa législation nationale sur les dessins et modèles industriels, ou par ses 

dispositions nationales sur le droit d'auteur. Dans ce dernier cas, il doit 

indiquer s'il est partie à la Convention de Berne pour la protection des oeuvres 

littéraires et artistiques, à la Convention universelle sur le droit d'auteur, 

ou à toutes les deux. 

2) Toute modification ultérieure du mode de protection national des carac

tères typographiques doit faire l'objet d'une nouvelle notification adressée au 

Directeur général. 
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[Article 33.1), suite] 

b) Les Etats qui entendent assurer la protection des caractères typo

graphiques par l'institution d'un dépôt national spécial ou par l'aménagement 

du dépôt prévu par leur législation nationale sur les dessins et modèles in

dustriels ne peuvent devenir parti.es au présent arrangement que s'ils sont 

membres de l'Union internationale pour la protection de la propriété indus

trielle. Les Etats qui entendent assurer la protection des caractères typo

graphiques par leurs dispositions nationales sur le droit d'auteur ne peuvent 

devenir parties au présent arrangement que s'ils sont membres de l'Union inter

nationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques ou parties 

à la Convention universelle sur le droit d'auteur ou à cette convention revisée. 

2) Les instruments de ratification ou d'adhésion sont déposés auprès du 

Directeur général. 

3) Les dispositions de l'article 24 de l'Acte de Stockholm de la Conven

tion de Paris pour la protection de la propriété industrielle s'appliquent 

au présent arrangement. 

4) L'alinêa 3) ne saurait en aucun cas être interprété comme impliquant 

la reconnaissance ou l'acceptation tacite par l'un quelconque des Etats con

tractants de la situation de fait de tout territoire auquel le présent arrange

ment est rendu applicable par un autre Etat contractant en vertu dudit alinéa. 

Article 34 

Dêclarations relatives à la protection nationale 

1) Au moment du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, 

chaque Etat doit, par une notification adressée au Directeur général, décla

rer· s'il entend assurer la protection des caractères typographiques par 

l'institution d'un dépôt national spêcial, par l'aménagement du dépôt prévu 

par sa lêgislation nationale sur les dessins et modèles industriels, ou 

par ses dispositions nationales sur le droit d'auteur, ou encore par plu

sieurs de ces modes de protection. Tout Etat qui entend assurer la protec

tion par ses dispositions nationales sur le droit d'auteur doit déclarer en 

même temps s'il entend assimiler aux créateurs de caractères typographiques 

ayant la nationalité d'un Etat contractant les créateurs de caractères 

typographiques ayant leur résidence habituelle ou leur domicile dans cet 

Etat. 

·2) Toute modification ultérieure des déclarations faites conformément 

à l'alinéa 1) doit faire l'objet d'une nouvelle notification adressée au 

Directeur général. 
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Article 32 

Entrée en vigueur de l'arrangement 

l) [Identique à l'article 35.l) du texte final.] 

2) [Identique à l'article 35.2) du texte final.] 

3) Cependant, le chapitre II du présent arrangement n'entre en vigueur qu'au 

moment oü, parmi les Etats entre lesquels l'arrangement est en vigueur, trois au 

moins protègent les caractères typographiques par l'institution d'un dépôt national 

spécial ou par l'aménagement du dépôt prévu par leurs législations nationales sur 

les dessins et modèles industriels. 

Article 33 

Réserves 

Aucune réserve au présent arrangement n'est admise. 

Article 34 

Durée de l'arrangement 

Le présent arrangement a la même durée que la Convention de Paris. 
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Article 35 

Entrée en vigueur de l'arrangement 

1) Le présent arrangement entre en vigueur trois mois après que cinq Etats 

ont déposé leurs instruments de ratification ou d'adhésion. 

2) Tout Etat qui ne figure pas parmi ceux qui sont visés à l'alinéa 1) 

est lié par le présent arrangement trois mois après la date à laquelle il a 

déposé son instrument de ratification ou d'adhésion, à moins qu'une date 

postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument de ratification ou d'adhé

sion. Dans ce dernier cas, le présent arrangement entre en vigueur, à l'é

gard de cet Etat, à la date ainsi indiquée. 

3) Cependant, le chapitre II du présent arrangement n'est applicable qu'à 

la date à laquelle, parmi les Etats entre lesquels l'arrangement est entré 

en vigueur selon l'alinéa 1), trois au moins protègent les caractères typo

graphiques par l'institution d'un dépôt national spécial ou par l'aménage

ment du dépôt prévu par leur législation nationale sur les dessins et modèles 

industriels. Aux fins du présent alinéa, les Etats parties au même traité 

régional qui font la notification prévue à l'article 24 comptent pour un seul 

Etat. 

Article 36 

Réserves 

Aucune réserve autre que celle qui est autorisée à l'article 30.2) n'est 

admise au présent arrangement. 

Article 37 

Perte de la qualité de partie à l'arrangement 

Tout Etat contractant cesse d'être partie au présent arrangement au moment 

oü il ne remplit plus les conditions visées à l'article 33.l)b). 
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Article 35 

Dénonciation de l'arrangement 

1) [Identique à l'article 38.1) du texte final.] 

2) [Identique à l'article 38.2) du texte final.] 

3) [Identique à l'article 38.3) du texte final.] 

4)a) [Identique à l'article 38.4)a) du texte final, sauf que les mots 

"articles 12 à 25" et "selon l'article 23, sous réserve de l'article 23.6)" 

sont, dans le projet, respectivement "articles 10 à 23" et "selon l'article 21, 

sous réserve de l'article 21.6)".) 

b) [Identique à l'article 38,4)b) du texte final.] 

Article 36 

Signature et langues de l'arrangement 

[Le texte de cet article est identique à celui de l'article 39 du texte final, 

sauf l'alinéa l)b) oQ les mots correspondant à "dans les langues allemande, 

espagnole, italienne, japonaise, portugaise et russe, et dans les autres langues 

que l'Assemblée peut indiquer" sont, dans le projet, "dans les langues indiquées 

par l'Assemblée".] 
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Article 38 

Dénonciation de l'arrangement 

1) Tout Etat contractant peut dénoncer le présent arrangement par noti

fication adressée au Directeur général. 

2) La dénonciation prend effet un an après le jour oQ le Directeur géné

ral a reçu la notification. 

3) La faculté de dénonciation prévue à l'alinéa 1) ne peut être exercée 

par un Etat contractant avant l'expiration d'un délai de cinq ans à compter 

de la date à partir de laquelle il est devenu partie au présent arrangement. 

4)a) Les effets du présent arrangement sur les caractères typographiques 

bénéficiant des articles 12 à 25 la veille du jour oQ prend effet la dénon

ciation par un Etat contractant sont maintenus dans cet Etat jusqu'à l'ex

piration de la période de protection qui courait à cette date selon l'ar

ticle 23, sous réserve de l'article 23.6). 

b) La disposition qui précède est applicable aussi aux Etats contrac

tants autres que celui qui a procédé à la dénonciation, pour les dépôts 

internationaux dont le titulaire est domicilié dans l'Etat qui a procédé 

à la dénonciation ou a la nationalité de cet Etat. 

Article 39 

Sign~ture et langues de l'arrangement 

l)a) Le présent arrangement est signé en un seul exemplaire original en 

langues française et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

b) Des textes officiels ·sont établis par le Directeur générai,· après 

consultation des gouvernements intéressés, dans les langues allemande, espa

gnole, italienne, japonaise, portugaise et russe, et dans les autres langues 

que l'Assemblée peut indiquer. 

2) Le présent arrangement reste ouvert à la signature, à Vienne, jusqu'au 

31 décembre 1973. 
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Article 37 

Fonctions de dépositaire 

[Le texte de cet article est identique à celui de l'article 40 du texte final, 

sauf l'alinéa 2) où les mots correspondant à "Etats visés à l'article 33.l)a)" 

sont, dans le projet, "Etats parties à la Convention de Paris".] 

Article 38 

Notifications 

Le Directeur général notifie aux gouvernements des Etats parties à la 

Convention de Paris 

i) les signatures apposées selon l'article 36.1); 

ii) le dépôt d'instruments de ratification ou d'adhésion selon 

l'article 30.2); 

iii) la date d'entrée en vigueur du présent arrangement selon 

l '·article 32. 1); 

iv) les indications sur le mode de protection national notifiées selon 

l'article 31; 

v) les notifications relatives à des traités régionaux, selon 

l'article 22; 

vi) les acceptations des modifications du présent arrangement selon 

l'article 29.3); · 

vii) les dates auxquelles ces modifications entrent en vigueur; 

viii) toute dénonciation notifiée selon l'article 35, 
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Article 40 

Fonctions de dépositaire 

l} L'exemplaire original du présent arrangement, lorsqu'il n'est plus 

ouvert à la signature, est déposé auprès du Directeur général. 

2) Le Directeur général certifie et transmet deux copies du présent 

arrangement et du règlement d'exécution qui y est annexé aux gouvernements 

de tous les Etats visés à l'article 33.l)a) et, sur demande, au gouverne

ment de.tout autre Etat. 

3) Le Directeur général fait enregistrer le présent arrangement auprès 

du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

4) Le Directeur général certifie et transmet deux copies de toute modi

fication du présent arrangement et du règlement d'exécution aux gouvernements 

des Etats contractants et, sur demande, au gouvernement de tout autre Etat. 

Article 41 

Notifications 

Le Directeur général notifie aux gouvernements des Etats visés à l'article 

33.l)a) 

i) les signatures apposées selon l'article 39; 
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ii) le dépôt d'instruments de ratification ou d'adhésion selon l'article 33.2); 

iii) la date d'entrée en vigueur du présent arrangement selon i'•article 35.1) 

et la date à partir de laquelle le chapitre II est applicable selon l'article 

35. 3} ; 

iv} les déclarations relatives à la protection nationale notifiées selon 

l'article 34; 

v) les notifications relatives à des traités régionaux selon l'article 24; 

vi) les déclarations faites selon l'article 30.2); 

vii) les retraits de toutes déclarations notifiés selon l'article 30.3); 

viii) les déclarations et notifications faites en vertu de l'article 33.3); 

ix} les acceptations des modifications du présent arrangement selon l'ar

ticle 32. 3) ; 

x) les dates auxquelles ces modifications entrent en vigueur; 

xi} les dénonciations reçues selon l'article 38. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cette fin, ont 

signé le présent arrangement. 

FAIT à Vienne, le ..• juin 1973. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dtùnent autorisés à cette fin, ont signé 

le présent Arrangement. 

FAIT à Vienne, le douze juin mil neuf cent soixante-treize*. 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D') (Schirmer, E. Ulmer); FRANCE (J.-P. Palewski); 

HONGRIE (E. Tasnadi)**; ITALIE (Pia Archi, Dina Marchetti); LIECHTENSTEIN, le 

20 décembre 1973 (Michael U.R. von Schenk); LUXEMBOURG (J.-P. Hoffmann); 

PAYS-BAS (Enna van Weel); ROYAUME-UNI (Edward Armitage, William Wallace); 

SAINT-MARIN (J.C. Munger); SUISSE (P. Braendli); YOUGOSLAVIE (N. Jankovié). 

* Note de l'éditeur: Sauf indications contraires, toutes les signatures ont été 
apposées le 12 juin 1973. 
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** En signant le présent Arrangement, le Gouvernement de la République populaire 
hongroise a déclaré qu'il ne se considère pas lié par l'alinéa l) de l'article 30. 
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PROJET 

DE REGLEMENT D'EXECUTION DE L'ARRANGEMENT 

CONCERNANT LA PROTECTION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

ET LEUR DEPOT INTERNATIONAL 

Liste des rêgles 

REGLE RELATIVE AU PRESENT REGLEMENT D'EXECUTION 

Rêgle 1 : Expressions abrégées 

1.1 "Arrangement" 
1.2 "Article" 
1.3 "Bulletin" 
1.4 "Tableau des taxes" 

REGLES RELATIVES AU CHAPITRE II DE L'ARRANGEMENT 

Rêgle 2 : 

Règle 3 

Règle 4 

Rêgle 5 

Rêgle 6 

Rêgle 7 

Mandataire dOment autorisé 

2.1 Nombre de mandataires dOment autorisés 
2.2 Forme de la constitution de mandataire 
2.3 Révocation de la constitution de mandataire; 

renonciation au mandat 

Registre international 

3.1 Contenu et tenue du registre international 

Déposant; titulaire du dépôt international 

4.1 Plusieurs déposants; plusieurs titulaires du dépôt 
international 

[4.2 Groupements de personnes physiques ou morales]. 

Contenu obligatoire de l'instrument de dépôt international 

5.1 Indication que le dépôt international est effectué en 
application de l'arrangement 

5.2 Indications concernant le déposant 
5.3 Indications concernant les caractêres typographiques 
5.4 Indications concernant les taxes 

Contenu facultatif de l'instrument de dépôt international 

6.1 Mention de mandataire 
6.2 Revendication de priorité 
6.3 Nom du créateur des caractêres typographiques 
6.4 Dénomination des caractêres typographiques 

Langue de l'instrument de déoôt international, des inscriptions, 
des notifications et de la correspondance 

7.1 Langue de l'instrument de dépôt international 
7.2 Langue des inscriptions, des notifications et de 

la correspondance 
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REGLEMENT D'EXECUTION DE L'ARRANGEMENT DE VIENNE 

CONCERNANT LA PROTECTION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

ET LEUR DEPOT INTERNATIONAL 

* Liste des rêgles 

REGLE RELATIVE AU PRESENT REGLEMENT D'EXECUTION 

Rêgle l: Expressions abrégées 

l.l "Arrangement" 
l.2 "Article" 
1.3 "Bulletin" 
1.4 "Tableau des taxes" 

REGLES RELATIVES AU CHAPITRE II DE L'ARRANGEMENT 

Rêgle 2 : 

Rêgle 3 

Rêgle 4 

Rêgle 5 

Rêgle 6 

Représentation devant le Bureau international 

2.l Nombre de mandataires dament autorisés 
2.2 Forme de la constitution de mandataire 
2.3 Révocation de la constitution de mandataire ou 

renonciation au mandat 
2.4 Procurations générales 
2.5 Mandataire suppléant 
2.6 Inscription, notifications et publication 

Registre international 

3.1 Contenu et tenue du registre international 

Déposant; titulaire du dépôt international 

4.1 Plusieurs déposants; plusieurs titulaires du dépôt 
international 

Contenu obligatoire de l'instrument de dépôt international 

5.1 Déclaration que le dépôt international est effectué 
en application de l'arrangement 

5.2 Indications concernant le déposant 
5.3 Nom du créateur des caractêres typographiques 
5.4 Indications concernant les caractêres typographiques 
5.5 Indications concernant les taxes 
5.6 Dépôt international effectué par l'intermédiaire de 

l'administration compétente d'un Etat contractant 

Contenu facultatif de l'instrument de dépôt international 

6.1 Mention de mandataire 
6.2 Revendication de priorité 
6.3 Dénomination des caractêres typographiques 
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Rêglè 7 Langue de l'instrument de dépôt international, des inscriptions, 
des notifications et de la correspondance 

7.1 Langue de l'instrument de dépôt international 
7.2 Langue des inscriptions, des notifications et de 

la correspondance 

* Cette liste des rêgles ne figure pas dans l'original. Elle a été ajoutée afin 
de faciliter la lecture du texte. 
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Règle 8 

Règle 9 

Règle 10 

Règle 11 

Règle 12 

Règle 13 

Règle 14 

Règle 15 

Règle 16 

Règle 17 

Règle 18 

Règle 19 

Règle 20 

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT D'EXECUTION 

Forme de l'instrument de dêpôt international 

8.1 Formulaire imprimê 
8.2 Exemplaires; signature 
8.3 Exclusion d'êlêments additionnels 

Reproduction des caractères typographiques 

9.1 Forme de la reproduction 
9.2 Autres indications 

Taxe à payer au moment oü le dêpôt international est effectuê 

10.l Espèces et montants des taxes 

Irrêgularitês dans le dêpôt international 

11.l Invitation à corriger les irrêgularitês 

11.2 Notification du rejet du dêpôt international et 
remboursement de la taxe de publication 

Procêdure visant à êviter certains effets du rejet 

12.l Informations pour les offices nationaux 

Certificat de dêpôt international 

13.l Certificat de dêpôt international 

Publication du dêpôt international 

14.l Contenu de la publication du dêpôt international 

Notification du dêpôt international 

15.l 
15.2 

Forme de la notification 
Moment de la notification 

Changement de titulaire du dêpôt international 

16.l Requête en· inscription du changement de titulaire du 
dêpôt international 

16.2 Inscription, notifications et publication; rejet de 
la requête en inscription 

Retrait du dêpôt international et renonciation au dêpôt 
international 

17.l Retrait du dêpôt international 
17.2 Procêdure 

Autres modifications du dêpôt international 

18.l 
18.2 

Modifications admises 
Procêdure 

Renouvellement du dêpôt international 

19.l 
19.2 
19.3 
19.4 
19.5 

Rappel adressê par le Bureau international 
Demande de renouvellement 
Dêlais; taxes 
Inscription, notifications et publication 
Rejet de la demande de renouvellement 

Envoi de documents au Bureau international 

20.l 
20.2 

Lieu et mode de l'envoi 
Date de rêception des documents 
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Règle 15 
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Règle 17 

Règle 18 

Règle 19 

Règle 20 
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Forme de l'instrument de dépôt international 

8.1 Formulaire type 
8.2 Exemplaires; signature 
8.3 Exclusion d'éléments additionnels 

Représentation des caractères typographiques 

9.1 Forme de la représentation 
9.2 Autres indications 
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Taxes à payer au moment oü le dépôt international est effectué 

10.1 Espèces et montants des taxes 

Irréqularitês dans le dépôt international 

11.1 Notification du rejet du dépôt international et 
remboursement de la taxe de publication 

11.2 Irrégularités particulières au dêpôt international effectué 
par l'intermédiaire de l'administration compétente d'un 
Etat contractant 

Procédure visant à éviter certains effets du rejet 

12.l Informations pour les administrations compétentes des 
Etats contractants 

Certificat de dépôt international 

13.1 Certificat de dépôt international 

Publication du dépôt international 

14.l Contenu de la publication du dépôt international 

Notification du dépôt international 

15.l Forme de la notification 
15.2 Date de la notification 

Changement de titulaire du dépôt international 

16.l Requête en·inscription du changement de titulaire du 
dépôt international 

16.2 Inscription, notifications et publication; rejet de la 
requête en inscription 

Retrait du dépôt international et renonciation au dêpOt 
international 

17.l Retrait du dépôt international 
17.2 Procédure 

Autres modifications du dépôt international 

18.1 Modifications admises 
18.2 Procédure 

Renouvellement du dépôt international 

19.1 Rappel adressé par le Bureau international 
19.2 Demande de renouvellement 
19.3 Délais; taxes 
19.4 Inscription, notifications et publication du renouvellement 
19.5 Rejet de la demande de renouvellement 
19.6 Inscription, notifications et publication du défaut de 

renouvellement 

Envoi de documents au Bureau international 

20.l Lieu et mode de l'envoi 
20.2 Date de réception des documents 
20.3 Personnes morales; cabinets et bureaux 
20.4 Exemption de certification 
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Règle 22 

Règle 23 

Règle 24 

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT D'EXECUTION 

Calendrier; calcul des délais 

21.1 
21.2 
21.3 
21.4 

~ 
22.1 
22.2 
22.3 
22.4 
22.5 
22.6 

Calendrier 
Délais exprimés en années, mois ou jours 
Date locale 
Expiration un jour chômé 

Taxes dues 
Paiement au Bureau international 
Monnaie 
Compte de dépôt 
Indication du mode de paiement 
Date effective du paiement 

Bulletin 

23.1 
23.2 
23.3 
23.4 
23.5 

Contenu 
Périodicité 
Langues 
Vente 
Exemplaires du bulletin pour les administrations 

nationales 

Copies, extraits et renseignements 

24.1 Copies, extraits et renseignements concernant les dépôts 
internationaux 

24.2 Légalisation de documents délivrés par le Bureau 
international 

REGLES RELATIVES AU CHAPITRE III DE L'ARRANGEMENT 

Règle 25 : 

Règle 26 

Règle 27 

Dépenses des délégations 

25.1 Dépenses supportées par les gouvernements 

guorum non atteint au sein de l'Assemblée 

26.l Vote par correspondance 

Instructions administratives 

27.1 

27.2 
27.3 
27.4 

Etablissement des instructions administratives et 
matières traitées -

Contrôle par l'Assemblée 
Publication et entrée en vigueur 
Divergence entre les instructions administratives et 

l'arrangement ou le règlement d'exécution 

DISPOSITION FINALE 

Règle 28 : Entrée en vigueur 

28.1 Entrée en vigueur du règlement d'exécution 

ANNEXE TABLEAU DES TAXES 
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Règle 22 

Règle 23 

Règle 24 
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Calendrier; calcul des délais 

21.1 
21.2 
21.3 
21.4 

Taxes 

22,l 
22.2 
22.3 
22.4 
22.S 
22.6 

Calendrier 
Délais exprimés en années, mois ou jours 
Date locale 
Expiration un jour chômé 

Taxes dues 
Paiement au Bureau international 
Monnaie 
Comptes de dépôt 
Indication du mode de paiement 
Date effective du paiement 

Bulletin 

Contenu 
Périodicité 
Langues 
Vente 
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23.l 
23.2 
23.3 
23.4 
23.5 Exemplaires du bulletin pour les administrations compétentes 

des Etats contractants 

Copies, extraits et renseignements; certification de documents 
délivrés par le Bureau international 

2 4 .1 Copies, extraits et rens-eignements concernant les dépôts 
internationaux 

24,2 Certification de documents délivrés par le Bureau 
international 

REGLES RELATIVES AU CHAPITRE III DE L'ARRANGEMENT 

Règle 25: Dépenses des délégations 

Règle 26 

Règle 27 

25.l Dépenses supportées par les gouvernements 

Quorum non atteint au sein de l'Assemblée 

26.l Vote par correspondance 

Instructions administratives 

27.1 

27.2 
27.3 
27.4 

Etablissement des instructions administratives et 
matières traitées 

Contrôle par l'Assemblée 
Publication et entrée en vigueur 
Divergence entre les instructions administratives et 

l'arrangement ou le règlement d'exécution 

DISPOSITION FINALE 

Règle 28: Entrée en vigueur 

28.l Entrée en vigueur du règlement d'exécution 

ANNEXE TABLEAU DES TAXES 
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REGLE RELATIVE AU PRESENT REGLEMENT D'EXECUTION 

REGLE l 

EXPRESSIONS ABREGEES 

(Identique au texte final, sauf que, dans la rêgle 1.1, le mot correspondant 

à "Arrangement de Vienne" est, dans le projet, "Arrangement".) 



TEXTE FINAL DU REGLEMENT D'EXECUTION 

REGLE RELATIVE AU PRESENT REGLEMENT D'EXECUTION 

1.1 "Arrangement" 

REGLE 1 

EXPRESSIONS ABREGEES 

Au sens du présent règlement d'exécution, il faut entendre par "arrange

ment" l'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères typogra

phiques et leur dépôt international. 

1.2 "Article" 

Au sens du présent règlement d'exécution, il faut entendre par "article" 

l'article indiqué de l'arrangement. 

1.3 "Bulletin" 

Au sens du présent règlement d'exécution, il faut entendre par "bulletin" 

le Bulletin international des caractères typographiques/International Bulletin 

of Type Faces. 

1.4 "Tableau des taxes" 

Au sens du présent règlement d'exécution, il faut entendre par "tableau 

des taxes" le tableau des taxes annexé au présent règlement d'exécution. 
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REGLES RELATIVES AU CHAPITRE II DE L'ARRANGEMENT 

REGLE 2 

MANDATAIRE DUMENT AUTORISE 

2.1 Nombre de mandataires d0.ment autorisés 

a) Le ou les déposants et le ou les titulaires du dépôt international ne 

peuvent désigner qu'un seul mandataire. 

b) [Identique au texte final, sauf que les mots correspondant à "par le 

déposant ou par le titulaire" sont, dans le projet, "par le ou les déposants ou 

par le ou les titulaires".] 

c) Les membres d'un cabinet ou d'un bureau d'avocats, de conseils en 

brevets ou marques ou d'agents de brevets ou de marques sont considérés comme 

~onstituant un seul mandataire. 

2.2 Forme de la constitution de mandataire 

a) [Identique au texte final, sauf que les mots correspondant à "alinéas b) 

à e)" sont, dans le projet, "alinéas b), d) et e)".] 

b) [Identique au texte final, sauf le point i),] 

i) son nom figure, à titre de mandataire, dans l'instrument de dépôt 

international ou tout autre document adressé au Bureau international et que ce 

document porte la signature du déposant ou du titulaire du dépôt international; 

ou que 

c) [Le texte final ne comporte aucune disposition correspondant à la 
règle 2.2.c) du projet.] 

La signature n'a pas à être légalisée. 

d) (Identique à la règle 2.2.c) du texte final, sauf que le projet ne 

comporte pas, après le mot "mandataire", le mot "commun".] 
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REGLES RELATIVES AU CHAPITRE II DE L'ARRANGEMENT 

REGLE 2 

REPRESENTATION DEVANT LE BUREAU INTERNATIONAL 

2.1 Nombre de mandataires dûment autorisés 

a) Le déposant et le titulaire du dépôt international ne peuvent constituer 

qu'un seul mandataire. 

b) Lorsque plusieurs personnes physiques ou morales ont été désignées comme 

mandataires par le déposant ou par le titulaire du dépôt international, celle qui est 

mentionnée en premier lieu dans le document qui les désigne est considérée comme 

étant le seul mandataire dûment autorisé. 

c) Lorsque le mandataire est un cabinet ou bureau d'avocats, de conseils 

en brevets ou marques ou d'agents de brevets ou de marques, il est considéré comme 

constituant un seul mandataire. 

2.2 Forme de la constitution de mandataire 

a) Un mandataire est considéré comme "dûment autorisé" s'il a été constitué 

conformément aux alinéas b) à e). 

b) La constitution de tout mandataire exige que 

i) son nom figure, à titre de mandataire, dans l'instrument de dépôt 

international et que ce document porte la signature du déposant, ou que 

ii) une procuration distincte (c'est-à-dire un document constituant le 

mandataire), signée du déposant ou du titulaire du dépôt international, soit dé

posée au Bureau international. 

c) S'il y a plusieurs déposants ou titulaires du dépôt international, le 

document constituant le mandataire commun ou contenant la constitution de manda

taire commun doit être signé de tous les déposants ou titulaires. 
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[Règle 2.2, suite] 

e) [Identique à la règle 2.2.d) du texte final.) 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à la règle 2.2.e) 

du texte final,] 

f) Si la constitution de mandataire ne satisfait pas aux conditions fixées 

aux alinéas b), d) et e), elle est considérée comme nulle. 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à la règle 2.2.g) 

du texte final.) 

2.3 Révocation de la constitution de mandatairer renonciation au mandat 

a) [Identique au texte final.] 

b) [Identique au texte final, sauf que cette disposition comporte, dans 
le projet, en outre, la phrase suivante: "La signature n'a pas à être 

légalisée.".] 

c) [Identique au texte final.] 

d) [Identique au texte final.] 



TEXTE FINAL DU REGLEMENT D'EXECUTION 83 

[Rêgle 2.2, suite] 

d) Tout document constituant un mandataire ou contenant une constitution de 

mandataire doit indiquer le nom et l'adresse de ce dernier. Lorsque celui-ci 

est une personne physique, le nom à indiquer est le patronyme et les prénoms, le 

patronyme précédant les prénoms. Lorsqu'il est une personne morale ou un cabinet 

ou bureau d'avocats, de conseils en brevets ou marques ou d'agents de brevets ou 

de marques, il faut en indiquer la dénomination officielle complète. L'adresse 

du mandataire doit être indiquée de la manière prévue pour le déposant à la règle 

5.2.c). 

e) Le document constituant un mandataire ou contenant une constitution de 

mandataire ne doit pas contenir de termes qui, contrairement à l'article 25.2), 

limiteraient les pouvoirs du mandataire à certaines questions, en excluraient 

certaines questions ou en limiteraient la durée. 

f) Si la constitution de mandataire ne satisfait pas aux conditions fixées 

aux alinéas b) à e), le Bureau international la traite comme si elle n'avait pas 

été faite et en informe le déposant ou le titulaire du dépôt international, de 

même que la personne physique ou morale, le cabinet ou le bureau désigné comme 

mandataire dans la prétendue constitution de mandataire. 

g) Les instructions administratives indiquent les termes qu'il est recom

mandé d'utiliser dans la constitution de mandataire. 

2.3 Révocation de la constitution de mandataire ou renonciation au mandat 

a) La constitution de mandataire peut être révoquée à tout moment par la personne 

physique ou morale qui l'a faite. Cette révocation produit effet même si elle n'é

mane que d'une seule des personnes physiques ou morales qui ont constitué le man

dataire. 

b) La révocation s'effectue au moyen d'un document écrit signé de la personne 

physique ou morale visée à l'alinéa a). 

c) La constitution de mandataire faite conformément à la règle 2.2 est consi

dérée comme la révocation de tout autre mandataire constitué antérieurement. La 

constitution doit de préférence indiquer le nom du mandataire constitué antérieure

ment. 

d) Tout mandataire peut renoncer à son mandat au moyen d'une notification 

signée de sa main et adressée au Bureau international. 
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[Règle 2, suite] 

[Le projet ne comporte pas de dispositions correspondant aux règles 2,4 

à 2.6.) 

REGLE 3 

REGISTRE INTERNATIONAL 

3.1 Contenu et tenue du registre international 

a} [Identique au texte final, sauf les points i) et iii},] 

i) toutes les indications que le déposant ou le titulaire du dépôt 

international doit ou peut communiquer, en vertu de l'arrangement ou du présent 

règlement d'exécution, et qu'il a effectivement communiquées, ainsi que, le cas 

échéant, la date de réception de ces indications par le Bureau international; 
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[Règle 2, suite] 

2.4 Procurations générales 

La constitution d'un mandataire dans une procuration distincte (c'est-à-dire 

dans un document constituant le mandataire) peut être générale en ce sens qu'elle 

se rapporte à plusieurs instruments de dépôt international ou à plusieurs dépôts 

internationaux pour la même personne physique ou.morale. Les instructions adminis

tratives règlent les modalités d'indication de ces instruments de dépôt internatio

nal et de ces dépôts internationaux, ainsi que d'autres détails relatifs à cette 

procuration générale, à sa révocation ou à la renonciation au mandat. Les instruc

tions administratives peuvent prévoir une taxe à payer pour le dépôt de procura

tions générales. 

2.5 Mandataire suppléant 

a) La constitution de mandataire visée à la règle 2.2.b) peut également indi

quer une ou plusieurs personnes physiques conime mandataires suppléants. 

b) Aux fins de la deuxième phrase de l'article 25.2), les mandataires supplé

ants sont considérés comme des mandataires. 

c) La constitution de tout mandataire suppléant peut être révoquée à tout mo

ment par la personne physique ou morale qui l'a faite ou par le mandataire. La ré

vocation s'effectue au moyen d'un document écrit signé de ladite personne physique 

ou morale ou du mandataire. Elle produit effet, en ce qui concerne le Bureau inter

national, dès la date de la réception dudit document par ce Bureau. 

2.6 Inscription, notifications et publication 

La constitution d'un mandataire ou d'un mandataire suppléant, sa révocation 

et sa renonciation sont inscrites, notifiées au déposant ou au titulaire du dépôt 

international, publiées et notifiées aux administrations compétentes des Etats 

contractants. 

REGLE 3 

REGISTRE INTERNATIONAL 

3.1 Contenu et tenue du registre international 

a) Le registre international contient, pour chaque dépôt international qui 

y est inscrit, 

i) toutes les indications qui doivent ou peuvent être communiquées au 

Bureau international en vertu de l'arrangement ou du présent règlement d'exécu

tion, et qui lui ont effectivement été communiquées, ainsi que, le cas échéant, 

la date de réception de ces indications par ledit Bureau; 

ii) la représentation des caractères typographiques déposés; 
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[Règle 3.1.a), suite] 

iii) le numéro et la date du dépôt international ainsi que la date de 

toutes les inscriptions effectuées au registre international; 

b) [Identique au texte final.] 

REGLE 4 

DEPOSANT; TITULAIRE DU DEPOT INTERNATIONAL 

4.1 Plusieurs déposants; plusieurs titulaires du dépôt international 

[Identique au texte final.] 

[4.2 Groupement de personnes physiques ou morales 

Lorsque la législation nationale d'un Etat contractant permet à un groupement 

de P,ersonnes physiques ou morales d'acquérir des droits et d'assumer des obliga

tions bien qu'il ne soit pas une personne morale, ce groupement a qualité pour 

effectuer des dépôts internationaux et être titulaire de tels dépôts si, au sens 

de l'article 4, il est domicilié dans cet Etat ou en a la nationalité.] 
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[Règle 3.1.a), suite) 

iii) le numéro et la date du dépôt international ainsi que les numéros, 

s'il y a lieu, et les dates de toutes les inscriptions relatives à ce dépôt; 

iv) le montant de toutes les taxes reçues et la ou les dates de leur 

réception par le Bureau international; 

v) toutes autres indications dont l'arrangement ou le présent règle

ment d'exécution prévoient l'inscription. 

b) Les instructions administratives réglementent l'établissement du registre 

international et, sous réserve des dispositions de l'arrangement et du présent 

règlement d'exécution, précisent la forme dans laquelle il est tenu et les procé

dures que doit suivre le Bureau international pour procéder aux inscriptions et 

pour protéger le registre contre la perte ou tout autre dommage. 

REGLE 4 

DEPOSANT; TITULAIRE DU DEPOT INTERNATIONAL 

4.1 Plusieurs déposants; plusieurs titulaires du dépôt international 

a) Lorsqu'il y a plusieurs déposants, ils n'ont qualité pour effectuer un 

dépôt international que si tous sont domiciliés dans des Etats contractants ou 

ont la nationalité de tels Etats. 

b) Lorsqu'il y a plusieurs titulaires d'un dépôt international, ils n'ont 

qualité pour être titulaires de ce dépôt que si tous sont domiciliés dans des 

Etats contractants ou ont la nationalité de tels Etats. 
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REGLE 5 

CONTENU OBLIGATOIRE DE L'INSTRUMENT DE DEPOT INTERNATIONAL 

5.1 Indication que le dépôt international est effectué en application 

de l'arrangement 

La déclaration visée à l'article 12.l)i) doit avoir le libellé suivant; 

"Le soussigné demande que le dépôt des caractères typographiques dont la 

reproduction est jointe soit inscrit au registre international établi en applica

tion de l'Arrangement concernant la protection des caractères typographiques et 

leur dépôt international". 

5.2 Indications concernant le déposant 

[Identique au texte final, sauf que, dans le projet, la dernière phrase de 

la règle 5.2.a) se termine ainsi ; "il faut en indiquer la dénomination officielle 

complète.".] 

[Le texte de la règle 5.3 du texte final est identique à celui de la 

règle 6.3 du projet.) 

5.3 Indications concernant les caractères typographiques 

(Identique à la règle 5.4 du texte final, sauf que le mot correspondant à 

"représentation" est, dans le projet, "reproduction".) 
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REGLE 5 

CONTENU OBLIGATOIRE DE L'INSTRUMENT DE DEPOT INTERNATIONAL 

5.1 Déclaration que le dépôt international est effectué en application de 

l'arrangement 
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a) La déclaration visée à l'article 14.l)i) doit avoir le libellé suivant : 

"Le soussigné demande que le dépôt des caractères typographiques dont lare
présentation est jointe soit inscrit au registre international établi en applica
tion de l'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères typogra
phiques et leur dépôt international." 

b) Elle peut cependant être libellée différemment, pourvu qu'elle ait le 

même sens. 

5.2 Indications concernant le déposant 

a) L'identité du déposant doit être indiquée par son nom. Lorsque le 

déposant est une personne physique, le nom à indiquer est le patronyme et 

les prénoms, le patronyme précédant les prénoms. Lorsqu'il est une personne 

morale, il faut indiquer sa dénomination officielle complète. 

b) Le domicile et la nationalité du déposant doivent être indiqués par 

le nom de l'Etat ou des Etats où il est domicilié et dont il a la nationalité. 

c) L'adresse du déposant doit être indiquée selon les exigences usuelles 

en vue d'une distribution postale rapide à l'adresse indiquée et doit en tout 

cas comprendre toutes les unités administratives pertinentes jusques et y compris 

le numéro de la maison, s'il y en à un. Il faut de préférence mentionner 

l'adresse télégraphique et de télétype ainsi que le numéro de téléphone éven

tuels du déposant. Une seule adresse doit être indiquée pour chaque déposant; 

si plusieurs sont indiquées, seule l'adresse mentionnée en premier lieu dans 

l'instrument de dépôt international est prise en considération. 

d) Si le déposant fonde sa qualité pour effectuer un dépôt international 

sur le fait qu'il a un établissement industriel ou commercial effectif et 

sérieux dans un Etat contractant, il doit l'indiquer en précisant l'Etat en 

question. 

5.3 Nom du créateur des caractères typographiques 

Le créateur des caractères typographiques est indiqué par son nom. Celui

ci comprend le patronyme et les prénoms, le patronyme précédant les prénoms. 

5.4 Indications concernant les caractères typographiques 

L'instrument de dépôt international doit indiquer le nombre de feuilles 

portant la représentation des caractères typographiques qui sont l'objet du 

dépôt. 
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[Règle 5, suite] 

5.4 Indications concernant les taxes 

[Identique à la règle 5.5 du texte final.] 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à la règle 5.6 

du texte final.] 

REGLE 6 

CONTENU FACULTATIF DE L'INSTRUMENT DE DEPOT INTERNATIONAL 

6.1 Mention de mandataire 

[Identique au texte final.] 

6.2 Revendication de priorité 

[Identique au texte final, sauf que, dans la règle 6.2.a) et e) du projet, 

la référence est l'article 12.2)i) au lieu de l'article 14.2)1) .] 
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[Règle 5, sui te J 

5.5 Indications concernant les taxes 

L'instrument de dépôt international doit indiquer le montant payé et 

contenir les autres indications prescrites par la règle 22.5. 

5.6 Dépôt international effectué par l'intermédiaire de l'administration 

compétente d'un Etat contractant 

L'indication visée à l'article 12.2lbl doit avoir la teneur suivante: 

"Le • . . © certifie qu'il a reçu, le • • • @ , le présent dépôt inter
national." 

© Indiquer le nom de l'administration compétente. @ Indiquer la date. 

REGLE 6 

CONTENU FACULTATIF DE L'INSTRUMENT DE DEPOT INTERNATIONAL 

6.1 Mention de mandataire 

L'instrument de dépôt international peut indiquer un mandataire. 

6.2 Revendication de priorité 

a) La déclaration visée à l'article 14.2)i) doit comporter une revendi

cation de la priorité d'un dépôt antérieur et indiquer 

i) lorsque le dépôt antérieur n'est pas un dépôt international, 

l'Etat dans lequel il a été effectué; 

ii) lorsque le dépôt antérieur n'est pas un dépôt international, la 

nature de ce dépôt (dépôt de caractères typographiques ou dépôt de dessins ou 

modèles industriels); 

iii) la date du dépôt antérieur, 

iv) le numéro du dépôt antérieur. 

b) Lorsque la déclaration ne comporte pas les indications visées à 

l'alinéa a)i) à iii), le Bureau international la traite comme si elle n'avait 

pas été faite. 
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c) Lorsque le numéro du dépôt antérieur, visé à l'alinéa a)iv.), ne figure 

pas dans la déclaration mais est communiqué par le déposant ou le titulaire 

du dépôt international au Bureau internat-li.anal dans les dix mois qui suivent 

la date du dépôt antérieur, il est censé figurer dans la déclaration et il 

est publié par le Bureau international. 

d) Lorsque la date du dépôt antérieur telle qu'elle est indiquée dans 

la déclaration précède la date du dépôt international de plus de six mois, 

le Bureau international traite la déclaration comme si elle n'avait pas été 

faite. 
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[Règle 6, suite) 

6.3 Nom du créateur des caractères typographiques 

[La règle 6.3 du projet correspond à la règle 5.3 du texte final.) 

Le créateur des caractères typographiques est indiqué par son nom. Celui-ci 

comprend le patronyme et les prénoms, le patronyme précédant les prénoms. 

6.4 Dénomination des caractères typographiques 

[Identique à la règle 6.3 du texte final, sauf que les mots correspondant à 

"Si la dénomination ne concerne qu'une partie ••. " sont, dans le projet, "A moins 

que la dénomination ne concerne l'ensemble •.. ".) 

REGLE 7 

LANGUE DE L'INSTRUMENT DE DEPOT INTERNATIONAL, DES INSCRIPTIONS, 

DES NOTIFICATIONS ET DE LA CORRESPONDANCE 

7.1 Langue de l'instrument de dépôt international 

a) [Identique au texte final.] 

b) [Identique au texte final, sauf que les mots correspondant à "formulaire 
type" sont, dans le projet, "formulaire imprimé".] 

7.2 Langue des inscriptions, des notifications et de la correspondance 

a) [Identique au texte final.] 

b) [Identique au texte final.] 

c) [Identique au texte final, sauf que les mots correspondant à "des adminis

trations compétentes des Etats contractants" sont, dans le projet, "des offices 

nationaux".) 

d) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, la disposition 

commence de la façon suivante: 
"Les lettres adressées par le Bureau international à un office national 

sont rédigées en langue française ou anglaise, selon le désir de cet office; 

toute citation ••• ".] 



TEXTE FINAL DU REGLEMENT D'EXECUTION 

[Règle 6.2, suite) 

e) Si la déclaration visée à l'article l4.2)i) revendique la priorité de 
plusieurs dépôts antérieurs, les alinéas a) à d) s'dppliquent a chacun d'eux. 

6.3 Dénomination des caractères typographiques 

Si la dénomination ne concerne qu'une partie des caractères typographi

ques, l'instrument de dépôt international doit indiquer avec précision ceux 

auxquels elle se rapporte. Il en est de même lorsque plusieurs dénominations 

sont indiquées. 

REGLE 7 

LANGUE DE L'INSTRUMENT DE DEPOT INTERNATIONAL, DES INSCRIPTIONS, 

DES NOTIFICATIONS ET DE LA CORRESPONDANCE 

7.1 Langue de l'instrument de dépôt international 

a) L'instrument de dépôt international doit être rédigé en langue fran~ 

çaise ou anglaise. 

b) Les instructions administratives peuvent prévoir que les rubriques 

figurant sur le formulaire type visé à la règle 8.1 sont également établies 

en d'autres langues que le français et l'anglais. 

7.2 Langue des inscriptions, des notifications et de la correspondance 

a) Les inscriptions et notifications effectuées par le Bureau interna

tional sont rédigées dans la même langue que l'instrument de dépôt interna

tional. 

b) La correspondance entre le Bureau international et le déposant ou 

le titulaire du dépôt international se fait dans la même langue que l'instru

ment de dépôt international. 
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c) Les lettres ou autres communications écrites des administrations compé

tentes des Etats contractants au Bureau international sont rédigées en langue 

française ou anglaise. 

d) Les lettres adressées par le Bureau international à l'administration 

compétente d'un Etat contractant sont rédigées en langue française ou anglaise, 

selon le désir de cette administration; toute citation du registre international 

figurant dans de telles lettres est faite dans la langue dans laquelle le texte 

cité figure sur ledit registre. 
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[Rêqle 7.2, suite] 

e) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, aprês les mots 

"au déposant" les mots "ou au titulaire du dépôt international" ne figurent pas.] 

REGLE 8 

FORME DE L'INSTRUMENT DE DEPOT INTERNATIONAL 

8.1 Formulaire imprimé 

a) L'instrument de dépôt international doit être établi sur un formulaire 

imprimé, que le Bureau international délivre gratuitement, sur demande, aux 

déposants éventuels, ainsi qu'aux avocats, conseils en brevets ou marques, agents 

de brevets ou de marques et aux offices nationaux. 

b) (Identique au texte final.] 

8.2 Exemplaires; signature 

a) (Identique au texte final.] 

b) (Identique au texte final.] 

c) (Le texte final ne comporte aucune disposition correspondant à la 

rêgle 8.2.c~ du projet.] 

Lorsque le déposant est une personne morale, son nom doit être indiqué 

à la place réservée aux signatures et être accompagné de la ou des signatures de 

la ou des personnes physiques qui, en vertu de la législation nationale selon 

laquelle cette personne morale a été constituée, sont autorisés à signer au nom 

de cette personne morale. 

8.3 Exclusion d'éléments additionnels 

a) (Identique au texte final.] 

b) (Identique au texte final, sauf que, dans le projet, les mots "et les 

retourne au déposant" ne figurent pas.] 
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[Rêgle 7.2, suite] 

e) Lorsque le Bureau international doit transmettre au déposant ou au titu

laire du dépôt international l'une des communications visées à l'alinéa c), il la 

transmet dans la langue dans laquelle il l'a reçue. 

REGLE 8 

FORME DE L'INSTRUMENT DE DEPOT INTERNATIONAL 

8.1 Formulaire type 

a) L'instrument de dépôt international doit être établi selon le formu

laire type du Bureau international. Sur demande, le Bureau international 

délivre gratuitement des exemplaires imprimés de ce formulaire. 

b) Le formulaire doit être rempli lisiblement et, de préférence, à la 

machine à écrire. 

8.2 Exemplaires; signature 

a) L'instrument de dépôt international doit être déposé en un exemplaire. 

b) L'instrument de dépôt international doit être signé du déposant. 

8,3 Exclusion d'éléments additionnels 

a) L'instrument de dépôt international ne peut contenir d'indications ni 

être accompagné de documents autres que ceux qui sont prescrits ou autorisés par 

l'arrangement et le présent règlement d'exécution. 

b) Si l'instrument de dépôt international contient des indications autres 

que celles qui sont prescrites ou autorisées, le Bureau international les biffe 

d'office; s'il est accompagné de documents autres que ceux qui sont prescrits 

ou autorisés, le Bureau international les traite comme s'ils ne lui avaient pas 

été envoyés et les retour.ne au déposant. 
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REGLE 9 

REPRODUCTION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

9.1 Forme de la reproduction 

a) [Identique au texte final, sauf que le mot correspondant à "reprêsentês" 
est, dans le projet, "reproduits". J 

· b) [Identique au texte final.) 

c) et d) [Identique au texte final, sauf que le mot correspondant à "reprê-
sentation" est, dans le projet, "reproduction".] 

9.2 Autres indications 

[Identique au texte final, sauf que le mot correspondant à "reprêsentation" 
est, dans le projet, "reproduction".) 

REGLE 10 

TAXE A PAYER AU MOMENT OU LE DEPOT INTERNATIONAL EST EFFECTUE 

10.l Espèces et montants des taxes 

[Identique au texte final.) 
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REGLE 9 

REPRESENTATION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

9.1 Forme de la représentation 

a) Les caractères typographiques qui sont_l'objet du dépôt international 

doivent être représentés sur le recto d'une ou plusieurs feuilles de papier de 

format A4 (29,7 x 21 cm) distinctes de l'instrument de dépôt international. 
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Une marge d'au moins 1,5 cm sera ménagée sur les quatre bords de chaque feuille. 

b) Les lettres et signes seront présentés de façon que la lettre ou le 

signe qui a la plus grande dimension dans. l'ensemble déposé soit représenté 

dans un format d'au moins 10 mm et ils seront séparés les uns des autres par 

leurs espacements normaux. 

c) La représentation des caractères typographiques doit comprendre éga

lement un texte d'au moins trois lignes composé au moyen des caractères 

typographiques qui sont l'objet du dépôt international. Ce texte ne doit pas 

nêcessairement être rédigé en français ou en anglais, ni être présenté dans 

les dimensions minima exigées par l'alinéa b). 

d) La représentation des caractères typographiques doit être d'une qua

lité qui permette leur reproduction directe par le moyen de la photographie 

et par les procédés d'imprimerie. 

9.2 Autres indications 

La feuille portant la représentation des caractères typographiques doit 

porter le nom du déposant et sa signature. S'il y a plusieurs feuilles, chacune 

doit contenir ces indications; en outre, elles doivent être numérotées. 

REGLE 10 

TAXES A PAYER AU MOMENT OU LE DEPOT INTERNATIONAL EST EFFECTUE 

10.l Espèces et montants des taxes 

a) Les taxes à payer au moment oü le dépôt international est effectué 

sont les suivantes : 

i) une taxe de dépôt; 

ii) une taxe de publication. 

b) Le montant de chacune de ces taxes est indiqué dans le tableau des 

taxes. 
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REGLE 11 

IRREGULARITES DANS LE DEPOT INTERNATIONAL 

11.l Invitation à corriger les irrégularités 

[Le texte final ne comporte pas de disposition correspondant à celle de la 

règle 11.l du projet.] 

Toute invitation selon l'article 13.2)a) est adressée par lettre recommandée. 

11.2 Notification du rejet du dépôt international et remboursement de la 

taxe de publication 

[Identique à la règle 11.l du texte final, sauf que, dans le projet, la 

référence est l'article l3.2)c) au lieu de l'article 15.2)c) et que les mots 

"par lettre recommandée" figurent après le mot "déposant".] 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à la règle 11.2 

du texte final.] 

REGLE 12 

PROCEDURE VISANT A EVITER CERTAINS EFFETS DU REJET 

12,l Informations pour les offices nationaux 

[Identique au texte final, sauf que le projet commence par les mots "Sur 

requête du déposant ou de l'office national intéressé, le Bureau international 

adresse à cet office une copie ••• ",] 
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REGLE 11 

IRREGULARITES DANS LE DEPOT INTERNATIONAL 

11.1 Notification du rejet du dépôt international et remboursement de la taxe de 

publication 

Si, conformément à l'article 15.2)c), le Bureau international rejette le 

dépôt international, il notifie ce fait au déposant, en indiquant les motifs du 

rejet, et il lui rembourse la taxe de publication qui a été payée. 

11.2 Irrégularités particulières au dépôt international effectué par l'inter
médiaire de l'administration compétente d'un Etat contractant 

Lorsque l'instrument de dépôt international présenté par l'intermédiaire 
de l'administration compétente d'un Etat contractant en vertu de l'article 12.2) 

i) n'indique pas que le déposant est domicilié dans l'Etat par l'inter

médiaire de l'administration duquel le dépôt international a été 

effectué, ou 

ii) ne contient pas de déclaration de cette administration indiquant la 

date de réception de ce dépôt par cette administration, ou 

iii) contient une déclaration de cette administration indiquant une date 

antérieure de plus d'un mois à celle à laquelle le Bureau interna

tional a reçu le dépôt international, 

le dépôt international est traité comme s'il avait été effectué directement 

~uprès du Bureau international, le jour où ce dernier l'a reçu. Le Bureau inter

national en informe l'administration par l'intermédiaire de laquelle le dépôt 

international a été effectué. 

REGLE 12 

PROCEDURE VISANT A EVITER CERTAINS EFFETS DU REJET 

12.1 Informations pour les administrations compétentes des Etats contractants 

Sur requête du déposant ou de l'administration compétente intéressée, le Bureau 

international adresse à cette administration une copie du dossier du dépôt interna

tional qu'il a rejeté, ainsi qu'un mémoire exposant les motifs et les diverses étapes 

du rejet. 
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REGLE 13 

CERTIFICAT DE DEPOT INTERNATIONAL 

13.1 Certificat de dépôt international 

[Identique au texte final.) 

REGLE 14 

PUBLICATION DU DEPOT INTERNATIONAL 

14.1 Contenu de la publication du dépôt international 

La publication du dépôt international comporte 

i) [Identique au texte final, sauf que les mots correspondant à "d'un tel 

autre Etat" sont, dans le projet, "de cet autre Etat".) 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à la règle 14.1.ii) 

du texte final.) 

ii) [Identique à la règle 14.1.iii) du texte final, sauf que, dans le projet, 

le mot correspondant à "représentation" est "reproduction".) 

iii) [Identique à la règle 14.1.iv) du texte final.) 

iv) [Identique à la règle 14.1.v) du texte final,] 

v) [Identique à la règle 14.1.vi) du texte final.] 

vi) lorsqu'un mandataire est indiqué dans l'instrument de dépôt international, 

le nom et l'adresse de ce mandataire; 

vii) [Le texte final ne comporte aucune disposition correspondant à la 
règle 14.1.vii) du projet.] 

lorsque le créateur est indiqué dans l'instrument de dépôt international, 
le nom de ce créateur; 

viii) [Identique au texte final.] 
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REGLE 13 

CERTIFICAT DE DEPOT INTERNATIONAL 

13.l Certificat de dépôt international 

Dès que le Bureau international a inscrit le dépôt international, il délivre 

au titulaire de ce dernier un certificat de dép6t international, dont le contenu 

est réglé par les instructions administratives. 

REGLE 14 

PUBLICATION DU DEPOT INTERNATIONAL 

14.1 Contenu de la publication du dépôt international 

La publication du dépôt international comporte 

i) le nom et l'adresse du déposant et, si ce dernier fonde sa qualité 

pour effectuer un dépôt international sur le fait qu'il a son domicile dans 

un Etat autre que celui où il a son adresse ou sur le fait qu'il a la nationa

lité d'un tel autre Etat ou qu'il y a un établissement industriel ou commercial 

effectif et sérieux, le nom de l'Etat où il a son domicile ou dont il a la 

nationalité ou dans lequel il a un établissement industriel ou commercial 

effectif et sérieux; 

ii) le nom du créateur des caractères typographiques ou l'indication que 

celui-ci a renoncé à être mentionné comme tel; 

iii) la représentation des caractères typographiques, y compris le texte 

visé à la règle 9.1.c), dans la présentation et les dimensions dans lesquelles 

ils ont été déposés; 

iv) la date du dépôt international; 

v) le numéro du dépôt international; 

vi) lorsqu'il y a revendication de priorité, les indications énumérées 

dans la règle 6.2.a); 

vii) si un mandataire est constitué, le nom et l'adresse de ce manda

taire; 

viii) lorsqu'une dénomination est indiquée pour les caractères typogra

phiques, cette dénomination. 
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REGLE 15 

NOTIFICATION DU DEPOT INTERNATIONAL 

15.l Forme de la notification 

La notification visée à l'article 15 est effectuée séparément pour chaque 

office national et comporte la reproduction de la publication, par le Bureau 

international, de chaque dépôt international. 

15.2 Moment de la notification 

[Identique au texte final.] 

REGLE 16 

CHANGEMENT DE TITULAIRE DU DEPOT INTERNATIONAL 

16.l Requête en inscription du changement de titulaire du dépôt international 

a) La requête en inscription visée à l'article 18.1) doit indiquer son 

objet et comporter 

i) le nom du titulaire du dépôt international qui figure à ce titre 

dans le registre international ("titulaire antérieur"); 

ii) les nom, domicile, nationalité et adresse du nouveau titulaire du 

dépôt international, de la manière dont ces indications doivent être fournies 

pour le déposant selon la règle 5.2; 

iii) le numéro du dépôt international; 

iv) si le changement de titulaire du dépôt international ne s'applique 

pas à la totalité des Etats contractants visés à l'article 16.1), l'indication 

des Etats auxquels il s'applique. 

b) La requête doit être signée par le titulaire antérieur du dépôt inter

national ou, s'il est incapable de signer, par le nouveau titulaire. Dans ce 

dernier cas, la requête doit être accompagnée d'une attestation émanant soit de 

l'office national de l'Etat contractant dont le titulaire antérieur avait la 

nationalité au moment du changement de titulaire soit, si le titulaire n'avait 

pas, à ce moment, la nationalité d'un Etat contractant, de l'office national de 

l'Etat contractant où, à ce même moment, le titulaire antérieur avait son domicile. 

L'office national compétent doit attester que, d'après les preuves qui lui ont 

été présentées, le nouveau titulaire semble être l'ayant cause du titulaire anté

rieur dans la mesure indiquée dans la requête et que les conditions énumérées 

dans la phrase précédente sont rereplies. L'attestation doit être datée et munie 

du sceau ou du cachet de l'office national, ainsi que de la signature d'un 

fonctionnaire de cet office. 
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REGLE 15 

NOTIFICATION DU DEPOT INTERNATIONAL 

15.l Forme de la notification 

La notification visée à l'article 17 est ~ffectuée séparément pour chaque 

administration compétente et consiste en un tiré à part de la publication, par 

le Bureau international, de chaque dépôt international. 

15.2 Date de la notification 

La notification est effectuée le jour de la parution du numéro du bulletin 

dans lequel est publié le dépôt international. 

REGLE 16 

CHANGEMENT DE TITULAIRE DU DEPOT INTERNATIONAL 

16.l Requête en inscription du changement de titulaire du dépôt international 

a) La requête en inscription visée à l'article 2O.l) doit indiquer son 

objet et comporter 

i) le nom du titulaire du dépôt international (ci-après dénommé 

"titulaire antérieur") qui figure à ce titre dans le registre international; 

ii) le nom, le domicile, la nationalité et l'adresse du nouveau titulaire 

du dépôt international (ci-après dénommé "nouveàu tl.tulaire"), de la manière 

dont ces indications doivent être fournies pour le déposant selon la règle 5.2; 

iii) le numéro du dépôt international; 

iv) si le changement de titulaire du dépôt international ne s'applique 

pas à la totalité des Etats contractants visés à l'article 18.l), l'indication 

des Etats auxquels il s'applique. 

b) La requête doit être signée par le titulaire antérieur ou, si la si

gnature de celui-ci ne peut être obtenue, par le nouveau titulaire. Dans ce der

nier cas, la requête doit être accompagnée d'une attestation émanant soit de l'ad

ministration compétente de l'Etat contractant dont le titulaire antérieur avait la 

nationalité au moment du changement de titulaire soit, si le titulaire antérieur n'a

vait pas, à ce moment, la nationalité d'un Etat contractant, de l'administration com

pétente de l'Etat contractant où, à ce même moment, le titulaire antérieur avait 

son domicile. L'administration compétente doit attester que, d'après les preuves 

qui lui ont été présentées, le nouveau titulaire semble être l'ayant cause du 

titulaire antérieur dans la mesure indiquée dans la requête et que les conditions 

énumérées dans la phrase précédente sont remplies. L'attestation doit être datée 
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[Règle 16.1, suite] 

c) Le montant de la taxe visée à l'article 18.4) figure au tableau des 

taxes. 

16.2 Inscription, notifications et publication; rejet de la requête 

en inscription 

a) [Identique au texte final.] 

b) [Identique au texte final.] 

c) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, la référence est 

l'article 18.5) et non l'article 20.5) .] 

d) [Identique au texte final, sauf que les mots correspondant à "au signa

taire de la requête" sont, dans le projet, "à son signataire par lettre recom

mandée".) 

REGLE 17 

RETRAIT DU DEPOT INTERNATIONAL ET RENONCIATION 

AU DEPOT INTERNATIONAL 

17.l Retrait du dépôt international 

Le Bureau international donne suite au retrait du dépôt international si la 

déclaration de retrait lui parvient avant qu'il n'ait procédé à l'inscription au 

registre international et que les préparatifs en vue de la publication ne soient 

achevés. S'il reçoit cette déclaration plus tard, il la traite comme une 

renonciation. 
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[Règle 16.l.b), suite] 

et munie du sceau ou du cachet de l'administration compétente ainsi que de la 

signature d'un fonctionnaire de cette administration. L'attestation a pour seul 

but de permettre l'inscription du changement de titulaire au registre interna

tional. 

c) Le montant de la taxe visée à l'article 20.4) figure au tableau des 
taxes. 

16.2 Inscription, notifications et publication; rejet de la requête en inscrip

tion 

a) Si, selon les indications fournies dans la requête en inscription du 

changement de titulaire du dépôt international, le nouveau titulaire a qualité 

pour être titulaire d'un dépôt international et si la requête satisfait aux 

autres conditions prescrites, le Bureau international inscrit le changement de 

titulaire pour l'ensemble des Etats contractants ou pour ceux d'entre eux qui 

sont spécifiés dans la requête, selon le cas. Cette inscription comporte les 

indications visées à la règle 16.l.a)ii) et iv) et mentionne la date à laquelle 

elle est opérée. 

b) Le Bureau international notifie l'inscription du changement de titu

laire du d~pôt international au titulaire antérieur et au nouveau titulaire. 

c) La publication et la notification visées à l'article 20.5) comportent 

les indications visées à la règle 16.l.a) et la date de l'inscription. 

d) Si, selon les indications fournies dans là requête en inscription du 

changement de titulaire du dépôt international, le nouveau titulaire n'a pas 

qualité pour être titulaire d'un dépôt international ou si la requête ne satis

fait pas aux autres conditions prescrites, le Bureau international la rejette et 

notifie ce fait au signataire de la requête, en indiquant les motifs du rejet. 

REGLE 17 

RETRAIT DU DEPOT INTERNATIONAL ET RENONCIATION 

AU DEPOT INTERNATIONAL 

17.l Retrait du dépôt international 

Le Bureau international donne suite au retrait du dépôt international si 

la déclaration de retrait lui parvient avant que les préparatifs en vue de la 

publication ne soient achevés. S'il reçoit cette déclaration plus tard, il la 

traite comme une renonciation au dépôt international. 
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[Rêgle 17, suite] 

17.2 Procêdure 

a) [Identique au texte final.] 

b) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, les mots "ou elle" 

ne figurent pas après les mots "sur lesquels il"~] 

c) [Identique au texte final.] 

d) {Identique au texte final, sauf que les mots correspondant à "au titu

laire du dêpOt international" sont, dans le projet, "à l'auteur de la renonciation".] 

REGLE 18 

AUTRES MODIFICATIONS DU DEPOT INTERNATIONAL 

18.l Modifications admises 

[Identique au texte final, sauf que, dans le projet, les rêfêrences sont 

les rêgles 5.2, 6.1, 6.3 et 6.4 au lieu des rêgles 5,2, 5,3, 6.1 et 6.3.) 

18,2 Procêdure 

a) [Identique au texte final.] 

b) {Identique au texte final, sauf que, dans le projet, la rêfêrence est 
l'article 20.3) et non l'article 22,3) .] 

c) {Identique au texte final.] 
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17.2 Procédure 
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a) Les retraits et renonciations sont effectués sous forme de déclarations 

écrites adressées au Bureau international et signées, selon le cas, du déposant 

ou du titulaire du dépôt international. 

b) Si le retrait ou la renonciation n'est que partiel, les Etats ou les 

caractères typographiques sur lesquels il ou elle porte devront être indiqués 

avec précision, faute de quoi il ou elle ne sera pas pris en considération. 

c) Le Bureau international accuse réception de la déclaration de retrait. 

S'il s'agit d'un retrait total, le Bureau international rembourse au déposant 

la taxe de publication qui a été payée. 

d) Le Bureau international inscrit la renonciation, notifie cette inscrip

tion au titulaire du dépôt international, publie celle-ci et la notifie aux admi

nistrations compétentes des Etats contractants. 

REGLE 18 

AUTRES MODIFICATIONS DU DEPOT INTERNATIONAL 

18.1 Modifications admises 

Le titulaire du dépôt international peut modifier les indications obli

gatoires et facultatives qui figurent dans l'instrument de dépôt international 

selon les règles 5.2, 5.3, 6.1 et 6.3. 

18.2 Procédure 

a) Toute modification visée à la règle 18.l est effectuée sous forme de 

communication écrite adressée au Bureau international et signée du titulaire 

du dépôt international. 

b) Les taxes visées à l'article 22.3) figurent au tableau des taxes. 

c) Le Bureau international inscrit la modification, notifie cette ins

cription au titulaire du dépôt international, publie la modification et la 

notifie aux administrations compétentes des Etats contractants. 
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REGLE 19 

RENOUVELLEMENT DU DEPOT INTERNATIONAL 

19.l Rappel adressé par le Bureau international 

[Identique au texte final, sauf que, dans le projet, aprês le mot "renouvel
lement" figurent les mots "(selon le cas)".] 

19.2 Demande de renouvellement 

a) La demande de renouvellement visée à l'article 21.4) doit de préférence 

être rédigée sur un formulaire imprimé remis gratuitement par le Bureau interna

tional en même temps que le rappel visé à la rêglc 19.l. Dans tous les cas, la 

demande doit indiquer son objet et comporter 

i) les nom, domicile, nationalité et adresse du titulaire du dépôt 

international; 

ii) le numéro du dépôt international; 

iii) la période de renouvellement désirée, selon l'article 21.2) •. 

b) [Le texte final ne comporte aucune disposition correspondant à la 

rêgle 19.2.b) du projet.] 

La demande de renouvellement doit être signée du titulaire du dépôt 

international. Lorsqu'il y a plusieurs titulaires, la signature de l'un d'eux 

suffit. 

c) [Le texte final ne comporte aucune disposition correspondant à la 

rêgle 19.2.c) du projet.] 

La demande de renouvellement ne doit pas être combinée avec une autre 

requête ou communication; elle ne doit en particulier pas comprendre de requête 

en inscription du changement de titulaire du dépôt international, de renonciation 

partielle ou d'autres modifications selon l'article 20. 
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REGLE 19 

RENOUVELLEMENT DU DEPOT INTERNATIONAL 

19.1 Rappel adressé par le Bureau international 

Le Bureau international adresse une lettre au titulaire du dépOt interna

tional, avant l'expiration de la durée du dépOt initial ou du renouvellement en 

vigueur, lui rappelant que cette durée est sur le point d'expirer. Les instruc

tions administratives contiennent d'autres détails sur le contenu du rappel. 

Le rappel est envoyé au moins six mois avant la date d'expiration. Le fait que 

le rappel n'est pas envoyé ou reçu, qu'il est envoyé ou reçu tardivement ou qu'il 

est entaché d'erreurs n'a pas d'effet sur la date d'expiration. 

19.2 Demande de renouvellement 

La demande de renouvellement visée à l'article 23.4) doit de préférence 

être rédigée sur un formulaire imprimé que le Bureau international délivre 

gratuitement en même temps que le rappel visé à la règle 19.1. Dans tous les 

cas, la demande de renouvellement doit indiquer son objet et comporter 

i) le nom et l'adresse du titulaire du dépôt international; 

ii) le numéro du dépOt international. 
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[Règle 19, suite] 

19.3 Délais; taxes 

a) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, la référence est 

l'article 21.4) au lieu de l'article 23.4) .] 

b) [Identique au texte final.] 

c) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, le mot correspondant 

à "régulière" est "complète" et que la dernière phrase n'y figure pas.] 

d) [Identique au texte final.] 

e) [Identique au texte final.] 

19.4 Inscription, notifications et publication 

[Identique au texte final, sauf que, dans le projet, la référence est la 

règle 19.2.a) au lieu de la règle 19.2.] 

19.5 Rejet de la demande de renouvellement 

Lorsque le délai fixé à la règle 19.3.a) n'est pas respecté ou que la 

demande de renouvellement ne remplit pas les conditions de la règle 19.2, ou que 

les taxes (y compris-, le cas échéant, la surtaxe) ne sont pas payées de la manière 

prescrite, le Bureau international rejette la demande de renouvellement et notifie 

ce fait au titulaire du dépôt international par lettre recommandée, en indiquant 

les motifs du rejet. 
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19.3 Délais; taxes 

TEXTE FINAL DU REGLEMENT D'EXECUTION 

a) Sous réserve de l'alinéa b), la demande de renouvellement et les 

taxes visées à l'article 23.4) doivent parvenir au Bureau international au 

plus tard dans les six mois qui suivent l'expiration de la durée de protec

tion. 

b) Si la demande de renouvellement ou let taxes dues parviennent au 

Bureau international après l'expiration de la durée de protection, le renou

vellement donne lieu au paiement d'une surtaxe, qui doit être acquittée dans 

le délai visé à l'alinéa a). 

è) Lorsque le Bureau international, dans le délai visé à l'alinéa a), 

reçoit 
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i) une demande de renouvellement qui ne remplit pas les conditions 

de la règle 19.2, ou 

ii) une demande de renouvellement mais pas de versement, ou un ver

sement insuffisant pour couvrir les taxes dues, ou 

iii) un versement qui semble destiné à payer les taxes relatives au 

renouvellement, mais pas de demande de renouvellement, 

il invite à bref délai le titulaire du dépôt international à présenter une 

demande de renouvellement régulière, à payer ou à compléter les taxes dues 

ou à présenter une demande de renouvellement, selon le cas. L'invitation 

doit indiquer les délais applicables. 

d) Le fait qu'une invitation visée à l'alinéa c) n'est pas envoyée au 

titulaire du dépôt international ou que ce dernier ne la reçoit pas, tout 

retard dans l'envoi ou la réception d'une telle invitation, ou encore le fait 

. que l'invitation envoyée contient une erreur ne prolonge pas les délais fixés 

aux alinéas a) et b). 

e) Le montant des taxes prescrites par la présente règle figure au tableau 
des taxes. 

19.4 Inscription, notifications et publication du renouvellement 

Lorsque la demande de renouvellement est présentée et les taxes payées de la 

manière prescrite, le Bureau international inscrit le renouvellement, notifie cette 

inscription au titulaire du dépôt international, publie les indications visées à 

la règle 19.2 et la date à laquelle le renouvellement expirera, et notifie ces 

indications et cette date aux administrations compétentes des Etats contractants. 

19.5 Rejet de la demande de renouvellement 

a) Lorsque le délai fixé à la règle 19.3.a) n'est pas respecté ou que la 

demande de renouvellement ne remplit pas les conditions de la règle 19.2, ou que 

les taxes dues ne sont pas payées de la manière prescrite, le Bureau international 

rejette la demande de renouvellement et notifie ce fait au titulaire du dépôt 

international, en indiquant les motifs du rejet. 
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[Rêgle 19, suite) 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant â la règle 19.6 

du texte final.) 

REGLE 20 

ENVOI DE DOCUMENTS AU BUREAU INTERNATIONAL 

20.1 Lieu et mode de l'envoi 

[Identique au texte final.) 

20.2 Date de réception des documents 

[Identique au texte final.) 

(Le projet ne comporte pas de dispositions correspondant aux règles 20.3 

et 20.4 du texte final.) 
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[Règle 19.S, suite] 

b) Le Bureau international ne peut rejeter une deinande de renouvellement 

avant l'expiration d'un délai de six mois à compter du début de la période de 

renouvellement. 

19.6 Inscription, notifications. et publication du défaut de renouvellement 

Si, à l'expiration d'un délai de six mois,à compter du début de la 

période de renouvellement, aucune demande de renouvellement n'est présentée 

au Bureau international, celui-ci procède à l'inscription de ce fait, le notifie 

au titulaire du dépôt international, le publie et le notifie aux administra

tions compétentes des Etats contractants. 

REGLE 20 

ENVOI DE DOCUMENTS AU BUREAU INTERNATIONAL 

20.l Lieu et mode de l'envoi 

Les instruments de dépôt international et leurs annexes, les demandes 

de renouvellement, les notifications et tous autres documents destinés à être 

déposés, notifiés ou communiqués au Bureau international doivent être remis 

au service compétent de ce Bureau pendant les heures de travail fixées dans 

les instructions administratives, ou envoyées par la poste à ce Bureau. 

20.2 Date de réception des documents 

Tout document reçu, directement ou par voie postale, par le Bureau inter

national est considéré comme reçu le jour de sa réception effective par ce 

Bureau; si cette réception effective a lieu après les heures de travail ou 

un jour oft le Bureau est fermé pour les affaires officielles, ledit document 

est considéré comme reçu le jour suivant oft le Bureau est ouvert pour traiter 

d'affaires officielles. 

20.3 Personnes morales; cabinets et bureaux 

a) Lorsqu'un document soumis au Bureau international doit être signé 

d'une personne morale, le nom de cette personne morale est indiqué dans l'es

pace réservé à la signature et doit être accompagné de la signature de la ou 

des personnes physiques qui, d'après la législation nationale selon laquelle 

cette personne morale a été constituée, sont habilitées à signer au nom de 

celle-ci. 

b) Les dispositions de l'alinéa a) s'appliquent, mutatis mutandis, aux 

cabinets ou bureaux d'avocats, de conseils en brevets ou marques ou d'agents 

de brevets ou de marques ne jouissant pas de la personnalité morale. 
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21.l Calendrier 

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT D'EXECUTION 

REGLE 21 

CALENDRIER; CALCUL DES DELAIS 

[Identique au texte final, sauf que les mots correspondant à "administra

tions compétentes des Etats contractants" sont, dans le projet, "offices 

nationaux".] 

21.2 Délais exprimés en années, mois ou jours 

[Identique au texte final.] 

21.3 Date locale 

[Identique au texte final.] 
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[Règle 20, suite] 

20.4 Exemption de certification 

Aucune authentification, légalisation ou autre certification n'est 

requise pour les signatures des documents soumis au Bureau international en 

vertu de l'arrangement ou du présent règlement d'exécution. 

21.1 Calendrier 

REGLE 21 

CALENDRIER; CALCUL DES DELAIS 

Le Bureau international, les administrations compétentes des Etats con

tractants, les déposants et les titulaires de dépôts internationaux doivent 

exprimer, aux fins de l'arrangement et du présent règlement d'exécution, 

toute date selon l'ère chrétienne et le calendrier grégorien. 

21.2 Délais exPrimés en années, mois ou jours 

a) Lorsqu'un délai est exprimé en une ou plusieurs années, il part du 

jour suivant celui où l'événement considéré a eu lieu et expire, dans l'année 

ultérieure à prendre en considération, le mois portant le même nom et le jour 

ayant le même quantième que le mois et le jour où ledit événement a eu lieu, 

toutefois, si le mois ultérieur à prendre en considération n'a pas de jour 

ayant le même quantième, le délai considéré expire le dernier jour de ce mois. 

b) Lorsqu'un délai est exprimé en un ou plusieurs mois, il part du jour 

suivant celui où l'événement considéré a eu lieu et expire, dans le mois ulté

rieur à prendre en considération, le jour ayant le même quantième que le jour 

où ledit événement a eu lieu; toutefois, si le mois ultérieur à prendre en 

considération n'a pas de jour ayant le même quantième, le délai considéré 

expire le dernier jour de ce mois. 

c) Lorsqu'un délai est exprimé en un certain nombre de jours, il part 

du jour suivant celui où l'événement considéré a eu lieu et expire le jour 

où l'on atteint le dernier jour du compte. 

21.3 Date locale 

a) La date à prendre en considération en tant que point de départ pour 

le calcul d'un délai est la date qui était utilisée dans la localité au moment 

où l'événement considéré a eu lieu. 

b) La date d'expiration d'un délai est la date qui est utilisée dans 

la localité où le document exigé doit être déposé ou la taxe exigée payée. 
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[Règle 21, suite] 

21.4 Expiration un jour chômé 

[Identique au texte final.] 

22.1 Taxes dues 

REGLE 22 

TAXES 

Les taxes dues sont fixées dans le tableau des taxes et dans les instructions 

administratives. 

22.2 Paiement au Bureau international 

Toutes les taxes dues en vertu de l'arrangement et du présent règlement 

d'exécution doivent être payées au Bureau international. 

22.3 Monnaie 

Toutes les taxes dues en vertu de l'arrangement et du présent règlement 

d'exécution doivent être payées en monnaie suisse. 

22.4 Compte de dépôt 

(Identique au texte final.] 
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[Règle 21, suite] 

21.4 Expiration un jour chômé 

Si un délai pendant lequel un document ou une taxe doit parvenir 

au Bureau international expire un jour où le Bureau n'est pas ouvert pour 

traiter d'affaires officielles, ou bien un jour où le courrier ordinaire n'est 

pas délivré à Genève, le délai prend fin le premier jour suivant où aucune de 

ces deux circonstances n'existe plus. 

22.l Taxes dues 

REGLE 22 

TAXES 

a) Les taxes dues en vertu de l'arrangement et du présent règlement 

d'exécution sont fixées dans le tableau des taxes et dans les instructions 

administratives. 

b) Les taxes à payer sont 

i) lorsqu'elles concernent un dépôt international, les taxes en 

vigueur à la date de réception de ce dépôt par le Bureau international, ou, 

lorsque le dépôt est effectué par l'intermédiaire de l'administration compé

tente d'un Etat contractant, les taxes en vigueur à la date de la réception de 

ce dépôt par cette administration; 

ii) lorsqu'elles concernent une demande de renouvellement, les 

taxes en vigueur six mois avant le premier jour de la période de renouvellement. 

22.2 Paiement au Bureau international 

Toutes les taxes dues doivent être payées au Bureau international. 

22.3 Monnaie 

Toutes les taxes dues doivent être payées en monnaie suisse. 

22.4 Comptes de dépôt 

a) Toute personne physique ou morale est autorisée à ouvrir un compte 

de dépôt auprès du Bureau international. 

b) Les détails relatifs à ces comptes de dépôt sont réglés par les 

instructions administratives. 
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[Règle 22, suite] 

22.5 Indication du mode de paiement 

[Identique au texte final, sauf le point i).] 

i} comporter les nom et adresse, ainsi qu'il est prévu à la règle 5.2.a) 

etc), de celui qui effectue le paiement; 

22.6 Date effective du paiement 

[Identique au texte final.) 
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[Règle 22, suite] 

22.5 Indication du mode de paiement 

a) A moins que le paiement ne soit fait en espèces au caissier du 

Bureau international, le dépôt international, la demande de renouvellement, 

toute autre requête et tout autre document déposé auprès du Bureau interna

tional en rapport avec un dépôt international et soumis au paiement de taxes 

doit 

i) comporter le nom et l'adresse, ainsi qu'il est prévu à la règle 

5.2.a) etc), de la personne physique ou morale qui effectue le paiement, à 

moins que ce paiement ne soit fait par le moyen d'un chèque bancaire joint au 

document; 
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ii) indiquer le mode de paiement, qui peut consister en l'autorisa

tion de débiter du montant des taxes le compte de dépôt de cette personne, en 

un virement à un compte bancaire ou au compte de chèques postaux du Bureau 

international, ou en un chèque. Les détails, notamment ceux qui concernent les 

espèces de chèques acceptés en paiement, sont réglés par les instructions admi

nistratives. 

b) Lorsque le paiement fait suite à une autorisation de débiter un 

compte de dépôt, l'autorisation doit préciser l'opération à laquelle elle se 

rapporte, à moins qu'une autorisation générale ne permette de débiter un 

compte de dépôt donné de toute taxe concernant un certain déposant, titulaire 

de dépôt international ou mandataire dQment autorisé. 

c) Lorsque le paiement est effectué par un virement à un compte bancaire 

ou au compte de chèques postaux du Bureau international, ou au moyen d'un 

chèque non joint à l'instrument de dépôt international, à la demande de renou

vellement, à toute autre requête ou à tout autre document, la notification du 

virement ou le chèque (ou le document l'accompagnant) doit indiquer, de la 

manière prescrite par les instructions administratives, l'opération à laquelle 

le paiement se rapporte. 

22.6 Date effective du paiement 

Tout paiement est censé être parvenu au Bureau international à la date 

ci-après 

i) si le paiement est effectué en espèces auprès du caissier du Bureau 

international, à la date de ce paiement; 

ii) si le paiement est fait en débitant un compte de dépôt auprès du 

Bureau international en vertu d'une autorisation générale de débiter ce compte, 

à la date de la réception, par le Bureau international, de l'instrument de 

dépôt international, de la demande de renouvellement, de toute autre requête 

ou de tout autre document entra!nant obligation de payer des taxes, ou, si le 

paiement est fait en vertu d'une autorisation spéciale de débiter ce compte, 

à la date de la réception, par le Bureau international, de cette autorisation 

spéciale; 
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23.1 Contenu 

[Identique au texte final.] 

23.2 Périodicité 

[Identique au texte final.j 

23.3 Langues 

[Identique au texte final.) 

23 ... ~ 

[Identique au texte final.] 

REGLE 23 

BULLETIN 

23.5 Exemplaire du bulletin pour les administrations nationales 

a) [Identique au texte final. J 
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[Règle 22.6, suite) 

iii) si le paiement est fait par un virement à un compte bancaire ou au 

compte de chèques postaux du Bureau international, à la date à laquelle ce 

compte est crédité; 
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iv) si le paiement est fait par le moyen d'un chèque bancaire, à la date 

de la réception du chèque par le Bureau international, pour autant que le 

chèque soit honoré lorsqu'il est présenté à la banque sur laquelle il est tiré. 

23.1 Contenu 

REGLE 23 

BULLETIN 

a) Toutes les matières que le Bureau international a l'obligation de 

publier, en vertu de l'arrangement ou du présent règlement d'exécution, sont 

publiées dans le bulletin. 

b) Les instructions administratives peuvent prévoir l'insertion d'autres 

matières dans le bulletin. 

23.2 Périodicité 

Le bulletin paraît selon les besoins, de telle façon que chaque dépôt 

ou communication qui doit être publié le soit au plus tard dans les trois mois. 

23.3 Langues 

a) Le bulletin est publié en édition bilingue (français et anglais). 

b) Les instructions administratives indiquent les parties qui exigent 

une traduction et celles qui n'en n'exigent pas. 

c) Pour les matières qui sont publiées dans les deux langues, le bul

letin indique la langue originale. Les traductions sont préparées par le 

Bureau international. En cas de divergence entre l'original et la traduction, 

tous les effets légaux sont régis par l'original. 

23.4 Vente 

Les prix de vente du bulletin sont fixés dans les instructions adminis

tratives. 

23.5 Exemplaires du bulletin pour les administrations compétentes des Etats 

contractants 

a) Avant le 1er juillet de chaque année, les administrations compétentes 

des Etats contractants notifient au Bureau international le nombre d'exemplaires 

du bulletin qu'elles désirent recevoir au cours de l'année suivante. 
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[Règle 23.S, suite) 

b) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, les mots corres

pondant à "administration compétente" et "en vertu de l'article 28.4)" sont, 

respectivement, "administration nationale compétente" et "en vertu de la 

Convention de Paris".] 

c) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, les mots corres

pondant à "administrations compétentes" sont "administrations nationales".) 

REGLE 24 

COPIES, EXTRAITS ET RENSEIGNEMENTS 

24,l Copies, extraits et renseignements concernant les dépôts internationaux 

a) [Identique au texte final, sauf que la dernière phrase du texte final 

ne figure pas dans le projet.] 

b) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, les mots corres

pondant à "ou des renseignements par télécopieur, sur tout fait" qui figurent 

après les mots "verbaux ou écrits," sont "sur toute indication".] 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à la règle 24,l.c) 

du texte final.] 

24.2 Légalisation de documents délivrés par le Bureau international 

Aucune autorité d'un Etat contractant ne peut demander qu'une personne ou 

autorité quelconque légalise les documents certifiés conformes ou les certificats 

délivrés par le Bureau international, pour autant qu'ils portent le sceau du 

Bureau international et soient signés du Directeur général ou d'une a~tre person

ne agissant sous sa responsabilité. 
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[Rêgle 23.S, suite] 

b) Le Bureau international met à la disposition de chaque administra

tion compétente les exemplaires demandés, 
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i) gratuitement, pour le nombre d'exemplaires inférieur ou égal au 

nombre d'unités correspondant à la classe choisie, en vertu de l'article 28.4), 

par l'Etat contractant dont elle est l'administration compétente; 

ii) à la moitié du prix de vente, pour·chaque exemplaire en sus de 

ce nombre. 

c) Les exemplaires remis gratuitement ou vendus conformément à l'alinéa b) 

sont destinés à l'usage interne des administrations compétentes qui les ont 

demandés. 

REGLE 24 

COPIES, EXTRAITS ET RENSEIGNEMENTS; CERTIFICATION DE DOCUMENTS 

DELIVRES PAR LE BUREAU INTERNATIONAL 

.24.1 Copies, extraits et renseignements concernant les dépôts internationaux 

a) Toute personne peut obtenir du Bureau international, contre paiement 

d'une taxe dont le montant est fixé dans les instructions administratives, des 

copies ou des extraits, certifiés conformes ou non, du registre international ou 

de toute pièce du dossier de tout dépôt international. Chaque copie et chaque 

extrait reflètent la situation du dépôt international à une date donnée; cette 

date doit être indiquée dans la copie ou l'extrait, 

b) Sur demande et contre paiement d'une taxe dont le montant est fixé dans 

les instructions administratives, toute personne peut obtenir du Bureau interna

tional des renseignements, verbaux ou écrits, ou des renseignements par télé

copieur, sur tout fait figurant dans le registre international ou dans toute 

pièce du dossier de tout dépôt international. 

c) Nonobstant les alinéas a) et b), les instructions administratives 

peuvent prévoir des dérogations à l'obligation de payer une taxe lorsque les 
travaux ou les dépenses causés par la fourniture d'une copie, d'un extrait ou de 

renseignements sont minimes. 

24.2 Certification de documents délivrés par le Bureau international 

Lorsqu'un document délivré par le Bureau international porte le sceau de 

ce Bureau et qu'il est signé du Directeur général ou d'une personne agissant en 

son nom, aucune autorité d'un Etat contractant ne peut demander qu'une personne 

ou autorité quelconque authentifie, légalise ou certifie de toute autre manière 

ce document, ce sceau ou cette signature. 
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REGLES RELATIVES AU CHAPITRE III DE L'ARRANGEMENT 

REGLE 25 

DEPENSES DES DELEGATIONS 

25.1 Dépenses supportées par les gouvernements 

[Identique au texte final.] 

REGLE 26 

QUORUM NON ATTEINT AU SEIN DE L'ASSEMBLEE 

26.1 Vote par correspondance 

[Identique au texte final, sauf que, dans le projet, la référence est 

l'article 24.5)b) au lieu de l'article 26.S)b), et que les mots "autres que celles 

qui concernent la procédure de l'Assemblée" sont placés entre parenthèses.] 

REGLE 27 

INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES 

27.1 Etablissement des instructions administratives et matières traitées 

Le Directeur général établit des instructions administratives. Elles 

traitent des matières pour lesquelles le présent règlement d'exécution renvoie 

expressément auxdites instructions et des détails relatifs à l'application du 

présent règlement d'exécution. 
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REGLES RELATIVES AU CHAPITRE III DE L'ARRANGEMENT 

REGLE 25 

DEPENSES DES DELEGATIONS 

25.1 Dépenses supportées par les gouvernements 

Les dépenses de chaque délégation participant à une session de l'Assem

blée ou à celle d'un comité, groupe de travail ou autre organe traitant de 

questions de la compétence de l'Union sont supportées par le gouvernement qui 

l'a désignée. 

REGLE 26 

QUORUM NON ATTEINT AU SEIN DE L'ASSEMBLEE 

26.l Vote par correspondance 
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a) Dans le cas prévu à l'article 26.S)b), le Bureau international com

munique les décisions de l'Assemblée, autres que celles qui concernent la pro

dédure de l'Assemblée, aux Etats contractants qui n'êtaient pas représentés 

lors de l'adoption de la décision, en les invitant à exprimer par écrit, dans 

un délai de trois mois à compter de la date de ladite communication, leur vote 

ou leur abstention. 

b) Si, à l'expiration de ce délai, le nombre des Etats contra_ctants 

ayant ainsi exprimé leur vote ou leur abstention atteint le nombre d'Etats 

contractants qui faisait défaut pour que le quorum fOt atteint lors de l'adop

tion de la décision, cette dernière devient exécutoire, pourvu qu'en même temps 

la majorité nécessaire reste acquise. 

REGLE 27 

INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES 

27.1 Etabîissement des instructions administratives et matières traitées 

a) Le Directeur général établit des instructions administratives. Il 

peut les modifier. Il consulte les administrations compétentes des Etats 

contractants qui sont directement intéressées par les instructions adminis

tratives ou modifications proposées. 
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[Règle 27, suite] 

27.2 Contrôle par l'Assemblée 

(Identique au texte final.] 

27.3 Publication et entrée en vigueur 

a) [Identique au texte final.] 

b) [Identique au texte final, sauf que les mots correspondant à "délai d'un 

mois" sont, dans le projet, "délai de quatorze jours".] 

27.4 Divergence entre les instructions administratives et l'arrangement ou 

le règlement d'exécution 

[Identique au texte final.] 
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[Règle 27.1, suite] 

b) Les instructions admi~istratives traitent des matières pour lesquelles 

le présent règlement d'exécution renvoie expressément auxdites instructions et 

des détails relatifs à l'application du présent règlement d'exécution. 

c) Tous les formulaires intéressant les déposantE et les titulaires de 

dépôts internationaux figurent dans les instructions administratives. 

27.2 Contrôle par l'Assemblée 

L'Assemblée peut inviter le Directeur général à modifier toute disposi

tion des instructions administratives et le Directeur général agit en consé

quence. 

27.3 Publication et entrée en vigueur 

a) Les instructions administratives et toute modification qui leur est 

apportée sont publiées dans le bulletin. 

b) Chaque publication précise la date à laquelle les dispositions pu

bliées entrent en vigueur. Les dates peuvent être différentes pour des dispo

sitions différentes, étant entendu qu'aucune disposition ne peut entrer en 

vigueur avant l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la date de publi

cation du numéro du bulletin dans lequel elle a été publiée. 

27.4 Divergence entre les instructions administratives et l'arrangement ou 

le règlement d'exécution 

En cas de divergence entre une disposition des instructions administra

tives, d'une part, et une disposition de l'arrangement ou du présent règlement 

d'exécution, d'autre part, cette dernière fait foi. 
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DISPOSITION FINALE 

REGLE 28 

ENTREE EN VIGUEUR 

28.l Entrée en vigueur du règlement d'exécution 

[Identique au texte final.] 
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DISPOSITION FINALE 

REGLE 28 

·ENTREE EN VIGUEUR 

28.1 Entrêe en vigueur du règlement d'exêcution 

Le prêsent règlement d'exêcution entre en vigueur en même temps que le 

chapitre II de l'arrangement, à l'exception des règles 25 et 26, qui entrent 

en vigueur en même temps que l'arrangement lui-même. 
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Annexe au projet de rêglement d'exécution 

TABLEAU DES TAXES 

[Identique au texte final, sauf le point II,] 

II, Renouvellement francs suisses 

l. Taxe de renouvellement 

a) pour une période de dix ans l.000 

b) pour une période de cinq ans 600 

2. Surtaxe (règle 19,3,b)) 50 1 de la taxe de 

renouvellement 
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Annexe au règlement d'exécution 

TABLEAU DES TAXES 

Le Bureau international perçoit les taxes suivantes 

l.a) Taxe de dépOt, à concurrence de 75 lettres ou 

signes 

b) Taxe complémentaire pour chaque tranche ou 

partie de tranche supplémentaire de 10 lettres 

ou signes 

2. Taxe de publication pour chaque unité d'espace 

utilisée (26,7 x 18 cm) et en même temps taxe 

de publication minimum 

II. Renouvellement 

1. Taxe de renouvellement 

2. Surtaxe (règle 19.3.b)) 

III. Autres taxes 

1. Taxe d'inscription d'un changement, total ou 

partiel, de titulaire du dépôt international 

2. Taxe d'inscription d'un changement du nom ou de 

l'adresse du titulaire du dépôt international 

ou d'autres indications concernant ce titulaire; 

par dépôt 

3. Taxe d'inscription de la constitution d'un 

mandataire, d'un changement de mandataire, de 

son nom ou de son adresse; par dépôt 

4. Taxe d'inscription d'une autre modification; 

par dépOt 
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francs suisses 

500 

100 

200 

600 

300 

100 

100 

50 

50 
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[Les documents de la Confêrence diplomatique de Vienne concernant la protection 
des caractères typographiques ne contenaient pas, à l'ouverture de celle-ci, de 
projet de protocole.] 



PROTOCOLE A L'ARRANGEMENT 

PROTOCOLE 

à 

l'Arrangement de Vienne concernant la protection 

des caractères typographiques et leur dépôt international, 

relatif à la durée de la protection 
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Les Etats parties à l'Arrangement de Vienne concernant la protection des 

caractères typographiques et leur dépôt international (dénommé ci-après "arran

gement") et parties au présent protocole 

Sont convenus des dispositions suivantes 

l. La durée de la protection est d'au moins vingt-cinq ans, au lieu du 

minimum de quinze ans visé à l'article 9.1) de l'arrangement. 

2.a) Le présent protocole est ouvert à la signature des Etats qui ont 

signé l'arrangement. 

b) Le présent protocole peut être ratifié par les Etats qui l'ont 

signé et qui ont ratifié l'arrangement. 

c) Le présent protocole est ouvert à l'adhésion des Etats qui ne l'ont 

pas signé mais qui ont ratifié l'arrangement ou qui y ont adhéré. 

d) Le présent protocole entre en vigueur trois mois après que trois 

Etats ont déposé leurs instruments de ratification ou d'adhésion pour le pré

sent protocole, mais au plus tôt en même temps que l'arrangement. 

e) Le présent protocole peut être revisé par des conférences des Etats 

parties au présent protocole, qui sont convoquées par le Directeur général si 

la moitié de ces Etats au moins le demandent. Les frais causés par une confé

rence de revision du présent protocole qui ne se tiendrait pas pendant la même 

période et au même lieu qu'une conférence de revision de l'arrangement sont à 

la charge des Etats parties au présent protocole. 

f) Les dispositions des articles 30, 33, 35.2), 36, 37, 38, 39, 40 et 

41.i), ii), iii), vi), vii), viii) et xi) de l'arrangement sont applicables 

mutatis mutandis. 
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PROTOCOLE A L'ARRANGEMENT; SIGNATAIRES 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dOment autorisés à cet effet, ont signé 

le présent protocole. 

FAIT à Vienne, le douze juin mil neuf cent soixante-treize*. 

FRANCE {J.-P. Palewski); HONGRIE (E. Tasnadi)**; LIECHTENSTEIN, 

le 20 décembre 1973 (Michael U.R. von Schenk)j LUXEMBOURG {J.-P. Hoffmann); 

PAYS-BAS (Enno van Weel); SAINT-MARIN (J.-C. Munger); SUISSE (P. Braendli). 

, 

* Note de l'éditéur: Sauf indications contraires, toutes les signatures ont 
été apposées le 12 juin 1973. 

** En signant le présent protocole, le Gouvernement de la aépublique populaire 
hongroise a déclaré qu'il ne se considêre pas lié par l'alinéa 1) de 
l'article 30 de l'arrangement. 
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CT/DC/1 

DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

TEXTE DES DOCUMENTS DE LA SERIE "CT/DC" 

(CT/DC/1 à CT/DC/31) 

25 octobre 1972 (Or).ginal 
BUREAU INTERNATIONAL DE L'OMPI 

français) 

Projet d'Arrangement concernant la protection des caractères typographiques et leur 
dépôt international 

Note de l'éditeur: Le texte du projet d'Arrangement, tel qu'il figure dans ce document, 
est reproduit aux pages paires numérotées de 10 à 68 des présents~-. 
Les "commentaires" qui accompagnent le texte du projet d'Arrangement sont reproduits 
ci-aprês. 

INTRODUCTION 

Le présent document 

1. Le présent document a pour objet un arrangement concernant la protection 
des caractères typographiques et leur dépôt international. 

2. Il contient, après un bref aperçu historique de la question, le texte d'un 
projet d'arrangement, accompagné de commentaires. 

3. Le présent document a été préparé par le Bureau international de l'Organisa
tion Mondiale de laPropriétéintellectuelle (OMPI), à l'intention de la Confé
rence diplomatique qui se tiendra à Vienne du 17 mai au 12 juin 1973. 

Bref aperçu historique 

4. De 1960 à 1963, l'élaboration d'un avant-projet d'arrangement concernant la 
protection des caractères typographiques a été l'objet des travaux de quatre 
comités d'experts successifs. La question a été, par la suite, soumise à plu
sieurs consultations des Etats membres de l'Union de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle. Finalement, le Comité exécutif de l'Union de 
Paris a, dans sa session de septembre 1969, "exprimé l'opinion que la conclusion 
d'un arrangement particulier ..• devrait figurer à l'ordre du jour de la Confé
rence diplomatique de Vienne". Pour les détails concernant ces travaux, il est 
renvoyé au document CT/V/2, du 1er décembre 1970.* 

S. Comme les avant-projets d'arrangement et de règlement d'exécution dataient 
de plusieurs années et que, entre-temps, la Conférence diplomatique de Stock
holm (1967) avait modifié de façon importante les dispositions administratives 
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle et 
celles de ses arrangements particuliers, il a paru nécessaire de soumettre ces 
avant-projets à un nouveau comité d'experts ( appelé ci-après "cinquième comité 
d'experts") • 

* Les documents des séries "CT/V" et "CT/VI" ne sont pas reproduits dans ce volume. 
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6. Le cinquiême comité d'experts s'est réuni du 22 au 26 février 1971. Il a 
délibéré sur la base de textes qui étaient, pour l'essentiel, ceux qui résul
taient des travaux des précédents comités d'experts (doc. CT/V/2). Il a adopté, 
sur de nombreux points, des solutions nouvelles, soit en principe, soit sous 
forme de dispositions rédigées (voir son rapport, doc. CT/V/14). A l'issue de 
sa session, il a approuvé le projet du Directeur général de l'OMPI de rédiger 

'de nouveaux textes pour l'arrangement et le rêglement d'exécution, en se fondant 
sur les suggestions et observations faites au cours de la session, puis de sou
mettre ces textes à un sixiême et dernier comité d'experts, avant la Conférence 
diplomatique de Vienne (doc. CT/V/14, par. 5 et 99). 

7. Ce "sixibe comité d'experts" s'est réuni du 13 au 17 mars 1972 et a déli
béré sur la base des nouveaux textes préparés par le Bureau international 
(doc. CT/VI/2 et 3). Il a formulé plusieurs observations et suggestions (voir 
son rapport, doc. CT/VI/11),qui sont prises en considération 9ans le présent 
projet et dans le projet de rêglement d'exécution (doc. CT/DC/2).• 

8. Par lettre du 10 septembre 1971, le Gouvernement autrichien a informé offi
ciellement le Directeur général de l'OMPI que l'adoption d'un arrangement sur la 
protection des caractêres typographiques et leur dépOt international serait 
inscrit à l'ordre du jour de la Conférence diplomatique qui se tiendra à Vienne 
en mai et juin 1973. 

Considérations générales sur le projet d'arrangement 

9. L'arrangement est destiné, d'une part, à garantir une protection nationale 
minimum aux créateurs de caractêres typographiques et à leurs ayants cause et, 
d'autre part, à faciliter l'obtention de cette protection dans plusieurs pays en 
instituant un dépOt international. Le projet d'arrangement comprend donc un 
chapitre I (articles 3 à 9) concernant la protection nationale et un chapitre II 
(articles 10 à 23) relatif au dépOt international. 

10. D'autre part, le projet d'arrangement commence par des dispositions intro
ductives relatives à la création d'une Union particuliêre dans le cadre de 
l'Union de Paris (article premier) et contenant un certain nombre de définitions 
(article 2). 

11. Enfin, le projet d'arrangement contient les dispositions administratives et 
les clauses finales usuelles depuis la Conférence diplomatique de Stockholm 
(chapitres III à V, articles 24 à 38). 

Commentaires relatifs au titre de l'arrangement 

12. Le titre proposé est celui qui a été retenu par les précédents comités 
d'experts. Il est un peu étroit en ce sens qu'il ne parle que des caractêres 
"typographiques", mais il ressort de l'article 2.i) que cette expression doit 
être comprise largement et englobe également les ensembles de dessins destinés 
à servir de moyens pour composer des textes par des techniques dactylographiques 
et par d'autres techniques graphiques. 
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* Les documents des sêries "CT/V" et "CT/VI" ne sont pas reproduits dans ce volume. 
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Commentaires relatifs au préambule 

13. Les comités d'experts ont estimé que le texte de l'arrangement devrait 
comporter un préambule rappelant les raisons essentielles pour lesquelles il est 
envisagé d'adopter un instrument particulier pour la protection des caractêres 
typographiques. 

14. Dans l'avant-projet d'arrangement soumis au cinquiême comité d'experts, le 
préambule se référait à l'article 19 de la Convention de Paris (Acte de Stockholm), 
pour indiquer que l'arrangement constituait un arrangement particulier au sens 
de cette disposition. Le cinquiême comité d'experts (doc. CT/V/14, par. 16) a 
estimé préférable d'exprimer cette idée à l'article premier. 

15. Les expressions "Etats contractants", "caractêres typographiques" et "dépôt 
international" sont définies respectivement à l'article 2.vi), 2.i) et 2.iii). 

Commentaires relatifs à l'article premier 

16. Cet article énonce le principe que l'arrangement est un arrangement parti
culier selon l'article 19 de la Convention de Paris et dispose que les Etats 
contractants sont constitués à l'état d'Union particulière dans le cadre de 
l'Union de Paris. Il en découle que l'arrangement n'est ouvert qu'aux Etats par
ties à la Convention de Paris (voir article 30.1)). 

17. Si l'instrument international relatif aux caractères typographiques est un 
arrangement particulier dans le cadre de la Convention de Paris, il ne s'ensuit 
nullement que les Etats contractants soient tenus de protéger ces caractères par 
des moyens relevant de la propriété industrielle. Au contraire, l'article 3 per
met expressément aux Etats contractants d'assurer cette protection par le moyen 
du droit d'auteur. 

Commentaires relatifs à l'article 2 

18. L'article 2 a été intitulé "Définitions" sur la suggestion du sixième comité 
d'experts (doc. CT/VI/11, par. 17). 

19. Le Bureau international propose de modifier l'ordre des définitions qui figu
rent dans cette disposition, afin notamment qu'apparaisse en tête de liste la 
définition la plus importante, celle des "caractères typographiques". 

20. Le point i) délimite l'objet de la protection, c'est-à-dire ce qu'il faut 
entendre par "caractères typographiques" au sens de l'arrangement. Il résulte 
du texte même de la définition que par "caractères typographiques" on n'entend 
pas les caractères en tant que tiges de métal, mais les caractères en tant que 
dessins de lettres ou de signes, 

21. Ensuite des observations du cinquieme comité d'experts (doc, CT/V/14, 
par. 18), le projet d'arrangement précise que, par "caractères typographiques", on 
n'entend pas des dessins individuels, mais des ensembles de dessins. Il est clair, 
en effet, que ce ne sont pas les dessins particuliers qui exigent une protection 
spéciale au titre des caractères typographiques, mais les ensembles de lettres et 
de chiffres avec les signes accessoires. Il va de soi que l'"ensemble de dessins" 
peut comprendre seulement des ornements selon l'article 2.i)c), qui sont destinés 
à être utilisés avec des lettres et des chiffres (voir doc. CT/VI/11, par. 20). 
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22. En outre, sur la base des observations du cinquième et du sixième comité d'ex
perts (doc. CT/V/14, par. 18, et CT/VI/11, par. 18 et 19), le projet d'arrangement 
indique que l'objet de la protection n'est pas les textes composés par des tech
niques graphiques, eux-mêmes, mais les ensembles de dessins destinés à servir de 
moyens pour composer de tels textes par de telles techniques. Il en découle que 
la reproduction de signes eux-mêmes (par exemple la reproduction directe par des 
peintres d'enseignes) ne peut être interdite par le titulaire du droit; celui-
ci ne peut interdire que les reproductions destinées à servir de moyens pour com
poser des textes par des techniques graphiques (voir article 6.1)). 

23. Pour le surplus, la notion de "caractères typographiques" est comprise dans 
un sens très large et englobe, outre les lettres de l'alphabet et les chiffres, 
tous les autres signes qui servent à composer un texte, à savoir les signes de 
ponctuation, les signes figuratifs et les ornements. Conformément à la proposi
tion du cinquième comité d'experts (doc. CT/V/14, par. 18), des exemples ont été 
ajoutés pour rendre le texte plus clair et plus précis. En particulier, il est 
indiqué expressément que les, "autres signes figuratifs" qui font l'objet du 
point i)b) comprennent notamment les signes conventionnels, les symboles et les 
signes scientifiques. 

24. De même, la destination des ensembles visés est aussi conçue très largement, 
puisqu'elle comprend la composition de textes par des techniques typographiques 
ou dactylographiques ou par toute autre technique graphique. Par les mots 
"techniques dactylographiques", on vise essentiellement les caractères destinés 
aux machines à écrire. Quant à l'expression "toutes autres techniques graphiques", 
elle se réfère notamment aux caractères destinés à des ordinateurs ou produits 
par eux ainsi qu'aux caractères servant demoyenspour apposer des inscriptions 
sur les murs de bâtiments, sur les stands d'exposition et à d'autres emplacements 
semblables (voir doc. CT/V/14, par. 19). En outre, elle est assez large pour per
mettre de tenir compte des développements futurs de la technique. 

25. D'autre part, le Bureau international propose d'ajouter deux nouvelles défi
nitions, celle du "déposant" (point iv)) et celle du "titulaire du dépôt interna
tional" (point v)). Dans la terminologie de l'arrangement et du règlement d'exé
cution, on parle de "déposant" tant que le dépôt international n'est pas inscrit 
au registre international: après cette inscription, l'ayant droit est appelé 
"titulaire du dépOt international". En outre, le Bureau international propose 
de supprimer dans la définition de l'"Union particulière" (point vii)) l'adjectif 
"internationale", qui parait superflu. Les autres définitions qui figurent dans 
l'article 2 n'appellent pas d'explications. 

Commentaires relatifs au chapitre premier 

26. Le chapitre I institue un minimum de protection, au niveau national, pour 
les créateurs de caractères typographiques et leurs ayants cause. Contrairement 
au système de la Convention de Paris pour la protection de la propriété indus
trielle et de la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires 
et artistiques, la protection minimale instituée par le projet d'arrangement est 
générale: chaque Etat contractant doit accorder la protection minimale non seu
lement aux ressortissants des autres Etats contractants et à ceux qui y sont domi
ciliés, mais également à ses propres ressortissants et aux personnes qui sont 
domiciliées sur son territoire. Sont réservées en outre les dispositions de la 
Convention de Paris (article 2), de la Convention de Berne (article 5.1)) et de 
la Convention universelle sur le droit d'auteur (article II) relatives au prin
cipe du traitement national; par le jeu de ces dispositions, la protection que 
garantit le présent arrangement peut avoir une extension géographique plus grande 
que le territoire des Etats contractants (voir article 3.2) et par. 31 et 32). 
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27. L'article 3.1), qui a une importance fondamentale, est celui qui crée l'obli
gation pour les Etats contractants d'assurer la protection des caractères typo
graphiques. 

28. L'article 3 indique en outre, sur la suggestion du cinquième comité d'experts 
(doc. CT/V/14, par. 21), que cette protection doit être instituée au profit du 
créateur des caractères typographiques ou de ses ayants cause. 

29. Enfin, sur la proposition du sixième comité d'experts (doc. CT/VI/11, par. 21), 
il limite la protection - sous réservedes dispositions énumérées au paragraphe 26 -
aux personnes qui sont domiciliées dans un Etat contractant ou qui ont la natio
nalité d'un tel Etat. Les notions de domicile et de nationalité font l'objet de 
l'article 4. Lorsque plusieurs personnes sont titulaires du droit sur les carac
tères typographiques, elles ne peuvent invoquer le bénéfice de l'arrangement que 
si toutes remplissent les conditions prévues par les articles 3 et 4 (cf. règle 4.1). 

30. Si le projet d'arrangement établit le principe de la protection et rêgle l'es
sentiel de son contenu, il laisse aux Etats contractants le choix entre trois moyens 
juridiques pour assurer cette protection: l'institution d'un dépôt national spécial, 
l'aménagement du dépôt national prévu pour les dessins et modêles industriels, l'ap
plication des dispositions nationales sur le droit d'auteur. Il précise en outre, 
sur proposition du cinquiême comité d'experts (doc. CT/V/14, par. 22), que ces 
différents moyens de protection peuvent être cumulés. Il va de soi, en revanche, 
que, si un Etat contractant institue un dépôt spécial pour les caractêres typogra
phiques, il peut exclure ces derniers de la protection prévue pour les dessins et 
modêles industriels (voir doc. CT/V/14, par. 42). 

31. L'arrangement n'étant ouvert qu'auxEtatsmembres de l'Union de Paris (voir 
articles premier et 30.1)), le principe du traitement national contenu à l'ar
ticle 2 de la Convention de Paris s'applique automatiquement 4ux personnes qui 
sont domiciliées dans un Etat contractant ou qui ont la nationalité d'un tel Etat, 
du moins dans la mesure où la protection est subordonnée à un dépôt spécial ou au 
dépôt prévu pour les dessins et modèles industriels. Mais la situation est plus 
douteuse si les Etats contractants recourent à des moyens juridiques qui ne relè
vent pas de la propriété industrielle, à savoir à la protection par le droit 
d'auteur. En pareil cas, il est nécessaire d'assurer qu'aucune discrimination 
ne sera faite au détriment des ressortissants des autres Etats contractants ou 
des personnes domiciliées dans ces Etats. C'est pourquoi, comme l'a proposé le 
cinquième comité d'experts (doc. CT/V/14, par. 23), l'article 3.2) prévoit que 
les Etats contractants qui n'assurent la protection des caractères typographiques 
que par le moyen du droit d'auteur doivent être parties soit A la Convention de 
Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques, soit à la Conven
tion universelle sur le droit d'auteur, ou A toutes les deux. 

32. Cette exigence a deux effets principaux, D'une part, elle garantit l'appli
cation du traitement national (voir article 5,1) de la Convention de Berne et 
article II de la Convention universelle), D'autre part, elle garantit - sauf 
quelques exceptions - que la protection sera accordée sans formalité (article 5,2) 
de la Convention de Berne) ou moyennant des formalités réduites (article 111,1) 
de la Convention universelle). 

33. Cependant, l'exigence indiquée au paragraphe 31 ne produit effet qu'entre 
Etats contractants parties à la même convention. Par exemple, si un Etat contrac
tant qui protège les caractères typographiques par le moyen du droit d'auteur 
n'est partie qu'à la Convention de Berne, les nationaux des Etats contractants 
non parties à cette convention risquent de n'en pas tirer de garantie suffisante, 
notamment quant aux formalités, même si ces Etats sont parties à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur. C'est pourquoi il est nécessaire de disposer 
spécialement que les Etats contractants qui ne protègent les caractères typogra
phiques que par le moyen du droit d'auteur doivent de toute façon accorder la 
même protection qu'à leurs nationaux à ceux des autres Etats contractants, de 
même qu'aux personnes qui, bien que n'étant pas des nationaux de l'un de ces 
derniers Etats, y sont domiciliées. 
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Commentaires relatifs à l'article 4 

34. Dans l'avant-projet d'arrangement soumis au sixième comité d'experts, les 
notions de domicile et de nationalité étaient l'objet de l'ancien article 10, 
actuellement article 11, à propos de la qualité pour effectuer des dépôts inter
nationaux. Mais, sur proposition du sixième comité d'experts (doc. CT/VI/11, 
par. 21), l'article 3 limite expressément la protection aux personnes qui sont 
domiciliées dans un Etat contractant ou ont la nationalité d'un tel Etat. Il 
parait préférable, dans ces conditions, de préciser œes notions immédiatement 
après la disposition où elles apparaissent pour la première fois. 

35. L'article 4 reprend les notions de nationalité et de domicile qui figurent 
aux articles 2 et 3 de la Convention de Paris. 

36. Les sociétés supranationales peuvent invoquer le bénéfice de l'arrangement 
pourvu qu'elles aient un établissement industriel ou commercial effectif et 
sérieux sur le territoire d'un des Etats contractants (article 4.2)a)). 

37. L'article 4.3) signifie qu'il n'est pas nécessaire, pour pouvoir invoquer 
le bénéfice de l'arrangement, d'avoir à la fois la nationalité d'un Etat contrac
tant et un domicile dans un tel Etat; il suffit que l'une de ces deux conditions 
soit remplie. 

Commentaires relatifs à l'article 5 
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38. Comme les Etats contractants peuvent, pour garantir la protection, recourir 
au droit d'auteur ou à des moyens ressortissant à la propriété industrielle, ils 
doivent aussi pouvoir subordonner la protection aux conditions généralement 
propres à ces moyens, à savoir la nouveauté si la protection découle de la pro
priété industrielle et l'originalité si la protection ressortit au droit d'auteur, 
Toutefois, ils ne sont pas liés à cette distinction. Par exemple, ils pourront 
se contenter de l'originalité même si la protection qu'ils assurent est garantie 
par le moyen de la propriété industrielle1 il parait difficilement concevable, 
en revanche, qu'on applique le critère de la nouveauté à un système qui ne serait 
pas fondé sur un dépôt. 

39. En outre, on sait que certaines législations nationales ne protègent les 
dessins et modèles industriels qu'à la condition qu'ils soient à la fGis nouveaux 
et originaux. Aussi a-t-il paru utile de prévoir que, pour les caractères typo
graphiques également, les exigences de la nouveauté et de l'originalité peuvent 
être cumulées. 

40. L'article 5 ne définit ni la nouveauté ni l'originalité, de sorte que les 
Etats contractants sont libres d'appliquer leur propre législation sur ce point. 
Cependant, sur proposition du cinquième comité d'experts (doc. CT/V/14, par. 27), 
l'article 5.2) indique des critères d'appréciation pour l'une et l'autre condi
tion: la nouveauté et l'originalité des caractères typographiques s'apprécient 
non pas d'après les détails de chaque signe, mais en fonction du style ou de 
l'aspect d'ensemble. D'autre part, dans cette appréciation, l'autorité compé
tente devra tenir compte des critères admis par les milieux professionnels 
qualifiés. Cela l'obligera généralement à accepter la preuve par expertise, 
mais elle restera évidemment libre dans l'appréciation des rapports des experts 
(voir doc. CT/V/14, par. 28). 
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41. L'article 6, largement inspiré des avis émis par les cinquième et sixième 
comités d'experts (doc. CT/V/14, par~ 29 à 37 et doc. CT/VI/11, par, 29 à 46), 
règle le contenu de la protection dont doivent bénéficier, dans tous les Etats 
contractants, les créateurs des caractères typographiques ou leurs ayants cause, 
Il s'agit là d'une protection minimum, de sorte que les Etats contractants peu
vent prévoir une protection plus complète, 

42, L'article 6,1) énonce le principe du contenu de la protection, conformément 
à la définition des caractères typographiques qui figure à l'article 2,i). Les 
Etats contractants ne sont pas tenus de donner au titulaire des caractères typo
graphiques le droit d'interdire la confection, la mise dans le commerce et l'im
portation de reproductions des lettres et signes eux-mêmes; ils doivent seulement, 
en conformité avec l'article 2,i), lui permettre d'interdire la confection, la 
mise dans le commerce et l'importation de reproductions d'ensembles de dessins 
destinés à servir de moyens pour composer des textes par des techniques graphiques, 
C'est ainsi que, si l'on en reste à la protection minimum, le titulaire du droit 
ne pourrait s'opposer à ce que ses caractères typographiques soient imités direc
tement par un peintre d'enseignes ou un graveur sur pierre, ou soient reproduits, 
à titre de citation ou d'exemple, dans un journal ou une revue, En revanche, il 
doit pouvoir s'opposer à la reproduction de ses caractères typographiques sur des 
pochoirs destinés à composer des textes, 

43, D'autre part, la protection minimum prévue par l'article 6 ne s'étend pas à 
la simple utilisation des reproductions destinées à servir de moyens pour composer 
des textes par des techniques graphiques, Elle vise seulement la confection de 
ces reproductions, leur mise dans le commerce et leur importation, Par exemple, 
celui qui, dans le pays, a acheté de telles reproductions de bonne foi ne peut 
donc, si l'on en reste à la protection minimum, se voir interdire de les utiliser, 

44. Pour que là protection doive être accordée par les Etats contractants, il 
n'est pas nécessaira que la reproduction soit identique aux caractères protégés, 
Il suffit qu'elle ne soit modifiée que légèrement, 

45. L'article 6,l)i) précise qu'il importe peu que l'auteur de la reproduction 
ait connu ou non les caractères typographiques protégés, Cette rédaction est 
conforme aux règles de la propriété industrielle, qui prévoient que le titulaire 
d'un droit jouit en principe d'une protection absolue, opposable à tous, Mais 
l'article 6,l)i) est destiné à être appliqué tant aux cas relevant de la propriété 
industrielle qu'aux cas relevant du droit d'auteur, Or, il introduit une excep
tion à la règle du droit d'auteur selon laquelle la personne qui crée une oeuvre 
·sanssavoirque celle-ci a déjà été créée antérieurement ne peut pas être valable
ment attaquée par le titulaire du droit d'auteur portant sur cette oeuvre anté
rieure, C'est pourquoi il a fallu introduire une réserve sous la forme de l'ar
ticle 6.3) (voir ci-dessous par, 49), pour les Etats contractants qui n'entendent 
pas se départir, sur ce point, des principes du droit à'auteur. 

46, Le sixième comité d'experts (doc, CT/VI/11, par. 40) a demandé au Bureau 
international d'étudier s'il ne faudrait pas dire plutôt "que l'auteur de la 
reproduction ait su ou non que les caractères typographiques étaient protégés". 
Après examen, le Bureau international propose de ne pas modifier sur ce point 
l'article 6,l)i), et ce pour deux raisons, D'une part, la formule précitée semble 
présupposer que l'auteur de la reproduction connaissait les caractères typogra
phiques, Par conséquent, le cas où l'auteur de la reproduction non seulement 
ignorait que les caractères typographiques étaient protégés, mais ne connaissait 
même pas leur existence (par exemple parce qu'ils étaient l'objet d'un dépôt cache
té), n'est pas clairement réglé, D'autre part, la modification ne s'accorderait 
pas avec la protection existant dans les systèmes de droit d'auteur, En effet, 
pour les pays qui protègent les caractères typographiques par le moyen du droit 
d'auteur, ce qui importe est la connaissance des caractères typographiques eux
mêmes et non celle de leur protection, 

47. Les moyens techniques et la matière utilisés pour la confection de la repro
duction importent peu. Les Etats contractants ne pourraient donc limiter la pro
tection aux reproductions confectionnées da1,s âes matières ou par des moyens 
techniques déterminés, 
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48 •. Il est aisé de modifier les caractères protégés en recourant à des moyens 
purement techniques, notamment à la photographie mettant en oeuvre des procédés 
de déformation. On peut obtenir ainsi d'autres caractères typographiques sans 
effort créateur. En pareil cas, selon l'article 6.2), le droit d'interdire prévu 
par l'article 6.1) vise les caractères typographiques obtenus par de tels moyens 
même s'ils sont fortement modifiés, Il faut cependant que les caractéristiques 
essentielles des dessins protégés demeurent reconnaissables. 

151 

49. Selon l'article 6.l)i), le titulaire du droit.peut s'opposer à la reproduc
tion des caractères typographiques protégés même si l'auteur de celle-ci n'a pas 
connu ces caractères. L'article 6.3) permet une exception à cette règle pour les 
Etats contractants oQ la protection dépend de l'originalité, c'est-à-dire d'un 
critère qui relève du droit d'auteur; ces Etats peuvent disposer que le titulaire 
du droit ne peut interdire la reproduction que si l'auteur de celle-ci a connu 
les caractères typographiques protégés. En effet, s'il ne les a pas connus, ce 
qui parait une reproduction est en réalité une création originale et ne saurait 
constituer une infraction en vertu des règles usuelles du droit d'auteur (voir 
par. 45). · 

50. Il ressort du texte de l'article 6.3) que la faculté prévue par cette dis
position est ouverte même aux Etats contractants qui, pour accorder la protec
tion, exigent à la fois la nouveauté et l'originalité. On tient compte ainsi 
de certains systêrnes de protection des dessins et modèles industriels. 

51. L'article 6.3) ne règle pas la question du fardeau de la preuve, qui ressor
tit donc au droit national de chaque Etat contractant. 

52. Le sixième comité d'experts (doc. CT/VI/11, par. 45) a adopté une proposi
tion selon laquelle l'exception prévue à l'article 6.3) pourrait également viser 
le cas oü l'auteur de la mise dans le commerce ou de l'importation ignorait l'exis
tence des caractères typographiques protégés. Après étude, le Bureau internatio
nal propose d'en rester au texte antérieur. En effet, le texte accepté par le· 
sixième comité d'experts serait fondé s'il s'agissait de permettre une exception 
au principe de la protection absolue lorsque l'auteur de l'infraction est de bonne 
foi. Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Comme on l'a indiqué ci-dessus 
(par. 49), il s'agit de permettre une exception lorsque ce qui parait une repro
duction est en réalité une création originale. Or, à cet égard, c'est la connais
sance des caractères typographiques par l'auteur de la reproduction qui est seule 
décisive, celle des auteurs de la mise dans le commerce et de l'importation 
importe peu. Mais il est évident que ces derniers, même s'ils connaissent eux
mêmes les caractères typographiques protégés, profitent du fait que l'auteur de 
la "reproduction" ne les connaissait pas et a par conséquent fait une création 
originale, cela ressort du reste clairement de l'article 6.3),qui vise l'ensem
ble du droit fixé à l'article 6.1). 

53. Le sixième comité d'experts s'est en outre penché sur le problème des carac
tères typographiques élaborés pour être utilisés dans des machines pour le trai
tement des informations et s'est demandé si, à certaines conditions, de tels 
caractères typographiques ne devraient pas être exclus de la protection prévue 
par l'arrangement. Il a estimé cependant que ce problème devrait être étudié de 
façon approfondie avec les milieux intéressés des pays concernés et qu'une déci
sion pourrait être prise à la Conférence diplomatique (doc. CT/VI/11, par. 42 et 
43 et annexes II et III). 
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54. Il est connu que la création et la mise dans le commerce d'un jeu complet 
de caractêres typographiques exigent plusieurs années. Pour que la protection 
soit efficace, il faut donc qu'elle dure suffisamment de temps. Il est égale
ment admis qu'une durée de vingt-cinq ans constitue le minimum approprié. C'est 
donc ce que prescrit l'article 7.1). 

SS. Pour les Etats qui assureront la protection par le moyen du droit d'auteur, 
la durée de vingt-cinq ans ne devrait poser aucun problème. En effet, ils doivent 
de toute façon garantir une durée de protection au moins aussi longue en vertu de 
la Convention de Berne ou de la Convention universelle, La seule différence est 
que cette durée minimum devra également être accordée à leurs nationaux. 

56. Pour les Etats qui recourront aux moyens ressortissant à la pr?priété indus
trielle, leur législation devra prévoir une durée minimum de vingt-cinq ans. Le 
cas échéant, ils devront amender dans ce sens, pour les caractères typographiques, 
leur loi sur la protection des dessins et modèles industriels. 

57. Ce qui importe, c'est que la durée totale de la protection offerte au titu
laire du droit ne soit pas inférieure à vingt-cinq ans. Mais, comme le prévoit 
l'article 7.2), cette durée peut être fractionnée en plusieurs périodes, chaque 
prolongation exigeant une requête du titulaire, comme c'est généralement le cas 
pour la protection accordée aux dessins et modèles industriels, Par exemple, la 
législation nationale pourrait prévoir une première période de quinze ans, avec 
prolongation de dix ans à la demande du titulaire. 

58. Quant au point de départ de la durée de la protection, il appartiendra aux 
Etats contractants de le régler par leur législation nationale, ainsi que l'a 
proposé le sixiême comité d'experts (doc. CT/VI/11, par. 47). 

59. Conformément à l'avis exprimé par le sixième comité d'experts (doc. CT/VI/11, 
par. 48), c'est également à chaque Etat contractant qu'il appartiendra de décider 
si l'arrangement est applicable aux caractères typographiques existant au moment 
de son entrée en vigueur. 

Commentaires relatifs à l'article 8 

60. Il a déjà été exposé (ci-dessus, par. 41 et 54) que la protection prévue par 
l'arrangement est une protection minimum, tant pour le contenu que pour la durée. 
C'est pourquoi les dispositions de l'arrangement n'empêchent pas de revendiquer 
la protection plus étendue qui pourrait être conférée par des dispositions natio
nales et n'affectent pas non plus la protection qui pourrait être fondée sur 
d'autres conventions internationales. 

61. Le sixième comité d'experts a chargé le Bureau international d'étudier si le 
titre de cet article, à savoir "cumul de protection", était adéquat (doc. CT/VI/11, 
par. 49). Le Bureau international estime que ce titre peut ~tre maintenu. En 
effet, l'article 8 du projet d'arrangement donne au titulaire des caractères typo
graphiques le droit d'invoquer simultanément des protections fondées sur des bases 
juridiques différentes. 
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62. Pour faciliter l'acquisition de la protection dans plusieurs Etats, le dépôt 
national de caractères typographiques devrait donner naissance au droit de priorité 
institué par l'article 4 de la Convention de Paris. La question ne soulève aucune 
difficulté dans la mesure oü les caractères typographiques sont considérés comme 
des dessins et modèles et protégés comme tels par'la législation nationale. En 
effet, l'article 4 A.l) de la Convention de Paris dispose expressément que le 
dépôt d'un dessin ou modèle industriel donne naissance au droit de priorité pour 
les dépôts effectués ensuite dans les autres Etats. Ainsi, les dépôts de carac
tères typographiques effectués au titre de dessins et modèles industriels béné
ficient d'un droit de priorité dans tous les Etats membres de l'Union de Paris. 

63. En revanche, la question se pose dans la mesure oü les Etats instituent un 
dépôt spécial pour les caractères typographiques, un tel dépôt n'étant pas prévu 
expressément par l'article 4 A de la Convention de Paris. C'est pourquoi l'ar
ticle 9 dispose que le dépôt national de caractères typographiques est considéré, 
aux fins du droit de priorité, comme un dépôt de dessins et modèles industriels. 

64. Ainsi, le dépôt spécial de caractères typographiques dans un Etat contrac
tant donne naissance à un droit de priorité dans les autres Etats contractants 
qui protègent les caractères typographiques par un moyen ressortissant à la 
propriété industrielle, qu'il s'agisse du dépôt prévu pour les dessins et modèles 
industriels ou d'un dépôt spécial. Inversement, le dépôt de caractères typogra
phiques au titre de dessins et modèles industriels dans un Etat contractant donne 
naissance à un droit de priorité même dans les autres Etats contractants qui ne 
protègent les caractères typographiques que moyennant un dépôt spécial. 

65. Il est entendu que la disposition de l'article 9 ne peut lier que les Etats 
contractants. Mais on peut espérer qu'elle influencera l'interprétation que les 
autres Etats membres de l'Union de Paris donneront à l'article 4 de la Convention 
de Paris et qu'ils considéreront qae le dépôt "d'un dessin ou modèle industriel" 
mentionné à l'article 4 A.1) de cette convention comprend également le dépôt 
spécial institué pour les caractères typographiques. 

66. Les mots "dans les cas oü un tel droit est applicable" ont été ajoutés sur la 
proposition du sixième comité d'experts (doc. CT/VI/11, par. 50), pour tenir compte 
du fait que la priorité ne joue aucun rôle dans le système du droit d'auteur. 

67. En ce qui concerne le droit de priorité dêcoulant du dépôt international ou 
dont peut bénéficier un tel dépôt, voir les articles 12.2)1) et 17. C'est pour 
bien distinguer ce dépôt international du dépôt visé à l'article 9 que- le mot 

·"national" a été inséré dans ce dernier article, sur proposition du sixième 
comité d'experts (doc. CT/VI/11, par. 51). 

Commentaires relatifs au chapitre II 

68. Le chapitre II, qui comprend les articles 10 à 23, institue et organise un 
dépôt international destiné à faciliter l'obtention de la protection sur le plan 
international. Il est complété par les règles 2 à 24 du règlement d'exécution. 
Pour hàrmoniser les règles administratives applicables par et devant le Bureau 
international, le règlement d'exécution est, autant que possible, conforme à 
celui qui est prévu pour le Traité concernant l'enregistrement des marques 
(doc. TRT/DC/2). 
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Commentaires relatifs à l'article 10 

69. L'article 10 institue un dépôt international, qui doit être l'objet d'une 
inscription dans un registre international lorsque certaines conditions sont 
remplies. Ces conditions sont indiquées aux articles ll à 13, complétés par les 
règles 2 et 4 à ll. 

70. Au cours de la session du sixième comité d'experts (doc. CT/VI/ll, par. 54), 
le Bureau international s'est chargé d'étudier une proposition tendant à trans
férer à l'article 10 (ancien article 9) l'ancien article 11.5h qui prévoyait le 
dépôt direct au Bureau international. Il semble effectivement qu'il soit préfé
rable d'indiquer dès le début du chapitre II que les dépôts internationaux sont 
effectués directement auprès du Bureau international; c'est ce que prévoit main
tenant l'article 10. 

71. L'institution du dépôt direct est conforme à l'avis exprimé par le cinquième 
comité d'experts (doc. CT/V/14, par. 48). Les complications administratives 
liées à la procédure de dépôt indirect paraissent inutiles dans le cas des carac
tères typographiques. En effet, contrairement à ce qui est le cas pour les 
demandes de brevets, une enquête nationale préalable pour des raisons de sécurité 
n'est pas concevable dans le cas des caractères typographiques. D'autre part, il 
parait également inutile de permettre aux déposants de passer par l'intermédiaire 
de l'administration nationale. Il s'agira en général, en effet, de personnes 
hautement spécialisées - le plus souvent des entreprises - auxquelles une procé
dure internationale de dépôt ne posera pas de problème. La solution du dépôt 
direct permet également d'éviter de définir l'Etat d'origine, définition qui se 
heurte fréquemment à de sérieuses difficultés. 

72. Les expressions "Bureau international", "registre international" et "règle
ment d'exécution" sont définies respectivement à l'article 2.xi), 2.ii) et 
2.xiii). 

Commentaires relatifs à l'article ll 

73. L'article 11 règle la qualité pour effectuer un dépôt international et être 
titulaire d'un tel dépôt. En ce qui concerne les notions de domicile et de natio
nalité, l'article ll renvoie à l'article 4. 

74. Les expressions "déposant" et "titulaire du dépôt international" sont défi
nies respectivement à l'article 2.iv) et 2.v). 

75. En vertu de l'article 12.l)i) et de la règle 5.2, l'instrument de dépôt inter
national doit indiquer notamment le domicile et la nationalité du déposant. Si 
ces indications font défaut ou ne permettent pas de conclure que le déposant a 
qualité pour effectuer un dépôt international, le Bureau international rejette le 
dépôt international, selon les modalités de l'article 13. En revanche, comme dans 
tous les cas oü le Bureau international reçoit des indications du déposant ou du 
titulaire du dépôt international, il ne sera pas en mesure de vérifier l'exacti
tude des indications données au sujet de la qualité pour effectuer un dépôt inter
national. Il appartiendra aux autorités administratives et judiciaires des Etats 
contractants d'examiner si les indications fournies correspondent à la réalité et, 
le cas échéant, de refuser le dépôt international ou d'en constater la nullité 
pour leur territoire. 

76. Les sociétés supranationales peuvent effectuer des dépôts internationaux 
pourvu qu'elles aient un établissement industriel ou commercial effectif et sé
rieux sur le territoire d'un des Etats contractants (voir par. 36). 

77. Il suffit que le déposant ou le titulaire ait la nationalité d'un Etat con
tractant ou son domicile (au sens large indiqué par l'article 4.l)a) et 2)a)) 
dans un tel Etat. 
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78. L'article 11 est complété par la règle 4.1, qui traite le cas de la plura
lité de déposants ou de titulaires du dépôt international, et par la règle 4.2, 
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qui traite le cas particulier de groupements qui, selon la législation de cer
tains Etats, peuvent être titulaires de droits et assumer des obligations sans 
avoir la personnalité juridique (c'est le cas, par exemple, de l'"offene Handels
gesellschaft" du droit allemand et de la société en nom collectif du droit suisse). 
La règle 4.2 est cependant mise entre crochets pour indiquer qu'on peut avoir des 
doutes sur sa nécessité, attendu qu'elle ne figure jusqu'ici dans aucune conven
tion, traité ou arrangement administré par l'OMPI,·sans que cela ait entrainé 
de difficultés. 

Commentaires relatifs à l'article 12 

79. L'article 12 est complété par les règles 5 à 10. 

80. Conformément à l'avis exprimé par le cinquième comité d'experts (doc. CT/V/14, 
par. 50), le projet d'arrangement ne prévoit pas de dépôt sous pli cacheté. La 
nécessité d'un tel dépôt a été niée pour la raison que les méthodes modernes de 
production des caractères typographiques ne semblaient pas exiger une période de 
secret d'une année. En outre, il est bien connu que le dépôt cacheté comporte 
l'inconvénient qu'il protêge dans une certaine mesure un. objet qui ne peut être 
connu et dont la protection peut donc être violée de bonne foi par des tiers. 

81. Ad article 12.l)i) : Pour le libellé de la déclaration selon laquelle le 
dépôt est effectué en vertu de l'arrangement, voir la règle 5.1. En ce qui con
cerne les indications relatives à l'identité, au domicile, à la nationalité et à 
l'adresse du ou des déposants, voir la règle 5.2. L'instrument de dépôt doit 
encore indiquer le nombre des feuilles portant la reproduction des caractères 
typographiques (règle 5.3) et doit contenir des indications au sujet des taxes 
payées (règle 5.4). Il n'est pas prévu que le dépôt international puisse être 
effectué avec effet pour une partie seulement des Etats contractants visés à 
l'article 16.1). Par conséquent, le déposant n'a pas à indiquer les Etats contrac
tants dans lesquels il désire être protégé. 

82. Ad article 12.l)ii) : En ce qui concerne la reproduction des caractères typo
graphiques, voir la règle 9. La reproduction en couleur n'est pas prévue, con
formément à l'avis exprimé par le cinquiême comité d'experts, celui-ci a estimé 
en effet que la couleur ne constituait pas un élément caractéristique des carac
tères typographiques (doc. CT/V/14, par. 86). 

83. La règle 9.l)b) exige une dimension minimum, nécessaire pour que les lettres 
et signes soient bien visibles et puissent être reproduits clairement. Elle pres
crit également, pour les mêmes raisons, que les lettres et signes doivent être 
séparés les uns des autres par leurs espacements normaux. 

84. Le sixième comité d'experts (doc. CT/VI/11, par. 106) a demandé au Bureau 
international d'étudier si l'on ne devrait pas exiger que chaque lettre et signe 
fQt muni d'un numéro d'ordre, pour permettre une identification aisée. Il est 
vrai que, dans certains cas, les différentes lettres et signes doivent pouvoir 
être identifiés avec précision, par exemple si un changement de titulaire, un 
retrait ou une renonciation ne porte que sur une partie des lettres et signes 
faisant l'objet du dépôt international. Cependant, il est impossible de munir 
chaque lettre et signe d'un numéro d'ordre bien visible dês le moment où les 
lettres et signes doivent être séparés par leurs espacements normaux. D'autre 
part, on peut identifier avec précision chaque lettre ou signe visé en indiquant 
la ligne dans laquelle il se trouve et la place qu!tl occupe dans cette ligne. 
C'est pourquoi le Bureau international ne propose pas de rêgle spéciale sur ce 
poi~. 

85. La rêgle 9.1.c) exige en outre un texte d'au moins trois lignes pour per
mettre de juger plus facilement l'effet d'ensemble des caractêres typographiques, 
selon l'article 5.2). Ce texte ne doit pas nécessairement être en français ou en 
anglais ni être présenté dans les dimensions exigées pour les lettres et signes. 
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86. Ad article 12.l)iii) : En ce qui concerne le paiement des taxes prescrites, 
voir les règles 10 et 22. Quant à leur montant, voir le tableau annexé au règle
ment d'exécution. Le montant des taxes devra être fixé de manière que soient cou
vertes les dépenses occasionnées au Bureau international par l'administration 
de l'arrangement. 

87. L'article 12.2)i) règle le cas oft le déposant désirerait revendiquer la prio
rité d'un ou de plusieurs dépôts antérieurs, qu'il s'agisse de dépôts spéciaux de 
caractères typographiques ou de dépôts de dessins·ou modèles industriels. Il doit 
alors en faire la déclaration dans l'instrument de dépôt. Les éléments que doit 
comporter cette déclaration et les sanctions de leur défaut sont indiqués à la 
règle 6.2. Les effets de la revendication de priorité sont réglés par l'article 17. 
L'article 12.2).i) permet aussi de revendiquer la priorité d'un dépôt international 
antérieur, cette faculté peut être utile si le déposant veut faire protéger un 
ensemble de caractères typographiques plus complet que celui qui a fait l'objet 
d'un premier dépôt et bénéficier d'une priorité partielle (voir article 17.1)). 

88. L'expression "Convention de Paris" est définie à l'article 2.ix). 

89. L'arrangement n'exige pas que l'acte de dépôt international indique le nom 
du créateur des caractères typographiques. L'article 12.2)ii) ouvre cependant 
au déposant la faculté de fournir cette indication, conformément à l'avis exprimé 
par le cinquième comité d'experts (doc. CT/V/14, par. 87). Le créateur pourra 
ainsi exiger du déposant, par contrat, que son nom soit indiqué dans l'acte de 
dépôt. La forme de cette indication est réglée par la règle 6.3. Si le créateur 
est indiqué, son nom est, comme les autres éléments du dépôt international, publié 
et notifié, conformément à l'article 15. 

90. Conformément à l'avis exprirnê par·le sixième comité d'experts (doc. CT/VI/11, 
par. 60 et 61), l'article 12.2)iii) prévoit en outre que le déposant peut indiquer, 
dans l'instrument de dêpOt international, la dénomination qu'il entend donner aux 
caractères typographiques. Cette disposition est complétée par la règle 6.4. La 
dénomination ainsi indiquée est, comme les autres éléments du dépôt internatio
nal, publiée et notifiée conformément à l'article 15. Il est entendu que l'indi
cation de telles dénominations ne saurait en rien préjuger leur statut juridique, 
notamment le point de savoir si le titulaire du dépôt international a le droit 
d'utiliser la dénomination choisie, c'est là une question qui ressortit aux Etats 
contractants. C'est pourquoi, du reste, il ressort de l'article 19.3) que, 
conformément à l'opinion exprimée par le sixième comité d'experts (doc. CT/VI/11, 
par. 61 in fine), le titulaire du dépôt international peut retirer la dénomina
tion indiquée dans son dépôt ou y renoncer, soit pour l'ensemble des Etats con
tractants visés à l'article 16.1), soit pour l'un ou plusieurs d'entre eux. 

91. L'instrument de dépôt international peut aussi indiquer un mandataire 
(article 12.2)iv)). Voir à ce sujet l'article 23 et la règle 2. 

92. Les langues dont il est question à l'article 12.3) sont le français et 
l'anglais (règle 7.1). 

93. La forme extérieure de l'instrument de dépôt international est réglée à la 
règle 8. 

94. Les formalités indiquées dans l'arrangement et le règlement d'exécution sont 
en principe exhaustives (voir article 16.2) et par. 113). 
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Commentaires relatifs à l'article 13 

95. Le Bureau international a remanié la rédaction de l'article 13, en s'inspi
rant de l'article 7 du projet de traité concernant l'enregistrement des marques 
(doc. TRT/DC/1). Ainsi, l'article 13.l) traite de la situation normale (absence 
d'irrégularités), alors que l'article 13.2) traite·du cas où le dépôt internatio
nal est entaché d'irrégularités. 

96. En ce qui concerne l'inscription au registre international, voir la règle 3. 

97. Les irrégularités énumérées à l'article 13.2)a) sont toutes si importantes 
qu'un dépôt international entaché d'une ou de plusieurs de ces irrégularités ne 
peut être considéré comme constituant un dépôt international au sens de l'arran
gement. 

98. Les irrégularités visées à l'article 13.2)a) se réfèrent à l'article 12 et 
aux règles 4, 5, 7.1, 8, 9 et 10, 

99. Lorsque le Bureau international constate l'existence d'une des irrégularités 
mentionnées a l'article 13.2)a), il ne rejette d'emblée le dépôt international que 
s'il est impossible d'atteindre le déposant ou son mandataire, c'est-A-dire si le 
dépôt international ne donne manifestement pas les indications nécessaires pour at
teindre l'un ou l'autre. Dans les autres cas, l'article 13,2)a) oblige le Bureau 
international A informer le déposant des irrégularités du dépôt international et à 
l'inviter à les corriger dans un délai de trois mois, courant dês la date de la 
lettre recommandée que le Bureau international envoie à cet effet au déposant ou à 
son mandataire. Dans ce délai, le Bureau international doit être ~n possession des 
documents, indications ou taxes qui faisaient défaut (cf. règles 20,2 et 21). 

100. Si les irrégularités signalées sont corrigées en temps utile, le dépôt inter
national est inscrit au registre international conformément à l'article 13.2)b). 
Si elles ne sont pas corrigées en temps utile, le Bureau international rejette le 
dépôt international conformément à l'article 13.2)c). Le déposant ne dispose pas, 
contre un tel rejet, d'une voie de recours proprement dite. En revanche, il peu~ 
éviter les effets du rejet, si celui-ci était injustifié, en effectuant, pour les 
mêmes caractères typographiques, des dépôts nationaux dans les Etats contractants 
(voir article 14). 

101. Le dépôt international reçoit comme date, en vertu de l'article 13.1), celle 
du jour où il parvient au Bureau international à condition qu'il ne soit entaché 
d'aucune des irrégularités indiquées à l'alinéa 2)a). S'il est entach~ d'une ou 
~e plusieurs de ces irrégularités, il reçoit, en vertu de l'article 13.2)b), la 
date du jour auquel elles ont été corrigées. Il ne parait pas nécessaire, en ce 
dernier cas, de retenir la date à laquelle le dépôt international a été effectué 
de façon irrégulière ou incomplète. En effet, les irrégularités mentionnées sont 
faciles à éviter et, d'autre part, l'intérêt général commande que le dépôt inter
national ne bénéficie pas d'une date trop antérieure à celle de la notification 
et de la publication. 

102, Au sujet de la notification du rejet et du remboursement de certaines taxes, 
voir la règle 11.2. 
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Commentaires relatifs à l'article 14 

103. L'article 14 est fondé sur une proposition du sixième comité d'experts 
(doc. CT/VI/11, par. 64), inspirée elle-même de l'article 9 du projet de traité 
concernant l'enregistrement des marques (doc. TRT/DC/1). L'article 14 permet au 
déposant d'éviter certains effets d'une erreur que le Bureau international pour
rait avoir commise en rejetant le dépOt international. Si l'autorité compétente 
de l'Etat contractant juge que le Bureau international a commis une erreur et 
que, dès lors, le rejet du dépOt international n'était pas fondé, le dépOt natio
nal recevra la date qu'aurait reçue le dépOt international si ce dernier n'avait 
pas été rejeté. Ainsi, l'arrangement offre des garanties complètes contre toute 
erreur que pourrait commettre le Bureau international en rejetant un dépOt inter
national. 

104. Sur requête, le Bureau international fournit à l'office intéressé les docu
ments et informations nécessaires pour que cet office ou toute autre autorité 
compétente puisse juger si le rejet était fondé (voir règle 12). 

Commentaires relatifs à l'article 15 

105. La publication est effectuée dans le Bulletin international des caractères 
typographiques/International Bulletin of Type Faces (voir à ce sujet les règles 
1.3et 23). Le contenu de la publication ést indiqué dans la règle 14. En ce qui 
concerne l'accès aux informations contenues dans le registre international par 
d'autres moyens que le bulletin, voir la règle 24. 

106. Quant à la notificat~on, voir la règle 15. La notification se fera essentiel
lement par la remise de tirés à part du bulletin imprimés d'un seul cOté. Cette 
question sera réglée par les instructions administratives. 

107. Conformément à l'avis exprimé par le sixième comité d'experts (doc. CT/VI/11, 
par. 67), les dépôts internationaux sont notifiés à tous les Etats contractants, 
même à ceux qui protègent les caractères typographiques par les dispositions de 
leurs lois sur le droit d'auteurJ en effet, l'existence des dépôts internationaux 
peut intéresser également le public de ces pays. 

108. Par "administrations compétentes des Etats contractants", on entend également 
les offices régionaux, chargés de l'enregistrement des caractères typographiques 
pour plusieurs Etats (voir article 22). 

Commentaires relatifs à l'article 16 

109. La-première question qui se pose au sujet des effets du dépOt international 
est celle de savoir si, une fois inscrit au registre international, le dépôt 
international a, dans chaque Etat contractant, les effets d'un enregistrement 
national ou seulement ceux d'un dêpOt national. Conformément à l'avis exprimé 
par le cinquième comité d'experts (doc. CT/V/14, par. 51), le projet s'en tient 
à cette dernière solution. En effet, si l'on adoptait la première, il serait 
nécessaire, étant donnée la procédure d'examen des dessins et modèles industriels 
existant dans certains Etats, de prévoir un système de refus analogue à celui de 
l'Arrangement de Madrid' concernant l'enregistrement international des marques. 
Or la matière ne pa~a1t pas justifier une telle procédure. 
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110. Ainsi, d'après l'article 16.1), le dépôt international a simplement, à par
tir de la date qu'il porte, l'effet qu'aurait un dépôt national - expression par 
laquelle il faut également entendre une demande d'enregistrement sur le registre 
national - dans chaque Etat contractant assurant la protection par des moyens 
relevant de la propriété industrielle (protection provisoire, base de la procé
dure d'enregistrement, etc). Chacun de ces Etats est libre, ensuite, de procé
der comme il l'entend. Le plus simple est que l'Etat contractant n'effectue 
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aucun examen et considère que l'inscription et la ~ublication internationales 
suffisent - sous réserve de l'examen par les tribunaux en cas de procès - pour 
assurer la protection sur son territoire. Il peut aussi réinscrire le dépôt dans 
un registre national et même faire une nouvelle publication. Enfin, selo~ sa loi 
nationale, il peut prévoir une procédure d'examen, soit d'office, soit sur opposi
tion. 

111. Les mots "à la même date" visent également la date de priorité s'il y a 
revendication de priorité. En ce qui concerne le droit de priorité, voir l'ar
ticle 17. 

112. La seconde question est celle de savoir quel effet le dépôt international 
peut avoir dans les Etats contractants qui protègent les caractères typographi
ques par le seul moyen du droit d'auteur. Conformément à l'avis exprimé par le 
cinquième comité d'experts (doc. CT/V/14, par. 45), le projet est fondé sur 
l'idée que le dépôt international ne peut avoir d'effet dans ces Etats, étant 
donné que l'institution d'un dépôt n'est pas conforme au système de protection 
du droit d'auteur. Dans ces Etats, et pour ce qui concerne leurs relations avec 
les autres Etats liés par la Convention de Berne ou par la Convention universelle, 
la protection des caractères typographiques serait garantie de toute façon sans 
formalité de dépôt. Ainsi, les effets du dépôt international sont limités aux 
Etats qui garantissent la protection des caractères typographiques par des moyens 
.ressortissant à la propriété industrielle. 

113. L'un des principaux avantages du dépôt international et de la publication 
qui s'ensuit est qu'on évite d'effectuer un dépôt et de procéder à une publica
tion dans chacun des Etats concernés. Cet avantage disparaitrait dans une mesure 
plus ou moins importante si les Etats en cause pouvaient exiger des formalités 
supplémentaires à ce stade de la procédure. L'article 16.2) prescrit donc que 
les Etats visés à l'alinéa 1) ne peuvent en principe exiger aucune formalité 
supplémentaire du déposant. Cette règle souffre toutefois deux exceptions: 

a) Les formalités prescrites pour l'exercice du droit doivent naturellement 
être réservées. Si, par exemple, le titulaire du droit veut agir en contrefaçon 
dans un certain Etat, il devra se soumettre aux règles de procédure de cet Etat; 
il pourrait par exemple être astreint à élire un domicile ou à désigner un manda
taire dans cet Etat. Il pourrait également être tenu de faire enregistrer les 
caractères typographiques sur le registre national de cet Etat. 

b) Les Etats qui procèdent à l'examen de la nouveauté, soit d'office, soit 
sur opposition, peuvent naturellement prescrire les formalités exigées par cette 
procédure et percevoir les taxes correspondantes. Ils peuvent par exemple exiger 
que le déposant élise domicile ou désigne un mandataire sur leur territoire. 
Cependant, la publication internationale devrait pouvoir tenir lieu de publica
tion nationale, notamment de la publication qui est exigée pour la procédure 
d'opposition. C'est pourquoi les Etats en cause ne sont pas autorisés à perce
voir une taxe dè publication même si, en fait, ils procèdent à une publication 
nationale, par exemple en vue d'ouvrir la procédure d'opposition. 
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Commentaires relatifs à l'article 17 

114. L'article 17.1) a d'abord pour effet que le dépôt international de caractères 
typographiques donne naissance au droit de priorité prévu pour les dessins et 
modèles industriels par l'article 4 de la Convention de Paris. Il est vrai que 
l'article 17 ne peut lier que les Etats contractants. Or, entre ces Etats, le 
droit de priorité fondé sur le dépôt international·n'a guère d'intérêt que dans 
le cas - sans doute peu fréquent - où un dépôt international est suivi d'un autre 
dépôt international plus étendu (voir ci-dessus, par. 87). Mais, comme pour 
l'article 9 (voir par. 65), on peut espérer que la disposition de l'article 17 
influencera l'interprétation que les autres Etats parties à la Convention de Paris 
donneront â l'article 4 de cette convention et qu'ils considéreront que le dépôt 
"d'un dessin ou modèle industriel" mentionné à l'article 4 A.l) de la Convention 
de Paris comprend également le dépôt international spécial institué pour les 
caractères typographiques. Si tel est le cas, ils reconnaitront le droit de prio
rité découlant du dépôt international, qu'ils protègent les caractères typogra
phiques à la suite d'un dépôt spécial ou qu'ils le fassent par le moyen de la 
procédure prévue pour les dessins et modèles industriels. 

115. Comme à l'article 9, les mots "dans les cas où un tel droit est applicable" 
indiquent que l'article 17 n'a aucun effet dans les Etats qui ne protègent les 
caractères typographiques que par le moyen de leur législation sur le droit 
d'auteur (voir ci-dessus, par. 66). 

116. L'article 17.2) précise les conditions auxquelles doit satisfaire un dépôt 
international pour constituer un dépôt "régulier" et indique la date de ce dépôt. 
Selon cette disposition, le dépôt international ne peut être considéré comme ir
régulier s'il aboutit à une inscription au registre international. 

117. D'autre part, la rédaction choisie pour l'article 17 a pour effet que les 
Etats contractants sont tenus d'admettre que les dépôts de caractères typogra
phiques effectués dans les autres Etats parties à la Convention de Paris, qu'il 
s'agisse de dépôts spéciaux oude dépôts effectués au titre de dessins et modèles 
industriels, donnent naissance à un droit de priorité qui peut être invoqué pour 
le dépôt international. L'article 12.2)1) prévoit du reste que l'instrument de 
dépôt international peut comporter une telle revendication de priorité (voir ci
dessus, par. 87). 

Commentaires relatifs à l'article 18 

118. Comme le dépôt international n'a que les effets de dépôts nationaux, toute 
la procédure ultérieure - si une telle procédure est nécessaire - se déroule en 
principe devant les offices nationaux. Cependant, pour simplifier la procédure, 
tant pour les administrations nationales que pour les titulaires de dépôts inter
nationaux, le projet d'arrangement prévoit que certaines opérations postérieures 
à la procédure du dépôt international peuvent être centralisées au Bureau inter
national, qui fait lui-même les publications et notifications nécessaires. C'est 
le cas du changement de titulaire du dépôt international (article 18), de la 
renonciation (article 19), d'autres modifications du dépôt international (article 
20) et du renouvellement (article 21). 

119. Le Bureau international a modifié le nombre et l'ordre des alinéas ainsi que 
la rédaction de l'article 18, comme il l'a fait également pour les articles 19 et 
20, afin d'unifier la présentation et la terminologie des articles 18 à 21. 
L'article 21 a été pris pour modèle. L'ordre des alinéas obéit à la logique sui
vante: d'abord est pos6 le principe visé par l'article en cause, puis viennent 
les conditions de fond, ensuite les prescriptions formelles, ensuite encore la 
procédure à suivre par le Bureau international, et enfin les effets de l'opération 
en question. 
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120. En ce qui concerne l'inscription du changement de titulaire au registre 
international (article 18.1)), voir la règle 16.2.a). 
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121. Pour que la procédure internationale lui soit accessible, il faut que le 
nouveau titulaire ait qualité pour être titulaire d'un dépôt international, selon 
l'article 11. Sinon, cette dernière disposition pourrait aisément être éludée. 
L'article 18.2) pose donc cette exigence, Si, d'après les indications fournies 
dans la requête, le nouveau titulaire n'a pas qualité pour être titulaire d'un 
dépôt international, la requête en inscription du.changement de titulaire sera 
rejetée (voir règle 16,2.a) et d)). Le Bureau international ne vérifiera cepen
dant pas ai la requête est conforme à la réalité sur ce point (voir ci-dessus, 
par. 75). Si l'inscriptionduchangement de titulaire a été faite à tort, il 
appartiendra aux Etats contractants d'en tirer les conséquences juridiques appro
priées, 

122. Si le transfert est opéré en faveur de titulaires différents aux fins d'Etats 
contractants différents et qu'une partie seulement de ces nouveaux titulaires 
n'aient pas qualité pour être titulaires d'un dépOt international, il est évident 
que la requête en inscription du changement de titulaire ne sera rejetée que dans 
cette mesure, Pour le surplus, c'est l'ancien titulaire qui restera inscrit au 
registre international. 

123. Dans tous les cas, le droit national des Etats contractants peut permettre 
un transfert à une ou à des personnes qui n'ont pas qualité pour être titulaires 
d'un dépôt international, 

124. Pour simplifier la procédure, il n'est pas prévu que les caractères typogra
phiques puissent être l'objet de plusieurs dépôts internationaux différents aux 
fins d'Etats contractants différents, Cependant, il se peut que, par la suite, 
les droits découlant d'un dépôt international soient partagés entre différentes 
personnes ou cédés à différentes personnes aux fins d'Etats contractants diffé
rents. On doit donc prévoir, pour de tels cas, la possibilité que les change
ments de titulaire n'affectent qu'une partie des Etats contractants ou que le 
transfert puisse être opéré en faveur de nouveaux titulaires différents. C'est 
ce que prévoit l'article 18.3). En parèil cas, le transfert n'est d'abord ins
crit que sous le numéro du dépôt en cause. Mais, une fois écoulée la période 
de protection en cours, le renouvellement doit être demandé séparément par les 
différents titulaires et les caractères typographiques font dès lors l'objet 
d'autant d'inscriptions différentes et indépendantes au registre international 
qu'il y a de titulaires ou de groupes de titulaires aux fins d'Etats contractants 
différents, 

125. Au sujet de la forme de la requête en inscription du changement de titulaire, 
l'article 18,4) renvoie au règlement d'exécution. Voir la règle 16,l~a) et b). 
En ce qui concerne la taxe, la règle 16,1,c) renvoie au tableau des taxes. 

126. L'article 18,5) prévoit qu'une fois inscrit au registre international, le 
changement de titulaire est publié et notifié aux administrations compétentes des 
Etats contractants. Au sujet de ces mesures, voir la règle 16.2.c), 

127. En vertu de l'article 18.6), l'inscription au registre international, accom
pagnée de la publication et de la notification, a les mêmes effets qu'une demande 
de transfert déposée directement devant l'administration compétente de chacun des 
Etats contractants concernés. Ceux-ci peuvent considérer que les formalités rem
plies sur le plan international sont suffisantes pour que le transfert soit par
fait, notamment s'ils ne procèdent à aucun examen à ce stade. Ils peuvent aussi 
exiger des formalités supplémentaires et procéder à une inscription dans leur 
propre registre s'ils en tiennent un. 

128. L'inscription du transfert au registre international n'a, comme les autres 
inscriptions, aucun effet dans les Etats contractants qui n'assurent la protec
tion des caractères typographiques que par le moyen du droit d'auteur. 



162 DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

129. Il n'est pas prévu de procédure internationale pour l'inscription du trans
fert d'une partie seulement des caractères typographiques faisant l'objet d'un 
dépOt international. Cela est conforme à l'avis exprimé par le cinquième comité 
d'experts (doc. CT/V/14, par. 65), qui a indiqué qu'il n'était pas nécessaire 
d'autoriser le transfert d'une partie des caractères typographiques faisant l'ob
jet d'un dépOt international et de prévoir l'inscription de tels transferts. 

130. D'autre part, conformément à l'avis exprimé par le cinquième comité d'experts 
(doc. CT/V/14, par. 64), la licence, même exclusive, ne constitue pas un change-

ment de titulaire et ne peut donc être inscrite au registre international. 

Commentaires relatifs à l'article 19 

131. Le.Bureau international a modifié le nombre et l'ordre des alinéas ainsi. que 
la rédaction de l'article 19 (voir par. 119). 

132. En ce qui concerne le retrait du dépOt international prévu par l'article 19.1), 
voir les règles 17.1 et 17.2. Si le retrait ne parvient pas au Bureau internatio
nal à temps selon la règle 17.1, il sera traité comme une renonciation. 

133. En ce qui concerne la renonciation au dépOt international prévue par l'arti
cle 19.2), voir la règle 17.2. 

134. En vertu de l'article 19.3), il est possible que le retrait et la renoncia
tion ne soient que partiels en ce qui cqncerne les caractères typographiques. 
Il se peut en effet que le titulaire d'un dépOt doive par exemple renoncer à la 
protection pour une partie des caractères typographiques déposés. Il est égale
ment possible que le retrait et la renonciation ne portent que sur la dénomina
tion donnéeauxcaractères typographiques. Enfin, le retrait et la renonciation 
peuvent aussi être limités à une partie des Etats contractants visés à l'article 
16.1). Conformément à l'avis exprimé par le sixième comité d'experts (doc. 
CT/VI/11, par. 78), toutes ces possibilités de retrait et de renonciation par
tiel peuvent être combinées, par exemple, le titulaire pourra renoncer au dépOt 
international pour une partie des caractères typographiques et aux fins d'une 
partie seulement des Etats contractants. Dans tous les cas, l'étendue du retrait 
ou de la renonciation doit être indiquée avec précision (règle 17.2.b)) (voir 
par. 84). 

135. En cas de retrait partiel, la publication et les notifications ne porteront 
que sur la partie non retirée du dépOt international, ce qui pourra être précisé 
par les instructions administratives. 

136. Le retrait et la renonciation ne donnent lieu au paiement d'aucune taxe. 
Au contraire, s'il s'agit d'un retrait total selon la règle 17.1, la taxe de 
publication est restituée au déposant (règle 17.2.c)). 

Commentaires relatifs à l'article 20 

137. Le Bureau international a modifié le nombre et l'ordre des alinéas ainsi 
que la rédaction de l'article 20 (voir par. 119). 

138. L'article 20 tend à simplifier la communication d'autres changements dans 
les renseignements fournis par l'instrument de dépôt international en autorisant 
le titulaire du dépOt international à les communiquer au Bureau international, 
qui procède ensuite à leur inscription, à leur publication et à leur notification 
(voir ci-dessus, par. 118). 
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139. Au sujet de l'article 20.l), la règle 18,l indique les principales modifi
cations qui peuvent être faites par le titulaire du dépôt international. 

140. En vertu de l'article 20.2), les caractères typographiques qui sont l'objet 
du dépôt international ne peuvent être modifiés selon la procédure prévue à cet 
article. Si le titulaire du dépôt international veut modifier tout ou partie 
des caractères typographiques déposés, il doit effectuer un nouveau dépôt. Il 
est rappelé cependant que le changement de titulaire, le retrait et la renoncia
tion peuvent porter sur une partie seulement des caractères typographiques (voir 
articles 18.3) etl9,3)). Comme il ne s'agit pas là de modifications des carac
tères typographiques eux-mêmes, le Bureau international a supprimé, dans l'ar
ticle 20.2), toute référence à ces possibilités. 

141. Au sujet de l'article 20.3), il est renvoyé au tableau des taxes (règle 
18,2.b)). 

Commentaires relatifs à l'article 21 
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142. Il faut distinguer entre la durée pendant laquelle le dépôt international 
produit effet et celle du dépôt national. Sous réserve de la durée minimum de 
vingt-cinq ans prescrite par l'article 7, la durée de la protection est déterminée 
par la loi nationale. Mais, à concurrence de cette durée, les formalités de dépôt 
et de renouvellement sont remplacées par celles qui sont prévues par l'arrangement. 
Les Etats contractants visés à l'article 16.l) ne peuvent donc exiger de formalités 
supplémentaires. 

143. Les périodes de renouvellement sont, conformément à l'avis exprimé par le 
sixième comité d'experts (doc. CT/VI/11, par. 81), de cinq ans ou de dix ans, au 
choix du titulaire du dépôt international. Ainsi, si une loi nationale prévoit 
une protection d'une durée initiale de cinq ans renouvelable pour quatre périodes 
de cinq ans, le dépôt national et les quatre renouvellements nationaux qui seraiPnt 
nécessaires pour obtenir la protection d'une durée maximum de vingt-cinq ans 
peuvent être remplacés par un dépôt international, un renouvellement international 
pour une période de dix ans et un renouvellement international pour une période de 
cinq ans. 

144. Le nombre des renouvellements internationaux est en principe illimité. Mais, 
en pratique, le déposant n'aura aucun intérêt à demander un nouveau renouvellement 
lorsque la durée maximum de protection aura été atteinte dans tous les Etats con
tractants qui protègent les caractères typographiques par des moyens relevant de 
la propriété industrielle. 

145. Si, au moment du renouvellement, le titulaire du dépôt international n'est 
pas le même pour tous les Etats contractants visés à l'article 16.l), il y a lieu de 
déposer autant de demandes de renouvellement qu'il y a de titulaires différents 
(ou de groupes différents de titulaires) (voir article 18.3)). 

146. Le règlement d'exécution prévoit l'obligation pour le Bureau international 
d'adresser un rappel au titulaire du dépôt international avant l'échéance de la 
période de protection en cours (règle 19.l). 

147. En ce qui concerne la forme de la demande de renouvellement (article 21.4)), 
voir la règle 19.2. 

148. En ce qui concerne la taxe de renouvellement et le délai de grâce prévu par 
l'article 512J.a.l) de la Convention de Paris, voir la règle 19.3. Le montant des 
taxes dues pour le renouvellement figure au tableau des taxes. Conformément à 
l'avis exprimé par le ~ixième comité d'experts (doc. CT/VI/1.1, par. 82), il n'est 
pas possible de percevoir des taxes de renouvellement nationales. 

149. Quant à l'inscription du renouvellement (article 21.5)) et au rejet de la 
demande de renouvellement, voir les règles 19.4 et 19.5. 
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Commentaires relatifs à l'article 22 

150. L'article 22 a pour objet de prévoir la possibilité que l'arrangement soit 
utilisé pour obtenir les effets d'un dépôt régional. En pareil cas, les diffé
rents Etats contractants parties au traité régional devraient être considérés 
comme un seul Etat contractant aux fins du dépôt international et l'administration 
nationale compétente aux fins de l'arrangement ser~it leur office régional. En 
revanche, pour le surplus, les Etats contractants parties au traité régional se
raient considérés _comme des Etats contractants distincts. En particulier, chacun 
aurait une voix dans l'Assemblée de l'Union, selon l'article 24.4), et pourrait agir 
de façon indépendante pour ce qui est des autres dispositions administratives de 
l'arrangement. 

151. Il se peut qu'un Etat contractant, tout en étant partie à un traité régional, 
conserve parallèlement son propre office. Dans ce cas, il pourra faire ou non la 
notification prévue à l'article 22.1). S'il ne la fait pas, il sera considéré 
comme un Etat contractant distinct, aux fins du dépôt international, et l'admi
nistration compétente au sens du présent arrangement sera son office national. 

152. La notification prévue par l'article 22.l) pourra également être faite dans 
l'instrument de ratification ou d'adhésion. Il est donc nécessaire d'harmoniser 
le moment o~ cette notification entre en vigueur avec le moment à partir duquel 
le dépôt d'un instrument de ratification ou d'adhésion produit effet selon l'arti
cle 32.2). C'est ce que fait l'article 22.2). 

Commentaires relatifs à l'article 23 

153. Au sujet de l'article 23.1), voir la règle 2. Cet article signifie que toute 
personne peut représenter le déposant ou le titulaire d'un dépôt international 
auprès du Bureau international. Pourront donc agir en tant que mandataires non 
seulement les avocats et agents de brevets et de marques, mais aussi les employés 
du déposant ou du titulaire et toutes autres personnes, y compris les personnes 
moralesJ aucune condition relative aux qualifications professionnelles ne pourra 
être prescrite. Bien entendu, dans les cas o~ un acte doit être accompli auprès 
d'un office national ou d'une autre autorité nationale, c'est la législation na
tionale concernant cet office ou cette autorité qui sera applicable et il sera 
souvent nécessaire que le mandataire soit un avocat ou un agent de bre~ets ou de 
marques qualifié, domicilié dans le pays de cet office ou de cette autorité. 

154. La première phrase de l'article 23.2) indique que, par exemple, lorsque l'ar
rangement prévoit que le Bureau international doit rappeler au titulaire du dépôt 
international l'expiration du délai de protection (règle 19.1), qu'il doit inviter 
le déposant à corriger certaines irrégularités qui entachent le dépôt international 
(article 13.2)a)), ou qu'il doit notifier au déposant le rejet de son dépôt inter-

_national (article 13.2)c)), le Bureau international aura satisfait à ses obliga
tions découlant de l'arrangement s'il envoie l'invitation ou la notification au 
mandataire dtlment autorisé du déposant ou du titulaire du dépôt international. 

155. La seconde phrase de l'article 23.2) indique que le mandataire dtlment auto
risé peut, par exemple, à la place du déposant ou du titulaire du dépôt interna
tional, signer l'instrument de dépôt international, une requête en inscription du 
changement de titulaire, un retrait, une renonciation ou une demande de renouvel
lement. 

156. Au sujet de l'article 23.3), voir la règle 2.1. 

157. La forme de la constitution de mandataire est l'objet de la règle 2.2. 
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Commentaires relatifs au chapitre III 

158. Les articles 24 à 27 correspondent aux dispositions administratives qui fi
gurent, depuis la Conférence diplomatique de Stockholm (1967), dans la Convention 
de Paris et les arrangements particuliers. Comme pour toutes les Unions particu
lières, à l'exception de l'Union internationale de 'coopération en matière de bre
v~ts (voir article 54 du Traité de coopération en matière de brevets (PCT)), il 
n·est pas prévu d'instituer un Comité exécutif. Deux organes seulement sont pré
vus pour la future Union particulière: l'Assemblée des Etats contractants et le 
Bureau international. 

Commentaires relatifs à l'article 24 
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159. L'article 24, qui a trait à l'Assemblée de l'Union particulière, correspond 
aux dispositions qui règlent l'Assemblée de l'Union de Paris et celles des Unions 
particulières (voir par exemple l'article 13 de la Convention de Paris). 

160. Les expressions "Organisation", "Directeur général", "Union particulière" et 
"Assemblée" sont définies respectivement à l'article 2.x), 2.xii), 2.vii) et 2.viii). 

161. Au sujet de l'article 24.l)b), la règle 25 précise que les dépenses de chaque 
délégation sont à la charge du gouvernement qui l'a désignée. 

162. L'article 24.2)a) n'énum~repas les taches de l'Assemblée de façon exhaustive; 
aussi bien cette disposition contient-elle trois clauses générales (points i), ii) 
et x)), dont la deuxième renvoie aux tâches spécialement assignées par le présent 
arrangement. Parmi les tâches non énumérées à l'article 24.2)a), on peut men
tionner par exemple l'adoption du règlement intérieur de l'Assemblée (article 24.8)), 
la modification du règlement d'exécution (article 27.3)) et la convocation des con
férences de revision (article 28.2)). 

163. Le vote par correspondance prévu à l'article 24.5)b) pour le cas où le quorum 
n'est pas atteint fait l'objet de la règle 26. 

Commentaires relatifs à l'article 25 

164. L.' article 25, qui a trait au Bureau international, correspond aux disposi
tions qui règlent ce même objet dans la Convention de Paris (voir article 15) et 
les traités et arrangements particuliers. Il n'appelle pas de commentaires parti
culiers. 

Commentaires relatifs à l'article 26 

165. L'article 26, qui a trait aux finances de l'Union particulière, correspond 
aux dispositions qui règlent les finances de l'Union de Paris et celles des 
Unions particulières (voir par exemple l'article 16 de la Convention de Paris). 
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166. En principe, l'Union particulière devra couvrir ses frais par le produit des 
taxes. Aussi bien l'article 26.3)b) dispose-t-il que le montant des taxes et 
sommes dues au Bureau international pour les services rendus au titre de l'Union 
particulière, ainsi que le prix de vente de ses publications, doivent être fixés 
de manière à couvrir normalement les dépenses occasionnées par l'administration 
de l'arrangement. Les taxes sont fixées, pour l'essentiel, dans le tableau des 
taxes annexé au règlement d'exécution. Cependant, conformément à l'avis exprimé 
par le cinquième comité d'experts (doc. CT/V/14, par. 76), l'article 26.3)a)v) 
prévoit des contributions des Etats contractants pour le cas où les recettes 
provenant des autres sources ne suffiraient pas à couvrir les dépenses de l'Union 
particulière. De telles contributions permettront d'éviter le déficit qui pourrait 
résulter du fait que les taxes seraient trop basses et ne pourraient être relevées 
à temps pour couvrir les dépenses de l'Union particulière. 

Commentaires relatifs à l'article 27 

167. En vertu de l'article 27.2), le règlement d'exécution sera adopté par la con
férence· diplomatique qui adoptera l'arrangement lui-même et figurera au nombre des 
documents qui seront ouverts à la signature à l'issue de cette conférence. 

168. La hiérarchie instituée par l'article 27.4) entre l'arrangement et le règle
ment d'exécution correspond à la hiérarchie des organes qui les adopteront: 
Conférence diplomatique et Assemblée. 

169. La règle 27 charge le Directeur général d'établir, sous le contrôle de l'Assem
blée, des instructions administratives destinées à compléter le règlement d'exécu
tion sur des points de détail. 

Commentaires relatifs au chapitre IV 

170. Les articles 28 et 29, qui ont trait·à la revision de l'arrangement, corres
pondent aux dispositions qui règlent le même objet depuis la Conférence diploma
tique de Stockholm (1967) dans la Convention de Paris et les arrangements parti
culiers. 

Commentaires relatifs à l'article 28 

171. Les conférences spéciales visées à l'article 28.l) sont des conférences diplo
matiques, c'est-à-dire des conférences entre gouvernements, représentés par des 
délégations qui disposent de pleins pouvoirs pour voter et, éventuellement, pour 
signer. 

172. Les conférences de revision dont il est question à l'article 28.2) sont les 
conférences spéciales visées à l'alinéa 1). 

173. Au sujet de l'article 28.3), voir le commentaire relatif à l'article 29. 
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Commentaires relatifs à l'article 29 

174. Cet article, faisant suite à l'article 28.3), confie à l'Assemblée de larges 
compétences en ce gui concerne la modification des dispositions administratives et 
celle de l'article 29 lui-même. Ce faisant, il est conforme à la Convention de 
Paris (article 17) et aux arrangements particuliers, notamment à !'Arrangement de 
Strasbourg concernant la classification internationale des brevets, dont il reprend 
les termes sous réserve de légères modifications de forme (voir article 11 de 
!'Arrangement de Strasbourg). Il s'écarte en revanche du Traité de coopération en 
matière de brevets (article 61), qui est plus restrictif dans les pouvoirs confiés 
à l'Assemblée. 

Commentaires relatifs au chapitre V 

175. Les articles 30 à 38, qui contiennent les clauses finales de l'arrangement, 
correspondent aux dispositions qui règlent le même objet, depuis la Conférence 
diplomatique de Stockholm (1967), dans la Convention de Paris et les arrangements 
particuliers. 

Commentaires relatifs à l'article 30 

176. Le contenu de l'article 30 est usuel et est identique, en particulier, aux 
dispositions correspondantes des conventions les plus récentes en matière de pro
priété industrielle, à savoir le Traité de coopération en matière de brevets (ar
ticle 62) et !'Arrangement de Strasbourg (article 12). 

Commentaires relatifs à l'article 31 

177. Il est nécessaire que les Etats contractants, le Bureau international et le 
public sachent comment chaque Etat contractant entend protéger les caractères typo
graphiques sur son territoire. C'est pourquoi l'article 31.1) oblige les Etats 
contractants à renseigner le Directeur général sur leur système de protection. 
A son tour, le Directeur général devra communiquer cette indication aux Etats 
contractants en vertu de l'article 38.iv). 

178. L'avant-projet d'arrangement prévoyait que la nouvelle notification visée à 
l'article 31.2) ne prenait effet que trois mois après la date de sa réception par 
le Directeur général. Ce délai était essentiellement destiné à permettre au Bureau 
international de prendre les mesures administratives nécessaires quant aux notifi
cations des dépôts internationaux, des changements de titulaire, des renonciations, 
des autres modifications et des renouvellements. En effet, ces notifications ne 
devaient être adressées, d'après cet avant-projet, qu'aux Etats contractants visés 
à l'article 16.1). Selon le présent projet d'arrangement, ces notifications 
doivent être adressées à tous les Etats contractants (voir par. 107). Dès lors, 
le passage d'un système de protection à un autre n'entra!ne aucune mesure d'adapta
tion de la part du Bureau international, si bien que le délai de trois mois n'est 
plus nécessaire. 
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Commentaires relatifs à l'article 32 

179. L'article 32.1) et 2) règle l'entrée en vigueur de l'arrangement de la 
manière usuelle. 

180. Cependant l'article 32.3) prévoit une condition spéciale pour l'entrée en 
vigueur du. chapitre II, pour éviter que, si la majeure partie des Etats contrac
tants protègentlescaractères typographiques par le moyen du droit d'auteur, le 
mécanisme du dépôt international ne doive être mis sur pied que pour un ou deux 
Etats. 

Commentaires relatifs à l'article 33 

181. Cet article est usuel et n'appelle pas de commentaire particulier. 

Commentaires relatifs à l'article 34 

182. Cette disposition est usuelle (voir par exemple l'article 14 de l'Arrange
ment de Strasbourg). Elle signifie que l'arrangement ne peut avoir une durée 
plus longue que la Convention de Paris, dans le cadre de laquelle il est conclu. 
En revanche, il va de soi qu'il peut avoir une durée plus courtei c'est ainsi 
qu'il prendrait nécessairement fin s'il ne restait qu'un Etat contractant. 

Commentaires relatifs à l'article 35 

183. Les dispositions de l'article 35.l) il 3) sont u:eueiles (·.,oir par exemple 
l'article 15 de l'Arrangement de Strasbourg). 

184. L'article 35.4) a pour objet d'accorder aux déposant3 et aux titulaires 
de dépôts internationaux un certain délai pou::- étud:ier 11:'S pos:-:ibilités de pro
tection autres que celles qui sont offertes par le:= article:, JO à 23 et d'en faire 
usage. Si, par exemple, un dépôt international est effectué régulièrement la 
veille du jour oü la dénonciation prend effet, la procédure doit se poursuivre 
comme s'il n'y avait pas eu de dénonciation. La protection est toutefois limi
tée à la période de protection en cours (voir article 21.1) et 2)) et ne sau
rait évidemment s'étendre au-delà de la durée maximum de protection qui était 
prévue par la législation nationale de l'Etat en cause (voir article 21.6)). 
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Commentaires relatifs à l'article 36 

185. Les dispositions de l'article 36.1) sont conformes aux dispositions corres
pondantes des traités et arrangements conclus récemment dans le cadre de la 
Convention de Paris (voir l'article 67.1) du Traité de coopération en matière de 
brevets et l'article 16.l)a) et 2) de !'Arrangement de Strasbourg). Toutefois, 
l'article 36 n'indique pas les langues dans lesquelles des textes officiels de 
l'arrangement doivent être établis. Il parait en effet préférable de laisser 
ce soin à l'Assemblée, qui pourra en décider à un moment on l'on connaitra mieux 
les Etats intéressés à l'arrangement. 

Commentaires relatifs à l'article 37 

186. Les dispositions de cet article sont conformes aux dispositions correspon
dantes des traités et arrangements conclus récemment dans le cadre de la Conven
tion de Paris (voir, par exemple, l'article 68 du Traité de coopération en matière 
de brevets). 

187. Au sujet de l'article 37.3), il faut relever que l'article 102 de la Charte 
des Nations Unies prévoit l'enregistrement obligatoire des traités auprès du 
Secrétariat général des Nations Unies. 

Commentaires relatifs à l'article 38 

188. Les dispositions de cet article sont conformes aux dispositions correspon
dantes des traités et arrangements conclus récemment dans le cadre de la Conven
tion de Paris (voir l'article 69 du Traité de coopération en matière de brevets 
et l'article 16.5) de !'Arrangement de Strasbourg). Ces notifications sont né
cessaires pour que les Etats soient informés officiellement du statut de l'arran
gement. 
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CT/DC/2 25 octobre 1972 (Original 

BUREAU INTERNATIONAL DE L'OMPI 

Projet de Règlement d'exécution de !'Arrangement concernant la protection des 
caractères typographiques et leur dépôt international 

français) 

Note de l'éditeur: Le texte du projet de Règlement'd'exécution, tel qu'il figure dans 
ce document, est reproduit aux pages paires numérotées de 72 à 130 des présents~-

CT/DC/3 16 février 1973 (Original 

DIRECTEUR GENERAL DE L'OMPI 

Projet d'ordre du jour de la Conférence diplomatique concernant la protection 
des caractères typographiques 

1. Ouverture de la Conférence par le Directeur général de l'OMPI 

2. Election du Président de la Conférence 

3. Adoption de l'ordre du jour (voir le présent document) 

4. Election des membres du Bureau suivants 

i) Vice-présidents de la Conférence 
ii) Président de la commission principale 

iii) Vice-présidents de la Commission principale 

S. Election des membres du Comité de rédaction 

6. Dêbat gênéral sur !'Arrangement concernant la protection des 
caractères typographiques et leur dêpOt international 

7. Examen de la question de savoir si !'Arrangement proposé devrait 
être un arrangement particulier dans le cadre de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle 

8. Examen de !'Arrangement proposé et de son Règlement d'exécution 
sur la base des documents CT/DC/1 et 2 et de tout amendement proposé* 

9. Examen et adoption dudit Arrangement et de son Règlement d'exécution 
sur la base des propositions de la Commission principale 

10. Clôture de la Conférence par son Président 

* Ce point de l'ordre du jour sera examiné par la Commission principale 
de la Conférence. 

anglais) 
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CT/DC/4 

ROYAUME-UNI 

6 mars 1973 (Original anglais) 

Observations et proposition d'amendement concernant l'article 3 

L'article 3 du projet d'arrangement oblige les Etats contractants à proté-
ger, entre autres, les caractères typographiques des personnes physiques et morales 
considérées comme domiciliées dans les autres Etats contractants du simple fait 
qu'elles y ont un établissement industriel effectif et sérieux. Cependant, la 
Convention de Berne et la Convention universelle sur le droit d'auteur n'exigent 
pas que les Etats contractants qui y sont parties étendent la protection du droit 
d'auteur aux personnes physiques et morales de cette catégorie, et l'adoption de 
l'article 3 dans sa teneur actuelle placerait le Royaume-Uni, et peut-être d'autres 
Etats qui envisagent de protéger les caractères typographiques au moyen de leurs 
dispositions sur le droit d'auteur, devant le dilemme, soit de ne pas ratifier l'ar
rangement, soit d'accorder, dans le cadre du droit d'auteur, une protection plus 
étendue aux caractères typographiques qu'à toutes les autres oeuvres protégées par 
le droit d'auteur, ce qui serait à la fois anormal et difficile à justifier. Cette 
difficulté serait surmontée, dans le cadre de l'arrangement, si les Etats contrac
tants protégeant les caractères typographiques au moyen du droit d'auteur pouvaient 
adépter, comme critères de la protection, les critères normalement appliqués pour 
le droit d'auteur, à savoir : 1) la nationalité de l'auteur et 2) le lieu de la 
première publication. Les seules personnes physiques ou mprales que l'adoption 
d'une telle solution affecterait défavorablement seraient celles qui ne seraient 
ni ressortissantes d'un Etat partie à l'Arrangement concernant les caractères 
typographiques, ni domiciliées (au sens du droit d'auteur) dans un tel Etat. L'ex
clusion proposée n'aurait donc que des effets très limités; qui plus est, il se
rait relativement simple pour une personne exclue de cette manière d'obtenir pro
tection dans les pays "de droit d'auteur" en publiant en premier lieu ses caractères 
typographiques dans un Etat partie audit arrangement ou dans un Etat partie à l'une 
au moins des conventions sur le droit d'auteur. 

Un projet de nouvelle rédaction de l'article 3, visant à donner effet à la pro
position ci-dessus, figure ci-après. Le seconde phrase de l'alinéa 2) de l'articl~ 
3 indique clairement, pour éviter tout doute à cet égard, que les ressortissants 
d'Etats contractants non-parties à l'une au moins des conventions pertinentes sur 
le droit d'auteur, bénéficieront d'un traitement, notamment en ce qui concerne les 
formalités, qui ne pourra être moins favorable que ce qui est prévu dans lesdites 
conventions. 

Article 3 

1) Les Etats contractants s'engagent à assurer, conformêment aux dispositions du 
présent arrangement, la protection des caractères typographiques créés par les person
nes visées à l'article 4, soit par l'institution d'un dépOt national spécial, soit par 
l'aménagement du dépOt prévu par leurs législations nationales sur les dessins et 
modèles industriels, soit encore par leurs dispositions nationales sur le droit d'auteur. 
Ces moyens de protection peuvent être cumulés. Toutefois, un Etat contractant qui ne 
protège les caractères typographiques que par les dispositions sur le droit d'auteur 
n'est pas tenu d'étendre la protection aux caractères typographiques créés par des 
personnes physiques ou morales considérées comme domiciliées dans un autre Etat contrac
tant du simple fait qu'elles y ont un établissement industriel ou commercial effectif 
et sérieux. 

2) Les Etats contractants qui ne protègent les caractères typographiques que 
par les dispositions du droit d'auteur doivent être parties soit à la Convention de 
Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques, soit à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur. Ces Etats contractants sont tenus en outre d'accor
der la protection dont bénéficient leurs nationaux aux personnes visées à l'alinéa 
précédent qui, tout en étant des nationaux d'un autre Etat partie au présent arrangement, 
n'auraient pas qualité pour invoquer le bénéfice desdites conventions. 
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CT/DC/5 

CANADA 

DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

19 avril 1973 (Original anglais) 

Observations et proposition d'amendement concernant l'article 3 (observations trans
mises au Bureau international par une lettre datée du 4 avril 1973) 

Eu égard à l'actuelle revision de sa législatron sur la propriété intellec
tuelle, le Canada estime qu'il est important de maintenir dans le projet d'arran
gement concernant les caractères typographiques la possibilité de choix entre 
différents systèmes de protection. 

En l'état actuel du projet relatif à cet arrangement, les obligations des 
Etats contractants en ce qui concerne la protection à accorder varient selon le 
système adopté. Si le Canada adoptait un système de protection par le droit 
d'auteur, il serait obligé, aux termes de l'article 3, d'accorder aux caract~
res typographiques une protection plus étendue que celle qui est actuellement 
exigée par les conventions internationales sur le droit d'auteur dont le Canada 
est membre • 

. Plus particulièrement, aux termes de l'article 3, tout Etat contractant est 
tenu d'accorder une protection aux personnes ayant la nationalité d'autres Etats 
contractants ainsi qu'aux personnes physiques et morales considérées comme domi
ciliées dans ces Etats du simple fait qu'elles y ont un établissement industriel 
ou commercial effectif et sérieux. Toutefois, ni la Convention de Berne ni la 
Convention universelle sur le droit d'auteur n'obligent les Etats contractants à 
faire bénéficier de lâ protection du droit d'auteur les personnes physiques ou 
morales qui n'ont pas la nationalité de ces Etats. Il en résulte que l'article 
3 proposé prévoit pour les caractères typographiques une protection par le droit 
d'auteur qui est plus étendue que celle dont bénéficient actuellement les autres 
oeuvres protégées par le droit d'auteur. Pour ces raisons, le Canada demande 
instamment que la protection accordée aux caractères typographiques dans le cadre 
du droit d'auteur ne dépasse en aucun cas la portée des dispositions des conven
tions existantes sur le droit d'auteur. 

La difficulté pourrait être surmontée si les conditions habituellement 
requises dans le domaine du droit d'auteur en ce qui concerne 1) la nationalité 
de l'auteur et 2) le lieu de la première publication étaient adoptées comme 
critères de protection. Les personnes qui ne seraient pas domiciliées dans un 
Etat partie à !'Arrangement concernant la protection des caractères typographiques 
ou qui n'auraient pas la nationalité d'un tel Etat seraient exclues, mais, en 
pratique, cette exclusion n'aurait que des effets très limités. En effet, les 
personnes de cette catégorie auraient toujours la possibilité d'obtenir'protec
tion dans les pays on les caractères typographiques sont protégés par le droit 
d'auteur en publiant en premier lieu les caractères typographiques dans un Etat 
partie à !'Arrangement concernant la protection des caractères typographiques 
ou dans un Etat partie à l'une au moins des conventions sur le droit d'auteur. 

Nous suggérons donc que l'article 3 soit remplacé par un texte qui pourrait 
avoir la teneur suivante 

Article 3 

1) Les Etats contractants s'engagent à assurer, conformément aux dispositions du 
prêsent arrangement, la protection des caractêres typographiques crêés par les person
nes visées à l'article 4, soit par l'institution d'un dépOt national spécial, soit par 
l'aménagement du dépOt prêvu par leurs législations nationales sur les dessins et 
modêles industriels, soit encore par leurs dispositions nationale$ sur le droit d'auteur. 
Ces moyens de protection peuvent être cumulés. Toutefois, un Etat contractant qui ne 
protêge les caractêres typographiques que par les dispositions sur le droit d'auteur 
n'est pas tenu d'étendre.la protection aux caractêres typographiques créés par des 
personnes physiques ou morales considérées comme domiciliées dans un autre Etat contrac
tant du simple fait qu'elles y ont un établissement industriel ou commercial effectif 
et sérieux. 
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2) Les Etats contractants qui ne protègent les caractères typographiques que 
par les dispositions du droit d'auteur doivent être parties soit à la Convention de 
Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques, soit à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur. Ces Etats contractants sont tenus en outre d'accor
der la protection dont bénéficient leurs nationaux aux personnes visées à l'alinéa 
précédent qui, tout en étant des nationaux d'un autre Etat partie au présent arrangement, 
n'auraient pas qualité pour invoquer le bénéfice desdites conventions. 

CT/DC/6 

SUISSE 

18 mai 1973 (Original 

Propositions d'amendements concernant les articles 5 et 6 

français) 

Une des voies ouvertes aux Etats contractants pour assurer la protection des 
caractères typographiques est l'aménagement du dépôt prévu par leurs législations 
nationales sur les dessins et modèles industriels. La loi suisse sur les dessins 
et modèles industriels ne protège que les modèles d'ornement, à l'exclusion des 
modèles d'utilité. En application de ce principe, elle exclut de son champ d'ap
plication les dessins et modèles qui visent à un effet technique plutôt qu'esthé
tique. D'autres pays connaissent une réglementation analogue. Pour ne pas tou
cher à ce principe fondamental du droit des dessins et modèles, il convient de 
permettre aux Etats contractants de ne pas protéger les caractères typographiques 
dont la forme n'est dictée que par des exigences techniques. Comme exemple, on 
peut citer certains caractères destinés à être lus par des ordinateurs et dont 
la forme est exclusivement déterminée par le fait qu'ils doivent pouvoir être lus 
par les ordinateurs. Il est à noter que la disposition proposée n'empêche pas 
qu'une solution permettant de résoudre un problème technique (par exemple la li
sibilité d'une écriture par des machines) au moyen de caractères conçus en fonc
tion de ce but puisse être protégée à un autre titre, par exemple en faisant 
l'objet d'un brevet d'invention. 

Article 5 

3) Les Etats contractants peuvent exclure de la protection prévue par le présent 
arrangement les caractères typographiques dont la forme est dictée par des exigences 
purement techniques. 

Il est nécessaire de préciser la situation juridique de l'imprimeur entré 
en possession de caractères typographiques. Aux termes de l'alinéa l)i) de l'ar
ticle 6 du projet d'arrangement, il ne lui est pas interdit de les utiliser pour 
composer des textes. Or, certains procédés modernes de composition impliquent 
obligatoirement que l'imprimeur confectionne des lettres individuelles en vue 
de composer des textes. Dans ce cas, l'imprimeur tombe sous le coup de la dis
position précitée, ce qui ne correspond pas au but du projet d'arrangement. Il 
convient par conséquent,de permettre aux Etats contractants de disposer que l'acqué
reur de bonne foi des caractères typographiques n'est pas empêché par les disposi
tions de l'alinéa l)i) de confectionner des reproductions pour son propre usage 
lorsqu'il est impossible pour des raisons techniques de composer des textes sans 
confectionner des reproductions. 
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Article 6 

4) Les Etats contractants peuvent prescrire que les dispositions de l'alinêa 1)1) 
n'empêchent pas 1•~cquêreur de bonne foi des caractères typographiques de confection
ner des reproductions pour son propre usage lorsque ces reproductions sont technique
ment indispensables pour composer des textes. 

C'f/DC/7 
PAYS-BAS 

19 mai 1973 (Original f~ançais/anglais) 

Proposition d'amendement concernant un nouvel article relatif aux diffêrends 

Diffêrends 

1) Tout diffêrend entre deux ou plusieurs Etats contractants concernant l'inter
prêtation ou l'application du prêsent arrangement et du règlement d'exêcution qui ne 
sera pas rêglê par voie de nêgociation peut être portê par l'un quelconque des Etats 
en cause devant la Cour internationale de Justice par voie de requête conforme au 
Statut de la Cour, à moins que les Etats en cause ne conviennent d'un autre mode de 
règlement. Le Bureau international sera informê par l'Etat contractant requêrant du 
diffêrend.soumis à la Cour et en donnera connaissance aux autres Etats contractants. 

2) Tout Etat contractant peut, au moment oa 11 signe le présent arrangement ou 
dêpose son instrument de ratification ou d'adhêsion, dêclarer qu'il ne se considère 
pas liê par les dispositions de l'alinêa 1). En ce qui concerne tout diffêrend entre 
un Etat contractant qui a fait une telle dêclaration et tout autre Etat contractant, 
les dispositions de l'alinêa 1) ne sont pas applicables. 

3) Tout Etat contractant qui a fait une dêclaration conformément aux disposi
tions de l'alinêa 2) peut, à tout moment, la retirer par une notification adressêe 
au Directeur gênêral. 

Remarque: Les alinêas 2) et 3) peuvent être l'objet d'un article spêcial sur les 
•Rêserves". 

CT/DC/8 21 mai 1973 (Original: anglais) 

ALGERIE, BULGARIE, CUBA, HONGRIE, POLOGNE, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, 
TCHECOSLOVAQUIE, UNION SOVIETIQUE 

Observations et propositions d'amendements concernant les articles 3,1); 5.1) et 6,3) 

Les Dêlêgations des pays susmentionnês estiment que la protection des caractères 
typographiques et leur dêpOt international n'ont de raison d'être que pour les carac-
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têres nouvellement créés et se distinguant par leur originalité, sinon, au lieu 
d'encourager les créateurs de caractères typographiques, la protection conduirait à 
des abus et pourrait même entraver le développement économique et social des pays 
membres de l'OMPI. 

Il est par conséquent proposé d'amender le projet d'arrangement concernant la 
protection des caractères typographiques (document eT/DC/1) comme suit: 

1. 

2. 

3. 

Article 3.1) : insérer les mots "nouveaux et originaux" à la deuxième ligne, 
après les mots "caractères typographiques"; 

Article 5.1) : à la deuxième et à la troisième lignes, après "caractères 
typographiques", remplacer la fin de la phrase par les mots "à un examen 
de la nouveauté et de l'originalité"; 

Article 6.3) : à la deuxième et à la troisième lignes, supprimer les mots 
"dans lesquels l'originalité est une condition de la protection". 

CT/DC/9 

ITALIE 

22 mai 1973 (Original français) 

Observations et proposition d'amendement concernant notamment les articles 2; 6 et 7 

1. But de la protection 

Le Ministère italien pour le Commerce et l'Industrie, après consultation avec 
les parties intéressées, a exprimé sa perplexité à propos de l'approbation des arti
cles du projet de l'accord concernant l'extension de la protection aux caractères 
des machines à écrire et des systèmes pour le traitement de l'information; par 
conséquent, il a conseillé d'éliminer dans tous les articles du projet de conven
tion (et spécifiquement aux articles 2 et 6) la mention "techniques dactylographiques 
et autres techniques graphiques". 

Les raisons principales de la proposition susmentionnée sont les suivantes: 

a) les caractères employés dans les machines typographiques, offset et dans 
les systèmes de photocomposition ne peuvent pas être utilisés dans les machines de 
bureau et les systèmes pour le traitement de l'information; 

b) la technologie dans le domaine des machines de bureau et pour le traitement 
de l'information se développant d'une manière très rapide, une protection du genre 
envisagé ne ferait que retarder le développement de nouvelles technologies comme par 
exemple l'interprétation et la production des caractères à l'appui de systèmes pour 
le traitement de l'information. A la limite, l'échange des messages par la trans
mission et la reproduction de textes pourrait être compromis d'une façon sérieuse. 

2. Durée de la protection 

La Délégation italienne désire faire remarquer que la durée prévue pour la 
protection (article 7) semble être trop étendue dans le temps. 
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3. "Dies a quo" (point de dêpart) 

Le Gouvernement italien se rêfêre également a la proposition faite a l'occasion 
du Comité d'experts (Genêve) concernant le point de départ de la protection - Dies a 
quo - (!2!! document CT/VI/11, paragraphes 47 et 48).* 

CT/DC/10 23 mai 1973 (Original anglais) 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Proposition d'amendement concernant l'article 5 

La délêgation des Etats-Unis attire respectue~sement l'attention de la Confê
rence diplomatique concernant la protection des caractères typographiques sur le 
fait qu'aux Etats-Unis, la lêgislation sur le droit d'auteur exige que les exem
plaires publiés d'oeuvres protêgêes par le droit d'auteur comportent une mention 
de rêserve du droit d'auteur. Cette exigence figure dans la loi des Etats-Unis 
sur le droit d'auteur depuis 1802. Une mention est par consêquent nêcessaire pour 
obtenir la protection aux Etats-Unis. Par exemple, dans le cadre de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur, cette exigence est remplie par l'apposition du 
signe @, du nom du titulaire du droit d'auteur et de l'année de la publication. 
Dans la rêcente Convention sur la protection des phonogrammes, la mention du droit 
d'auteur, qui doit être apposée sur les phonogrammes, comporte le symbole spécial@. 

Au cas oO les Etats-Unis envisageraient de protêger les caractères typographi
ques par le droit d'auteur, il conviendrait de prêvoir a l'article 5 une condition 
supplémentaire de protection qui permette a un Etat contractant (en l'occurence aux 
Etata-Unis) d'exiger une mention de rêserve du droit d'auteur. 

Les Etats-Unis proposent donc d'ajouter a l'article 5 un nouvel alinêa 3), 
qui pourrait avoir, en substance, la teneur suivante 

"3) Lorsqu'un Etat contractant exige, en vertu de sa lêgislation nationale, 
l'accomplissement de formalitês, a titre de condition de la protection des carac
tères typographiques, ces exigences seront considêrêes comme satisfaites a l'êgard 
des caractères typographiques crêês par des personnes domiciliêes dans d'autres 
Etats contractants ou ayant la nationalité de ces Etats, si tous les ensembles 
autorisês de caractères typographi~s qui sont distribuês au public portent une 
mention constituêe par le symbole ~ accompagnê de l'indication du nom du titu
laire bênêficiaire de la protection et de l'annêe de la première publication, 
apposêe d'une manière montrant de façon nette que la protection est rêservêe." 

/ 

* Les documents de la sêrie "CT/VI" ne sont pas reproduits dans ce volume. 
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CT/DC/11 

POLOGNE 

24 mai 1973 (Original français) 

Observations et propositions d'amendements concernant les articles 3.1); 7.1); 
10; 13.1), 2)a); 16.2); 26.4) 

La délégation de la Pologne a les observations suivantes à formuler au sujet 
du projet d'arrangement concernant la protection des caractères typographiques et 
leur dépôt international (document CT/DC/1). Tenant compte que le projet d'arrange
ment laisse aux Etats contractants le choix entre trois moyens juridiques pour as
surer cette protection, nos observations tendent à incorporer à l'arrangement des dis
positions qui permettront d'établir la protection cumulée, basée sur le droit d'auteur 
et sur la protection des dessins et modèles industriels. 

1. Article 3,1) : Après les mots "au profit des créateurs ou de leurs 
ayantscause", ajouter les mots "ou des personnes morales ayant droit aux caractères 
typographiques ••• ". 

2. Article 7.1) Remplacer les mots "vingt-cinq" par "quinze". 

3. · Article 10: Remplacer le texte existant par le texte suivant 

"Article 10 

Dépôt international et inscription au registre 

international 

1) Sous réserve de l'alinéa 2), le dépôt international est effectué direc
tement auprès du Bureau international, qui l'inscrit au registre international con
formément au présent arrangement et au règlement d'exécution. 

2) La législation nationale de tout Etat contractant peut disposer que le 
dépôt international des déposants domiciliés dans cet Etat peut être effectué 
par l'intermédiaire de l'office national de cet Etat. 

3) Lorsque le dépôt international est effectué par l'intermédiaire d'un 
office national compétent selon l'alinéa 2, cet office indique la date à laquelle 
il a reçu le dépôt international et le transmet à bref délai au Bureau international, 
de la manière prévue au règlement d'exécution." 

4. Article 13.1) : En conséquence du changement de l'article 10, pro~osé 
ci-dessus, ajouter à la fin de l'alinéa 1) de l'article 13 les mots : "ou, s'il 
s'agit d'un dépôt international effectué par l'intermédiaire d'un office national 
conformément à l'article 10.2), la date de réception du dépôt par cet office, sous 
rêserve que ce dépôt parvienne au Bureau international avant l'expiration d'un 
mois à compter de cette date." 

S. Article 13.2)a) : Après les mots "de trois mois", ajouter "à compter de la 
date à laquelle le Bureau international a adressé l'invitation ••• ", 

6. Article 16.2) : Après les mots "les taxes correspondantes", ajouter "prévues 
par leur législation pour l'examen, la délivrance de la protection et son renouvel
lement ••• ". 

7. Article 26.4) : Ajouter à la fin de cet alinéa un nouveau sous-alinéa: 

"e) Si les emprunts au fonds de réserve permettent la constitution d'un fonds 
de roulement suffisant, l'Assemblée peut suspendre l'application des sous-alinéas 
a) à d)." 
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CT/DC/12 

JAPON 

DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

24 mai 1973 (Original 

Observations et propositions d'amendements concernant les articles 3,1), 2); 
5.2); 6.3) 

anglais) 

1. Article 3.1). La délégation du Japon est en raveur de l'amendement proposé 
pour cet alinéa par les délégations du Royaume-Uni et du Canada. Toutefois, 
étant donné que la majorité des Etats parties à la Convention de Berne sont 
liés par les Actes de Rome (1928) et de Bruxelles (1948), aux termes desquels 
les Etats contractants ne sont pas tenus d'étendre la protection aux auteurs 
qui, sans avoir la nationalité d'autres Etats contractants, sont domiciliés 
dans de tels Etats, il est proposé de modifier comme suit le texte présenté par 
le Royaume-Uni et le Canada: supprimer à la deuxième phrase les mots "considérées 
comme domiciliées dans un autre Etat contractant du simple fait qu'elles y ont 
un établissement industriel ou commercial effectif et sérieux" et les remplacer 
par les mots "qui n'ont pas la nationalité d'autres Etats contractants". 

2. Article 3.2). La référence au document CT/V/14, paragraphe 23, conduit 
à interpréter le texte, de manière erronée, comme signifiant que les Etats 
contractants qui n'assurent la protection des caractères typographiques que par 
le moyen du droit d'auteur sont tenus d'étendre la protection aux caractères 
typographiques créés par des personnes ayant la nationalité d'Etats non contrac
tants parties soit à la Convention de Berne soit à la Convention universelle sur 
le droit d'auteur. La délégation du Japon aimerait avoir confirmation du fait 
qu'il s'agit là d'une interprétation inexacte. Sinon, nous proposerions la 
suppression de cet alinéa. 

3. Article 5.2). Le projet d'arrangement prévoit que la nouveauté et l'origina
lité seraient appréciées en fonction des critères admis par les milieux profes
sionnels qualifiés. Au Japon, l'examen des demandes se rapportant à des dessins 
et modèles est effectué par les examinateurs de l'Office des brevets qui ne sont 
en aucune manière liés par des critères institués par des organisations privées. 
Les procédures et pratiques nationales devraient être suivies en la matière. En 
outre, dans le cas d'une protection par la législation sur le droit d'auteur, 
nous estimons que les tribunaux ne devraient pas être liés par cette disposition. 
Nous pensons donc que la dernière partie de l'article 5.2), à savoir "en tenant 
compte des critères admis par les milieux professionnels qualifiés", devrait 
être supprimée. 

4. Article 6.3). Selon cet alinéa, si un Etat contractant dans lequel 
l'originalité est une condition de la protection désire ne pas octroyer.le droit 
fixé à l'alinéa 1) au cas oü l'auteur de la reproduction ne connaissait pas les 
caractères typographiques protégés, cet Etat peut être obligé de prévoir une 
disposition en ce sens dans sa législation nationale. Afin de ne pas imposer une 
telle obligation aux Etats contractants, il serait souhaitable d'amender cet 
alinéa comme suit: "3) Les Etats contractants dans lesquels l'originalité est 
une condition de la protection ne sont pas tenus d'accorder le droit fixé à 
l'alinéa 1) si l'auteur de la reproduction ne connaissait pas les caractères 
typographiques protégés." 
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CT/DC/13 

ITALIE 

24 mai 1973 (Original français) 

Observations et propositions d'amendements concernant l'article 7 

l. La délégation italienne estime que la durée de la protection prévue à l'arttcle 
7 est trop longue; elle est d'avis que cette protéction pourrait être réduite â 
15 ans avec la possibilité d'un renouvellement pour 10 ans. Cela serait très utile 
à tous les pays qui protègent les caractères typographiques par les moyens ressor
tissant à la propriété industrielle. 

2. Quant au point de départ de la protection et à l'application de l'Arrangement 
aux caractères existant au moment de son entrée en vigueur, il serait souhaitable 
d'insérer dans l'Arrangement même une disposition ad hoc, par exemple en ajoutant 
a l'article 7 un alinéa 3), disant que les caractères déjà existants ne pourront pas 
être protégés par le présent Arrangement; il va de soi qu'il appartiendra aux Etats 
contractants de régler tout cela dans leur législation nationale, 

CT/DC/14 25 mai 1973 (Original français/anglais) 

GROUPE DE TRAVAIL I 

Rapport concernant l'article 2.i) 

1. Le Groupe de travail I a été institué par la Commission principale le 24 
mai 1973, afin d'étudier la définition des caractères typographiques figurant à 
l'article 2.i) du projet d'arrangement (document CT/DC/l), en prenant en considé
ration les propositions d'amendements présentées par la délégation de l'Italie au 
sujet des articles 2 et 6 (document CT/DC/9) et la proposition d'amendement pré
sentée par la délégation de la Suisse au sujet de l'article 5 (documene CT/DC/6), 
ainsi que les observations présentées sur ces points au cours des débats de la 
Commission principale. 

2. La Commission principale a désigné comme membres du Groupe de travail les 
délégations des pays suivants : Allemagne (République fédérale d'), Australie, 
Brésil, Etats-Unis d'Amérique, Iran, Italie, Japon, Royaume-Uni, Suisse et Union 
soviétique. 

3. Le Groupe de travail s'est réuni le 25 mai 1973. 

4. Le Groupe de travail a élu M. D.L.T. Cadman (Royaume-Uni) comme président. 

5. Le Groupe de travail recommande que l'article 2,i) ait la teneur suivante: 

"i) "caractères typographiques", les ensembles de dessins 

a) de lettres et alphabets proprement dits, avec leurs annexes, 
telles que accents, chiffres et signes de ponctuation, 

b) d'autres signes figuratifs, tels que signes conventionnels, 
symboles et signes scientifiques, 

c) d'ornements, tels que bordures, fleurons et vignettes, 
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ensembles destinés à servir de moyens pour composer des textes par 
t-cmtes techniques grdphiques; l'expression "caractères typographiques" 
ne comprend pas les caractères dont la forme est dictée par des exigen
ces purement techniques." 

6. Le Groupe de travail attire l'attention de la Commission principale sur le 
fait qu'il conviendrait d'harmoniser le texte de l'article 6.l)i) avec celui qui 
ser3 adopté pour l'article 2.i). 

7. Une délégation a relevé qu'à son avis, le sens des mots "destinés à", qui 
figurent à l'article 2.i),n'était pas parfaitement clair. Le Groupe de travail 
considère que cette expression ne vise pas l'intention concrète du créateur et 
il recommande que l'attention du Comité de rédaction soit attirée sur cette 
question. 

CT/DC/15 

AUSTRALIE 

25 mai 1973 (Original 

Observations et proposition d'amendement concernant l'article 6 

anglais) 

1. L'Australie est l'un des pays qui désirent se réserver la faculté de donner 
effet à l'Arrangement au moyen de leur législation sur le droit d'auteur. En 
vertu de cette législation, la protection, fondée sur l'originalité, serait ac
cordée contre la reproduction non autorisée des caractères typographiques protégés. 

2. Dans la législation de l'Australie et de certains autres pays, la notion 
d'originalité n'implique aucun élément de connaissance et il serait par conséquent 
souhaitable que cet élément soit écarté de toutes dispositions contraignantes pour 
les pays qui adoptent la solution du droit d'auteur. C'est pourquoi l'amendement 
proposé traite de la question de la connaissance dans une disposition distincte, 
dont l'application n'est pas obligatoire pour les pays qui adoptent la.solution 
du droit d'auteur. 

3. Telle qu'elle est rédigée, la proposition australienne ne modifie pas le fond 
de l'article 6.l)i) en ce qui concerne les pays qui assurent la protection sur la 
base de leur législation sur la propriété industrielle. 

Article 6 

Contenu de la protection 

1) La protection des caractères typographiques confère au créateur ou l son 
ayant cause, selon le cas, le droit d'interdire 

i) de confectionner sans son consentement toute reproduction, identique 
ou légèrement modifiée, destinée à servir de moyens pour composer des textes par 
toutes techniques graphiques, quels que soient le moyen technique et la matière 
employés, 

ii) de mettre pans le commerce ou d'importer de telles reproductions 
sans son consentement. 
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2) a) Sous réserve des dispositions du sous-alinéa b), le droit prévu à 
l'alinéa l) existe que les caractères typographiques protégés aient été connus ou 
non de l'auteur de la reproduction. 
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b) Les Etats contractants dans lesquels l'originalité est une condition 
de la protection ne sont pas tenus d'appliquer les dispositions du sous-alinéa a). 

3) Le droit prévu à l'alinéa l) vise également toute reproduction de carac
tères typographiques obtenue en déformant, par tous moyens purement techniques, 
les caractères typographiques protégés, lorsque les caractéristiques essentielles 
de ces derniers demeurent reconnaissables. 

CT/DC/16 26 mai 1973 (Original français/anglais) 

GROUPE DE TRAVAIL II 

Rapport concernant le préambule, les articles 3; 4 et 5.2) 

l. Le Groupe de travail a été institué par la Commission principale le 25 mai 
1973, afin d'étudier le préambule et les articles 3, 4 et 5.2) du projet d'arrange
ment (document CT/DC/1), en prenant en considération les propositions d'amendements 
au sujet de l'article 3, présentées par les délégations du Royaume-Uni (document 
CT/DC/4), du Canada (document CT/DC/5), de la Pologne (document CT/DC/11) et du 
Japon (document CT/DC/12), et les propositions d'amendements au sujet de l'arti
cle S, présentées par les délégations des Etats-Unis d'Amérique (document CT/DC/lC) 
et du Japon (document CT/DC/12), ainsi que les observations présentées sur ces dis
positions au cours des débats de la Commission principale. 

2. La Commission principale a désigné comme membres du Groupe de travail les 
délégations des pays suivants: Algérie, Allemagne (République fédérale d'), Brésil, 
Canada, Etats-Unis d'Amérique, France, Japon, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni et 
Union soviétique. 

3. Le Groupe de travail s'est réuni le 26 mai 1973. Tous les membres du Groupe 
de travail étaient représentés, à l'exception de l'Algérie et du Brésil. 

4. Le Groupe de travail a élu M. A. Françon (France) comme président. 

S. Le Groupe de travail recommande que le préambule ait la teneur suivante 

"Les Etats contractants, 

Désirant, afin d'encourager la création des caractères typographiques, 
assurer une protection efficace de ceux-ci, 

Conscients du rôle que les caractères typographiques jouent dans 
la diffusion de la culture et conscients des exigences particulières 
auxquelles doit répondre leur protection, 

Sont convenus de ce qui suit:" 

6. Le Groupe de travail recommande que l'article 3 ait la teneur suivante 
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"Article 3 

Principe-et formes de la protection 

1) Les Etats contractants s'engagent à assurer, conformêment 
aux dispositions du présent arrangement, la protection des caractères 
typographiques, soit par l'institution d'un dépOt national spécial, 
soit par l'aménagement du dépôt prévu par leurs lêgislations nationales 
sur les dessins et modèles industriels, soit encore par leurs disposi
tions nationales sur le droit d'auteur. Ces moyens de protection peu
vent être cumulés. 

2) Dans les Etats contractants qui assurent la protection par 
l'institution d'un dépOt national spêcial ou par l'amênagement du dépOt 
prêw par leurs législations nationales sur les dessins et modèles in
dustriels, sont protégées en vertu du présent arrangement les personnes 
physiques ou morales domiciliées dans un Etat contractant ou ayant la 
nationalitê d'un tel Etat. 

3)a) Dans les Etats contractants qui n'assurent la protection que 
par leurs dispositions nationales sur le droit d'auteur, sont protégés 
en vertu du présent arrangement 

i) les créateurs de caractères typographiques ayant la natio
nalité d'un Etat contractant; 

ii) les créateurs de caractères typographiques n'ayant pas la 
nationalité d'un Etat contractant mais dont 1·es caractères typographiques 
sont publiés pour la première fois dans un tel Etat. 

b) Tout Etat contractant visé au sous-alinéa a) peut assimiler 
aux créateurs de caractères typographiques ayant la nationalité d'un 
Etat contractant les créateurs de caractères typographiques ayant leur 
résidence habituelle ou leur domicile dans un tel Etat. 

4) Les Etats contractants sont tenus d'accorder la protection 
dont bénêficient leurs nationaux à toutes les personnes qui ont qualité 
pour invoquer le bénéfice du présent arrangement." 

7. Le Groupe de travail a noté qu'il pourrait être nécessaire d'ajouter à 
l'article 3.4) une phrase traitant des formalités. Dans ce contexte, le Groupe 
de travail a pris note du souhait de la délégation des Etats-Unis d'Amêrique 
que sa proposition concernant les formalités (document CT/DC/10) soit discutée 
par la Commission principale lors de sa prochaine séance. 

8. Le Groupe de travail recommande que l'expression "aux fins de l'article 
3.2)" soit ajoutée en tête des dispositions de l'article 4. 

9. Le Groupe de travail recommande que l'article 5.2) ait la teneur suivante 

"2) La nouveauté et l'originalité des caractères typographiques 
s'apprécient en fonction de leur style ou aspect d'ensemble, en tenant 
compte, le cas échéant, des critères admis par les milieux professionnels 
qualifiés." 

/ 
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CT/DC/17 

AUSTRALIE 

28 mai 1973 (Original anglais) 

Observations et proposition d'amendement concernant l'article 6bis (nouveau) 

La délégation de l'Australi~ estime qu'il conviendrait d'examiner l'éventualité 
d'inclure dans !'Arrangement une disposition permettant aux Etats contractants de 
prendre des dispositions législatives visant à ce que les caractères typographiques 
protégés soient disponibles pour être utilisés sur leur territoire. En conséquence, 
la Délégation de l'Australie propose un nouvel article 6!?!!,, dont le texte a été 
élaboré en tenant compte de l'article 5 de la Convention de Paris. 

Article 6bis 

Les Etats contractants ont la faculté de prendre des mesures législatives pour 
prévenir les abus qui pourraient résulter de l'exercice des droits prévus par le 
présent arrangement. Ces mesures législatives ne peuvent toutefois porter atteinte 
au droit du créateur des caractères typographiques protégés ou de son ayant cause à 
une rémunération équitable pour l'utilisation desdits caractères. La protection 
des caractères typographiques ne peut être atteinte par une déchéance quelconque, 
soit pour défaut d'exploitation soit pour introduction de reproductions des caractères 
typographiques protégés. 

CT/DC/18 

SECRETARIAT 
28 mai 1973 (Original français/anglais) 

Propositions d'amendements concernant les articles 23.3); 24.2)a); 26.3)c); 
30.1); 34; 37.2); 38 

Dans sa séance du 28 mai 1973, la Commission principale a chargé le Secrétariat 
de lui soumettre des propositions d'amendements tendant à adapter le projet d'arrange
ment pour 

a) tenir compte du fait que l'arrangement ne constituera pas un arrangement 
particulier dans le cadre de l'Union de Paris, 

b) tenir compte, s'il y a lieu, des décisions prises par la Commission 
principale de la Conférence diplomatique concernant l'enregistrement international 
des marques. 

Ces propositions d'amendements sont contenues dans le présent document. Le.s 
modifications purement rédactionnelles ne figurent pas dans le présent document, mais 
seront prises en considération dans les projets de textes que le Secrétariat préparera 
à l'intention du Comité de rédaction. 

1, L'article 23.3) devrait avoir la teneur suivante: 

" a) Lorsqu'il y a plusieurs déposants, ces derniers doivent constituer 
un mandataire commun. En l'absence d'une telle constitution de mandataire, 
le déposant no~é en premier lieu dans l'instrument de dépôt international 
est considér~ comme mandataire commun dûment autorisé de tous les déposants. 
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b) Lorsqu'un dépôt internütional a plusieurs titulaires, ces derniers 
doivent constituer un mandataire commun. En l'absence d'une telle constitu
tion de mandataire, la personne physique ou morale gui, parmi ces titulai
res, est nommêe en premier lieu sur le registre international est considé
rée comme mandataire dûment autorisé de tous les titulaires de l'enregistre
ment international. 

c) Le sous-alinéa b) n'est pas applicable dans la mesure oü des per
sonnes différentes sont titulaires du dépôt international aux fins d'Etats 
contractants différents." 

2. A l'article 24,2)a), il faudrait biffer le point ix). Le point x) devien
drait le point ix). 

3. L'article 26.3)c) devrait être remplacé par une disposition ayant la teneur 
suivante 

• 4)a) Pour déterminer sa part contributive selon l'alinéa 3)a)v), 
chaque Etat contractant est rangé dans une classe et paie sa contribution 
sur la base d'un nombre d'unités fixé comme suit: 

Classe I • • 25 
Classe II 20 
Classe III • • 15 
Classe IV 10 
Classe V. 5 
Classe VI 3 
Classe VII. 1 

b) A moins qu'il ne l'aitfait précédemment, chaque Etat contrac
tant indique, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou 
d'adhésion, la classe dans laquelle il désire être rangé. Il peut 
changer de classe. S'il choisit une classe inférieure, il doit en 
faire part à l'Assemblée lors d'une àe ses sessions ordinaires. Un 
tel changement prend effet au début de l'année civile suj_vant ladite 
session. 

c) La part contributive de chaque Etat contractant consiste en 
un montant dont le rapport à la somme totale des contributions est le 
même que le rapport entre le nombre des unités de la classe dans la
quelle il est rangé et le nombre total des unités de l'ensemble des 
Etats conlractants." 

Les alinéas 3)d) et 3)e) deviendraient respectivement les alinéas 4)d) et 4)e) 
et les alinéas 4, 5 et 6 deviendraient respectivement les alinéas 5, 6 et~-

4, L'article 30.1) devrait avoir la teneur suivante 

" l)a) Sous réserve du sous-alinéa b), tout Etat membre soit de 
l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle 
soit de l'Union internationale pour la protection des oeuvres litté
raires et artistiques ou partie à la Conventj_on universelle sur le 
droit d'auteur peut devenir partie au présent arrangement par 

i) sa signature suivj_e du dépôt d'un instrument de ratifi
fication, ou 

ii) le dépôt d'un instrument d'adhésion. 

b) Les Etats qui entendent assurer la protection des caractères 
typographiques sur leur territoire par l'institution d'un dépôt national 
spécial ou par l'aménagement du dépôt prévu par leurs Higislations 
nationales sur les dessins et modèles industriels ne peuvent deve-
nir parties au présent arrangement que s'ils sont membres de l'Union 
internationale pour la protection de la propriété industrielle. 
Les Etats qui n'entendent assurer la protection des caractères typo
graphiques que par leurs dispositions nationales sur le droit d'au
teur ne peuvent devenir parties au présent arrangement que s'ils 
sont membres de l'Union internationale pour la protection des oeuvres 
littéraires et artistiques ou parties à la Convention universelle 
sur le droit d'auteur." 
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L'article 34 devrait être supprimé et remplacé par le texte suivant 

"Perte de la qualité de partie à l'arrangement 

Tout Etat contractant cesse d'être partie au présent arrangement 
au moment oQ il ne remplit plus les conditions visées à l'article 
30.l)b)." 

L'article 37.2) devrait avoir la teneur suivante•: 

"2) Le Directeur général certifie et transmet deux copies du 
présent arrangement et du règlement d'exécution qui y est annexé 
aux gouvernements de tous les Etats visés à l'article 30.l)a) et, 
sur demande, au gouvernement de tout autre Etat." •· 

7. Le début de i'article 38 devrait avoir la teneur suivante 

"Le Directeur général notifie aux gouvernements des Etats 
visés à l'article 30.l)a) ••• " 
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CT/DC/19 29 mai 1973 (Original: anglais) 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D'), ESPAGNE, ITALIE, SUISSE, UNION SOVIETIQUE 

Observations et proposition d'amendement concernant l'article 36 

Article 36 

Signature et langues de l'arrangement 

1) a) ••••• 

b) Des textes officiels sont établis par le Directeur général, aprês 
consultation des gouvernements intéressés, dans les langues allemande, espagnole, 
italienne, japonaise, portugaise et russe, et dans les autres langues_que 
l'Assemblée peut indiquer. 

2) 

Observations 
Les délégations se réfèrent à l'article 41 du projet de traité TRT tel 

qu'adopté pa~ la Commission principale de la Conférence diplomatique concernant 
l'enregistrement des marques. Elles estiment que ledit traité et l'Arrangement 
concernant la protection des caractôres typographiques et leur dépôt interna
tional doivent être unifiés quant aux textes officiels de leurs dispositions. 
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<::r/DC/20 30 mai 1973 (Original français) 

FRANCE, PAYS-BAS, SUISSE 

Proposition concernant le Protocole 

PROTOCOLE 

Les Etats parties au présent Protocole s'engagent à assurer une durée de pro
tection minimum de 25 ans, en faveur des personnes mentionnées à l'alinéa 1) ci
dessous : 

l)a) Dans les Etats parties au présent Protocole gui assurent la protection 
par l'institution d'un dêpôt national spécial ou par l'aménagement du dépôt prévu 
par leurs législations nationales sur les dessins et modèles industriels, à toute 
personne physique ou morale domiciliée dans un Etat partie au présent Protocole 
ou ayant la nationalité d'un tel Etat; 

b) dans les Etats parties au présent Protocole qui n'assurent la protection 
que par leurs dispositions nationales sur le droit d'auteur, 

1) aux créateurs de caractères typographiques ayant la nationalité 
d'un Etat partie au présent Protocole; 

ii) aux créateurs de caractères typographiques n'ayant pas la nationalité 
d'un Etat partie au présent Protocole, mais dont les caractères typographiques 
sont publiés pour la première fois dans un tel Etat; 

iii) aux créateurs de caractères typographiques ayant leur résidence habi
tuelle ou leur domicile dans un Etat partie au présent Protocole, pour autant 
que cet Etat applique l'article 3.3)b) de l'Arrangement. 

2)a) Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats qui ont signé 
l'Arrangement. Il entre en vigueur trois mois après que trois Etats ont déposé 
leurs instruments de ratification ou d'adhésion mais au plus tôt en même temps 
que l'Arranqement. Il peut être revisé par des conférences distinctes des Etats 
parties au Protocole, si la moitié de ces Etats le dewandent. 

b) Les dispositions des articles 30, 32.2), 34, 35, 36, 37, 38.i), ii), 
iii), viii) de l'Arrangemcnt sont applicables mutatis mutandis. 

CT/DC/21 30 mai 1973 (Original français/anglais) 
GROUPE DB TRAVAIL 111 

Rapport concernant les articles 3.2). 3). 4). 5) (nouveau); 6.4) (nouveau); 
6bif (nouveau) et 30.l) 

l. Le Groupe de travail a été institué par la Commission principale le 28 mai 1973, 
afin d'étudier certaines propositions d'amendements du projet d'arrangement, en prenant 
en considération les observations sur ces propositions ou sur les articles qu'elles 

/ 
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concernent, présentées au cours des débats de la Commission principale les 28 et 29 
mai 1973 et du Groupe de travail II le 26 mai 1973 (voir document CT/DC/16). Ces 
propositions ont été présentées par les délégations des Etats-Unis d'Amérique au 
sujet de l'article 3 ou de l'article 5 (document CT/DC/10), de la Suisse au sujet de 
l'article 6 (document CT/DC/6), de l'Australie au sujet d'un éventuel article 6lu.§. 
(document CT/DC/17) et par le Secrétariat au sujet de l'article 30.1) (document CT/DC/18). 

2. La Commission principale a désigné comme membres du Groupe de travail les délégations 
des pays suivants: Allemagne (République fédérale d'), Australie, Brêsil, Canada, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Mexique, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Suisse 
et Union soviétique. L'Association Typographique Internationale (ATYPI) a êté invitée 
a titre d'observateur. 

3. Le Groupe de travail s'est réuni les 29 et 30 mai 1973. Tous les membres du 
Groupe de travail étaient représentés, de même que l'observateur invité. 

4. Le Groupe de travail a élu M. E. Ulmer (Allemagne (République fédérale d')) 
comme président. 

S. Le Groupe de travail recommande que l'article 3.2) et l'article 3.3) aient la 
teneur suivante: 

"2) Dans les Etats contractants qui déclarent conformément à l'article 
31 qu'ils entendent assurer la protection par l'institution d'un dêpOt national 
spêcial ou par l'aménagement du dépOt prévu par leurs législations nationales 
sur les dessins et modêles industriels, sont protégées en vertu du présent 
arrangement les personnes physiques ou morales domiciliées dans un Etat contrac
tant ou ayant la nationalité d'un tel Etat. 

3)a) Dans les Etats contractants qui déclarent conformément à l'article 
31 qu'ils entendent assurer la protection par leurs dispositions nationales 
sur le droit d'auteur, sont protégés en vertu du présent arrangement 

i) les créateurs de caractêres typographiques ayant la nationalité 
d'un Etat contractant; 

11) les créateurs de caractêres typographiques n'ayant pas la 
nationalité d'un Etat contractant mais dont les caractêres typographiques 
sont publiés pour la premiêre fois dans un tel Etat. 

b) Tout Etat contractant visé au sous-alinéa a) peut assimiler aux 
crfateurs de caractêres typographiques ayant la nationalité d'un Etat contractant 
les créateurs de caractêres typographiques ayant leur résidence habituelle ou 
leur domicile dans cet Etat." 

6. Le Groupe de travail recommande que l'article 3.4) ait la teneur suivante 

"4) Tout Etat contractant est tenu d'accorder l toutes les personnes 
physiques et morales qui ont qualité pour invoquer le bénéfice du pr6sent 
arrangement la protection dont bénéficient ses nationaux selon le mode qu'il 
a indiqué conformément l l'article 31." 

7. Le Groupe de travail recommande que l'article 3 soit complété par un nouvel 
alinéa 5) ayant la teneur suivante: 

"S) Lorsqu'un Etat contractant visé à l'alinéa 3) exige, en vertu de sa 
législation nationale, l'accomplissement de formalités, à titre de condition 
de la protection des caractères typographiques, ces exigences sont considérées 
comme satisfaites pour les caractêres typographiques dont les créateurs sont 
visés à l'alinéa 3) si tous les caractêres typographiques autorisés qui sont 
distribués au public sont accompagnés par une mention ou, le cas échéant, portent 
une mention constituée par le symbole © accompagné de l'indication du nom du 
titulaire bénéficiaire de la protection et de l'année de la première publication, 
apposée d'une manike montrant de façon nette que la protection est réservée." 
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8. Le Groupe de travail recommande que l'article 6 soit complété par un nouvel 
alinéa 4) ayant la teneur suivante: 

"4) N'est pas considérée comme reproduction au sens de l'alinéa l)i) la 
confection d'éléments de caractêres typographiques réalisée par l'acquéreur 
des caractêres typographiques au cours du processus normal de la composition 
des textes." 

9. La majorité du Groupe de travail recommande l'aajonction, dans le projet 
d'arrangement, d'un nouvel article 6bis ayant la teneur suivante: 

"Article 6bis 

Les Etats contractants ont la faculté de prendre des mesures législatives 
pour éviter les abus qui pourraient résulter de l'exercice du droit exclusif 
prévu par le présent arrangement, dans les cas on d'autres caractêres typogra
phiques ne sont pas disponibles pour le but poursuivi. Ces mesures législatives 
ne peuvent toutefois porter atteinte au droit du créateur des caractêres typo
graphiques protégés ou de son ayant cause à une rémunération équitable pour 
l'utilisation desdits caractêres. La protection des caractêres typographiques 
ne peut être atteinte par une déchéance quelconque, soit pour défaut d'exploitation 
soit pour introduction de reproductions des caractêres typographiques protégés." 

10. Le Groupe de travail recommande, pour l'article 30.1), le texte qui figure dans 
le document CT/DC/18, point 4, 

CT/DC/22 

SECRETARIAT 

31 mai 1973 (Original français/anglais) 

Projet revisé de Rêglement d'exécution de l'Arrangement concernant la protection des 
caractêres typographiques et leur dépôt international 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte complet du projet revisé de Rêglement 
d'exécution préparé par le Secrétariat, afin de tenir compte, d'une part, des décisions 
prises par la Commission principale pour l'Arrangement concernant la protection des 
caractêres typographiques et leur dépôt international et, d'autre part, des décisions 
prises pour le Rêglement d'exécution du Traité concernant l'enregistrement des marques 
par la Commission principale de la Conférence diplomatique concernant l'enregistrement 
international des marques. Il n'est pas reproduit ici. Seules sont indiquées ci-aprês 
les différences entre le texte de ce projet et le texte final signé au terme de la 
Conférence diplomatique (voir les pages impaires de 73 à 131 des présents~). 

1. Le projet comporte une liste des rêgles qui ne figure pas dans le texte final. 

2 •. Dans la rêgle 1.1 les mots "l'Arrangement concernant la protection ••• " ont été 
remplacés, dans le texte final, par les mots "l'Arrangement de Vienne concernant la 
protection ••• ". 

3. Dans la rêgle 2.2.e) du projet, la référence est l'article 23.2). 
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4. La dernière phrase de la rêgle 2.4 est, dans le projet, la suivante: 
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•Les instructions administratives fixent également, le cas échéant, le montant de la 
taxe à payer pour le dépOt de procurations générales." 

5. Dans la rêqle 2.5.b) du projet, la référence est l'article 23.2). 

6. La derniêre phrase de la rêqle 2.5.c) est la sµivante: 

•En ce qui concerne le Bureau international, elle produit effet dês la date de 
réception dudit document par ce Bureau." 

7. Le projet contient, entre crochets, la disposition de la rêqle 4.2 dont la 
teneur est la suivante: 

•[4.2 Groupements de personnes physiques ou morales 

a) Lorsque la législation nati~~ale d'un Etat contractant permet l un groupe
ment de personnes physiques ou morales d'acquérir des droits et d'assumer des obliga
tions bien qu'il ne soit pas une personne morale, ce groupement a qualité pour effectuer 
des dépOts internationaux et être titulaire de tels dépOts si, au sens de l'article 4.2), 
il·est domicilié dans cet Etat ou en a la nationalité. 

b) Toute référence à des personnes morales, en tant que déposants ou titulaires 
de dépOts internationaux, comprend également les groupements visés à l'alinêa a). 

c) Les dispositions de l'alinéa a) ne font pas obstacle à l'application de la 
législation nationale des Etats contractants. Toutefois, aucun de ces Etats ne peut 
refuser ni annuler les effets prévus à l'article .16 pour le motif que le dêposant ou le 
titulaire du dêpOt international est un groupement du type visé à l'alinéa a), si, 
dans les deux mois suivant la date d'une invitation lui ayant êté adressêe par l'admi
nistration compétente de cet Etat, ledit groupement dépose auprès de cette administra
tion une liste des noms et adresses de toutes les personnes physiques ou morales qui le 
constituent, accompagnêe d'une déclaration selon laquelle ses membres exploitent une 
entreprise commune. L'Etat en cause peut, dans ce cas, considérer lesdites personnes 
physiques ou morales comme titulaires du dépOt international effectué au nom dudit 
groupement.]" 

8. La teneur de la règle 5.1 dans le projet est la suivante: 

•La dêclaration visêe à l'article 12.l)i) doit avoir le libellé suivant: 
'Le soussignê demande que le dépOt des caractères typographiques dont la reproduction 
est jointe soit inscrit au registre international établi en application de l'Arran9ement 
concernant la protection des caractères typographiques et leur dépOt international'. 
Elle peut cependant être libellée différemment, pourvu qu'elle ait le même sens." 

9. Le mot "reproduction" employé dans la rèqle 5.4 du projet, a été remplacé, dans 
le texte final, par le mot "représentation". 

10. La teneur de la règle 5.6 est, dans le projet, la suivante: 

"Les instructions administratives règlent la teneur de l'indication visêe A 
l'article 10.3)." 

11. Dans la règle 6.2.a) et tl du projet, la référence est l'article 12.2)1). 

12. La disposition de la rèqle 6.3 du projet commence par les mots: 

"A moins que la dénomination ne concerne l'ensemble des caractères typo
graphiques ••• " 

/ 

13. La rêgle 8.1.a) du projet contient, aprês les mots "ce formulaire", les mots 
suivants, entre crochets, "[aux déposants éventuels, ainsi qu'aux avocats, conseils 
en brevets ou marques, agents de brevets ou de marques et a~ administrations compé
tentes des Etats contractants]". 
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14. Dans la règle 9 du projet, les mots correspondant aux mots "représentation", 
"représenté" et "représentés" de la règle 9 du texte final sont, respectivement, 
"reproduction", "reproduit" et "reproduits". 

15. Dans la règle 11.1 du projet, la référence est l'article 13.2)c). 

16. Dans la règle 11.2 du projet, la référence est l'article 10.2) et 3) • 

17. La teneur de la règle 14.1.ii) du projet est la suivante 

"ii) le nom du créateur ou l'indication que le créateur a renoncé à être 
mentionné comme tel;" 

18. Dans la règle 14.1.iii) du projet, le mot correspondant au mot "représentation" 
de la règle 14.1.iii) du texte final est "reproduction". 

19. Dans la règle 15.1 du projet, la référence est l'article 15. 

20. Dans la règle 16.1.a) du projet, les références sont l'article 18.1) et 
l'article 16.1) et le point ii) commence par les mots "les noms, domicile, nationalité 
et adresse" au lieu de "le nom, le domicile, la nationalité et l'adresse". 

21. La première phrase de la règle 16.1.b) du projet a la teneur suivante 

"La requête doit être signée par le titulaire antérieur ou, s'il est incapable de 
signer, par le nouveau titulaire." 

22. Dans la règle 16.1.c), la référence est l'article 18.4). 

23. Dans la règle 16.2.c), la référence est l'article 18.5). 

24. La règle 17.1 du projet se termine par les mots "comme une renonciation." 

25. La règle 17.2.b) du projet ne contient pas les mots "ou elle" après les mots 
"sur lesquels 11". 

26. Dans la règle 18.2.b) du projet, la référence est l'article 20.3). 

27. Dans la règle 19.2 du projet, la référence est l'article 21.4). 

28. Dans la règle 19.3.a) du projet, la référence est l'article 21.4). 

29. Dans la règle 23.5.b)i) du projet, la référence est l'article 24.5)b). 

30. Dans la règle 26.1.a) du projet, la référence est l'article 24.5)b). 
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CT/QC/23 5 juin 197 3 (o·riginal français/anglais) 

COMITE DE REDACTION 

Projet d'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères typographiques 
et leur dépôt international 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte du projet d'Arrangement présenté 
par le Comité de rédaction à.la Commission principale. Il n'est pas reproduit ici. 
Il est identique au texte final (voir les pages impaires de 11 à 69 des présents 
~). 

CT/DC/24 5 juin 1973 (Original français/anglais) 
COMITE DE REDACTION 

Projet de Protocole annexé à l'Arrangement de Vienne concernant la protection des 
caractères typographiques et leur dépôt international, relatif à la durée de la 
protection 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte du projet de Protocole présenté par 
le Comité de rédaction à la Commission principale. Il n'est pas reproduit ici. 
Seules sont indiquées ci-après les différences qui existent entre le texte de ce 
projet et le texte final qui a été signé au terme de la Conférence diplomatique 
(voir la page 135 des présents~). 

1. Le ll.!:!:! du projet contient après le mot "Protocole" le mot "annexé". 

2. La teneur du point 1 du projet est la suivante: 

"l. Par dérogation à l'article 9,1) de l'arrangement, la durée de la protection 
est d'au moins vingt-cinq ans." 

CT/DC/25 5 juin 1973 (Original français/anglais) 

COMITE DE REDACTION 

Projet de Règlement d'exécution de l'Arrangement de Vienne concernant la protection 
des caractères typographiques et leur dépôt international 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte du projet de Règlement d'exécution 
présenté par le Comité de rédaction à la Commission principale. Il n'est pas reproduit 
ici. A l'exception de la liste des règles qui ne figure pas dans le texte final, le 
texte de ce projet est identique à ce dernier (voir les pages impaires de 73 à 131 des 
présents ~) • 
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CT/DC/26 7 juin 1973 (Original français/anglais) 

COMMISSION PRINCIPALE 

Projet d'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères typographiques 
et leur dépôt international 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte du projet d'Arrangement soumis par 
la Commission principale à l'Assemblée plénière. Il n'est pas reproduit ici. Il est 
identique au texte final (voir les pages impai~es de 11 à 69 des présents~). 

CT/DC/27 7 juin 1973 (Original français/anglais) 

COMMISSION PRINCIPALE 

Projet de Protocole à l'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères 
typographiques et leur dépôt international, relatif à la durée de la protection 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte du projet de Protocole soumis par la 
Commission principale à l'Assemblée plénière. Il n'est pas reproduit ici. Il est 
identique au texte final (voir la page 135 des présents~). 

CT/DC/28 7 juin 1973 (Original français/anglais) 

COMMISSION PRINCIPALE 

Projet de Règlement d'exécution de l'Arrangement de Vienne concernant la protection 
des caractères typographiques et leur dépôt international 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte du projet de Règlement d'exécution 
soumis par la Commission principale à l'Assemblée plénière. Il n'est pas reproduit 
ici. Il est identique au texte final (voir les pages impaires de 73 à 131 des 
présents~). 
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CT/DC/29 12 juin 1973 (Original français/anglais) 

ASSEMBLEE PLENIERE DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

Texte de l'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères typographiques 
et leur dépôt international 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte de l'Arrangement adopté par 
l'Assemblée plénière de la Conférence diplomatique le 8 juin 1973 et présenté 
à la signature le 12 juin 1973. Il est reproduit aux pages impaires de 11 à 69 
des présents~-

CT/DC/30 12 juin 1973 (Original français/anglais) 

ASSEMBLEE PLENIERE DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

Texte du Protocole à l'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères 
typographiques et leur dépôt international, relatif à la durée de la protection 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte du Protocole adopt~ par l'Assemblée 
plénière de la Conférence diplomatique le 8 juin 1973 et présenté à la signature le 
12 juin 1973. Il est reproduit à la page 135 des présents~• 

CT/DC/31 12 juin 1973 (Original français/anglais) 

ASSEMBLEE PLENIERE DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

Texte du Règlement d'exécution de l'Arrangement de Vienne concernant la protection 
des caractères typographiques et leur dêp5t international 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte du Règlement d'exécution adopté par 
l'Assemblée plénière de la Conférence diplomatique le 8 juin 1973 et présenté à la 
signature le 12 juin 1973. Il est reproduit aux pages impaires de 73 à 131 des 
présents~-
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CT/DC/CR/1 

SECRETARIAT 

3 juin 1973 (Original français/anglais) 

Projet d'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractêres typographiques 
et leur dépôt international 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte du projet d'Arrangement préparé par 
le Secrétariat à l'intention du Comité de rédaction. Il n'est pas reproduit ici. 
Seules sont indiquées ci-aprês les différences entre le texte de ce projet et le texte 
final signé au terme de la Conférence (voir les pages impaires numérotées de 11 à 69 
des présents Actes). 

1. Le projet comporte une liste des articles qui ne figure pas dans le texte final. 

2. La teneur de l'article 2.i)a) et !21. est, dans le projet, la suivante: 

"a) de lettres et alphabets proprement dits, avec leurs annexes, telles que 
accents, chiffres et signes de ponctuation, 

b) d'autres signes figuratifs, tels que signes conventionnels, symboles et 
signes scientifiques,". 

3. Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à l'article 4.3) du texte 
final. 

4. L'article 5.2) du projet contient aprês les mots "les caractêres typographiques 
dont les créateurs sont visés à l'article 4.2)" les mots "si tous les caractères typo
graphiques autorisés qui sont distribués au public sont accompagnés par ·une mention 
ou •.• ". 

5. Les dispositions de l'article 6.l)a), l)b), 2)a), 2)b) du projet commencent par 
les mots "Aux fins de l'article 4.1), une pë'rsonnë:":-:- 11 .--

6. Dans i•article 8.4) du projet, il est question de la confection "de parties" 
de caractêres typographiques et non "d'éléments". 

7. La teneur de l'article 13 du projet est la suivante 

"l) Toute personne physique ou morale qui, conformément à l'article 6, est 
domiciliée dans un Etat contractant ou a la nationalité d'un tel Etat peut effectuer 
un dépôt international et être titulaire d'un tel dépôt. 

2)a) Lorsque la législation nationale d'un Etat contractant permet à un groupe
ment de personnes physiques ou morales d'acquérir des droits et d'assumer des obliga
tions bien qu'il ne soit pas une personne morale, ce groupement a qualité pour effectuer 
des dépôts internationaux et être titulaire de tels dépôts si, au sens de l'article 6.2), 
il est domicilié dans cet Etat ou en a la nationalité. 
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b) Toute référence, dans le présent arrangement et dans le règlement d'exécu
tion, à des personnes morales en tant que déposants ou titulaires de dépôts interna
tionaux comprend également les groupements visés à l'alinéa a). 

c) Les dispositions de l'alinéa a) ne font pas obstacle à l'application de la 
législation nationale des Etats contractants. Toutefois, aucun de ces Etats ne peut 
refuser ni annuler les effets prévus à l'article 18 pour le motif que le déposant ou 
le titulaire du dépôt international est un groupement du type visé à l'alinéa a), si, 
dans les deux mois suivant la date d'une invitation lui ayant été adressée par l'admi
nistration compétente de cet Etat, ledit groupement' dépose auprès de cette administra
tion une liste des noms et adresses de toutes les personnes physiques ou morales qui 
le constituent, accompagnée d'une déclaration selon laquelle ses membres exploitent une 
entreprise commune. L'Etat en cause peut, dans ce cas, considérer lesdites personnes 
physiques ou morales comme titulaires du dépôt international effectué au nom dudit 
groupement." 

8. Dans l'article 19.2) du projet, après les références aux articles, il manque les 
mots "du présent arrangement". 

9. La première phrase de l'article 20.3) a, dans le projet, la teneur suivante: 

"3) Le changement de titulaire du dépôt international peut porter sur l'ensemble 
ou sur une partie seulement des Etats contractants visés à l'article 18.1) ." 

10. La teneur de l'article 21.3) du projet est la suivante: 

"3) Le retrait et la renonciation peuvent porter sur l'ensemble ou sur une partie 
seulement des caractères typographiques qui sont l'objet du dépôt international ou sur 
leur dénomination, et sur l'ensemble ou sur une partie seulement des Etats contractants 
visés à l'article 18.1)." 

11. Dans l'article 26.l)a)b) du projet, les mots "des représentants" et "Le gouver
nement de" sont placés entre crochets. 

12. Le début de l'article 30.3) du projet est le suivant: 

"3) Tout Etat contractant qui .a fait une déclaration conformément à l'alinéa 2) 
peut, ••• ". 

13. L'article 33.l)a) et b) du projet ne contient pas, après les mots "la Convention 
universelle sur le droit l'auteur", les mots "ou à cette Convention revisée". 

14. La teneur de l'article 41.i) du projet est la suivante 

"i) les signatures apposées selon l'article 39.1);" 
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CT/DC/CR/2 

SECRETARIAT 

3 juin 1973 (Original français/anglais) 

Projet de Protocole annexé à l'Arrangement de Vienne concernant la protection des 
caractères typographiques et leur dépôt international, relatif à la durée de la 
protection 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte du projet de Protocole préparé par 
le Secrétariat à l'intention du Comité de rédaction. Il n'est pas reproduit ici. 
Seules sont indiquées ci-après les différences entre le texte de ce projet et le texte 
final signé au terme de la Conférence (voir la page 135 des présents~). 

l. Le ~ du projet contient après le mot "Protocole" le mot "annexé". 

2. Le point 1 du projet de Protocole a la teneur suivante: 

"l. La durée de la protection est d'au moins vingt-cinq ans en faveur des person
nes physiques et morales suivantes 

a) dans les Etats parties au présent protocole qui déclarent conformément à 
l'article 34 de l'arrangement qu'ils entendent assurer la protection par l'institution 
d'un dépôt national spécial ou par l'aménagement du dépôt prévu par leur législation 
nationale sur les dessins et modèles industriels : les personnes physiques et morales 
domiciliées dans un Etat partie au présent protocole ou ayant la nationalité d'un 
tel Etat; 

b) dans les Etats parties au présent protocole qui déclarent conformément à 
l'article 34 de l'arrangement qu'ils entendent assurer la protection par leurs dispo
sitions sur le droit d'auteur: 

i) les créateurs de caractères typographiques ayant la nationalité d'un Etat 
partie au présent protocole; 

ii) les créateurs de caractères typographiques n'ayant pas la nationalité d'un 
Etat partie au présent protocole mais dont les caractères typographiques sont publiés 
pour la première fois dans un tel Etat; 

iii) les créateurs de caractères typographiques ayant leur résidence habituelle 
ou leur domicile dans un Etat partie au présent protocole, pour autant que ces Etats 
assimilent, conformément à l'article 4.2)b) de l'arrangement, de tels créateurs aux 
créateurs de caractères typographiques ayant la n~tionalité dudit Etat."· 

3. Le point 2.e) du projet de Protocole ne comporte pas de disposition correspondant 
à la deuxième phrase du point 2.e) du texte final. 
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CT/DC/CR/3 

SECRETARIAT 

DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

3 juin 1973 (Original français/anglais) 

Proiet de Règlement d'exécution de l'Arranqement de Vienne concernant la protection 
des caractères typographiques et leur dépôt international 

Note de l'éditeur: Ce document contient le texte du projet de Règlement d'exécution 
préparé par le Secrétariat à l'intention du Comité de rédaction. Il n'est pas repro
duit ici. Seules sont indiquées ci-après les différences entre le texte de ce projet 
et le texte final signé au terme de la Conférence (voir les pages impaires numérotées 
de 73 à 131 des présents~). 

1. Le projet comporte une liste des règles qui ne figure pas dans le texte final. 

2. Dans les règles 2.1.c) et 2.2.d) du projet, les mots "d'avocats, de conseils en 
brevets ou marques ou d'agents de brevets ou de marques" sont placés entre crochets. 

3. Dans la règle 2.4 du projet, la dernière phrase a la teneur suivante : 

"Les instructions administratives fixent également, le cas échéant, le montant de la 
taxe à payer pour le dépôt de procurations générales." 

4. Dans la règle 2.5.c) du projet, la dernière phrase a la teneur suivante: 

"En ce qui concerne le Bureau international, elle produit effet dès la date de la 
réception dudit document par ce Bureau." 

S. La teneur de la règle 5.1 du projet est la suivante: 

"La déclaration visée à l'article 14.l)i) doit avoir le libellé suivant: 
'Le soussigné demande que le dépôt des caractères typographiques dont la représentation 
est jointe soit inscrit au registre international établi en application de l'Arrangement 
de Vienne concernant la protection des caractères typographiques et leur dépOt inter
national'. Elle peut cependant être libellée différemment, pourvu qu'elle ait le 
même sens." 

6. La règle 8.1 du projet contient, entre crochets, après les mots "de ce formulaire" 
les mots "aux déposants éventuels, ainsi qu'aux avocats, conseils en brevets ou marques, 
agents de brevets ou de marques et aux administrations compétentes des Etats contra
tants." 

7. La première phrase de la règle 16.l.bl du projet a la teneur suivante: 

"La requête doit être signée par le titulaire antérieur ou, s'il ne peut pas 
signer, par le nouveau titulaire." 

8. La règle 17.2.b) du projet ne contient pas, après les mots "sur lesquels il" les 
mots "ou elle". 

9. Dans la règle 20.3.b) du projet, les mots "d'avocats, de conseils en brevets ou 
marques ou d'agents de brevets ou de marques" sont placés entre crochets. 
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CT/DC/CR/4 

SECRETARIAT 

4 juin 1973 (Original français/anglais) 

Projets de textes pour les articles 4.3) (nouveau); 13.2); 20.3) (1ère phrase); 
21.3); 33.l)a) (début) et 33.l}b) (seconde phrase) 

Article 4 

"3)a) Les groupements de personnes physiques ou morales auxquels la législation 
de l'Etat oQ ils ont leur siège permet d'acquérir des droits et d'assumer des obliga
tions bien qu'ils ne soient pas des personnes morales sont assimilés à des personnes 
morales aux fins du présent arrangement. 

b) Le sous-alinéa a) ne fait pas obstacle à l'application de la législation 
nationale des Etats contractants. Toutefois, aucun de ces Etats ne peut refuser la 
protection à un groupement du type visé au sous-alinéa a) pour le motif qu'il n'a pas 
la personnalité morale si, dans les deux mois suivant la date d'une invitation lui 
ayant été adressée par toute autorité compétente de cet Etat, ledit groupement dépose 
auprès de ladite autorité une liste des noms et adresses de toutes les personnes 
physiques ou morales qui le constituent, accompagnée d'une déclaration selon laquelle 
ses membres exploitent une entreprise commune. Dans ce cas, l'Etat en cause peut 
protéger, au lieu du groupement, les personnes physiques ou morales qui le constituent, 
pour autant que ces dernières remplissent les conditions posées par les alinéas 1) ou 
2) • Il 

Article 13 

"2)a) Les groupements de personnes physiques ou morales auxquels la législation 
de l'Etat oQ ils ont leur siège permet d'acquérir des droits et d'assumer des obliga
tions bien qu'ils ne soient pas des personnes morales ont qualité pour effectuer des 
dépôts internationaux et être titulaires de tels dépôts s'ils sont domiciliés dans 
un Etat contractant ou ont la nationalité d'un tel Etat. 

b) Le sous-alinéa a) ne fait pas obstacle à l'application de la législation 
nationale des Etats contractants. Toutefois, aucun de ces Etats ne peut refuser ni 
annuler les effets prévus à l'article 18 à l'égard d'un groupement du type visé au 
sous-alinéa a) pour le motif qu'il n'a pas la personnalité morale si, dans les deux 
mois qui suivent la date d'une invitation lui ayant été adressée par l'administration 
compétente de cet Etat, ledit groupement dépose auprès de cette administration une 
liste des noms et adresses de toutes les personnes physiques ou morales qui le cons
tituent, accompagnée d'une déclaration selon laquelle ses membres exploitent une 
entreprise commune. Dans ce cas, l'Etat en cause peut considérer comme titulaires du 
dépôt international, «u lieu dudit groupement, les personnes physiques ou morales 
qui le constituent, pour autant que ces dernières remplissent les conditions posées 
par l'alinéa l)." 

Article 20 

"3) Le changement de titulaire du dépôt international peut ne porter que .sur 
une partie des Etats contractants visés à l'article 18.1)." 

Article 21 

"3) Le retrait et la renonciation peuvent ne porter que sur une partie des 
caractères typographiques qui sont l'objet du dépôt international ou sur leur dénomi
nation; ils peuvent aussi ne porter que sur une partie des Etats contractants visés 
à l'article 18.1)." 
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Article 33 

"l)a) Sous réserve du sous-alinéa b), tout Etat membre soit de l'Union interna
tionale pour la protection de la propriété industrielle soit de l'Union internationale 
pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques ou encore partie à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur ou à cette convention revisée peut devenir partie au 
présent arrangement par 

b) Les Etats qui entendent assurer la protection des caractères typogra-
phiques par leurs dispositions nationales sur le droit d'auteur ne peuvent devenir 
parties au présent arrangement que s'ils sont membres de l'Union internationale pour la 
protection des oeuvres littéraires et artistiques ou parties à la Convention universelle 
sur le droit d'auteur ou à cette convention revisée." 
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ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE DE LA CONFÉRENCE 
DIPLOMATIQUE DE VIENNE 

DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

Président: M.F. ScHèiNHERR (Autriche) 

Vice-présidents: M. M. A. Oz6RIO DE ALMEIDA (Brésil) 
M. F. W. SIMONS (Canada) 
M. E. TuxEN (Danemark) 
M. Y. R1zK (Egypte) 
M. D. M. SEARBY (Etats-Unis d'Amérique) 
M. E. TASNÂDI (Hongrie) 
M. P. ARCHI (Italie) 
M. S. SASAKI (Japon) 
M. G. E. LARREA RICHERAND (Mexique) 
M. J. CRESPIN (Sénégal) 
M. P. BRAENDLI (Suisse) 
M. Y. MoRosov (Union soviétique) 

Secrétaire général: M. A. BOGSCH (OMPI) 

Secrétaire général adjoint: M. J. VOYAME (OMPI) 

Première séance 
Jeudi 17 mai 1973, 
matin 

M. BoDENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI): 
1.1 M. le Président fédéral, Excellences, Mesdames et 
Messieurs les délégués, Mesdames, Messieurs, j'ai l'honneur 
de déclarer ouverte la Conférence diplomatique de Vienne de 
la propriété industrielle. La Conférence est honorée par la 
présence de Son Excellence le Président fédéral de la Répu
blique d'Autriche et, à sa demande, je lui donne la parole. 

1.2. M. Le Président fédéral, puis-je vous inviter à prendre 
la parole. 

M. JONAS (Président fédéral, Autriche): 
2.1 M. le Directeur général, Mesdames et Messieurs, il y a 
presque exactement un siècle, le 1er mai 1873, que la cinquième 
Exposition universelle s'est ouverte, une Exposition qui 
devait renforcer au plan international les liens entre les 
Etats dans les domaines économique, industriel et technique. 
Ce fut également l'occasion de reconsidérer la question de 
l'opportunité d'une internationalisation des droits de pro
priété industrielle. Les milieux autrichiens ont alors émis 
l'idée de tenir un Congrès international où l'on examinerait 
l'ensemble du problème des brevets dans le cadre de l'Expo
sition universelle. Cette proposition a rencontré une appro
bation générale, et elle est devenue réalité. Ainsi, en août 1873, 
le Congrès s'est tenu dans le Pavillon du Jury sur le terrain de 
)'Exposition universelle. 

2.2 Sans présomption excessive, je pense que l'on peut dire 
que l'Autriche a été le premier pays à prendre l'initiative de 
l'établissement au niveau supranational de la protection de 
la propriété industrielle. Ceci a marqué le début d'une intense 
activité dans le domaine des négociations qui devaient con
duire ultérieurement à l'élaboration d'un nombre considé-

rable d'accords. Le début de cette évolution a été marqué par 
l'adoption, en 1883, de la Convention d'Union de Paris, 
dans le cadre de laquelle d'autres unions particulières ont 
été créées, notamment une union particulière pour l'enre
gistrement international des marques établie selon )'Arran
gement de Madrid de 1891. Un certain nombre de conférences 
de revision ont adapté de temps à autre les divers traités à 
l'évolution des circonstances. De nouveaux traités ont éga
lement été conclus, tels que l'Arrangement concernant la 
classification internationale des produits et des services aux 
fins de l'enregistrement des marques, à Nice, en 1957. 
L'évolution dans ce domaine a atteint son point culminant 
en 1967 avec la conclusion de la Convention instituant ) 'Orga
nisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle. 

2.3 Mesdames et Messieurs, une expansion économique 
rapide associée à un rapprochement toujours pius marqué des 
Etats, à l'échelle mondiale, rend nécessaire un nouveau déve
loppement de ces traités. Bien que !'Arrangement de Madrid 
concernant l'enregistrement international des marques se 
soit incontestablement révélé être un succès, certaines 
imperfections ne peuvent pas être ignorées. Le projet d'arran
gement envisagé pour l'enregistrement international des 
marques est destiné à corriger les défauts existants et à rendre 
les procédures de travail plus uniformes, en augmentant 
ainsi son attrait pour un nombre d'Etats aussi grand que 
possible. 

2.4 Une autre tâche assignée à la Conférence qui s'ouvre 
aujourd'hui est l'étude d'une proposition visant à établir un 
arrangement pour la protection des caractères typogra
phiques. En effet, ceux-ci ne jouissent pas à l'heure actuelle 
d'une protection adéquate, et il semblerait souhaitable de 
prévoir, également dans leur cas, un droit spécial de propriété 
industrielle. Une telle protection est devenue beaucoup plus 
nécessaire, en particulier, en raison des nouvelles techniques 
qui facilitent considérablement la copie des caractères impri
més. Le nouveau traité comble par conséquent une lacune 
dans le système des droits de propriété industrielle. 

2.5 En conclusion, Mesdames et Messieurs, je voudrais 
exprimer le plaisir que j'ai ressenti lorsque l'Organisation 

Note de l'éditeur : Les présents comptes rendus sténographiques ont été publiés 
dans les Actes de la Conférence diplomatique de Vienne concernant l'enregistrement 
international des marques, 1973 (pages 317 à 331) et sont reproduits ici tels quels. 
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Mondiale de la Propriété Intellectuelle a accepté lïnvitation 
du Gouvernement fédéral autrichien de tenir sa Conférence 
à Vienne. Cette invitation souligne l'intérêt que l'Autriche a 
toujours traditionnellement manifesté à J"égard des questions 
de propriété industrielle. Permettez-moi, au nom du peuple 
autrichien. d'accueillir tous nos visiteurs. venus de près ou 
de loin. Nous espérons qu'en dehors de vos travaux à la 
Conférence. vous pourrez profiter de votre séjour pour voir 
quelques-unes des multiples beautés naturelles de notre pays 
et participer à certaines des activités culturelles et artistiques 
que Vienne, en particulier, et l'Autriche, en général, ont à 
offrir. Je suis persuadé, Mesdames et Messieurs, que les 
délibérations de la Conférence seront fructueuses et profitables 
et qu'elles répondront à l'attente de tous les participants. 
Mes meilleurs vœux pour le succès de la Conférence. 

M. BooENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI): 
3. Je donne maintenant la parole à Son Excellence le 
Ministre fédéral pour le commerce et l'industrie, M. Stari
bacher. 

M. STARIBACHER (Ministre pour le commerce et l'industrie, 
Autriche): 
4.1 M. le Président fédéral, M. le Directeur général, Mes
dames et Messieurs, la protection de la propriété industrielle 
est une protection à double effet, qui agit d'une part en faveur 
de l'entrepreneur et d'autre part, en faveur du consomma
teur. A l'entrepreneur, elle offre une protection contre la 
concurrence déloyale; au consommateur, elle offre une 
protection contre les pratiques trompeuses et malhonnêtes -
une base solide dans l'ensemble, je pense, pour renforcer la 
confiance mutuelle dans les relations d'affaires. Aujourd'hui, 
en raison de l'afflux considérable de produits sur le marché, 
la protection des marques est un guide pour le consomma
teur, lui facilitant le choix, ou même - il est presque permis 
de dire- lui permettant tout simplement de choisir. L'exem
ple le plus remarquable à cet égard est la « déclaration des 
produits » que nous avons introduite maintenant en Autriche 
sur une base volontaire. Jusqu'à présent, des règlements 
concernant les téléviseurs, les radios, les cassettes à bandes 
magnétiques, les magnétophones et les lave-vaisselle ont été 
publiés et d'autres sont en préparation. 

4.2 Cependant, la protection de la propriété industrielle 
est étroitement associée au développement technique et 
économique et, par suite, les arrangements correspondants 
doivent souvent être modifiés ou remplacés. Le domaine 
d'activité de notre département de la propriété industrielle 
est considérable pour un petit pays comme l'Autriche - un 
fait que je voudrais particulièrement souligner. Nous avons 
environ 3000 dépôts de marques nationales et environ 
10 000 dépôts de marques internationales qui, bien évidem
ment, ne sont pas toutes acceptées à l'enregistrement mais 
qui sont toutes soumises à un examen. 

4.3 Cependant, ce n'est pas seulement la protection des 
marques qui joue un rôle important dans notre pays. mais 
également le problème de l'octroi des brevets et de la pro
cédure en matière de brevets; et nous espérons fermement que 
la procédure européenne d'octroi des brevets (une Conférence 
à ce sujet se tiendra cet automne à Munich) apportera une 
solution positive également aux problèmes autrichiens. En 
tant qu'Etat participant aux négociations de Munich, I' Autri
che soumettra des propositions appropriées sur la manière 
dont l'Office autrichien des brevets peut contribuer à cet 
important travail. Je suis plein d'espoir et fermement 
convaincu que la réponse donnée à Munich sera positive, et 
qu'une décision favorable sera prise. 

4.4 En même temps, la République d'Autriche est en faveur 
de la coopération internationale dans le domaine des brevets, 
sous une autre forme, grâce à la mise en place du Centre 
international de documentation de brevets. Il y a un an, 
le 2 mai 1972, j'ai eu le grand honneur de signer avec le 
Directeur général de l'OMPI, le Professeur Bodenhausen, 
l'Accord concernant l'établissement du Centre international 
de documentation de brevets, ici à Vienne. Depuis lors, le 
Centre a commencé à fonctionner et à signer des accords de 
coopération avec un certain nombre de pays. Dïci la fin de 

l'année, au plus tard, il aura enregistré et traité les données 
de 25 pays. 

4.5 Nous aimerions également rendre les informations et 
les expériences de notre Office de brevets accessibles à l'indus
trie et lui permettre ainsi, grâce à l'introduction d'un amen
dement à la loi sur les brevets, d'obtenir à l'avenir des 
informations sur l'état de la technique, à l'aide des docu
ments de brevets. Nous croyons que ce service ainsi que le 
Centre de documentation déjà mentionné présentent une 
grande importance pour l'industrie. 

4.6 Enfin et surtout, nous nous préoccupons tout particu
lièrement de voir le potentiel intellectuel de l'Autriche mis 
davantage au service du progrès économique et utilisé de 
manière plus intense. Nous avons par conséquent l'intention 
de créer un service de conseil. à la fois pour les déposants de 
brevets et les inventeurs; en accord avec la Chambre fédérale 
du commerce. ce service aura pour tâche de faciliter la 
promotion et l'exploitation des inventions. 

4. 7 Comme vous le voyez, Mesdames et Messieurs, nous 
attachons une grande importance à la protection de la 
propriété industrielle, en particulier à celle des brevets, 
marques, etc., et c'est la raison pour laquelle nous sommes 
particulièrement heureux que cette importante Conférence 
de l'OMPI ait lieu en Autriche, et ici à Vienne. C'est un 
grand honneur pour l'Office autrichien des brevets et pour la 
protection de la propriété industrielle en Autriche que vous 
ayez accepté l'invitation de notre Gouvernement fédéral. 
Je souhaite un plein succès à cette Conférence et j'espère 
(car mes obligations en tant que Ministre du commerce et de 
l'industrie me rendent responsable également du tourisme) 
que vous pourrez profiter des nombreux attraits touristiques 
de notre ville, participer aux manifestations culturelles et 
sociales et apporter ainsi vous-mêmes une petite contribution 
à la promotion du tourisme en Autriche. Je souhaite un plein 
succès à cette Conférence et à vous tous un agréable séjour en 
Autriche. 

M. BooENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI): 
5.1 Excellences, Mesdames et Messieurs, c'est un grand 
honneur pour nous que M. le Président de la République 
d'Autriche ait bien voulu marquer par sa présence et ses 
paroles l'intérêt qu'il porte à nos travaux et à la propriété 
industrielle en général. Je lui en dis notre profonde gratitude 
ainsi qu'à M. le Ministre Staribacher. De tels encourage
ments sont particulièrement précieux dans l'exécution des 
tâches parfois difficiles qui nous incombent. 

5.2 Nous sommes tout spécialement heureux - je crois 
pouvoir le dire au nom de tous - de nous retrouver avec le 
monde de la propriété industrielle dans cette ville de Vienne 
qui, comme l'Autriche tout entière, a toujours su allier avec 
un rare bonheur la tradition et le dynamisme. C'est ce 
dynamisme qui a permis à Vienne, M. le Président fédéral 
vient de le rappeler, d'être le lieu où fut débattue pour la 
première fois l'idée d'une coopération internationale dans 
le domaine des brevets, débats qui ont conduit dix ans plus 
tard à 1 'adoption de la Convention de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle. Et c'est ce même dynamisme qui 
aujourd'hui nous permet de nous réunir ici pour discuter de 
trois nouveaux instruments internationaux qui ajouteront le 
nom prestigieux de Vienne à la liste des villes qui ont été les 
berceaux de nos conventions, traités et arrangements. C'est 
dire combien nous sommes reconnaissants au Gouvernement 
de la République d'Autriche de sa généreuse invitation et 
combien nous savons gré aux autorités autrichiennes d'avoir 
voué à la préparation de notre conférence diplomatique leurs 
soins les plus attentifs, alliés à une hospitalité qui est restée 
impériale. 

5.3 Les trois Conférences diplomatiques qui siégeront ici 
au cours de ces prochaines semaines et qui s'occuperont 
chacune de leurs sujets spéciaux n'ont guère en commun que 
le fait d'avoir été préparées avec minutie par de multiples 
comités d'experts gouvernementaux assistés de nombreux 
représentants d'organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales. Nous avons le plaisir de retrouver un 
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grand nombre de ces experts dans cette salle, mais quïls 
soient ici ou non, je tiens à les remercier tout particulièrement 
au nom de l'organisation que je représente pour l'assistance 
qu'ils ont apportée au Secrétariat, assistance sans laquelle 
il ne serait pas possible d'envisager avec optimisme les résul
tats de cc dernier round de débats qui aura lieu au cours de 
cette Conférence. Je salue également avec reconnaissance la 
présence de nombreuses délégations que les Etats intéressés 
ont envoyées à Vienne ainsi que celle des représentants de 
beaucoup d'organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales. Leurs compétence. leur expérience et leur 
volonté de collaboration internationale permettront à la 
Conférence, j'en suis persuadé, d'arriver à des résultats qui 
marqueront une nouvelle étape dans le développement de la 
propriété industrielle. Je forme les vœux les plus chaleureux 
pour le succès de la Conférence diplomatique de Vienne de la 
propriété industrielle. Je vous remercie. 

5.4 La séance de la Conférence est suspendue pour cinq 
minutes afin de permettre aux autorités autrichiennes de se 
retirer. Je prie toutefois les délégués de rester à leur place 
car la réunion va reprendre tout de suite après. Je vous 
remercie. Suspension pour cinq minutes. 

[ Suspension] 

M. BooENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI): 
5.5 Mesdames, Messieurs, la séance est reprise. Je vous prie 
d'avoir devant vous le document W/DC/2*, qui est le projet 
d'ordre du jour pour cette réunion. Vous verrez que le point 3 
de cet ordre du jour prévoit l'élection du Président de la 
Conférence de Vienne. Est-ce qu'il y a des propositions? 
La Délégation de la France a la parole. 

M. PALEWSKI (France): 
6. M. le Président, la Délégation française propose la 
candidature de M. le Professeur Schonherr comme Président 
de cette Conférence. 

M. BooENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI): 
7. Est-ce qu'il y a d'autres propositions? La Délégation de 
l'Union soviétique. 

M. M0R0Z0V (Union soviétique): 
8. La Délégation de l'Union soviétique appuie avec plaisir 
la proposition de la Délégation de la France. Merci. 

M. BooENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI): 
9. La Délégation des Etats-Unis d'Amérique a la parole. 

M. GoTTSCHALK (Etats-Unis d"Amérique): 
10. La Délégation des Etats-Unis d'Amérique est fière 
d'appuyer la recommandation du distingué représentant de 
la France. 

M. BooENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI): 
11. Merci. La Délégation de l'Iran a la parole. 

• Document WjDC/2 

Projet d'ordre du jour 
présenté par le Directeur général de l'OMPI 

1. Ouverture de la Conférence de Vienne par le Directeur général de 
l'OMPI 

2. Allocution du représentant de la République d'Autriche 
3. Election du Président de la Conférence de Vienne 
4. Adoption de l'ordre du jour (voir Je présent document) 
S. Adoption du Règlement intérieur (voir Je document W /DC/3) 
6. Election des Vice-présidents de la Conférence de Vienne 
7. Election des membres de la Commission de vérification des pouvoirs 
8. Examen du rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 
9. Examen et adoption de ]'Acte final de la Conférence de Vienne 
10. Clôture de la Conférence de Vienne par son Président 

Aussitôt après la clôture de la Conférence diplomatique de Vienne de 
la propriété industrielle, 1973, tous les participants se réuniront et les 
délégations habilitées à signer auront la faculté de signer )'Acte final et les 
instruments adoptés par chacune des trois Conférences diplomatiques. 

M. HEOAYATI (Iran): 
12. Merci, M. le Président. de me permettre de prendre la 
parole. Au nom de la Délégation de l'Iran. je voudrais 
appuyer la proposition faite par mon collègue français. 
Merci, Monsieur le Président. 

M. BoDENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI): 
13. Merci. La Délégation de la République fédérale d'Alle
magne a la parole. 

M. KRJEGER (République fédérale d'Allemagne): 
14. La Délégation de la République fédérale d'Allemagne 
accueille avec faveur la proposition soumise par l'honorable 
délégué de la France et appuie la proposition pour la prési
dence de cette Conférence. Merci, Monsieur le Président. 

M. B0DENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI): 
15. Merci. Y a-t-il d'autres propositions? La Délégation de 
l'Italie désire prendre la parole. 

M. ARCHI (Italie): 
16. La Délégation de l'Italie a l'honneur d'appuyer la 
proposition faite par la délégation de la France et soutenue 
par les autres délégations. Merci, Monsieur le Président. 

M. BooENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI): 
17. La Délégation du Sénégal a la parole. 

M. CRESPIN (Sénégal): 
18. Je vous remercie, M. le Président. La Délégation séné
galaise voudrait s'associer à la proposition faite par l'hono
rable et distingué représentant de la France en demandant que 
le professeur Schonherr soit élu par acclamation. Je vous 
remercie, Monsieur le Président. 

M. BooENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI): 
19. Je vous remercie. Avant de procéder à cette élection par 
acclamation, je voudrais vous demander s'il y a d'autres 
propositions. Est-ce quïl y a des objections à la proposition 
faite par la Délégation de la France et soutenue par un certain 
nombre d'autres délégations? Tel n'est pas le cas; je constate 
donc que M. le professeur Schonherr, Chef de la Délégation 
autrichienne, a été élu Président de la Conférence et je le prie 
de prendre le siège présidentiel. 

M. ScHôNHERR (Président de la Conférence): 
20.1 Mesdames et Messieurs, c'est avec une profonde émo
tion que je prends acte de la décision qui vient d'être prise par 
cette assemblée. Pour quelqu'un qui a voué une grande partie 
de son travail et de son cœur à la propriété industrielle, 
c'est un grand moment d'être appelé à présider une confé
rence aussi importante que la nôtre. C'est un honneur, un 
grand honneur et en même temps un lourd fardeau et je me 
félicite - je nous félicite - d'être assisté par l'équipe savante 
et expérimentée que forment le Directeur général de l'OMPI, 
le Professeur Bodenhausen. les Vice-directeurs généraux, 
le or Bogsch et le Professeur Voyame, et tous leurs collabo
rateurs qui ont si bien préparé les documents de cette Confé
rence. Il est réconfortant de voir dans la liste des participants, 
et en partie dans cette salle, tant de sommités de la propriété 
intellectuelle dont beaucoup. je me permets de le dire avec 
fierté, sont mes amis. 

20.2 Je vous prie donc, Mesdames et Messieurs, de vouer 
tous vos efforts, toutes vos connaissances et tout votre 
enthousiasme aux travaux qui nous attendent. Bien sûr, 
chacun de nous devra un peu oublier les particularités de sa 
loi nationale puisqu'il s'agit tout de même de créer ici un 
instrument international - que dis-je, trois instruments 
internationaux. Si nos discussions se déroulent dans un 
esprit de coopération internationale, nous pouvons être sûr 
que mardi après la Pentecôte nous aurons fait un grand pas 
en avant vers le but qui nous est si cher à tous: améliorer 
la protection de la propriété intellectuelle dans le monde. 
Merci de votre attention. 

20.3 Messieurs, nous en arrivons maintenant au point 
suivant de l'ordre du jour, c·est-à-dire le point 4: « Adoption 
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de l'ordre du jour», c·est-à-dire le document W/DC/2. 
Je voudrais demander si quelqu·un a des objections à for
muler à l'ordre du jour tel qu'il vous est présenté? Je ne vois 
aucune objection et je considère donc que l'ordre du jour, 
scion le document W/DC/2. est adopté à l'unanimité par 
cette assemblée. 

20.4 Le point suivant de l'ordre du jour est l'adoption du 
Règlement intérieur, c'est-à-dire le document W /DC/3. * 
La Délégation des Pays-Bas a soumis une proposition écrite 
d'amendement à l'article 36. •• Je ne sais si tous les délégués 
disposent de cet amendement, aussi il serait bon de le lire à 
haute voix. L'article 36 traite des majorités requises et la 
Délégation des Pays-Bas propose la nouvelle version sui
vante de l'alinéa I): « L'adoption d'un quelconque instrument 
international ayant le caractère d'un additif ou de toute autre 
forme d'amendement de l'Arrangement de Nice concernant 
la classification internationale des produits et des services 
aux fins de l'enregistrement des marques requiert qu'aucun 
Etat partie à !'Arrangement ne vote contre l'adoption de 
l'instrument dans le vote final en Assemblée plénière ». Dans 
le cas de l'adoption de cet alinéa, les alinéas 1) et 2) actuels 
deviendraient les alinéas 2) et 3). Je pense que nous devrions 
limiter la discussion au premier alinéa. Y a-t-il quelqu'un 
dans cette assemblée qui appuie la proposition des Pays-Bas? 
Le Délégué des Pays-Bas, bien entendu, mais je voudrais 
savoir si une autre délégation désire appuyer la proposition 
des Pays-Bas. Le Délégué des Pays-Bas serait peut-être assez 
aimable d'expliquer le but de son amendement. 

M. VAN WEEL (Pays-Bas): 
21.1 Merci, Monsieur le Président. Nous avons quelques 
difficultés avec l'article 36 tel qu'il est formulé actuellement. 
L'article 36 traite des majorités requises et stipule actuellement 
que le Traité, le Règlement d'exécution e! tout autre instru
ment international seront adoptés à la majorité des deux tiers. 
Notre problème est le suivant: nous allons nous trouver face 
au problème de l'instrument diplomatique concernant la 
classification internationale des éléments figuratifs des 
marques. Comi:ne vous ne l'ignorez pas, il y a deux instru
ments possibles, à savoir un nouvel arrangement ou bien un 
acte additionnel à !'Arrangement de Nice. Au cas où la 
dernière solution serait adoptée, nous nous demandons 
s'il est acceptable que ce Protocole soit adopté à la majorité 
des deux tiers tandis que pour une révision de l'Arrangement 
de Nice lui-même, l'unanimité serait requise. Dans ce 
contexte, je voudrais vous rappeler le Règlement intérieur de 
la Conférence de Stockholm, où une situation analogue s'est 

• Le libellé du Règlement intérieur, à l'exception de l'article 36, est 
identique à celui du texte adopté. 

L'article 36 a le libellé suivant dans le projet: 

« Article 36: MQjorités requises 
1) Tout traité et son éventuel règlement d'exécution, de même que tout 

autre instrument international, sont adoptés à la majorité des deux tiers 
des délégations membres présentes et votantes dans le vote final en Assem
blée plénière. 

2) Toutes les autres décisions prises en Assemblée plénière et, sous 
réserve de l'article 34, toutes les dècisions des autres organes sont prises à 
la majorité simple des délégations membres présentes et votantes. » 

•• Document W/DC/8 

Règlement intérieur 
Amendements proposés par les Pays-Bas 

Article 36: Majorités requises 

Insérer un nouvel alinéa 1): 
« 1) L'adoption d'un quelconque instrument international ayant le 

caractère d'un additif ou de toute autre forme d'amendement de !'Arran
gement de Nice concernant la classification internationale des produits 
et des services aux fins de l'enregistrement des marques requiert qu'aucun 
Etat partie à I' Arrangement ne vote contre l'adoption de l'instrument 
dans le vote final en Assemblée plénière. » 

Les alinéas 1) et 2) actuels deviennent alinéas 2) et 3), le nouvel alinéa 2) 
étant modifié comme suit: 

« 2) Tout traité et son éventuel règlement d'exécution, de même que 
tout instrument international autre que celui mentionné t.i l'alinéa J) 
ci-dessus, sont adoptés ... ». 

présentée et où nous avons accepté un texte pour l'article 36 
(37] du Règlement intérieur de Stockholm qui tient compte 
de cette situation. Je voudrais vous lire cet article, qui stipule 
entre autres que: « L'adoption de toute révision ou de tout 
nouvel instrument (Protocole ou Acte additionnel) concer
nant les Conventions et Arrangements de Berne, Paris, 
Madrid (Marques) ... respectivement, requiert qu'aucun Etat 
partie à la Convention ou à l'Arrangement ne vote contre 
) 'adoption de la revision ou du nouvel instrument dans le vote 
final de l'assemblée plénière compétente». 

21.2 A notre avis, la situation n'est pas différente de celle 
qui se présentait à Stockholm et c'est la raison pour laquelle 
nous voulons garder la règle de l'unanimité qui est exigée 
également pour le protocole additionnel des arrangements 
existants. C'est pour cette raison que nous avons fait la 
proposition que vous venez de lire. Merci, Monsieur le 
Président. 

M. ScHONHERR (Président de la Conférence): 
22.1 Merci. Y a-t-il des commentaires? Mesdames et Mes
sieurs, il semble que cette proposition soit un peu trop compli
quée pour permettre de prendre une décision sur-le-champ. 

22.2 Nous passons au point suivant de l'ordre du jour, 
c'est-à-dire l'élection des Vice-présidents de la Conférence 
de Vienne et l'élection des membres de la Commission de 
vérification des pouvoirs. Comme vous le savez, il incombe 
notamment au Président de proposer une liste de candidats 
à ces postes. Cette liste a été préparée sur la suggestion du 
Professeur Bodenhausen et du Dr Bogsch, et elle a été 
distribuée à certains des chefs de délégations. Je voudrais 
vous proposer de suspendre la séance pour, disons, un 
quart d'heure, une demi-heure, et je voudrais demander aux 
chefs de délégations de se rendre dans la Neuer Saal pour 
examiner les propositions faites pour le bureau de cette 
Conférence. 

22.3 La séance est suspendue pour un quart d'heure et les 
chefs de délégations sont aimablement priés de se rendre 
dans la Neuer Saa/ pour examiner les points 5 et 6 de l'ordre 
du jour. Merci. 

[ Suspension] 

22.4 Mesdames et Messieurs, nous revenons au point 5 de 
l'ordre du jour: « Adoption du Règlement intérieur». 
J'espère que vous avez eu l'occasion de réfléchir à l'amende
ment proposé par la Délégation des Pays-Bas et je voudrais 
vous demander si - ou plutôt à 1 'inverse - je voudrais vous 
demander si quelqu'un est contre l'amendement proposé par 
les Pays-Bas. Je répète: est-ce qu'une délégation s'oppose 
à l'adoption de l'amendement présenté par la Délégation des 
Pays-Bas? Je ne constate aucune objection et je déclare donc 
que le Règlement intérieur ainsi que l'amendement proposé 
par les Pays-Bas sont adoptés.• 

• Document W/DC 19 

Règlement intérieur 
adopté par la Conférence diplomatique de Vienne 

de la propriété industrielle ( 1973), 
siégea/li en Assemblée plénière, le 17 mai 1973 
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22.5 Passons maintenant au point 6 de l'ordre du jour: 
« Election des Vice-présidents de la Conférence de Vienne ». 
Après consultation avec les chefs de délégations, la liste 
suivante est présentée à cette assemblée. Je ne lirai pas les 

(Suite de la note) 

Article 13: 
Article 14: 
Article 15: 

Comités de rédaction 
Groupes de travail 
Comité directeur et séances communes 

Chapitre IV: Bureaux 
Article 16: Constitution des bureaux 
Article 17: Présidents par intérim 
Article 18: Remplacement des présidents 
Article 19: Non-participation des présidents au vote 

Chapitre V: Secrétariat 
Article 20: Secrétariat 

Chapitre VI: Conduite des débats 
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Article 22: Pouvoirs généraux du président 
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Article 24: Priorité 
Article 25: Motions d'ordre 
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Article 27: Clôture de la liste des orateurs 
Article 28: Ajournement des débats 
Article 29: Clôture des débats 
Article 30: Suspension ou ajournement de la séance 
Article 31: Ordre des motions de procédure 
Article 32: Projets de base et propositions d'amendement 
Article 33: Retrait des motions de procédure ou des propositions 

d'amendement 
Article 34: Remise en discussion de questions ayant fait l'objet d'une 

décision 
Chapitre VII: Vote 

Article 35: Droit de vote 
Article 36: Majorités requises 
Article 37: Signification de l'expression « délégations membres pré-

Article 38: 
Article 39: 
Article 40: 
Article 41: 
Article 42: 
Article 43: 

sentes et votantes » 
Mode de vote 
Procédure durant le vote 
Division des propositions 
Vote sur les propositions d'amendement 
Vote sur les propositions portant sur une même question 
Elections sur la '>ase de propositions faites par le Prési-

dent de la Conférence de Vienne 
Article 44: Partage égal des voix 

Chapitre VIII: Langues et comptes rendus 
Article 45: Langues des interventions orales 
Article 46: Comptes rendus sténographiques et analytiques 
Article 47: Langues des documents et des comptes rendus 

Chapitre IX: Séances publiques et privées 
Article 48: Séances des Assemblées plénières et des Commissions 

Article 49: 
principales 

Séances des autres commissions, des comités et des grou
pes de travail 

Chapitre X: Observateurs 
Article 50: Observateurs 

Chapitre XI: Modification du Règlement intérieur 
Article 51: Modification du Règlement intérieur 

Chapitre XII: Signature de l' Acte final 
Article 52: Signature de l' Acte final 

Chapitre 1: But, composition et orgones 

Article 1: But 
1) Le but de la Conférence diplomatique de Vienne de la propriété 

industrielle (1973) (dénommée ci-après « Conférence de Vienne») est de 
fournir le cadre dans lequel se réuniront les trois Conférences diploma
tiques suivantes (dénommées ci-après« Conférence(s) diplomatique(s) »): 

i) la Conférence diplomatique concernant l'enregistrement internatio
nal des marques. 

ii) la Conférence diplomatique concernant la protection des caractères 
typographiques, 

iii) la Conférence diplomatique concernant la classification interna
tionale des éléments figuratifs des marques. 

2) Sauf indication contraire formelle, le terme « Conférence(<) », tel 
qu'il est utilisé ci-après, s'entend aussi bien de la Conférence de Vienne 
que des Conférences diplomatiques. 

Article 2: Composition 
1) Chacune des Conférences se compose des délégations (voir article 4) 

des Etats membres de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI) ou de l'Union internationale pour la protection de la propriété 
industrielle (« Union de Paris») ou de l'Union internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques(« Union de Berne»). Sous 

noms des Vice-présidents, mais uniquement les noms des pays 
dans l'ordre alphabétique français. J'ai l'honneur de vous 
.proposer comme Vice-présidents les membres des Déléga
gations suivantes: Argentine, Canada, Danemark, Egypte, 

réserve des dispositions de l'article 35.2) et 3), seules ces délégations 
(dénommées ci-après « délégations membres») ont droit de vote. 

2) Les délégations des autres Etats (dénommées ci-après délégations 
« observateurs ») et les représentants des organisations interaouvernemen
tales et non gouvernementales (dénommées ci-après organisations « obser
vateurs ») peuvent participer de la manière précisée dans le présent Règle
ment aux travaux de la Conférence de Vienne et de celle, ou celles, des 
Conférences diplomatiques à laquelle, ou auxquelles, ils ont é,é invités 
par le Directeur général de l'OMPI. 

3) La délégation de tout Etat membre de l'OMPI, de l'lJnion de Paris 
ou de l'Union de Berne peut se faire inscrire pour l'une quelconque des 
Conférences en tant qu'observateur; dans ce cas, elle est traitée comme 
délégation «observateur». 

4) Sauf indication contraire formelle, le terme « délégation(s) », tel 
qu'il est utilisé ci-après, s'entend aussi bien des délégations membres que 
des délégations «observateurs». Il ne s'applique pas aux représentants 
des organisations «observateurs>•• 

5) Le Directeur général de l'OMPI et tout autre fonctionnaire de 
l'OMPI désigné par lui peuvent participer aux discussions de chacune des 
Conférences et de tous leurs organes et peuvent soumettre par écrit des 
déclarations, suggestions et observations à ces Conférences et à tous leurs 
organes. 

Article 3: Compétence et organes 
l) La Conférence de Vienne, siégeant en Assemblée plénière, a compé-

tence pour: 
i) adopter et modifier le présent Règlement, 

ii) adopter tout Acte final de la Conférence de Vienne, 
iii) traiter de toute autre question de son ressort en vertu du présent 

Règlement ou figurant à son ordre du jour. 
2) Chacune des Conférences diplomatiques, siégeant en Assemblée 

plénière a compétence pour: 
i) adopter le traité, arrangement ou autre instrument international 

inscrit à son ordre du jour, ainsi que tout règlement d'exécution 
relatif audit traité, arrangement ou autre instrument international. 

ii) adopter toute recommandation ou résolution ayant trait par son 
objet au traité, arrangement ou autre instrument international 
inscrit à son ordre du jour, 

iii) traiter de toute autre question de son ressort en vertu du présent 
Règlement ou figurant à son ordre du jour. 

3) Chacune des Conférences comporte les commissions, comités et 
groupes de travail institués en vertu du présent Règlement. 

4) Chacune des Conférences dispose d'un Secrétariat assuré par l'OMPI 
en collaboration avec le Gouvernement hôte. 

Chapitre 11: Représentation 

Article 4: Représentation des Gou,·ernements 
1) Chaque délégation est composée d'un ou de plusieun délégués et 

peut comprendre des suppléants et des conseillers. Chaque délégation est 
présidée par un chef de délégation. 

2) Sauf indication contraire formelle, le terme « délégué» ou « délé
gués», tel qu'il est utilisé ci-après, s'entend aussi bien des délégués mem
bres que des délégués observateurs. Il ne s'applique pas aux représentants 
des organisations «observateurs». 

3) Chaque suppléant ou conseiller peut agir comme déléaué sur dési
gnation du chef de la délégation. 

Article 5: Représentation des organisations« observateurs» 
Chaque organisation « observateur » peut être représentée par un ou 

plusieurs représentants. 

Article 6: Lettres de créance et pleins pouvoirs 
l) Chaque délégation membre présente ses lettres de créance. Toute 

délégation m~mbre dûment accréditée auprès de la Conffrenee de Vienne 
est réputée être égaleIY'ent accréditée auprès de chacune des Conférences 
diplomatiques; toutefois, si l'une des délégations membres exprime le 
désir de n'être pas considérée comme délégation membre pour l'une quel
conque des Conférences diplomatiques, elle n'est pas traitée comme délé
gation membre de ladite Conférence diplomatique. 

2) Les pleins pouvoirs sont nécessaires pour la signature des instru
ments internationaux adoptés par les Conférences diplomatiques. Ces pou
voirs peuvent être incorporés dans les lettres de créance. 

3) Les lettres de créance et les pleins pouvoirs sont signés soit par le 
Chef de l'Etat, soit par le Chef du Gouvernement, soit par le Ministre 
responsable des affaires étrangères. 

Article 7: Lettres de désig11ation 
l) Chaque délégation « observateur » présente une lettre ou un autre 

document désignant le ou les délégués ainsi que les suppléants et conseil
lers éventuels. Ce document, ou cette lettre, est signé conformément aux 
dispositions de l'article 6.3) ou par !'Ambassadeur accrédité auprès du 
Gouvernement de la République d'Autriche ou par le Chef de mission 



208 COMPTES RENDUS STENOGRAPHIQUES (CONFERENCE DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE) 

Etats-Unis d·Amérique. Hongrie. Italie. Japon, Philippines, 
Sénégal, Suisse et Union soviétique. Quelqu·un dans cette 
salle est-il contre cette proposition? Il apparaît donc que les 
douze Vice-présidents proposés sont élus à l'unanimité par 

cette assemblée et les Délégations intéressées sont aimable
ment priées de communiquer au Secrétaire général, le 
or Bogsch. les noms des personnes qui feront fonction de 
Vice-présidents de cette Conférence. 

-------------· ---- -
(Suite de la note) 

accrédité auprès des Nations Unies ou des institutions des Nations Unies 
sises à Vienne ou à Genève. 

2) Les représentants des organisations « observateurs » présentent 
une lettre ou un autre document les désignant. Ce document. ou cette 
lettre. est signé par le chef (Directeur général, Secrétaire général, Président) 
de l'organisation. 

Article 8: Prr.,entatio11 des lettres de c1éance, etc. 
Les lettres de créance et les pleins pouvoirs visés à l'article 6 ainsi que 

les lettres ou autres documents visés à l'article 7 sont remis au Secrétaire 
général de la Conférence de Vienne au plus tard lors de l'ouverture de cette 
Conférence. 

Article 9: Examen des lettres de créance, etc. 
1) La Commission de vérification des pouvoirs examine les lettres de 

créance, pleins pouvoirs, lettres ou autres documents visés aux articles 6 
et 7 et en rend compte à la Conférence de Vienne, siégeant en Assemblée 
plénière. 

2) La décision finale sur les lettres de créance, pleins pouvoirs, lettres 
ou autres documents est de la compétence de la Conférence de Vienne, 
siégeant en Assemblée plénière. Cette décision intervient dès que possible 
et en tout cas avant le vote sur l'adoption des traités, arrangements ou autres 
instruments internationaux par les diverses Conférences diplomatiques. 

Article 10: Participation pro,·isoire 
En attendant qu'il soit statuè sur leurs pouvoirs, lettres ou autres docu

ments de désignation, les délégations et représentants sont habilités à 
participer à titre provisoire. 

Chapitre 111: Commissions, comités et groupes de travail 

Article 11: Commission de vérification des pouvoirs 
1) La Conférence de Vienne a une Commission de vérification des 

pouvoirs. 
2) La Commission de vérification des pouvoirs comprend 11 membres 

élus parmi les délégations membres de la Conférence de Vienne, siégeant 
en Assemblée plénière. 

3) La Commission de vérification des pouvoirs élit son bureau parmi 
ses membres. 

Article 12: Commissions principales 
1) Chacune des Conférences diplomatiques a une Commission prin

cipale. 
2) Toute délégation membre d'une Conférence diplomatique est mem

bre de la Commission principale de ladite Conférence. 
3) Le Bureau de chaque Commission principale est élu parmi ses mem

bres par l'Assemblée plénière de sa Conférence diplomatique. 
4) Chaque Commission principale établit des projets de textes qu'elle 

soumet à l'Assemblée plénière de sa Conférence diplomatique. 

Article IJ: Comités de rédaction 
1) Chacune des Conférences diplomatiques a son propre Comité de 

rédaction. 
2) Chaque Conférence diplomatique. siégeant en Assemblée plénière, 

élit parmi ses délégations membres les membres de son Comité de rédaction. 
3) Chacun des Comités de rédaction se compose de 9 membres. 
4) Chaque Comité de rédaction élit son bureau parmi ses membres. 
5) Chaque Comité de rédaction, sur demande de la Commission 

principale ou de l'Assemblée plénière de sa Conférence diplomatique, 
prépare les projets de textes et agit comme conseil en matière rédaction
nelle; il revise et coordonne la rédaction de tous les textes adoptés et fait 
rapport à la Commission principale ou à l'Assemblée plénière de sa 
Conférence diplomatique, selon les circonstances. 

Article 14: Groupes de trm·ail 
l) Chaque Commission principale peut instituer les groupes de travail 

qu'elle juge utiles. 
2) Les membres de chaque groupe de travail sont élus par la Commis

sion principale qui l'a institué et parmi les membres de cette Commission. 
3) Chaque groupe de travail élit son bureau parmi ses membres. 

Article 15: Comité directeur et séances communes 
1) Le Comité directeur de la Conférence de Vienne se compose du 

Président de la Conférence de Vienne, des Présidents des trois Conférences 
diplomatiques, du Président de la Commission de vérification des pouvoirs 
et des Présidents des trois Commissions principales et des trois Comités de 
rédaction. 

2) Le Comité directeur se réunit de temps en temps pour faire le point 
des travaux des Conférences et prendre les décisions propres à faire avancer 
ces travaux. y compris notamment toutes décisions en matière de coordi
nation des séances de toutes les Assemblées plénières, de toutes les com
missions et de tous les comités et groupes de tra\'ail. 

3) Le Comité directeur propose pour adoption par la Conférence de 
Vienne, siégeant en Assemblée plénière, le texte de tout Acte final de cette 
Conférence. 

4) Les commissions, comités ou groupes de travail des différentes 
Conférences diplomatiques peuvent décider de se réunir en séance com
mune; toute séance commune doit élire un président parmi les membres 
des commissions, comités ou groupes de travail. 

Chapitre IV: Bureaux 

Article 16: Constitution des bureaux 
1) La Conférence de Vienne, siégeant en Assemblée plénière présidée 

par le Directeur général de l'OMPI, élit son Président et ensuite, en Assem
blée plénière présidée par son Président, ses 12 Vice-présidents. 

2) Chacune des Conférences diplomatiques, siégeant en Assemblée 
plénière présidée par le Directeur général de l'OMPI, élit son Président et 
ensuite, en Assemblée plénière présidée par son Président, ses trois Vice
présidents ainsi que le Président et les trois Vice-présidents de sa Commis
sion principale. 

3) Le Président de la Conférence de Vienne préside le Comité directeur; 
les Présidents des trois Conférences diplomatiques en sont les Vice-prési
dents. 

4) La Commission de vérification des pouvoirs. ainsi que chacun des 
trois Comités de rédaction, élit son président et deux vice-présidents. 

5) La préséance parmi les vice-présidents dépend de la place occupée 
par le nom de leur Etat dans la liste des délégations membres établie dans 
l'ordre alphabétique français. 

Article 17: Présidents par intérim 
1) En l'absence du président, lors d'une séance de l'un quelconque 

des organes, ladite séance est présidée par intérim par le vice-président de 
cet organe qui, parmi tous les vice-présidents présents, a préséance sur les 
autres. 

2) Si le président et les vice-présidents sont absents d'une séance, 
l'organe intéressé élit un président par intérim. 

Article 18: Remplacement des présidents 
Si le président d'un organe se trouve dans l'impossibilité de remplir ses 

fonctions pour le reste de la durée de la Conférence de Vienne, un nouveau 
président est élu par cet organe. 

Article 19: Nan-participatio11 des présidents au vote 
Aucun président ou président par intérim ne prend part au vote. Un 

autre membre de sa délégation peut voter au nom de son Etat. 

Chapitre V: Secrétariat 

Article 20: Secrétariat 
1) Le Directeur général de l'OMPI désigne, parmi le personnel de 

l'OMPI, le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint de la Confé
rence de Vienne, un Secrétaire de la Commission de vérification des pou
voirs et un Secrétaire pour chacune des Conférences diplomatiques, lequel 
agira comme Secrétaire de son Assemblée plénière, de sa Commission 
principale, de son Comité de rédaction et de ses groupes de travail. Le 
Secrétaire général assure également le secrétariat du Comité directeur. 

2) Le Secrétaire général dirige le personnel que nécessite chacune des 
Conférences. 

3) Le Secrétariat pourvoit à la réception, traduction, reproduction et 
distribution des documents nécessaires, à l'interprétation des interventions 
orales, à la préparation et à la distribution des comptes rendus sténogra
phiques et analytiques (voir l'article 46), et, d'une façon générale, à 
l'accomplissement de tous autres travaux que nécessite chacune des 
Conférences. 

4) Le Directeur général de l'OMPI est responsable de la garde et de la 
conservation dans les archives de l'OMPI de tous les documents de chaque 
Conféren;:e, de la publication après la Conférence de Vienne des comptes 
rendus sténographiques et analytiques de chaque Conférence et de la 
distribution des documents définitifs de chaque Conférence aux Gouver
nements y ayant participé. 

Chapitre VI: Co11tl11ite des débats 

Article 21: Quorum 
1) Un quorum est requis lorsqu'une Conférence siège en Assemblée 

plénière; il est formé par la majorité des délégations membres de cette 
Conférence. 

2) Un quorum n'est pas requis en séances de commissions, de comités 
ou de groupes de travail. 

Article 22: Pouvoirs généraux du président 
Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par ailleurs en vertu 

du présent Règlement, le président prononce l'ouverture et la clôture des 
séances. dirige les débats, accorde le droit de parole, met les questions aux 
voix et proclame les décisions. Il se prononce sur les motions d'ordre et, 
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22.6 Nous passons maintenant au point 7 de l'ordre du jour: 
« Election des membres de la Commission de vérification des 
pouvoirs ». Pour la Commission de vérification des pouvoirs, 
les noms des pays suivants ont été proposés: Autriche, Bul-

(Suite de la note) 

sous réserve du présent Règlement, règle les délibérations et veille au main
tien de l'ordre. Le président peut proposer de limiter le temps de parole 
accordé aux orateurs, de limiter le nombre de fois que chaque délégation 
peut parler sur une question. de clore la liste des orateurs ou de clore le 
débat. Il peut aussi proposer la suspension ou l'ajournement de la séance 
ou l'ajournement du débat sur la question en discussion. 

Article 23: Discours 
1) Nul ne peut parler sans avoir, au préalable, obtenu l'autorisation 

du président. Sous réserve des articles 24 et 25, le président donne la 
parole aux orateurs en suivant l'ordre dans lequel ils ont manifesté leur 
désir de parler. 

2) Le président peut rappeler à l'ordre un orateur si ses remarques ne se 
rapportent pas à la question en discussion. 

Article 24: Priorité 
1) Les délégations membres peuvent bénéficier de la priorité de parole 

sur les délégations « observateurs », et les délégations membres ou « obser
vateurs » sur les représentants des organisations « observateurs ». 

2) Le président d'une commission, d'un comité ou d'un groupe de 
travail peut bénéficier de la priorité de parole pour exposer les conclusions 
auxquelles est arrivé sa commission, son comité ou son groupe de travail. 

3) Le Directeur général de l'OMPI ou son représentant peut bénéficier 
de la priorité de parole pour présenter des observations ou des proposi
tions relatives à la question en discussion. 

Article 25: Motions d'ordre 
Lors de la discussion de toute question, toute délégation membre peut 

présenter une motion d'ordre, sur laquelle le président se prononce immé
diatement conformément au présent Règlement. Toute déléaation membre 
peut faire appel de la décision du président. L'appel est immédiatement 
mis aux voix et la décision du président est maintenue à moins qu'elle ne 
soit rejetée par la majorité des délégations membres présentes et votantes. 
Une délégation membre présentant une motion d'ordre ne peut pas 
parler sur le fond de la question en discussion. 

Article 26: Limitation du temps de parole 
Toute assemblée peut limiter le temps de parole accordé à chaque orateur 

et le nombre de fois que chaque délégation ou chaque représentant d'une 
organisation « observateur» peut parler sur une question. Lorsque le débat 
est limité et qu'une délégation ou une organisation «observateur» 
dépasse le temps qui lui est imparti, le président la rappelle à l'ordre sans 
délai. 

Article 27: Clô111re d" la liste d<'s orateurs 
Lors de la discussion de toute question, le président peut annoncer la 

liste des orateurs et, avec le consentement de l'assemblée, déclarer la liste 
close. Il peut toutefois accorder le droit de réponse à toute délégation si 
une intervention, faite après qu'il a déclaré la liste close, le rend souhai
table. 

Article 28: Ajournement des débats 
Lors de la discussion de toute question. toute délégation membre peut 

proposer l'ajournement des débats sur la question en discussion. Outre 
celle qui propose la motion, une délégation membre peut parler en faveur 
de celle-ci, et deux contre, après quoi la motion est mise immédiatement 
aux voix. Le président peut limiter le temps de parole accordé aux orateurs 
en application du présent article. 

Article 29: Clôture des débats 
Toute délégation membre peut, à tout moment. proposer la clôture des 

débats sur la question en discussion, qu'il y ait ou non une autre déléga
tion ayant manifesté le désir de parler. L'autorisation de parler sur la 
motion de clôture des débats est accordée à une seule délégation membre 
pour appuyer cette motion. et à deux délégations membres pour s'y OJ'PO
ser, après quoi la motion est mise immédiatement aux voix. Si l'assemblée 
est en faveur de la clôture. le président prononce la clôture des débats. 
Le président peut limiter le temps de parole accordé aux délégations mem
bres en application du présent article. 

Article 30: Susp,nsion 011 a]ournement de la scla11ce 
Lors de la discussion de toute question, toute délégation membre peut 

proposer la suspension ou l'ajournement de la séance. Les motions de ce 
genre ne sont pas débattues mais mises immédiatement aux voix. Le 
président peut limiter le temps de parole accordé à l'orateur proposant la 
suspension ou l'ajournement. 

Article JI: Ordre des motions de procédure 
Sous réserve de l'article 25, les motions suivantes ont priorité, dans 

l'ordre suivant, sur toutes autres propositions ou motions pendantes 
devant l'assemblée: 

a) suspension de la séance, 
b) ajournement de la séance, 

garie, Belgique, Irlande, Côte d'Ivoire, Finlande, Iran, Mau
ritanie, Monaco, Syrie et République-Unie de Tanzanie. 
Y·a-t-il des objections à ces propositions? Non. li apparaît 
donc que je peux déclarer que les membres de la Commission 

c) ajournement des débats sur la question en discussion, 
d) clôture des débats sur la question en discussion. 

Article 32: Projets de base et proposltio11s d'amendement 
1) LesdocumentsTRTiDC/1, I.Add.et2.Rev.,lesdocumentsCT/DC/I 

et 2 et les documents CM F.'DC,'2, 3 et 4 serviront respectivement de base 
aux débats des trois Conférences diplomatiques(« projets de base»). 

2) Toute délégation membre peut présenter des propositions d'amen
dement; toutefois, si les amendements portent sur !'Arrangement de Nice 
concernant la classification internationale des produits et des services aux 
fins de l'enregistrement des marques, une telle proposition ne peut être 
présentée que par une déléaation membre représentant un Etat partie audit 
Arrangement de Nice. 

3) Les propositions d'amendement doivent, en principe, 6tre présen• 
tées par écrit et remises au Secrétaire de l'organe intéressé. Le Secrétariat 
en distribue des exemplaires aux participants représentés dans l'oraane 
intéressé. En régie générale, aucune proposition d'amendement ne peut 
être discutée ni mise aux voix dans une séance si des exemplaires n'en ont 
pas été communiqués avant 17 heures le jour précédant cette séance. Le 
président peut toutefois permettre la prise en considération et la discussion 
de propositions d'amendement même si des exemplaires n'en ont pas été 
distribués ou n'en sont disponibles que le jour où elles sont examinées. 

Article 33: Retrait des motions de procédure ou des propositions d'amen
me11t 

Toute motion de procédure ou toute proposition d'amendement peut 
être retirée par la délégation membre qui l'a présentée, à tout moment 
avant que le débat à son sujet n'ait commencé, à condition que ladite 
motion ou proposition n'ait pas déjà fait l'objet d'un amendement. Une 
motion ou proposition ainsi retirée peut être réintroduite par toute délé
gation membre. 

Article 34: Remise en discussion de questions ayant fait l'objet d'une 
décision 

Lorsqu'un organe a décidé d'une question, il ne peut plus l'examiner à 
nouveau à moins qu'il n'en soit ainsi décidé à la majorité des deux tiers des 
délégations membres présentes et votantes. L'autorisation de parler sur la 
motion demandant un nouvel examen n'est accordée qu'à une seule 
délégation membre pour l'appuyer et à deux déléaations membres pour 
s'y opposer, après quoi ladite motion est mise immédiatement aux voix. 

Chapilr<' VII: Vote 

Article 35: Droit de vote 
1) Sous réserve des dispositions des alinéas 2) et 3) ci-dessous, chaque 

délégation membre dispose d'une voix dans chacun des organes dont elle 
est membre. Une délégation membre ne peut représenter que son propre 
Gouvernement et ne peut voter qu'au nom de celui-ci. 

2) Lors des séances de l'Assemblée plénière ou de la Commission prin• 
cipale d'une Conférence diplomatique, le droit de vote sur l'adoption d'un 
quelconque instrument international ayant le caractère d'un arrangement 
particulier conclu dans le cadre de la Convention de Paris pour la protec• 
tion de la propriété industrielle est limité aux seuls pays membres de l'Union 
de Paris. 

3) Lors des séances del' Assemblée plénière ou de la Commission prin• 
cipale de la Conférence diplomatique concernant la classification interna
tionale des éléments figuratifs des marques, le droit de vote sur l'adoption 
d·un quelconque instrument international ayant le caractère d'un additif 
ou de toute autre forme d'amendement à l' Arrangement de Nice concer
nant la classification international des produits et des services aux fins 
de l'enregistrement des marques est limité aux seuls pays membres de 
l'Union instituée par ledit Arrangement de Nice. 

Article 36: Mqjorilés requis<'s 
1) L'adoption d'un quelconque instrument international ayant le 

caractère d'un additif ou de toute autre forme d'amendement de !'Arran
gement de Nice concernant la classification internationale des produits 
et des services aux fins de l'enregistrement des marques requiert qu'aucun 
Etat partie à !'Arrangement ne vote contre l'adoption de l'instrument dans 
le vote final en Assemblée plénière. 

2) Tout traité et son éventuel règlement d'exécution, de même que tout 
instrument international autre que celui mentionné à l'alinéa 1) ci .. dessus, 
sont adoptés à la majorité des deux tiers des délégations membres présentes 
et votantes dans le vote final en Assemblée plénière. 

3) Toutes les autres décisions prises en Assemblée plénière et, sous 
réserve de 1 'article 34, toutes les décisions des autres organes sont prises 
à la majorité simple des délégations membres présentes et votantes. 

Article 37: Signification de l'expression « délégations membres prés•tes 
et l'Otantes » 

Aux fins du présent Règlement, l'expression « délégations membres 
présentes et votantes» s'entend des délégations membres présentes et 
exprimant un vote affirmatif ou négatif. Les délégations membres qui 
s'abstiennent de voter sont considérées comme non votantes. 



210 COMPTES RENDUS STENOGRAPHIQUES (CONFERENCE DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE) 

de vérification des pouvoirs ont également été élus à runa
nimité. 

22.7 Maintenant, étant donné que les points de l'ordre du 
jour qui pouvaient être examinés ce matin ont été réglés. 
l'Assemblée plénière de la Conférence de Vienne est suspen
due jusqu'à nouvel ordre. Je vous remercie, Mesdames et 
Messieurs. 

( Suite et fin de la note) 

Article 38: Mode de vote 
1) Sont seules mises au vote les motions de procédure et les propositions 

d'amendement présentées par une délégation membre et appuyées par au 
moins une autre délégation membre. 

2) Le vote se fait à main levée, à moins qu'une délégation membre, 
appuyée par une autre délégation membre, ne demande un vote par appel 
nominal, auquel cas Je vote a lieu par appel nominal. L'appel se fait dans 
l'ordre alphabétique français des noms des Etats, en commençant par la 
délégation membre dont le nom est tiré au sort par le président. 

Article 39: Procédure durant le vote 
1) Lorsque le président a annoncé le commencement du vote, personne 

ne peut interrompre le vote, sauf par une motion d'ordre sur la procédure 
de vote. 

2) Le président peut permettre aux délégations membres de donner des 
explications sur leurs votes, soit avant, soit après le vote. Le président peut 
limiter la durée de ces explications. 

Article 40: Division des propositions 
Toute délégation membre, appuyée par une autre délégation membre, 

peut demander que des parties des projets de base ou des propositions 
d'amendement soient mises aux voix séparément. Si une objection est 
formulée contre la demande de division, la motion de division est mise aux 
voix. L'autorisation de parler sur la motion de division n'est donnée 
qu'à une seule délégation membre pour l'appuyer et à deux délégations 
membres pour s'y opposer. Si la motion de division est acceptée, toutes 
les parties des projets de base ou des propositions d'amendement qui ont 
été adoptées séparément sont de nouveau mises aux voix, en bloc. 

Article 41: Vote sur les propositions d'amendement 
Toute proposition d'amendement est mise aux voix avant qu'il ne soit 

voté sur le texte auquel elle se rapporte. Lorsque plusieurs propositions 
d'amendement se rapportant au même texte sont en présence, elles sont 
mises aux voix dans l'ordre selon lequel elles s'éloignent, quant au fond, 
du texte en question, celle qui s'en éloigne le plus étant mise aux voix en 
premier lieu et celle qui s'en éloigne le moins étant mise aux voix en dernier 
lieu. Toutefois, si l'adoption d'une proposition d'amendement implique 
nécessairement le rejet d'une autre proposition d'amendement ou du texte 
original, cette autre proposition ou ce texte original n'est pas mis aux voix. 
Si une ou plusieurs propositions d'amendement portant sur le même 
texte sont adoptées, le texte ainsi amendé est mis aux voix. Toute proposi
tion comportant une addition ou une suppression dans un texte est consi
dérée comme une proposition d'amendement. 

Article 42: Jlote sur les propositions portant sur une même question 
Sous réserve des dispositions de l'article 41. lorsqu'une question fait 

l'objet de deux propositions ou plus, l'organe intéressé, à moins qu'il 
n'en décide autrement, vote sur les propositions dans l'ordre selon lequel 
elles ont été présentées. 

Article 43: Elections sur la base de propositions faites par le Président de 
la Conférence de Vienne 

Le Président de la Conférence de Vienne peut proposer une liste de 
candidats pour toutes les fonctions soumises à élection par cette Confé• 
rence ou par l'Assemblée plénière del 'une quelconque des trois Conférences 
diplomatiques. 

Article 44: Partaf(e égal des voix 
1) En cas de partage égal des voix lors d'un vote portant sur des ques

tions autres que les élections des membres des bureaux, la proposition est 
considérée comme rejetée. 

2) En cas de partage égal des voix lors d'un vote sur une proposition 
concernant l'élection des membres des bureaux, la proposition est remise 
au vote jusqu'à ce que l'un des candidats obtienne plus de voix que tout 
'autre candidat. 

Chapitre VIII: Langues et comptes rendus 

Article 45: Langues des interventions orales 
1) Sous réserve des alinéas 2) et 3), les interventions orales se font en 

anglais, en espagnol, en français ou en russe, et l'interprétation dans les 
trois autres langues est assurée par le Secrétariat. 

2) Il peut être exigé que les interventions orales devant les Comités de 
rédaction et les groupes de travail soient faites en anglais ou en français. 
l'interprétation dans l'autre langue étant assurée par Je Secrétariat. 

3) Toute délégation membre peut faire des interventions orales dans 
une autre langue, à condition que son propre interprète assure simultané
ment l'interprétation de l'intervention en anglais ou en français. Dans ce 

Deuxième séance 

Vendredi 8 juin 1973, 
après-midi 

M. SCHôNHERR (Président de la Conférence): 
23. Mesdames et Messieurs, j'ai l'honneur d'ouvrir la 
deuxième séance de l'Assemblée plénière et je vous propose 
que nous examinions tout d·abord le point 8 de l'ordre du 
jour. à savoir rexamen et l'adoption du Rapport de la Com
mission de vérification des pouvoirs. J'invite le Président de 
la Commission de vérification des pouvoirs, Son Excellence 
M. Huybrecht, Ambassadeur de Belgique à Vienne, à pré
senter son rapport. Le Délégué de la Belgique a la parole. 

M. HUYBRECHT (Belgique): 
24. Je vous remercie, Monsieur le Président. Je voulais com
muniquer à la Conférence que la Commission de vérification 

cas, l'interprétation de l'anglais ou du français dans les trois autres langues 
visées à l'alinéa 1), ou, selon le cas, dans l'autre langue visée à l'alinéa 2), 
est assurée par le Secrétariat. 

Article 46: Comptes rendus sténographiques et analytiques 
J) Des comptes rendus sténographiques provisoires des débats des 

Assemblées plénières et des comptes rendus analytiques provisoires des 
débats des Commissions principales sont établis par le Bureau interna
tional de l'OMPI et communiqués, dès que possible après la clôture de la 
Conférence de Vienne, à tous les participants; ces derniers disposent d'un 
délai de deux mois à dater de cette communication pour faire connaître 
à ce Bureau leurs suggestions quant aux corrections qu'ils voudraient voir 
apporter au compte rendu de leurs interventions. 

2) Les comptes rendus définitifs sont publiés en temps utile par ledit 
Bureau. 

Article 47: Langues des documents et des comptes rendus 
1) Les propositions sont déposées en anglais ou en français auprès du 

Secrétaire de l'organe intéressé. 
2) Tous les documents sont distribués en anglais et en français. 
3)a) Les comptes rendus sténographiques et analytiques provisoires 

sont établis dans la langue de l'orateur, si l'orateur a utilisé l'anglais ou le 
français; si rorateur a utilisé une autre langue, son intervention est donnée 
en anglais ou en français à la discrétion du Bureau international de l'OMPJ. 

b) Les comptes rendus définitifs seront disponibles en anglais et en 
français. 

Chapitre IX: Séances publiques et privées 

Article 48: Séances des Assemblées plénières et des Commissions prin
cipales 

Les séances del' Assemblée plénière de la Conférence de Vienne et celles 
des Assemblées plénières et des Commissions principales des Conférences 
diplomatiques sont publiques. à moins que l'organe intéressé n'en décide 
autrement. 

Artic:le 49: Séances des autres commissions, des comités el des groupes de 
travail 

Les séances des commissions autres que les Commissions principales, 
ainsi que celles des comités et des groupes de travail, ne sont ouvert~ 
qu'aux membres de l'organe intéressé et au Secrétariat. 

Chapitre X: Obsenateurs 

Article 50: Observateurs 
l) Toute délégation «observateur», de même que tout représentant 

d'une organisation intergouvernementale. peut participer. sur l'invitation 
du prés:dent et sans droit de vote, aux débats de l'Assemblée plénière et de 
la Commission principale de la Conférence diplomatique à laquelle cette 
délégation ou cette organisation a été invitée. 

2) Les représentants de toute organisation non gouvernementale peu
vent. sur l"invitation du président, faire des déclarations verbales devant 
la Commission principale de la Conférence diplomatique à laquelle cette 
organisation a été invitée. 

Chapitre XI: Modification du Règlement intérieur 

Article 51: Modification du Règlement intérieur 
La Conférence de Vienne, siégeant en Assemblée plénière, peut modifier 

le présent Règlement par une décision prise à la majorité des délégations 
membres présentes et votantes. 

Chapitre XII: Signature de /"Acte final 

Article 52: Signature de /'Acte final 
L'Acte final de la Conférence de Vienne est ouvert à la signature de 

toutes les délégations membres. 
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des pouvoirs s'est réunie deux fois afin d'examiner les lettres de 
créance, les pleins pouvoirs et les lettres de désignation pré
sentés par les délégations membres, les délégations « obser
vateurs» et les représentants des organisations « observa
teurs ». Elle a publié, à l'issue de sa première séance, un 
rapport intérimaire et elle a autorisé, lors de sa deuxième 
séance qui s'est tenue ce matin, que son rapport final à la 
présente Assemblée plénière, rapport qui fait l'objet du docu
ment W/DC/26 •, soit préparé conformément au Règlement 
intérieur. La décision finale concernant ces lettres de créance 
et autres documents est de la compétence de la Conférence 
de Vienne siégeant en Assemblée plénière. La Commission 
de vérification des pouvoirs exprime le vœu que la Confé
rence puisse prendre sa décision finale en adoptant le rapport 
qui lui est soumis ici. Je vous remercie, Monsieur le Président. 

M. ScHÔNHERR (Président de la Conférence): 

25.1 Tous les Délégués disposent-ils du document W /DC/26? 
Oui. 

25.2 Y a-t-il des observations à formuler sur le rapport de 
la Commission de vérification des pouvoirs? Aucune obser
vation jusqu'ici. Je voudrais proposer la résolution suivante 
de cette réunion, telle qu'elle est suggérée par le Président 
de la Commission de vérification des pouvoirs: la Conférence 
peut souhaiter enregistrer sa décision finale conformément 

• Document W/DC/26 

Co mmiuion de vérification des pouvoirs 

Rapport 

1. La Commission de vérification des pouvoirs (appelée ci-aprés « la 
Commission ») instituée le 17 mai 1973 par la Conférence diplomatique 
de Vienne de la propriété industrielle (appelée ci-après « la Conférence de 
Vienne») a tenu deux séances les 22 mai et 8 juin 1973. 

Composition 
2. Ont participé aux travaux de la Commission les délégations des Etats 
suivants, membres de la Commission: Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Cameroun, Côte d'Ivoire, Finlande, Iran, Irlande, Monaco, République 
arabe syrienne, la République-Unie c!e Tanzanie. 

Ouverture des séances 
3. La première séance a été ouverte par le Président de la Conférence de 
Vienne, M. F. Schônherr (Autriche). 

Bureau 
4. Sur proposition de la délégation de l'Irlande, appuyée par la déléga
tion de l'Iran, la Commission a élu à l'unanimité Son Excellence M. R. Huy
brecht (Belgique) comme Président et, comme Vice-Présidents, Son Excel
lence M. I. Popov (Bulgarie) et M.F. Sangaret (Côte d'Ivoire). 

Examen des lettres de créance, etc. 
S. Conformément à l'article 9.1) du Règlement intérieur adopté le 17 mai 
1973 par la Conférence de Vienne (appelé ci-après « le Règlement inté
rieur»), la Commission a examiné les lettres de créance, pleins pouvoirs, 
lettres ou autres documents que les délégations membres, les délégations 
« observateurs » et les représentants des organisations « observateurs » 
ont présentés selon les articles 6 et 7 du Règlement intérieur. 

6. La Commission a constaté qu'étaient en règle, conformément à l'arti• 
cle 6 du Règlement intérieur, les lettres de créance et, le cas échéant, les 
pleins pouvoirs présentés par les délégations membres des Etats suivants, 
membres de ! 'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
ou de l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle 
(Union de Paris) ou de l'Union internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques (Union de Berne): Afrique du Sud, Algérie, 
Allemagne (République fédérale d'), Australie. Autriche, Belgique, Brésil, 
Bulgarie, Cameroun, Canada, Cuba, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Hongrie. 
Iran, Irlande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Mexique, Monaco, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, Répu
blique démocratique allemande, République dominicaine, République
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Saint-Siège, 
Sénégal, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique, Yougoslavie. 

7. La Commission a noté qu'en principe, d'après les usages établis, les 
pouvoirs de représentation impliquaient, en l'absence de toute réserve 
expresse à cet égard, pouvoir de signer et qu'il convenait de laisser à chaque 
délégation le soin d'interpréter la portée de ses lettres de créance. 

8. La Commission, tenant compte du désir exprimé par les délégations de 
la Belgique, du Danemark et de la République-Unie de Tanzanie, confor-

à l'article 9, alinéa 2) du Règlement intérieur sur les lettres 
de créance, pleins pouvoirs, lettres ou documents présentés 
en décidant d'adopter le rapport de la Commission de véri
fication des pouvoirs. Y a-t-il des observations quant à la 
décision proposée? Il apparaît donc que cette suggestion du 
Président est adoptée à l'unanimité. Y a-t-il des votes 
contraires? Non. 

25.3 Revenons maintenant au point 6 de l'ordre du jour: 
« Election des Vice-présidents de la Conférence de Vienne ». 
Contre toute attente, deux Délégations, à savoir celles de 
l'Argentine et des Philippines, n'ont malheureusement pas été 
en mesure de participer à la Conférence après avoir été élues 
le jour de l'ouverture pour occuper les fonctions de Vice
présidents de la Conférence. La Conférence peut souhaiter 
compléter la liste des membres de son bureau en tenant de 
nouvelles élections pour ces deux fonctions. Après consul
tation avec le Bureau et avec certaines délégations, je me 
permets de suggérer que les chefs des Délégations du Brésil 
et du Mexique soient élus comme s'ils avaient figuré sur la 
liste présentée à l'origine à la Conférence, en vertu de 
l'article 43 du Règlement intérieur. Je répète maintenant la 
suggestion qui est faite d'élire les chefs des Délégations du 
Brésil et du Mexique comme Vice-présidents de la Conférence. 
Y a-t-il des commentaires sur cette proposition? Pas d'objec
tion? Non. Il apparaît alors que l'élection des deux Vice
présidents est adoptée à l'unanimité. 

mément à l'article 6.1) du Règlement intérieur, a noté que lesdites délé
gations ne devaient pas être traitées comme délégations membres de la 
Conférence diplomatique concernant la protection des caractères typo
graphiques et que la délégation de la République-Unie de Tanzanie ne 
devait pas être traitée comme délégation membre de la Conférence diplo
matique concernant la classification internationale des éléments figuratifs 
des marques. 

Délégations « observateurs» 
9. La Commission a constaté qu'étaient en règle, conformément à l'arti• 
cle 7.1) du Règlement intérieur, les lettres ou autres documents les dési
gnant présentés par les délégations « observateurs» des Etats suivants: 

a) Etats membres de l'OMPI ou de l'Union de Paris ou de l'Union 
de Berne s'étant fait inscrire en tant qu'observateurs conformément à 
l'article 3.2) du Règlement intérieur: Liban, Turquie; 

b) Etats invités à participer en tant qu'observateurs à la Conférence de 
Vienne: Equateur, République de Corée, Venezuela. 

Organisations « obsenateurs >) 

10. La Commission a constaté qu'étaient en règle, conformément à 
l'article 7.2) du Règlement intérieur, les lettres ou autres documents les 
désignant présentés par les représentants des organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales suivantes, invitées à participer en tant 
qu'observateurs à la Conférence de Vienne: Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel (ONUDI), Office africain et 
malgache de la Propriété industrielle (OAMPI), Bureau Benelux des 
marques (BENELUX), Institut international pour l'unification du droit 
privé (UNIDROIT), Conseil de l'Europe (CE), Commission des commu
nautés européennes (CEC), Conseil des Ministres de_s communautés 
européennes (CMEC), Conseil d'aide économique mutuelle (CAEM), 
American Bar Association (ABA), Association internationale pour la 
protection de la propriété industrielle (AIPPI), Association littéraire et 
artistique internationale (ALAI), Asian Patent Attorneys Association 
(APAA), American Patent Law Association (APLA), Association typo
graphique internationale (A TYPI). Bundesverband der Deutschen Industrie 
e.V. (BOi), Chambre de commerce internationale (CCI), Conseil des fédé
rations industrielles d'Europe (CEIF), The Chartered Institute of Patent 
Agents (CIPA), Deutsche Vereinigung für gewerblichen Rechtsschutz und 
Urheberrecht e.V. (DVGR), European Computer Manufacturers Associa
tion (ECMA). Fédération européenne des mandataires de l'industrie en 
propriété industrielle (FEMIPil, Fédération internationale des conseils en 
propriété industrielle (FICPI), The lnstitute of Trademark Agents (ITMA), 
Ligue internationale contre la concurrence déloyale (LICCD), The 
New York Patent Law Association (NYPLA), Pacifie Industrial Property 
Association (PIPA), Patent and Trademark Institute of Canada (PTIC), 
Trademarks, Patents and Designs Federation (TPDFed), Union des 
conseils en brevets européens (UNEPA), Union des industries de la com
munauté européenne (UNICE), Union des Fabricants (UNIFAB), The 
United States Trademark Association (UST A). 

Rapport 
11. La Commission a autorisé le secrétariat à préparer le rapport de la 
Commission en vue de sa présentation à la Conférence de Vienne et a 
autorisé le Président à examiner toutes autres lettres de créance qui pour
raient être présentées par des délégations après la clôture de sa seconde 
séance et à faire rapport à ce sujet à la Conférence de Vienne. 
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25.4 Revenons maintenant au point 7 de l"ordre du jour. 
c'est-à-dire l'élection des membres de la Commission de 
vérification des pouvoirs. La Délégation de la Mauritanie, 
dont la participation à la Conférence avait été annoncée à 
l'avance, n'a malheureusement pas été en mesure d'être pré
sente. La Mauritanie a été élue membre de la Commission 
de vérification des pouvoirs le jour de l'ouverture de la 
Conférence. Puis-je suggérer que la Délégation du Cameroun 
soit élue pour remplir ces fonctions? J"ai informé le Président 
de la Commission de vérification des pouvoirs de cette sugges
tion pour la réunion de ce matin de la Commission et je crois 
savoir que la Commission a provisoirement coopté la Délé
gation du Cameroun, qui a par conséquent pris part à ses 
travaux ce matin. Il en est ainsi décidé. 

25.5 De même, pour les vacances à pourvoir parmi les 
bureaux et les membres des commissions et comités qui 
doivent être élus par les Assemblées plénières de la Conférence 
diplomatique, je voudrais faire les propositions suivantes: 
Président de l'Assemblée plénière de la Conférence diplo
matique concernant l'enregistrement des marques - le 
Sénégal; membre du Comité de rédaction de la Conférence 
diplomatique concernant l'enregistrement international des 
marques - l'Iran; Vice-président de l'Assemblée plénière 
de la Conférence diplomatique concernant la classification 
internationale des éléments figuratifs des marques - la 
Syrie; la Syrie devrait également être membre du Comité de 
rédaction de la Conférence diplomatique concernant la clas
sification internationale des éléments figuratifs des marques. 
Y a-t-il des observations au sujet de ces propositions? Je 
constate qu'il n'y en a pas. Pas d'opposition? Dans ce cas, 
je déclare que les propositions pour les élections des autres 
bureaux de cette Conférence sont adoptées à l'unanimité. 
Je vous remercie beaucoup. Ainsi, le Sénégal remplacera le 
Congo pour le TRT; puis la Syrie remplacera le Liban pour 
la classification internationale des éléments figuratifs des 
marques; et, dans le Comité de rédaction, la Syrie remplacera 
l'Egypte. 

25.6 Y a-t-il d'autres propositions? Sinon, je prononce la 
clôture de cette séance de l'Assemblée plénière. Je vous 
remercie, Mesdames et Messieurs. 

Troisième séance 
Vendredi 8 juin 1973, 
soirée 

M. ScHéiNHERR (Président de la Conférence): 
26.1 Mesdames et Messieurs, j'ai l'honneur d"ouvrir la 
séance de l'Assemblée plénière de la Conférence diplomatique 
de Vienne. 

26.2 Nous devons examiner l'Acte final de la Conférence de 
Vienne. J'espère que vous avez devant vous le document 
W/DC/21 * avec une note du Secrétariat relative à l"Acte 

• Document W/DC/21 
Acte Final 

Conformément aux décisions prises en septembre 1972 par le Comité 
exécutif de l'Union internationale pour la protection de la propriété indus
trielle (Union de Paris) et le Comité de coordination de l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle. à la suite de travaux préparatoires 
menés par les Etats membres de l'Union de Paris et le Bureau international 
de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, et sur lïnvitation 
du Gouvernement fédéral de l'Autriche, s'est tenue du 17 mai au 12 juin 
1973 la Conférence diplomatique de Vienne de la propriété industrielle. 

La Conférence diplomatique concernant !'enregistrement international 
des marques, la Conférence diplomatique concernant la protection des 
caractères typographiques et la Conférence diplomatique concernant la 
classification internationale des éléments figuratifs des marques se sont 
tenues dans le cadre de la Conférence de Vienne et ont adopté, respective
ment, le Traité concernant l'enregistrement des marques, !'Arrangement 
de Vienne pour la protection des caractères typographiques et leur dépôt 
international et I' Arrangement de Vienne instituant une classification 
internationale des éléments figuratifs des marques. 

Lesdits instruments internationaux ont été ouverts ù la ~ignaturc. ù 
Vienne, le 12 juin 1973. 

final de la Conférence de Vienne. J'espère que tous les délégués 
ont eu 1 ·occasion d'étudier ce document. Je voudrais demander 
aux délégués s'ils ont des observations à présenter à ce sujet. 
Je ne constate aucune demande d'observation; puis-je alors 
considérer que le projet d'Acte final est accepté par cette 
Assemblée? Pas d"opposition? En conséquence, !'Acte final, 
tel qu"il est contenu dans le document W/DC/21, est adopté 
à l"unanimité. 

26.3 Permettez-moi de vous rappeler qu'une réunion est 
prévue pour la séance de clôture dans cette salle, la Festsaal, 
mardi prochain à 16 heures, et avant de terminer, je voudrais 
vous souhaiter un excellent week-end de repos, dans respoir 
de revoir la plupart d'entre vous mardi prochain. 

26.4 Je vous remercie. La séance est levée. 

Quatrième et dernière 
séance 
Mardi 12 juin 1973, 
après-midi 

M. ScHéiNHERR (Président de la Conférence): 
27.1 J'ai l'honneur d'ouvrir la dernière séance de l'Assem
blée plénière de la Conférence diplomatique de Vienne. 

27.2 Quelqu'un demande-t-il la parole? Le Délégué de la 
Suisse. 

M. BRAENDLI (Suisse): 
28.1 Merci, Monsieur le Président. Comme je 1 'ai déjà dit à la 
séance de vendredi, la Délégation suisse a gardé en réserve 
les remerciements qu"elle se propose maintenant d'adresser 
au Gouvernement autrichien. J"aimerais tout d'abord remer
cier le Gouvernement autrichien d'avoir aussi bien oq;,anisé 
cette Conférence et permis ainsi qu'elle se déroule dans un 
édifice chargé d.histoire. dans de très bonnes conditions. 
Je tiens, au nom du Gouvernement suisse, à lui exprimer ici 
notre profonde gratitude. La ville de Vienne, avec ses monu
ments, sa musique. sa lumière, constituait un lieu idéal pour 
nous accueillir. Elle l'a fait d"une manière éloquente. Son 
nom restera désormais lié au progrès dans le domaine de la 
propriété industrielle. 

28.2 Je tiens aussi. Monsieur le Président, à m'associer 
aux aimables paroles prononcées vendredi à votre égard et 
à celui des divers présidents élus. Votre tâche, Mesdames et 
Messieurs, a été délicate. Vous vous en êtes toutefois acquittés 
avec beaucoup de compétence et de brio, rendant ainsi plus 
aisée la poursuite des travaux. Nous nous plaisons à relever 
que la Délégation suisse a apprécié la haute tenue de la 
Conférence. C"est à vous tous, Mesdames et Messieurs, que 
nous le devons. Nous vous en félicitons et vous en sommes 
très reconnaissants. Je formule également nos félicitations et 
nos remerciements à l'adresse de M. le Directeur géné
ral Bodenhausen, de ses collaborateurs du Secrétariat et 
du personnel de l'OMPI. Le travail de qualité qui a été 
accompli à Vienne par l'OMPI démontre une fois de plus 
combien il est appréciable de pouvoir compter sur des 
personnes hautement qualifiées en de telles circonstances. 

28.3 Pour conclure, Monsieur le Président, je ne voudrais 
pas manquer d"adresser, au nom de toute la Délégation suisse, 
un grand merci aux membres de la Délégation autrichienne 
qui nous ont aidés, avec la courtoisie et la gentillesse propres 
aux Viennois, à découvrir les splendeurs de leur capitale et 
les charmes de ses environs. Grâce à votre accueil chaleureux 
qui nous a touchés, nous emporterons en Suisse un souvenir 
lumineux de notre séjour dans la merveilleuse métropole 
danubienne. Monsieur le Président, je vous remercie. 

M. S,HÜ"IHERR (Président de la Conférence): 
29. Merci beaucoup. Monsieur Braendli. Le prochain 
orateur est le Délégué de la Norvège. 
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M. NoRDSTRAND (Norvège): 
30. Monsieur le Président. au nom des Délégations des pays 
nordiques, je voudrais remercier le Gouvernement autrichien 
ainsi que la Délégation autrichienne de leur merveilleuse 
hospitalité qui aura fait de notre séjour à Vienne l'expérience 
la plus agréable. Nos remerciements vont également au 
Directeur général de l'OMPI et à ses collaborateurs qui se 
sont tellement bien acquittés de la préparation et de l'admi
nistration de la Conférence que le programme a pu être 
respecté avec précision. et qui ont offert aux participants de la 
Conférence un service excellent digne de leur réputation. 
Nous sommes également reconnaissants de la manière efficace 
dont les débats ont été dirigés. A tous ceux qui ont pris part 
à cette Conférence, nous adressons nos plus chaleureux 
remerciements pour la bonne volonté qu'ils ont manifestée 
et pour leur désir de trouver des compromis, qui a puissam
ment contribué à la bonne marche et au succès de cette 
Conférence. Merci. 

M. ScHôNHERR (Président de la Conférence): 
31. Merci, Monsieur Nordstrand. Le Délégué du Royaume
Uni a la parole. 

M. ARMITAGE (Royaume-Uni): 
32. Merci, MonsieurlePrésident.Jepensequ'on pourraitdire 
beaucoup de choses à propos de cette Conférence, mais il y a 
une chose que nous n'avons pas dite et délibérément jusqu'à 
cet après-midi: un mot de remerciement à l'intention de nos 
hôtes, et je voudrais appuyer ce qui a été déclaré si éloquem
ment par M. Braendli. Au cours de cette Conférence, nous 
avons énormément profité des bienfaits du Gouvernement 
autrichien, de la ville de Vienne, de l'Office des brevets et, 
si je puis me le permettre, Monsieur, avec tout le respect qui 
vous est dû, de vous-même en tant que Président, si courtois 
et si efficace. Tous ces atouts étant réunis. comment pouvions
nous échouer? Et, en fait, nous n'avons pas échoué - et c'est 
évidemment beaucoup plus facile pour certaines conférences 
que pour d'autres. Je me souviens que. vendredi. M. Haddrick. 
de la Délégation australienne, déclarait que la Conférence 
concernant les éléments figuratifs des marques avait consi
dérablement profité du temps excellent qui avait régné tout 
au long de la première semaine de la Conférence. Chacun 
aura remarqué qu'au moment où nous avons entamé l'examen 
du TRT, le temps était devenu beaucoup plus changeant. 
Cependant, nous en sommes sortis avec ce qui constitue à 
mon avis un triptyque d'accords et d'arrangements très 
acceptable et, en ce qui concerne notre Délégation, nous 
espérons que ces accords feront l'objet d'une large acceptation 
et qu'ils inscriront le nom de Vienne en grosses lettres sur 
la carte de la propriété industrielle. Nous sommes vivement 
reconnaissants à nos hôtes et nous leur adressons tous nos 
vœux les meilleurs. Merci. 

M. ScHôNHERR (Président de la Conférence): 
33. Merci, Monsieur Armitage. Le Délégué de l'Union 
soviétique a la parole. 

M. MoRozov (Union soviétique): 
34.1 Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs. nous 
voudrions nous associer aux remerciements qui ont déjà été 
exprimés par les orateurs précédents au sujet de l'aimable 
hospitalité du Gouvernement autrichien. de nos collègues de 
la Délégation voisine - la Délégation autrichienne - ainsi 
qu'à l'égard du Secrétariat qui. semble-t-il, a passé un très 
agréable week-end à essayer de retrouver nos erreurs et enfin 
à tous ceux qui ont contribué à assurer le succès de cette 
Conférence. J'entends par là tout le personnel du Bureau 
international. tous ceux qui ont œuvré sous les directives du 
Gouvernement autrichien. les interprètes et en fait tous ceux 
qui ont contribué, à quelque titre que ce soit, au succès de 
la Conférence. 

34.2 Monsieur le Président, il nous semble que l'Autriche. 
une fois encore dans ce cas particulier. est restée fidèle à sa 
tradition de leader dans le domaine de la propriété industrielle 
et il nous a été très agréable de voir cette Conférence se tenir 
à Vienne, sa capitale. 

M. ScHô~HERR (Président de la Conférence): 

35. Merci. Monsieur Morozov. Le Délégué de l'Italie a la 
parole. 

M. ARCHI (Italie): 
36. Tout en étant arrivé à Vienne il y a quelques jours 
seulement. je tiens malgré tout à remercier le Gouvernement 
autrichien pour l'hospitalité qu'il a bien voulu accorder à 
cette Conférence qui s'est déroulée pendant 28 jours et qui a 
abouti à des résultats appréciables à tous égards. Le Gouver
nement italien. que j'ai l'honneur de représenter ici, vous est 
très reconnaissant, Monsieur le Président, en tant que 
représentant de l'Autriche. de l'accueil que vous avez bien 
voulu réserver à cette Conférence de la propriété industrielle. 
La Délégation italienne a beaucoup apprécié ce que vous 
avez fait pour assurer le succès de la Conférence et je voudrais 
remercier également le Bureau de l'OMPI, le Directeur 
général et les Vice-directeurs généraux de leur contribution à 
la bonne marche des réunions. Nous garderons le meilleur 
souvenir de cette Conférence, qui prendra à juste titre le 
nom de Conférence de Vienne. Merci, Monsieur le Président. 

M. ScHôNHERR (Président de la Conférence): 
37. Merci, Monsieur )'Ambassadeur Archi. Le Délégué de 
la République fédérale d'Allemagne a la parole. 

M. ScHtRMER (République fédérale d'Allemagne): 
38. Monsieur le Président, nous arrivons maintenant au 
terme de cette très importante Conférence de Vienne de la 
propriété industrielle. Nous avons beaucoup apprécié le 
travail excellent et intensif de tous les participants à la 
Conférence. Nous accueillons sans réserve les Arrangements 
sur la classification internationale des éléments figuratifs des 
marques et sur la protection des caractères typographiques. 
En ce qui concerne le TRT, vous savez, Monsieur le Président, 
que tous les souhaits de ma Délégation n ·ont pas été exaucés, 
mais nous pensons que le TRT constitue à présent un compro
mis raisonnable pour tous les pays intéressés. Nous voyons 
dans cet instrument un premier pas vers un développement 
ultérieur et nous sommes convaincus que nous nous trouvons 
sur la bonne voie. Je voudrais ajouter mes remerciements à 
ceux des orateurs précédents en les adressant tout particu
lièrement à vous-même. Monsi::ur le Président, au Directeur 
général et au Secrétariat. qui ont contribué dans une très 
large mesure à faire de cette réunion un succès, et enfin et 
surtout au Gouvernement autrichien et à la ville de Vienne 
qui ont rendu notre séjour si agréable. Je vous remercie. 

M. ScHôNHERR (Président de la Conférence): 
39. Merci beaucoup, Monsieur )'Ambassadeur. Le Délégué 
de l'Australie a la parole. 

M. PETERSS0N (Australie): 
40. Merci, Monsieur le Président. Nous parlons, avec une 
certaine présomption, non seulement pour nous-mêmes, mais 
au nom des pays des antipodes qui comptent malheureusement 
beaucoup d'absents parmi nous. Nous voulons nous associer 
aux autres délégations dans un éloge à l'égard de cette 
Conférence. de cette ville et de nos merveilleux hôtes autri
chiem;. Aucun membre de notre Délégation n'a eu aupa
ravant l'occasion de connaître véritablement votre ville. Nous 
savons surtout par nos lectures que c ·est une ville de beauté. 
d'histoire et de rêve. Il est assez rare que les attentes soient 
aussi parfaitement comblées qu'elles l'ont été à cette occasion. 
Nous sommes tristes de devoir quitter dans quelques heures 
cette ville que nous avons tant appréciée. Nous avons appris 
qu'une large part de son charme provient du charme de son 
peuple, de son amabilité et de son hospitalité généreuse. 
Notre gratitude envers nos hôtes autrichiens est sans limite. 
Ce séjour constituera pour nous une expérience inoubliable. 
Enfin. je voudrais vous féliciter, Monsieur le Président, ainsi 
que les Présidents des Assemblées plénières, des Commissions, 
des Comités et des Groupes de travail, le Secrétariat et les 
traducteurs. Vos efforts ont permis que ces traités soient un 
hommage rendu à la coopération internationale. Nous les 
saluons avec respect. Merci, Monsieur le Président. 
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M. SCHONHERR (Président de la Conférence): 
41. Merci beaucoup, Monsieur Petersson. Le Délégué des 
Etats-Unis a la parole. 

M. GoTISCHALK (Etats-Unis d'Amérique): 
42.1 Monsieur le Président, il est difficile, après avoir 
entendu ces hommages, d'ajouter quoi que ce soit sinon qu'au 
nom de la Délégation des Etats-Unis. nous nous associons 
très sincèrement à ces franches déclarations d'appréciation 
et de gratitude. En ce qui nous concerne, nous sommes plus 
que satisfaits des résultats de cette Conférence diplomatique 
qui a été couronnée de succès. Nous sommes convaincus, plus 
que nous ne l'avons jamais été, que l'esprit de coopération 
qui s'est manifesté tout au long de cette Conférence est gros 
de conséquences pour le présent et pour l'avenir. Nous 
sommes plus que jamais fermement convaincus que, grâce 
aux travaux réalisés ici, nous avons posé de nouvelles bases 
sur lesquelles construire l'avenir. Vienne est une ville d'his
toire, et il est bon de savoir qu'à notre manière nous avons, 
je crois, contribué à son histoire et à sa réputation mondiale 
comme centre de progrès intellectuel et culturel. Les efforts 
internationaux qui ont été déployés dans le domaine de la 
propriété intellectuelle doivent constituer à coup sûr un des 
points d'appui de la civilisation, nous en sommes conscients, 
et il est certain que nous voulons contribuer toujours davan
tage, au nom des Etats-Unis, au déploiement de ces multiples 
efforts. 

42.2 Il est très difficile, en effet, d'apprécier à sa juste valeur 
le rôle important joué dans toutes ces activités par les parti
cipants à cette Conférence, par leurs Gouvernements et tout 
spécialement par ceux qui ont exercé des responsabilités 
spéciales dans l'évolution du destin de la propriété intellec
tuelle. Il est difficile d'apprécier à sa juste valeur, en termes 
élogieux, le travail accompli par le Secrétariat de l'OMPI. 
Nous devons beaucoup au Professeur Bodenhausen. au 
D• Bogsch, à leurs collègues et à l'ensemble du personnel de 
l'OMPI, non seulement pour la matière même qui a fait 
l'objet d'examens au cours de cette Conférence, mais égale
ment pour l'existence même de ce processus permanent qui 
consiste à soumettre de nombreuses questions d'importance 
dans des conférences telles que celle-ci et dans des réunions 
qui se tiennent tout au long de l'année afin de faire progresser 
la cause et les intérêts de la protection de la propriété intel
lectuelle à travers le monde. C'est avec grand plaisir que nous 
appuyons ces activités et que nous continuerons à le faire 
au mieux de nos capacités; mais bien entendu ces efforts 
doivent être poursuivis de la façon exemplaire dont s'est 
déroulée cette Conférence, grâce au dévouement, à l'hospi
talité, à la chaleur cordiale et à l'appui du Gouvernement 
autrichien et de vous-même, Monsieur le Président, ainsi 
que de l'ensemble de la ville de Vienne qui a tant contribué à 
son succès. 

42.3 Nous tous. qui avons joué un rôle dans cette Confé
rence diplomatique, emporterons de Vienne beaucoup plus 
que la simple satisfaction de voir les réalisations qui sont le 
fruit des efforts que nous avons déployés ici en commun. 
Nous tous, j'en suis persuadé, emporterons de Vienne des 
souvenirs que nous conserverons à tout jamais et une nou
velle inspiration pour l'avenir. Nous sommes profondément 
reconnaissants, profondément sensibles et plus que jamais 
voués à la coopération et aux aspirations que nous partageons 
aussi pleinement. Je vous remercie, Monsieur le Président. 

M. ScHôNHERR (Président de la Conférence): 
43. Merci. Monsieur Gottschalk. Le Délégué de l'Afrique 
du Sud a la parole. 

M. WELMAN (Afrique du Sud): 
44. Monsieur le Président, la Délégation de 1 'Afrique du Sud 
est heureuse de l'occasion qui lui est offerte de souligner les 
sentiments exprimés par les orateurs précédents et d'expri
mer sa propre appréciation à l'égard du Gouvernement 
autrichien pour la manière remarquablement amicale avec 
laquelle il a accueilli et traité les délégués à cette Conférence 
diplomatique de Vienne, pendant leur séjour dans cette ville 
magnifique. De même, nous voudrions profiter de cette occa-

sion pour remercier tous ceux qui ont aidé à l'organisation 
de réceptions à l'intention des délégués, afin de rendre leur 
séjour encore plus agréable. Nous adressons nos félicitations 
au Directeur général, à ses adjoints et à ses collaborateurs 
pour la manière remarquable dont toutes les dispositions 
ont été prises en vue de la conclusion rapide et couronnée de 
succès de cette importante Conférence. Votre contribution, 
Monsieur le Président, et celle des Présidents des Commis
sions principales, des Groupes de travail et des autres Comi
tés, ne peut absolument pas recevoir les louanges qu'elle 
mérite dans une aussi brève intervention. Enfin, mes remer
ciements personnels iront à la Délégation autrichienne pour 
ce qu'elle a mis en œuvre afin de rendre notre séjour aussi 
agréable, et pour m'avoir donné la possibilité de visiter 
l'Office des marques de son pays. Dans les années à venir, 
lorsque mes collaborateurs parleront de la Conférence 
diplomatique de Vienne, je serai fier de pouvoir dire que 
j'y étais. 

M. ScHôNHERR (Président de la Conférence): 
45. Merci, Monsieur Welman. Le Délégué des Pays-Bas 
a la parole. 

M. VAN WEEL (Pays-Bas): 
46. Merci, Monsieur le Président. La Délégation néerlandaise 
se joint aux orateurs précédents pour exprimer ses compli
ments au Gouvernement autrichien. Elle a également admiré la 
parfaite organisation de la Conférence et elle a beaucoup 
apprécié son séjour à Vienne, l'une des villes les plus inté
ressantes du monde. Elle remercie le Gouvernement autri
chien pour le chaleureux accueil qui nous a été réservé et 
vous-même, Monsieur le Président, pour la manière avec 
laquelle vous avez rempli vos fonctions dans cette Conférence. 
Enfin, elle espère que les arrangements qui ont vu le jour au 
cours de la Conférence contribueront au développement 
international de la propriété industrielle. Merci, Monsieur 
le Président. 

M. ScHôNHERR (Président de la Conférence): 
47. Merci, Monsieur Van Weel. La Délégation espagnole 
a la parole. 

M. FERNÂNDEZ-MAZARAMBROZ (Espagne): 
48. Monsieur le Président, la Délégation espagnole souhaite 
s'associer également aux autres délégations pour exprimer sa 
reconnaissance au Gouvernement autrichien et à ses diffé
rents services qui se sont efforcés de créer un climat moral 
propice au déroulement de cette Conférence. Nous voudrions 
exprimer combien nous avons été sensibles aux nombreuses 
attentions dont nous avons été l'objet et aux occasions qui 
nous ont été données de visiter ses palais, salles de réceptions 
et autres lieux de détente. Cette Conférence a créé un climat 
moral qui restera inscrit dans notre mémoire, mais en outre, 
elle s'est déroulée dans un climat matériel qui est également 
tout à fait propice et qui pour nous, pays de tourisme, 
s'explique par l'attraction si forte qu'exercent, du point de 
vue touristique, les rues de cette ville. Nous croyons que le 
nom de Vienne restera gravé parmi les noms associés aux 
grands traités. en particulier ceux qui concernent la propriété 
intellectuelle, et on l'évoquera de la même manière que celui 
d'autres traités importants qui sont présents à la mémoire de 
chacun. Enfin, nous souhaitons remercier les hauts fonction
naires de l'OMPI. tout son personnel et tous ceux dont les 
efforts ont contribué au succès de la Conférence et qui ont 
pleinement satisfait le moindre de nos désirs. Nous ne pou
vons pas non plus oublier de mentionner la lourde tâche 
qui a incombé aux interprètes, auxquels j'adresse person
nellement mes remerciements. C'est tout, Monsieur le Pré
sident. Je vous remercie. 

M. ScHôNHERR (Président de la Conférence): 
49. Merci, Monsieur Fernândez-Mazarambroz. Le Délégué 
de l'Egypte a la parole. 

M. SHAHED (Egypte): 
50. Merci, Monsieur le Président. Au nom de mon pays, 
l'Egypte. je suis dans l'incapacité de trouver des mots mieux 
choisis que ceux qui ont été exprimés par les précédentes 
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délégations. Aussi, j'ajouterai simplement que je m ·associe 
avec elles toutes pour remercier avec gratitude le Gouverne
ment autrichien, le Professeur Bodenhausen et tous les 
membres de l'OMPL ainsi que toutes les délégations qui ont 
pris part à cette grande Conférence. Grâce à leur collabora
tion et à leur excellent travail. la Conférence a pu obtenir des 
résultats très substantiels. Merci à vous, Monsieur le Prési
dent, et à vous tous. 

M. ScH0NHERR (Président de la Conférence): 
51. Merci. Monsieur Shahed. Le Délégué du Luxembourg 
a la parole. 

M. HOFFMANN (Luxembourg): 
52. A la fin de cette Conférence et au nom du Luxembourg, 
il me tient à cœur de m'associer aux aimables paroles des 
autres délégations et de renouveler mes remerciements les 
plus chaleureux. Ces remerciements s'adressent en premier 
lieu aux autorités autrichiennes, qui ont déployé tous les 
efforts possibles pour nous permettre d'accomplir notre 
mission dans les meilleures conditions et pour rendre parti
culièrement agréable notre séjour prolongé à Vienne. lis 
s'adressent ensuite à tous ceux qui, à quelque titre que ce soit, 
ont pris une part active à la réalisation de notre tâche. Il 
a fallu beaucoup d'efforts intellectuels et matériels, une large 
part de volonté et d'esprit de compromis pour atteindre, dans 
le cadre des programmes établis, les objectifs qui avaient 
été assignés à la Conférence. Nous avons franchi une étape 
importante. Il appartiendra maintenant à chacun d'entre 
nous de poursuivre ces efforts afin que l'œuvre commencée 
soit achevée dans un délai raisonnable par la ratification des 
différents instruments. Après cette cérémonie solennelle de 
clôture, je quitterai Vienne avec un certain sentiment de 
mélancolie mais je nourris l'espoir de trouver encore plus 
d'une fois l'occasion d'y revenir. Merci, Monsieur le Pré
sident. 

M. ScH0NHERR (Président de la Conférence): 
53. Merci beaucoup, Monsieur Hoffmann. Le Délégué de 
la France a la parole. 

M. PALEWSKI (France): 
54. Monsieur le Président, à cette heure de la séance, la 
brièveté s'impose en ce qui concerne les remerciements. Je 
voudrais que mon propos ne fasse pas soupçonner les mots 
que j'emploie de manquer de chaleur et de sincérité. Mais je 
dirai tout simplement que nous avons été comblés pendant 
notre séjour et que notre travail, grandement facilité par tous 
ceux qui ont bien voulu nous aider, mérite d'être considéré 
comme un pas intéressant sur la voie de la protection de la 
propriété intellectuelle. Sans doute, les problèmes qui se 
posent à nous, étant donné les transformations internatio
nales constantes en perpétuel mouvement qui se créent autour 
de nous, tant en ce qui concerne les recherches techniques, 
leurs applications, les méthodes commerciales, montrent 
que nous avons encore des efforts certains à faire et dans de 
nombreux domaines. Puissent les conférence futures avoir 
le même succès que celle qui vient de se clore à Vienne et 
puissent les villes qui auront l'honneur de nous accueillir 
pouvoir dire: « Nous avons fait au moins aussi bien qu'a 
fait Vienne. » Je vous remercie, Monsieur le Président. 

M. ScH0NHERR (Président de la Conférence): 
55. Merci beaucoup, Monsieur Palewski. Le Délégué de la 
Bulgarie a la parole. 

M. SouRoov (Bulgarie): 
56.l Merci, Monsieur le Président. En dehors .de ce que 
j'ai déjà déclaré au cours de la dernière réunion de l'Assem
blée plénière, je voudrais une fois encore exprimer la gratitude 
de la Délégation bulgare au Gouvernement autrichien pour 
l'excellente atmosphère qui a entouré les travaux de la Confé
rence diplomatique de Vienne. 

56.2 Monsieur le Président, au nom de la Délégation bul
gare, je voudrais vous remercier, ainsi que vos collaborateurs, 
pour avoir aussi bien organisé nos travaux pendant tout le 
mois. Grâce à vos efforts, notre travail a été couronné de 

succès. Je voudrais souligner une fois encore que l'élaboration 
de ces trois instruments au cours de la Conférence de Vienne 
constitue une contribution importante à la coopération qui 
s'ensuivra entre les peuples du monde. Tout en exprimant 
notre gratitude au Gouvernement autrichien, je voudrais 
remercier spécialement le Maire de Vienne, qui a permis à 
la Conférence de Vienne de disposer d'aussi bonnes condi
tions de travail. Merci, Monsieur le Président. 

M. SckôNHERR (Président de la Conférence): 
57. Merci, Monsieur Sourgov. Le Délégué du Japon a la 
parole. 

M. SASAKI (Japon): 
58. Merci, Monsieur le Président. Cette importante Confé
rence diplomatique de la propriété industrielle arrive main
tenant à son terme et notre Délégation voudrait exprimer sa 
gratitude la plus profonde au Gouvernement de l'Autriche, 
qui nous a invités à Vienne. Notre Délégation souhaiterait 
également manifester sa gratitude à l'égard des présidents, 
qui ont mené la Conférence à terme avec autant de succès. 
La Délégation japonaise a également eu plusieurs occasions 
de participer aux discussions et, dans les groupes de travail, 
nous avons trouvé de très nombreuses occasions d'échanger 
nos vues avec d'autres délégations. Nous allons maintenant 
rentrer au Japon avec un sentiment de satisfaction et l'espoir 
que cette conclusion constituera les bases de développements 
ultérieurs dans ce domaine. Merci, Monsieur le Président. 

M. ScH0NHERR (Président de la Conférence): 
59. Merci beaucoup. Le Délégué de la Tchécoslovaquie a 
la parole. 

M. PRo§EK (Tchécoslovaquie): 
60. l Monsieur le Président, la Délégation tchécoslovaque 
s'associe aux délégations qui ont déjà exprimé leurs remer
ciements au Gouvernement autrichien et aux représentants 
de Vienne pour l'excellente hospitalité offerte et la mise à 
disposition de conditions agréables, qui nous ont permis de 
parvenir à des résultats positifs. En même temps, la Délégation 
de la Tchécoslovaquie souhaiterait exprimer sa gratitude à 
tous les membres du Bureau de la Conférence, du Secrétariat 
et à tous ceux qui ont pris part au cours des dernières années 
à la préparation de cette Conférence. Si nous évaluons les 
résultats obtenus à cette Conférence, nous sommes persuadés 
qu'ils représentent une contribution considérable dans le 
domaine de la protection de la propriété industrielle, même 
si tous les résultats obtenus ne nous conviennent pas parfai
tement. Cependant, la Conférence qui va maintenant se 
terminer a posé les bases du développement ultérieur des 
relations commerciales internationales et ceci, à notre avis, 
constitue sa caractéristique la plus positive. 

60.2 En conclusion, permettez-moi de remercier toutes les 
délégations qui sont représentées ici pour leur participation 
active et pour l'excellente compréhension mutuelle réalisée. 
Merci, Monsieur le Président. 

M. ScH0NHERR (Président de la Conférence): 
61. Merci, Monsieur Prosek. Le Délégué de la Yougoslavie 
a la parole. 

M. JANKOVIé (Yougoslavie): 
62. Monsieur le Président, je ne peux que répéter les paroles 
que nous avons déjà entendues ici, paroles exprimant les 
remerciements de toutes les Délégations représentées à la 
Conférence diplomatique de Vienne, au Gouvernement autri
chien et à vous, Monsieur le Président, ainsi qu'à tous ceux 
qui ont contribué au succès de la Conférence. La Délégation 
yougoslave estime que, ces derniers jours, nous avons fait 
un pas en avant, ou plutôt trois pas en avant, vers une 
protection plus efficace de la propriété industrielle et une 
collaboration plus étroite entre les pays membres de l'Union 
de Paris. Merci, Monsieur le Président. 

M. ScH0NHERR (Président de la Conférence): 
63. Merci, Monsieur Jankovié. Le Délégué du Portugal a la 
parole. 
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M. SERRÀ0 (Portugal): 
64. Merci, Monsieur le Président. La Délégation portugaise 
s"associe également aux paroles des honorables délégués qui 
viennent de formuler leurs remerciements et leur gratitude. 
devant la Conférence tout entière. à l'égard des autorités 
autrichiennes et de nos collègues autrichiens. Nous sommes 
également très sensibles à toutes les attentions dont nous 
avons fait l'objet et en conséquence, Monsieur le Président. 
nous souhaitons également exprimer tous nos remerciements. 
Merci. Monsieur le Président. 

M. ScttôNHERR (Président de la Conférence): 
65. Merci, Monsieur Serrào. M. Bogsch a la parole. 

M. Boosctt (Secrétaire général de la Conférence): 
66.1 Monsieur le Président, en tant que Secrétaire général 
de cette Conférence. je voudrais faire consigner les remer
ciements particuliers du Secrétariat de la Conférence et des 
trois Conférences qui ont travaillé en son sein, en tout 
premier lieu à vous-même. Professeur Schonherr, en tant que 
Président de cette Conférence et Président du Comité direc
teur. Votre grande connaissance de la propriété industrielle, 
votre diplomatie, votre expérience et votre tact ont facilité 
les travaux du Secrétariat et ses contacts avec les responsables 
du Gouvernement autrichien. 

66.2 En second lieu. les remerciements les plus chaleureux 
du Secrétariat vont au Ministère des affaires étrangères. en 
particulier à l'Ambassadeur Zanetti et à Monsieur Ortner, 
ainsi qu'à Monsieur Herold. le Coordinateur autrichien. 

66.3 En troisième lieu. les remerciements sincères du Secré
tariat s'adressent à tout le personnel mis à la disposition de 
cette Conférence par le Gouvernement de l'Autriche: les 
interprètes, les secrétaires, les préposés au service de distri
bution et de reproduction des documents, le personnel des 
salles de conférence et les standardistes. 

66.4 Enfin, Monsieur le Président, je voudrais énumérer 
ici les fonctionnaires de l'OMPI qui. sous la direction du 
Professeur Bodenhausen. sont venus ici et ont constitué le 
Secrétariat. Il y a: M. Voyame. mon adjoint en tant que 
Secrétaire général des conférences et Secrétaire de la Confé
rence sur les caractères typographiques; M. Pfanner. Secré
taire de la Conférence sur le TRT; M. Egger, Secrétaire de 
la Conférence sur la classification; M. Harben, Secrétaire de 
la Commission de vérification des pouvoirs; en outre. nous 
avions ici M. Ledakis, M. Baeumer. Mm• Grandchamp. 
M. Thiam, M. Maugué, M. Takeda. M. Curchod, M. Qayoom, 
M. Rossier. M 11• Daval, M. Andrews. M. Kellerson, 
Mm• Damond. Mm• Bernillon, Mm• Bourgeois. Mil• Fank
hauser, Mm• Monfrinoli, M 11• Oken. Mil• Reix. Mm• Schnei
ter, M11• Wachs et M. Schneuwly. Je peux dire que leur 
dévouement et leur compétence ont été entiers. comme de 
coutume; nous sommes fiers d'eux et nous les remercions 
de leur coopération. Merci, Monsieur le Président. 

M. ScttôNHERR (Président de la Conférence): 
67.1 Merci beaucoup, Monsieur Bogsch. 

67.2 Et maintenant je crois que le moment est venu de me 
donner la parole à moi-même. 

67.3 Mesdames et Messieurs. chers collègues. c·est à moi 
que revient l'honneur de dire quelques mots avant de pro
noncer la clôture de la Conférence. Cette tâche est assez 
difficile, vu que tant d'éminents et brillants orateurs ont pris 
la parole avant moi. Il n'est en outre pas facile de répondre 
ni d'exprimer des remerciements d'une manière tant soit 
peu adéquate face à cette avalanche de louanges dont 
l'Autriche a été honorée, vendredi dernier et aujourd'hui. 
Ces louanges ont vraiment été très touchantes. De toute 
façon, nous sommes très heureux, dans le cadre des modestes 
possibilités de notre pays, d'avoir apparemment réussi à vous 
rendre le séjour à Vienne agréable. Quelques délégations 
sont même allées jusqu'à porter à notre crédit le beau temps 
dont nous avons bénéficié pendant le~ premières senwincs 
de la Conférence, et cela malgré les températures ;1s,cz 
élevées qui ont régné dans cette salle et dans les autres locaux 

de la H4burg. Il est dommage que l'Empereur François
Joseph n'ait pas prévu de système de climatisation, mais 
peut-être le climat et l'atmosphère de cette ville ont-ils en 
effet un peu contribué au succès de cette Conférence. 

67.4 Vienne. on l"a évoqué. était autrefois la capitale d·un 
vaste empire de plus de 50 millions d'habitants qui appar
tenaient aux nations les plus diverses. Vienne avait donc 
l"habitude de réduire les antagonismes, de chercher et de 
trouver des bases communes et il se peut que, gràce à cette 
tradition, les délégués aient trouvé plus facilement des 
compromis, et des compromis acceptables. sous la forme 
de ces trois documents diplomatiques qui vont être présentés 
à la signature. 

67.5 Cet esprit de conciliation qui a régné dans nos déli
bérations ne devrait cependant pas être limité à ces trois 
documents. Je me rappelle une remarque qui a été faite 
pendant les délibérations: « Ah, mais ce n'est pas prévu 
dans notre législation nationale » a dit un délégué. C'est 
une constatation ou une explication fort intéressante, mais 
je ne pense pas qu'il faudrait en faire une maxime. Les 
rencontres entre experts du monde entier, telles que cette 
Conférence, sont une excellente occasion de regarder au-delà 
des frontières. au-delà des limites de son propre pays et de 
sa législation nationale. Si un tel tour d'horizon montre 
que la même matière peut sans inconvénient être réglée 
différemment selon les pays, cela devrait donner lieu à 
réflexion et inciter chacun d'entre nous à se demander si son 
régime national est le seul possible ou du moins le meilleur. 

67.6 Nous autres Autrichiens sommes heureux et très 
honorés que tant de délégués et d'observateurs aient accepté 
lïnvitation du Gouvernement autrichien à se rendre à Vienne. 
Nous sommes fiers que le nom de Vienne soit lié au Traité 
concernant l'enregistrement des marques et qu'il figure même 
dans le titre officiel des Arrangements sur la protection des 
caractères typographiques et sur la classification interna
tionale des éléments figuratifs des marques. Le succès de nos 
travaux est en même temps une sorte de cadeau pour le 
centenaire du premier Congrès international sur la propriété 
industrielle de 1873 déjà évoqué par d'autres orateurs et 
qui a préparé la voie à la Convention de Paris de 1883. 

67.7 Je ne voudrais pas terminer sans remercier personnel
lement et nommément quelques-unes des nombreuses person
nalités qui ont été les artisans de ces trois conventions. 
D'abord, les dirigeants de l'OMPI, cette excellente organi
sation: son Directeur général. le Professeur Bodenhausen et 
ses Vice-directeurs généraux. le or Bogsch, l'infatigable 
Secrétaire général de cette Conférence, et son suppléant le 
Professeur Voyame, ainsi que leurs collaborateurs et notam
ment M. Pfanner et M. Egger. Avant la Conférence, ils ont 
préparé les documents d'une manière compétente et minu
tieuse et, pendant cette Conférence. ils ont littéralement 
consacré le jour et la nuit, d'une manière en même temps 
discrète et efficace. et dans un esprit d·équipe exemplaire, 
aux fonctions de metteur en scène de ces importantes réunions. 

67.8 Je ne peux que m·associer aux remerciements adressés 
par de nombreux délégués aux Présidents des trois Commis
sions principales. à M. Armitage. qui a su combiner la richesse 
de ses expériences avec un humour typiquement britannique, 
au Professeur Ulmer dont l'autorité et la compétence que 
nous connaissons et admirons tous ont permis de trouver les 
solutions aux questions les plus épineuses qui avaient surgi 
pendant les délibérations relatives aux caractères typogra
phiques. à mon compatriote, le or Lorenz, qui, grâce à ses 
profondes connaissances en la matière, est arrivé à terminer 
les travaux de sa Commission bien avant le délai fixé au 
programme. 

67.9 Et. pendant que d'autres délégués avaient enfin l'oc
casion de profiter du beau temps. les comités de rédaction ont 
dû reviser point par point et mot par mot les textes des 
projets adoptés. Ici. je voudrais en premier lieu nommer 
Mme Sieur. qui n'est plus là mais qui a présidé avec autant 
de charme que de fermeté non seulement le Comité de rédac-
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tion du TRT mais encore un Groupe de travail chargé de la 
question délicate de l'article du TRT sur les pays en voie de 
développement. Je remercie également les Présidents des deux 
autres Comités de rédaction, M. van Weel et M. Haddrick. 
et enfin les Présidents des Assemblées plénières, M. Crespin. 
M. Palewski et M. Hemmerling. ainsi que !'Ambassadeur de 
Belgique, Son Excellence M. Huybrecht, Président de la 
Commission de vérification des pouvoirs. 

67.10 Mes vifs remerciements vont aussi aux interprètes, 
traducteurs et traductrices qui, grâce à leur art et parfois à 
leur indulgence, ont assuré la compréhension mutuelle au 
sens propre du terme entre les différentes nations. Et enfin, 
qu'aurait été notre Conférence sans la collaboration de nos 
secrétaires, logées soit à cet étage soit au deuxième étage? 

Une équipe charmante en vérité. Elles ont dû partager le sort 
de leurs patrons et elles ont travaillé avec eux inlassablement 
pour préparer à temps les nombreux projets de proposition 
ainsi que le texte définitif du TRT et des deux Arrangements. 
A elles aussi un grand merci. 

67.11 En conclusion, je souhaite, Mesdames et Messieurs, 
au nom du Gouvernement autrichien comme en mon nom 
propre, que vous fassiez un bon voyage de retour dans vos 
pays respectifs et que vous ne trouviez pas trop de dossiers 
en attente sur vos bureaux. 

67.12 Je lève maintenant la séance de cette dernière Assem
blée plénière et je prononce la clôture de la Conférence de 
Vienne de la propriété industrielle. Merci. 
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ASSEMBLEE PLENIERE DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE VIENNE 

CONCERNANT LA PROTECTION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

Président: M. J.-P. PALEWSKI (France) 

Vice-présidents M. J.-P. HOFFMANN (Luxembourg) 

M. G.E. LARREA RICHERAND (Mexique) 

M. J. PROSEK (Tchécoslovaquie) 

Secrétaire M. J. VOYAME (OMPI) 

Première séance 

Jeudi 24 mai 1973, 

matin 

M. BODENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI) : 

68. Mesdames et Messieurs, j'ai l'honneur d'ouvrir la Conférence diplomatique 

concernant la protection des caractères typographiques. Le document CT/DC/3 

contient le projet d'ordre du jour pour cette réunion. Vous voyez que le point 2 

de cet ordre du jour prévoit l'élection du Président de la Conférence concernant 

la protection des caractères typographiques et vous voyez dans les propositions 

qui vous ont été soumises par le Président de la Conférence diplomatique de 

Vienne de la propriété industrielle, le Professeur Schonherr, qu'il est suggéré 

que le Délégué de la France soit élu Président de l'Assemblée plénière. Je 

vous demande s'il y a opposition à cette proposition. Ce n'est pas le cas. 

Je constate donc que le Délégué de la France a été élu Président de l'Assemblée 

plénière de la Conférence concernant la protection des caractères typographiques. 

J'invite le Délégué de la France à prendre le siège présidentiel. 

M. PALEWSKI (Président) : 

69.1 Merci. Mes chers collègues, nous devons procéder à l'adoption de l'ordre 

du jour. Est-ce que quelqu'un demande la parole à propos de l'ordre du jour? 

Il n'y a pas d'observations. L'ordre du jour est adopté. 

69.2 Nous devons procéder maintenant à l'élection des membres des bureaux sui

vants: les trois Vice-présidents de la Conférence; le Président et les trois 

Vice-présidents de la Commission principale. Aux postes de Vice-présidents de 

la Conférence, les pays suivants ont été proposés Luxembourg, Mexique et 

Tchécoslovaquie. Est-ce qu'il y a une opposition? Tel n'est pas le cas. La 

proposition est adoptée. La République fédérale d'Allemagne a été proposée au 

poste de Président de la Commission principale. Il n'y a pas d'opposition. 

La proposition est adoptée. Aux postes de Vice-présidents de la Commission 

principale, les pays suivants ont été proposés: Autriche, Pays-Bas, Yougoslavie. 

Il n'y a pas d'opposition. La proposition est adoptée. La séance est suspendue. 

[Suspension] 
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M. BODENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI) : 

70. Mesdames et Messieurs, en l'absence du Président de l'Assemblée plénière de 

la Conférence diplomatique concernant la protection des caractères typographiques, 

je vous souhaite la bienvenue; je regrette d'avoir à vous annoncer que, non seu

lement le Président, le Délégué de la France, ne peut rester parmi nous pour le 

reste de cette séance, mais également le premier Vice-président, le Délégué du 

Luxembourg. Heureusement, nous avons près de nous le second Vice-président, le 

Délégué du Mexique et je l'invite à prendre le siège présidentiel pour la durée 

de cette séance. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

71.1 Merci, Monsieur le Directeur général. Avant d'ouvrir formellement les 

débats d'aujourd'hui, je voudrais avant tout remercier la Conférence pour avoir 

élu le Mexique à l'un des postes de Vice-président de l'Assemblée plénière et 

remercier également le Directeur général de l'OMPI, le Docteur Bodenhausen, pour 

m'avoir invité à prendre le siège présidentiel. 

71.2 Conformément à l'ordre du jour, nous devons passer au point 6 : "Discussion 

générale sur l'Arrangement concernant la protection des caractères typographiques 

et leur dépôt international". J'ouvre donc cette discussion en invitant les délé

gations à présenter des observations générales. Je donne la parole aux déléga

tions qui désirent la prendre. Le Directeur général de l'OMPI a la parole. 

M. BODENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI) : 

72. Monsieur le Président, si vous le permettez, je voudrais présenter une sug

gestion quant au caractère de ce débat général sur l'Arrangement tel que proposé. 

L'Assemblée plénière n'est pas obligée d'entrer dans les détails, ni censée le faire 

au cours de la séance de ce matin. Il y a cependant quelques problèmes d'ordre géné

ral. J'aimerais attirer votre attention par exemple sur le fait que le projet 

d'Arrangement qui est devant nous est appelé à être un arrangement particulier 

dans le cadre de l'Union de Paris, et que, d'autre part, on envisage la 

possibilité de la protection par le droit d'auteur. Cela peut, bien sûr, ne pas 

sembler tout à fait en harmonie et constitue l'un des problèmes qui pourraient 

être discutés au cours des débats de cette séance de l'Assemblée plénière. Je 

voudrais, cependant, suggérer qu'on n'arrive ici à aucune conclusion car ces 

questions sont finalement liées au contenu probable de l'Arrangement qui sera 

tout d'abord examiné par la Commission principale. Ainsi donc, il convient de 

limiter aujourd'hui la discussion aux déclarations générales. Chaque délégation 

qui le souhaite peut naturellement prendre la parole, et nous prendrons tous note 

de ce qui sera dit en ayant soin de ne pas empiéter sur le travail de la Commission 

principale dont la première séance aura lieu cet après-midi. Ainsi, si vous le 

voulez bien, Monsieur le Président, voilà la direction que devraient prendre 

les débats. J'espère que je viens de refléter vos propres opinions à ce sujet, 

et du reste j'en suis pratiquement sûr étant donné que nous avons déjà discuté 

de cela entre nous. 
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M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

73. Le Délégué du Brésil a la parole. 

M. oz6RIO DE ALMEIDA (Brésil) 

74.1 Monsieur le Président, à l'occasion de cette première séance de l'Assemblée 

plénière de la Conférence diplomatique concernant la protection des caractères 

typographiques, je vous adresse mes félicitations pour votre élection et, si je 

puis dire, nous nous félicitons de votre présence à la Présidence de cette 

assemblée extraordinaire. Nous devons réellement compter beaucoup sur votre 

conduite des débats dans une réunion internationale dans laquelle un si petit 

nombre de personnes semble attendre autant d'un si grand nombre de personnes. 

Ma Délégation a déjà eu l'occasion de commenter la nature plutôt hybride de la 

Conférence de Vienne, mais cela dans le contexte spécifique du Traité concernant 

l'enregistrement des marques. Même si nous avons affaire à l'intérêt spécifique 

des experts typographes et des propriétaires des caractères typographiques, des 

praticiens, etc. qui, de par leur profession et leur habitude souhaitent passer 

au travail pratique, il convient cependant de jeter un rapide coup d'oeil sur 

la nature de cette Conférence et sur le projet d'Arrangement qui en fait l'objet. 

Il me semble que telle a été la suggestion de l'OMPI et du Docteur Bodenhausen. 

74.2 Monsieur le Président, une conférence diplomatique a nécessairement un carac

tère politique; c'est une réunion dans laquelle les gouvernements, avec bon 

espoir, conviennent de mettre en ordre ou d'accorder, sur le plan international, 

certains intérêts généraux des communautés nationales qu'ils représentent. Ces 

intérêts peuvent être de nature essentiellement publique ou privée, même si ce 
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sont des personnes privées qui s'occupent d'affaires publiques et même si l'intérêt 

public est souvent considéré comme la sol1\J'1e d'un grand nombre d'intérêts privés. 

La Conférence diplomatique qui est à présent réunie sous votre conduite avisée 

constitue peut-être un exemple extrême et décisif dans l'histoire d'une réunion 

politique internationale appelée à protéger les intérêts de la plus petite mino

rité des groupes privés. Il nous incombe de poser quelques questions avant que 

nous commencions nos travaux. D'une part, ces questions concernent la possibi

lité d'harmoniser les intérêts d'une minorité avec ceux de quelques milliards de 

personnes qui peuplent ce village qu'est ~vtre terre, la possibilité d'atteindre 

les mêmes résultats par d'autres moyens, l'effet ou la conséquence probables des 

mesures proposées - je pense ici aux conséquences qui n'ont pas été rendues expli

cites et qui sans doute ne sont pas tout à fait souhaitées par les auteurs des 

propositions de modification, telles que celle des pays socialistes. Mais, d'autre 

part, la possibilité de mise en oeuvre de toute mesure proposée doit être égale

ment prise en considération. 

74.3 Monsieur le Président, le but déclaré de l'Arrangement est de protéger les 

créateurs de caractères typographiques. Si aucune disposition de l'Arrangement 

ne mentionne pourquoi cette protection est nécessaire, il y a par contre quelques 

articles et déclarations d'éminentes personnes dans les associations du milieu 
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typographique sur les raisons pour lesquelles il doit en être ainsi. Tout au 

commencement, à l'article premier du projet d'Arrangement, une référence est faite 

à la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. On 

doit être induit à croire, après tout ce qui a été dit et écrit, que la protec

tion est un fait positif - non une fin ou un but, mais un moyen pour atteindre 

quelque chose d'autre, à savoir la création sinon d'un plus grand nombre de 

caractères typographiques, tout au moins de meilleurs. En protégeant les droits 

du créateur, on stimulerait la création des caractères typographiques qui, sans 

une telle protection, n'existeraient pas, ce qui diminuerait la faculté de l'homme 

de communiquer ou en quelque sorte troublerait le rythme de la communication. 

Cette hypothèse peut s'avérer fondée dans la mesure où il existe la promesse 

d'une grande rémunération et a toujours conduit un grand nombre d'individus à 

fournir de grands efforts et à prendre des risques. L'Arrangement, cependant, 

protège non seulement les créateurs, mais également leurs descendants ou ayants 

droit. En fait, sur la base de l'article 12, le créateur ne joue qu'un rôle peu 

important dans une demande de dépôt international, la référence audit créateur 

étant entièrement facultative. Ainsi, il devient clair que, seulement dans de 

rares cas, le déposant est le créateur du caractère typographique, dans ce sens 

que le créateur est l'artiste qui a donné un nouveau visage à des formes consa

crées par le temps pour les lettres et les chiffres d'usage commun. En fait, 

l'aspect artistique du travail semble être si peu important que la couleur ou le 

coloris, qui sont les éléments les plus importants des arts visuels, ont été 

éliminés du projet d'Arrangement lequel nous laisse, comme objet de la protection, 

l'essence même du rythme symbolique de la communication qui change la forme et 

la position relative de la science. Le déposant et propriétaire sera quelqu'un 

d'autre qui peut ne pas avoir contribué à la création d'un nouveau caractère 

typographique. Cependant, il aura appporté sa part de travail ou sa contribu

tion à ce travail par une aide technique en fournissant un équipement spécialisé, 

des techniques et un savoir-faire qui sont déjà pleine~ent protégés dans le 

cadre d'un système mondial de brevets et de marques et par les exigences très 

strictes des négociations sur le savoir-faire. 

74.4 Ainsi, Monsieur le Président, l'hypothèse selon laquelle la protection des 

caractères typographiques augmente la communication en encourageant les artis

tes à créer de meilleurs caractères visuels, ne présente pas de lien 

direct avec les procédures suggérées dans l'Arrangement. Ma Délégation partage 

pleinement la ~emarque des pays socialistes selon laquelle cette protection peut 

mettre en péril les communications, conduire à des abus et créer des obstacles aux 

développements social et économique dans un certain nombre de pays. Il ne fait 

aucun doute que le monde est en grand danger par l'absence d'innovations, d'in

ventions et autres créations qui pourraient le rendre meilleur, y compris celles 

qui permettraient aux hommes de communiquer et de s'accorder et de continuer à 

augmenter la réserve de connaissances à l'aide de communications écrites, sans 

avoir simultanément à tirer des prix exhorbitants pour leur utilisation. Il ne 

fait également aucun doute que c'est le lecteur des textes imprimés qui devra 

éventuellement payer le ~rix quels que soient les arrangements faits par les 

créateurs, les propriétaires et les utilisateurs des caractères typographiques, 
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Ainsi, il est plutôt extraordinaire que le lecteur ne soit même pas mentionné 

dans le projet d'Arrangement ce qui, compte tenu du but de ce dernier, ne repré-
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sente aucun gain. Ce qui est gagné par la partie protégée est perdu par la partie non 

protégée qui se trouve être le lecteur. 

74.5 Monsieur le Président, dans le cas d'arrangements de ce genre, la protec

tion équivaut à une restriction de la liberté d'utilisation par le grand public 

et, en tant que telle, à la création et à l'expression d'un facteur international 

monopolisateur dans l'usage des caractères typographiques qui va au-delà des res

trictions normales dues à l'absence du savoir-faire et au-delà des restrictions 

usuelles inhérentes aux brevets pour des techniques liées à la fabrication de 

l'équipement pour produire des jeux de caractères et pour leur utilisation gra

phique. En l'occurrence, la restriction est étendue dans le temps par l'Arrange

ment pour une période d'au moins 25 ans, laquelle dépasse substantiellement les 

périodes normalement admissibles dans les législations nationales actuelles. 

74.6 L'un des problèmes les plus difficiles qui se pose cependant à cette Confé

rence diplomatique de caractère politique, c'est la détermination de l'objet ou 

de la matière dont l'utilisation doit être monopolisée ou restreinte sur le plan 

national ou international. Ce ne peut pas être la forme des lettres ou des chif

fres bien connus et qui sont utilisés par les hommes depuis des siècles. L'Arran

gement lui-même reconnaît l'extrême difficulté et, soit directement, soit au moyen 

de commentaires énigmatiques, tente d'éclaircir le problème, peut-être avec 

l'espoir que l'obscurcissement de l'expression peut aider à éclaircir l'obscurité 

de l'objet. Ainsi, il est dit ou il est supposé que, dans le domaine de la typo

graphie ou sur le plan technique de l'équipement ou du savoir-faire en matière 

d'imprimerie, la nouveauté dans la création doit se limiter à des changements de 

détail dans une forme spécifique prédéterminée. Les caractères typographiques 

peuvent être comparés à des femmes dont certaines, tout en étant faites de la 

même matière et dotées des mêmes formes, sont considérées plus belles que les 

autres, ce qui bien sûr influence grandement le comportement subjectif et cultu

rel des juges. Mais, pour parler sérieusement, Monsieur le Président, il semble 

évident que nous sommes inspirés, en ce qui concerne cet Arrangement, par une 

conception philosophique platonique de la substance de la création, de l'innova

tion et de l'originalité dans le contexte des caractères typographiques. Ces 

caractères sont connus, pour ainsi dire, sous une certaine forme idéale concep

tuelle que l'on ne peut pas s'approprier, quelque chose qui se trouve peut-être 

dans l'esprit de Dieu. Ce que peut s'approprier la personne qui fait un dépôt 

international, ce sont des changements de ces images ou formes platoniques, qui 

sont innovateurs et/ou originaux. Ces changements ne concernent aucun caractère 

typographique spécifique pour une lettre ou un chiffre, mais tout un jeu de ces 

caractères. Ces changements ne peuvent pas être de simples déformations et 

encore moins des déformations produites par des moyens techniques modernes tels 

que les équipements photographiques modernes. 
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74.7 Monsieur le Président, le moins que le profane dans le domaine de la typogra

phie, chargé de représenter son gouvernement, puisse demander ou essayer de déter

miner, c'est l'étude des implications de cette proposition. Pour revenir au dernier 

point, il convient de rechercher un éclaircissement du terme "déformation". Du 

point de vue purement épistémologique, tout changement que l'on fait subir à un 

jeu de symboles visuels conceptuellement établis et qui ne change pas leur nature 

est une déformation. Une déformation représente simplement un changement esthéti

que ou inesthétique mais, ce n'en est pas moins un changement et, selon un 

raisonnement tautologique, tous les changements d'une forme prédéterminée sont 

des déformations, de telle sorte que si l'on exclut les déformations des lettres 

et des chiffres, on doit inventer d'autres caractères. C'est là peut-être que la 

solution n'atteint pas la conclusion logique de ses prémisses. 

74.8 Le second point touche le fait que les déformations innovatrices et/ou origi

nales qui doivent faire l'objet d'une appropriation ne concernent pas, en règle 

générale, un caractère typographique spécifique, mais tout un jeu de ces carac

tères. La raison en est que l'innovation et l'originalité sont supposées si mini

mes qu'elles ne peuvent être décelées dans un ou dans quelques caractères, mais 

seulement dans un jeu relativement grand si ce n'est sur tous les éléments d'un 

alphabet donné. Ainsi, il est admis que la seule base possible pour la détermi

nation d'un degré suffisant d'innovation et/ou d'originalité doit être constituée 

par la somme de ce qui ne peut être vu ou décelé dans un ou dans quelques éléments 

d'un jeu. Ce qui est encore plus déterminant, c'est qu'il n'est pas de notre 

compétence ~- nou!", r,auvrei=: mortel!:', c'I<=> v0:i.:i- ou c1e cl~celer, inais ne lë> cornr,~tence 

d'experts définis en tant que "milieux professionnels qualifiés". En d'autres 

termes, Monsieur le Président, l'Arrangement ne définit ni la nouveauté ni l'ori

ginalité, bien qu'elles constituent l'unique substance conceptuelle des monopoles 

à créer et à développer, et il est établi dans cet Arrangement que ces substances 

matérielles peuvent et, en fait, doivent être protégées en l'absence de la possi

bilité d'une description ou d'une définition par les milieux professionnels qua

lifiés. Conformément aux commentaires de l'OMPI sur l'article 5 du projet 

d'Arrangernent, il existe une obligation implicite pour les autorités nationales 

compétentes et, par implication, pour les futures autorités internationales, 

d'accepter la preuve par expertise bien qu'il soit apparemment permis que, après 

examen des preuves, ces autorités puissent changer leur avis sur la justesse des 

rapports des experts. C'est ici un cercle vicieux car les éléments des caractè

res typographiques pouvant faire l'objet d'une appropriation, ce ne sont pas les 

alphabets - cyrillique, romain ou cunéiforme - ni les chiffres - arabes ou romains. 

L'"appropriation" doit avoir lieu au niveau des déformations originales et inno

vatrices appliquées à ces lettres ou ces chiffres par des artistes, et non d'une 

autre façon. Et le degré d'innovation ou d'originalité de ces déformations doit 

être apprécié par les milieux professionnels qualifiés composés exactement des 

personnes au profit desquelles l'Arrangement est censé créer les privilèges mono

polistiques indiqués. Pour être protégés, les changements n'ont pas besoin d'être 

des améliorations esthétiques ou artistiques du caractère typographique. Lesdits 
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changements n'ont pas besoin de renfermer les conceptions de l'art d'un Picasso, 

d'un Salvador Dali, des expressionnistes, des impressionnistes et des membres 

d'autres mouvements artistiques depuis le milieu du 19ème siècle où l'on voyait 

l'art comme l'expression consciente et objective de la réalité. A quel concept 

de l'art le créateur artistique d'un caractère typographique va-t-il appartenir? 

Apparemment à aucun. Ainsi, les principaux propriétaires et leurs successeurs 

seront à même de restreindre sur le plan international l'utilisation des commu

nications écrites sur la base de critères qui non seulement ne peuvent être définis 

d'aucune façon concrète, mais encore ne peuvent être déterminés que par les mem

bres de ce qui est potentiellement le club le plus fermé et peut-être la plus 

petite corporation qui soit depuis la chute de Constantinople. A ce stade de 

l'argumentation, il devient presque hors de propos que l'appropriation de cer

tains symboles soit également considérée. Quel que soit l'objet, son propriétaire 

sera en mesure d'interdire les reproductions destinées à fournir des moyens de 

composer des textes par des techniques graphiques, et sera alors en mesure d'exi

ger lui-même un prix. 

74.9 Monsieur le Président, il ne fait aucun doute que l'Arrangement tel que 

présenté dans le projet augmenterait substantiellement le pouvoir marchand d'un 

groupe très petit mais très puissant, en permettant à ce groupe de plus grandes 

marges de profit que celles dont il dis~ose actuellement. Pour autant que 

nous sachions, l'Association typographique internationale qui, en quelque sorte, 

revendique l'initiative d'avoir encouragé cette Conférence, groupe environ 150 

adhérents parni les dessinateurs, les fabricants et les utilisateurs des carac

tères typographiques. L'on prétend également que la restriction de l'utilisation 

des caractères typographiques devient de plus en plus urgente et nécessaire car 

les pays en voie de développement font de grands efforts pour éliminer l'anal

phabétisme et des millions, si ce n'est des centaines de millions de personnes, 

qui étaient hier des analphabètes, atteignent un stade où elles peuvent être, 

directement ou indirectement, exploitées par les 150 membres de l'Association 

typographique internationale. 

74.10 Cela représenterait une grande perte de bénéfices si l'adoption de cet 

Arrangement devait être différée jusqu'au moment où l'humanité serait prête à 

comprendre la signification d'un monopole international de ce type. Cependant, 

il est possible que les activités des artistes, experts, fabricants, propriétai

res, utilisateurs et autres personnes considérées comme appartenant aux "milieux 

professionnels qualifiés", méritent des rémunérations meilleures que celles dont 

ils disposent. Il est certain que l'un des moyens d'accroître la source des 

rémunérations - si ce n'est pour tous les membres du groupe, du moins pour le 

groupe envisagé comme un tout - consiste en l'augmentation de leur pouvoir res

trictif sur le marché de leurs produits. Il n'est pas du tout certain que cette 

sorte de protection soit la seule possible; il y a évidemment d'autres moyens 

de protection. Il est absolument certain que le transfert à ces personnes - qui 

sont, selon l'OMPI, "des personnes hautement spécialisées", le plus souvent des 
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firmes ou des entreprises, pour qui la procédure de dépôt international ne posera 

aucun problème - des ressources qui ne sont guère accessibles à des personnes qui, 

peu de temps auparavant, étaient analphabètes, ne constitue pas le moyen le plus 

éthique d'améliorer leur niveau économique, et les difficultés sont réglées 

lorgue les seuls derniers juges sur la question de savoir ce gui peut être res

treint et faire l'objet d'appropriation sont les parties intéressées elles-mêmes. 

74.11 Monsieur le Président, en indiquant par des moyens si directs et candides 

son interprétation du projet d'Arrangement et ses craintes, ma Délégation espère 

montrer que ce sujet n'est pas encore tout à fait prêt à être traité sur le plan 

international. Par ailleurs, Monsieur le Président, nous n'aurons pas choisi la 

solution facile et nous ne la choisirons pas lorsque sont en jeu les intérêts 

des personnes et des pays défavorisés du monde - groupe important auquel nous appar

tenons. Merci beaucoup. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

75. Merci, Monsieur le Délégué du Brésil. D'autres délégations désirent-elles 

prendre la parole? Le Délégué du Canada a la parole. 

M. KEYES (Canada) : 

76.1 Merci, Monsieur le Président. Puis-je, au nom de ma Délégation, remercier 

le Gouvernement autrichien pour avoir bien voulu organiser cette Conférence dans 

la magnifique et charmante ville de Vienne et vous féliciter, Monsieur le Prési

dent, pour votre élection. Je peux vous assurer que vous pouvez compter sur la 

coopération de ma Délégation dans la conduite de notre travail. 

76.2 Mon pays attache un très grand intérêt à cette Conférence et, à vrai dire, 

à l'ensemble de la propriété intellectuelle étant donné que nous sommes actuelle

ment en train de reviser toutes nos lois mais, ainsi que vous le savez, la revi

sion demande beaucoup de temps; cependant, nous avons cherché à apporter notre 

participation dans la plus grande mesure possible en ce gui concerne les problèmes 

internationaux. Nous avons participé aux deux derniers Comités d'experts réunis 

en vue de la préparation de cette Conférence et nous avons déclaré à ce moment 

là qu'étant donné la revision de nos lois - et ceci est répété dans le document 

CT/DC/5 - le Canada estime important de maintenir la possibilité du système 

facultatif àe protection envisagé pour l'Arrangement. Ma Délégation éprouve 

quelque inquiétude à propos des catégories de personnes protégées dont il est 

question dans les dispositions de l'article 3 du projet et auxquelles nous atta

chons une grande importance; nous reviendrons sur cette question en temps opportun 

au cours des débats. 
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76.3 Dans mon pays, les caractères typographiques, leur création et leur utilisa

tion sont considérés comme constituant une part importante de l'industrie de 

l'imprimerie et les dessinateurs canadiens sont arrivés à une certaine réputation 

en contribuant de cette façon au développement et au maintien de l'industrie de 

l'imprimerie et de l'édition. Il est dans l'intérêt du Canada d'appuyer le prin

cipe de l'Arrangement, et ma Délégation se réjouit de participer aux travaux de 

la Conférence. Merci. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

77. Merci, Monsieur le Déléaué du Canada. Le Délégué du Royaume-Uni a la parole. 

M. ARMITAGE (Royaume-Uni) : 

78.1 Tout d'abord, je m'associe aux remarques du Délégué du Canada à l'égard du 

Gouvernement autrichien et en ce qui concerne votre élection au poste de Président 

de la Conférence. 

78.2 Etant donné que nous sommes en Assemblée plénière, je serai bref et n'abor

derai pas les points de détail. Le Royaume-Uni appuie le principe de protection 

des caractères typographiques et ferait bon accueil à l'établissement d'un arran

gement mettant cette protection sur une base internationale. Nous avons - et je 

pense que cela est bien connu - certains problèmes en face du projet d'Arran

gement; nous les envisagerons plus tard, en Commission principale. Merci. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) : 

79. Merci, Monsieur le Délégué du Royaume-Uni. Le Délégué de la Suisse a la 

parole. 

M. BRAENDLI (Suisse) 

80.1 Merci, Monsieur le Président. Mesdames, Messieurs, c'est en 1958 déjà, lors 

de la Conférence diplomatique de Lisbonne sur la propriété industrielle, que les 

aspects juridiques de la protection des caractères typographiques ont été évoqués. 

Par la suite, à l'occasion de la Conférence diplomatique, qui s'est tenue à 

La Haye, sur lé d6pôt international des dessins et modèles industriels, on 

s'est également prononcé sur la protection des caractères typographiques. 

80.2 Il n'a jamais été sérieusement contesté qu'il faille les protéger, mais il 

s'est avéré préférable, en raison des particularités inhérentes aux caractères 

typographiques, d'en assurer la protection dans le cadre d'un arrangement par

ticulier plutôt qu'en adaptant un instrument existant. Nous avons participé avec 

intérêt aux travaux d'élaboration d'un arrangement particulier. Nous pensons 

également, à l'heure actuelle, non sans quelques hésitations, qu'il est plus 

opportun de porter son choix sur un arrangement de cette nature. 
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80.3 Le projet d'Arrangement concernant la protection des caractères typographi

ques et leur dépôt international qui nous est présenté, constitue une nouveauté 

par rapport aux divers instruments qui se situent dans la sphère de l'OMPI. Il 

s'occupe, en effet, d'un objet tout à fait concret, les caractères typographiques, 

alors que les instruments en vigueur dans le domaine de la orotection des 

droits de propriété industrielle ~rai~ent, au moins d'une manière générale, 

les inventions, les dessins et modèles industriels et les marques de produits et 

de services. Nous craignons qu'en créant un arrangement qui protège un objet 

déterminé, l'on en vienne par la suite à désirer que d'autres objets concrets 

soient mis au bénéfice d'une protection sréciale. Considérant toutefois qu'il 

était justifié de régler dans un instrument multilatéral le cas particulier de 

la protection des caractères typographiques, nous participons avec beaucoup 

d'intérêt aux travaux de cette Conférence, ainsi que nous l'avons fait au sein 

des Comités d'experts qui ont élaboré le projet qui nous est soumis, et nous 

espérons être en mesure de contribuer à la découverte de solutions équitables aux 

questions qui restent ouvertes. Merci, Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

81. Merci, Monsieur le Délégué de la Suisse. Le Délégué de la République fédé

rale d'Allemagne a la parole. 

M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) 

82.1 Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, en principe nous sommes en 

faveur d'une protection efficace des caractères typographiques. Il est vrài que, 

au commencement de ces travaux, nous avons un peu hésité parce qu'on peut se 

demander s'il est justifié d'accorder à une seule catégorie des créateurs une 

protection spéciale et plus longue que la protection normale des dessins et l'é

tablissement d'un dépôt et d'un enregistrement international. Mais en étudiant 

la question, nous avons vu qu'il y a en effet des éléments spéciaux, entre autres 

la longue durée du développement jusqu'à la fabrication définitive des caractères 

typographiques. C'est pourquoi nous croyons qu'un tel arrangement particulier est 

justifié. 

82.2 Il y aura des difficultés. Nous avons eu déjà six Comités d'experts pour 

cette matière. Néanmoins, les questions qui subsistent doivent être résolues ici 

par notre Conférence. Le Directeur gênéral a déjà mentionné la question de savoir 

si cet Arrangement peut être un arrangement particulier dans le cadre de l'Union 

de Paris et si nous aurons une Union particulière dans le cadre de l'Union de 

Paris. La difficulté est, naturellement, que nous avons deux bases de protection 

d'une part, le droit des dessins et modèles industriels et d'autre part, le droit 

d'auteur. C'est toujours difficile de trouver une solution sur la base de deux sys

tèmes différents. Il sera nécessaire de surmonter cette difficulté et aussi, natu

rellement, les autres difficultés. Nous avons déjà vu quelques propositions, quel

ques amendements, et nous espérons que nous pourrons surmonter ces difficultés et 

que nous aurons de bons résultats au sein de cette Conférence. Merci, Monsieur 

le Président. 
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M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

83. Merci, Monsieur le Délégué de la République fédérale d'Allemagne. Le 

Délégué de la France a la parole. 

M. FRANÇON (France) : 

84.1 Merci, Monsieur le Président. Nous tenons d'abord à remercier les autorités 

autrichiennes d'avoir inscrit la protection des caractères typographiques à 

l'ordre du jour de la Conférence qui se tient dans leur belle capitale, ainsi 

que l'OMPI pour la très remarquable préparation de cette Conférence. Enfin, 

Monsieur le Président, je me joindrai aux orateurs précédents pour vous féliciter 

d'avoir été porté à la présidence de la séance de l'Assemblée plénière de cette 

Conférence. 
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84.2 Monsieur le Président, la France se réjouit vivement de ce que nous soyons 

parvenus au point où nous en sommes aujourd'hui, ce qui représente déjà un succès 

lorsque l'on songe, ainsi que d'autres orateurs l'ont rappelé, à la longue période 

de préparation qui a précédé la maturation du projet et au point où nous sommes par

venus aujourd'hui. C'est déjà un succès considérable car des difficultés ont 

déjà été surmontées, notamment, comme l'ont rappelé les Délégués de la Suisse et 

de la République fédérale d'Allemagne, les réticences très légitimes qui s'expri

maient contre l'institution d'un nouveau type de protection dans un domaine de la 

technologie particulièrement étroit. Cependant, il faut bien convenir que si les 

esprits se sont ralliés progressivement à l'idée d'un arrangement ~articulier, 

c'est parce que la protection offerte par les instruments plus généraux s'était 

révélée inadéquate aux problèmes posés dans le domaine des caractères typographi

ques, domaine qui est à la fois traditionnel et lié à tous les progrès de la tech

nique dans la multiplication des méthodes de reproduction de l'écriture. 

84.3 Et certes, ces problèmes touchent de près ceux de la diffusion générale de 

la culture, mais je crois sincèrement que si la protection des créateurs dans ce 

domaine n'est pas entreprise, il n'en résulterait aucun bénéfice pour la diffusion 

générale de la culture. En fait, je crois que l'idée généralement admise que la 

protection de l'invention a été favorable à la diffusion et au progrès de la tech

nologie peut être transposée dans les autres domaines de la propriété industrielle. 

Qu'il y ait lieu de discuter avec toute la sincérité et toute la vivacité néces

saires le projet d'Arrangement pour l'étude duauel nous nous sommes réunis, cela 

est naturel et je forme des voeux pour que nous aboutissions à un instrument qui 

recueille non seulement l'agrément des pays oui sont actuellement de grands pays 

créateurs de caractères tvpographiques, mais également une adhésion aussi large 

que possible. C'est le voeu que je formule pour cette Conférence. Je vous remer

cie, Monsieur le Président. 
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M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) : 

85. Merci, Monsieur le Délégué de la France. La Délégation de l'Iran a la parole. 

M. HEDAYATI (Iran) : 

86.1 Je vous remercie, Monsieur le Président. Au nom de la Délégation de l'Iran, 

je voudrais remercier également les autorités du Gouvernement autrichien pour la 

chaleureuse réception qui nous a été offerte ici dans cette belle capitale de 

l'Autriche. Je voudrais présenter aussi nos félicitations à l'occasion de votre 

élection à la présidence de cette Conférence. 

86.2 Je dois mentionner que la Délégation de l'Iran s'est rendue à la présente 

Conférence dans un esprit de coopération internationale. Mais cela ne nous em

pêche pas de vous expliquer ici les craintes et les hésitations aue nous avons 

éprouvées en ce qui concerne le projet proposé. Puisque nous sommes au stade du 

débat général, je dois préciser notre position dès maintenant. Tout ce gue je 

peux dire simplement, c'est que j'appuie très fortement les déclarations déjà faites 

au début de cette Conférence oar le distingué Délégué du Brésil. 

86.3 J'expliquerai nos craintes lorsqu'on passera à l'étude du projet, article 

par article. Dès à présent, je dois dire que nous éprouvons vraiment de très 

grandes hésitations en ce qui concerne l'acceptation du orojet et surtout pour 

ce qui est du problème des pays en voie de développement et de la campagne contre 

l'analphabétisme qui, comme vous le savez, remoorte chez nous un grand succès. 

Je réserve à plus tard l'exposition de mon point de vue, lorsqu'on en arrivera à 

l'étude du projet d'Arrangement. Merci, Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

87. Merci, Monsieur le Délégué de l'Iran. La Délégation de l'Italie a la parole. 

M. TROTTA (Italie) : 

88.1 Merci, Monsieur le Président. Nous nous joignons aux félicitations des 

autres délégations pour votre élection et pour l'hospitalité du Gouvernement 

autrichien, ainsi que pour le long travail du Secrétariat. 

88.2 Je pense que les doutes qui sont évoqués ici ont été ceux, en premier lieu, 

du Secrétariat lorsqu'il a été question d'élaborer un arrangement. Il y avait 

évidemment des difficultés d'ordre pratique mais aussi d'ordre théorique parce 

que nous sommes pour la première fois en présence d'un arrangement particulier 

sur un sujet déterminé. Cependant, il semble impossible d'avoir d'autres solutions 

et nous préférons adonter ce nouvel instrument ici même et dans le cadre de l'OMPI. 
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Cela dit, je pense que la protection des caractères typographiques répond à une 

exigence d'équité pour les grandes usines qui emploient des capitaux considérables 

pour de longues périodes, qui ont tout intérêt à faire protéger leurs caractères 

typographiques. 

88.3 Evidemment, le caractère typographique occupe une situation particulière dans 

le cadre de la propriété intellectuelle: il relève de la propriêté industrielle 
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et du droit d'auteur. Ce facteur a des conséquences sur la conception de l'instru

ment, lesquelles seront étudiées au cours de nos travaux. 

88.4 Je pense qu'il ne faut pas tenir compte seulement des intérêts des fabricants 

des caractères typographiques. Il y~ d'autres pays - et pas seulement les pays 

en voie de développement - qui se préoccupent de l'information, de la culture, de 

l'alphabétisation et des autres problèmes qui, évidemment, doivent être évoqués à 

cette occasion. L'Italie a proposé quelque chose qui, d'une certaine manière, 

répond aux préoccupations de ces pays et consiste à prévoir la protection seule

ment pour les caractères typograohigues et non pour les applications dactylogra

phiques et graphiques. Evidemment, s'il y a une raison de protéger les 

fabricants et les dessinateurs gui ont travaillé de longues années, il y a peut

être une raison mineure pour étendre cette protection à d'autres. C'est pour 

cela que je demande à chacun, à vous Monsieur le Président, au Secrétariat et aux 

participants à cette Conférence, de tenir compte des recommandations et de la 

position de l'Italie. Nous croyons que cette position représente un juste compro

mis. Cela dit, la Délégation de l'Italie essaiera de proposer des amendements 

au cours de la Conférence. Merci, Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) : 

89. Merci, Monsieur le Délégué de l'Italie. Le Délégué du Japon a la parole. 

M, SASAKI (Japon) 

90.1 Je vous remercie, Monsieur le Président. Au nom de ma Délégation, je 

voudrais exprimer mes remerciements au Gouvernement autrichien d'avoir organisé 

cette Conférence à Vienne, et je remercie également le Secrétariat gui a préparé 

tout le travail. A vous, Monsieur le Président, j'adresse mes sincères félicita

tions pour votre élection. 

90,2 Etant donné que ma Délégation prend la parole pour la première fois dans 

cette séance, je voudrais expliquer en quelques mots la situation au Japon en ce 

qui concerne la protection des caractères typographiques. La première loi japo

naise sur les dessins et modèles industriels de 1889 accordait la protection aux 

caractères typographiques en les acceptant pour l'enregistrement. Mais le Règle

ment de 1930 concernant l'examen des dessins et modèles industriels a aboli ce 

système et, depuis lors, aucune protection juridique n'a été accordée aux carac-
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tères typographiques. Au Japon, des mouvements ont commencé à se manifester dans 

le milieu des dessinateurs des caractères typographiques pour la recherche d'une 

protection de ces caractères en accord avec les projets actuels de l'OMPI mais, 

pour le moment, aucune étude ou discussion complète ne s'est engagée sur le pro

blème de la protection juridique des caractères typographiques. Sur des problèmes 

fondamentaux, tels que la question de savoir si la protection doit être assurée 

par la loi sur les dessins et modèles industriels ou par le droit d'auteur, 

aucune décision n•a été prise. 

90.3 Le Japon n'a pas participé aux travaux des Comités d'experts et n'est pas 

encore tout à fait familiarisé avec le projet d'Arrangement. En participant à 

cette Conférence, nous souhaitons rechercher un éclaircissement sur certains 

points aussi bien que proposer certains amendements, de telle façon que la Confé

rence puisse adopter un arrangement qui nous permette de devenir, un jour, 

partie à ce dernier. Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

91. Merci, Monsieur le Délégué du Japon. Le Délégué de la Finlande a la parole. 

M. SIPONEN (Finlande) : 

92.1 Monsieur le Président, la Délégation de la Finlande exprime sa gratitude à 

l'OMPI pour avoir procédé à des études approfondies dans le domaine des droits de 

propriété industrielle afin de voir dans quels domaines la protection des carac

tères typographiques devrait être envisagée, ou comment elle devrait être dévelop

pée. Ce travail a conduit à soumettre aux délibérations de cette Conférence un 

projet d'Arrangement concernant la protection des caractères typographiques. 

Afin d'adhérer audit Arrangement, les Etats doivent avoir un système d'enregis

trement existant pour la protection des caractères typographiques ou ils doivent 

en créer un. En soumettant ce projet d'Arrangement, le but de l'OMPI a été d'inci

ter le plus grand nombre de pays possible à envisager la protection des caractères 

typographiques, protection qui est considérée comme étant importante. La protec

tion des caractères typographiques est d'une grande importance dans les pays où 

l'industrie graphique est développée et continue à se développer fortement. 

Pour ce qui concerne la Finlande, l'industrie graphique n'est pas très développée 

et, jusqu'à présent, ne s'occupe pas beaucoup d'exportation. Par conséquent, il 

ne semble pas exister de besoins urgents en Finlande pour la protection des carac

tères typographiques. Il est donc évident que la Finlande, pour le moment, 

n'adhérera pas à un arrangement établissant des droits de propriété dans ce 

domaine. Cependant, étant donné le développement plutôt rapide dans le monde 

d'aujourd'hui, le besoin d'une protection de cette sorte peut naitre dans notre 
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pays et c'est avec cette idée à l'esprit que la Délégation de la Finlande suivra 

avec intérêt les débats de la Conférence afin de pouvoir proposer, si cela est 

nécessaire, dans son pays la création d'un système de protection qui soit en 

conformité avec celui qui sera créé par l'adoption de cet arrangement. 

92.2 Nous considérons que cette Conférence e~t nécessaire et nous participerons 

à ses travaux. Nous voudrions remercier encore une fois l'OMPI et le Gouverne

ment autrichien pour tous les efforts qu'ils ont fournis pour cette Conférence. 

Merci, Monsieur le Président. 

M. IARREA RICHERAND (Président par intérim) 

93. Merci, Monsieur le Délégué de la Finlande. Le Délégué du Nigéria a la 

parole. 

M. KUYE (Nigéria) : 

94.1 Merci, Monsieur le Président. Ma Délégation se joint aux précédentes délé

gations qui ont exprimé leurs sincères remerciements au Gouvernement autrichien. 

Nous vous félicitons de votre efficacité et nous apprécions également le très 

grand travail accompli par le Secrétariat. 

94.2 Ma Délégation doit, cependant, déclarer qu'elle appuie sincèrement l'excel

lente déclaration de l'honorable Délégué du Brésil. En tant que très jeune pays 

en voie de développement, nous estimons que, s'il est tout à fait raisonnable oour 

les pays industrialisés de rechercher des moyens de protection des caractères 

typographiques, un arrangement international de cette importance ne serait pas 

pour servir au mieux les intérêts des pays en voie de développement. Nous sous

crivons entièrement à tout ce qui a été dit par le Délégué du Brésil et nous 

souhaitons que, dans la suite des débats, nous puissions en apprendre beaucoup 

mais, ainsi que l'a déclaré le Délégué du Brésil, un arrangement international à 

ce stade particulier ne servira pas au mieux les intérêts de mon pays ou les 

intérêts de tout pays en voie de développement dans cette matière. Merci 

beaucoup, Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

95. Merci, Monsieur le Délégué du Nigéria. Le Délégué de la Suède a la parole. 

M. BORGGARD (Suède) : 

96.1 Monsieur le Président, la Délégation de la Suède se joint aux autres délé

gations pour exprimer leurs remerciements au Gouvernement autrichien pour nous 

avoir invités à cette Conférence, d'autant plus que peut-être, pour autant 

que nous le sachions, à une certaine période en tout cas, il a été difficile 

de trouver un gouvernement qui veuille prendre la responsabilité d'agir comme 

hôte d'une Conférence sur le suje~ quelque peu difficile de la protection des 
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caractères typographiques. Nous savons gré également à l'Organisation Mondiale 

de la Propriété Intellectuelle et à son personnel hautement compétent, pour 

les documents préparatoires, excellents comme toujours, qui ont été mis à notre 

disposition comme base de nos délibérations. 

96.2 Le Gouvernement de la Suède a, depuis de nombreuses années et avec un 

très grand intérêt, suivi le travail qui a conduit à cette Conférence. Les 

délégations suédoises ont pris part à presque toutes les réunions des diffé

rents Comités d'experts qui ont précédé la Conférence. Je peux dire qu'il 

est reconnu dans mon pays que le travail créateur très complexe et le talent 

qu'exige la création d'un nouvel ensemble de caractères typographiques méri

tent l'estime tout autant, et peut-être même plus, que de nombreuses autres 

branches du travail créateur ou artistique. L'opinion générale de nos ex

perts en matière de droit d'auteur est que les caractères typographiques 

sont, en fait, protégés par notre loi sur le droit d'auteur. L'attitude 

des quelques créateurs que nous avons dans ce domaine est également claire

ment positive à l'égard du projet d'Arrangement qui nous est proposé. Une 

attitude de loin plus prudente est prise par nos industries d'imprimerie et 

d'édition, les consommateurs des caractères typographiques, si l'on peut dire. 

Dans ces milieux, une crainte existe que la protection accordée par le projet 

d'Arrangement puisse entraver leur liberté d'utiliser les caractères typo

graphiques qu'ils ont acquis et dont ils ont besoin dans leur travail normal 

et légitime. 

96.3 Monsieur le Président, l'éventualité d'une adhésion de notre pays à 

l'Arrangement dépendrait pour une grande part de la façon dont sera définie 

dans l'Arrangement la portée de la protection. Nous espérons, bien sOr, que 

la Conférence arrivera à une heureuse solution de ce problème difficile. 

Une autre condition à laquelle je sais que notre industrie tient est que 

l'Arrangement soit ratifié par tous les plus importants pays dans le 

domaine des caractères typographiques. 

96.4 Cela dit, Monsieur le Président, notre Délégation exprime ses meilleurs 

souhaits pour le succès de cette Conférence. Merci, Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

97. Merci, Monsieur le Délégué de la Suède. Le Délégué des Etats-Unis 

d'Amérique a la parole. 

Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) : 

98.1 Merci beaucoup, Monsieur le Président. Premièrement, je voudrais pré

senter, au nom de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique, mes félicitations 

à l'honorable Délégué du Mexique pour son élection à la présidence de cette 

réunion. Nous sommes particulièrement heureux que le représentant d'un Etat 
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voisin des Etats-Unis d'Amérique ait été élu à ce poste important. Nous voudrions 

également exprimer nos sincères remerciements au Gouvernement autrichien d'avoir 

convoqué cette importante Conférence. Nous apprécions sa merveilleuse hospitalité 

et nous nous réjouissons d'avance des jours que nous allons passer dans cette 

belle ville de Vienne. Comme toujours, la préparation de cette Conférence est 

excellente. Le Professeur Bodenhausen et ses collaborateurs ont préparé une docu

mentation qui contribuera grandement à l'heureuse conclusion de cette Conférence. 

98.2 Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique est, bien entendu, très heureux 

d'être représenté à la Conférence diplomatique concernant la protection des 

caractères typographiques qui constitue une importante partie de la Conférence 

diplomatique de Vienne de la propriété industrielle. Cette Conférence consti

tue le point culminant du travail visant à l'adoption d'un arrangement inter

national concernant la protection des caractères typographiques, qui a commencé 

il y a plusieurs années, en 1958. Comme cela a été indiqué par d'autres délé

gués, six Comités d'experts se sont réunis au cours de ces années pour poser 

les bases de cette Conférence. Le dernier Comité s'est réuni en mars 1972 et 

les Etats-Unis d'Amérique ont été représentés aux deux dernières réunions du 

Comité d'experts en 1971 et 1972. Les Etats-Unis d'Amérique assistent à la 

Conférence concernant la protection des caractères typographiques à cause de 

leur intérêt général dans le domaine de la propriété intellectuelle, et notam

ment à cause de l'intérêt que l'industrie des caractères typographiques aux 

Etats-Unis d'Amérique porte à l'Arrangement concernant les caractères 

typographiques. Notre participation à cette Conférence sera nécessairement 

affectée par la situation relative à la protection des caractères typographi

ques dans notre pays. Il n'y a pas de protection en vertu de la loi sur le 

droit d'auteur mais seulement une protection limitée pour les caractères typo

graphiques "exotiques" en vertu de notre loi sur les dessins industriels. 

Notre industrie des caractères typographiques est d'avis que le seul moyen 

efficace de protéger lès caractères typographiques, c'est par la loi sur le 

droit d'auteur. Par conséquent, elle a exprimé le sincère espoir que 

l'option pour la protection par le droit d'auteur - à laquelle il est actuel

lement possible de recourir, selon le projet d'Arrangement - sera retenue 

dans l'Arrangement qui doit être adopté à la fin de cette Conférence. Merci 

beaucoup, Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

99. Merci beaucoup, Mademoiselle la Déléguée des Etats-Unis d'Amérique. Le 

Délégué de l'Australie a la parole. 

M. HADDRICK (Australie) : 

100.1 Merci, Monsieur le Président. La Délégation de l'Australie s'associe 

aux félicitations présentées par d'autres délégations à vous, Monsieur le 

Président, et aux autres membres du Bureau et de la Commission principale 
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pour vos élections respectives, ainsi qu'aux remerciements adressés au 

Gouvernement autrichien pour avoir fait tout son possible pour que cette 

Conférence puisse avoir lieu dans une si charmante ville. Nous nous joi

gnons également aux autres délégations qui ont complimenté l'OMPI pour son 

excellent travail préparatoire. 

100.2 Le texte présenté est intéressant mais - nous le soupçonnons - non sans 

difficultés. Nous notons avec intérêt que le texte prévoit la possibilité de la 

protection par les lois nationales sur les dessins et modèles industriels et sur 

le droit d'auteur. Notre opinion est, pour le moment, que si nous devons être 

partie'à un arrangement concernant la protection des caractères typographiques, 

nous lui donnerions effet à l'aide de notre loi sur le droit d'auteur ou de 

notre loi sur les dessins et modèles industriels; aussi sommes-nous particu

lièrement intéressés par le maintien de ces possibilités dans l'Arrangernent. 

Les deux idées que je viens de mentionner sont, bien entendu, bien plus larges 

et plus générales que le domaine des caractères typographiques, et nous sou

haiterions que les dispositions du projet d'Arrangement ne nous contraignent 

pas à modifier nos lois de façon considérable. Puisque nous avons un certain 

nombre de créateurs d'éléments typographiques et que nous souhaiterions en 

avoir encore plus à l'avenir, nous avons quelque intérêt à ce qu'il y ait la 

possibilité d'une utilisation des caractères typographiques dans notre pays. 

Particulièrement en ce qui concerne nos industries de l'imprimerie, il nous 

importe qu'il n'y ait pas de barrières qui s'opposent à l'utilisation des 

caractères typographiques dans des conditions appropriées. Le problème par

ticulier qui nous préoccupe et qui est peut-être lié pour une grande part à 

notre éloignement des principaux centres de création de caractères typo

graphiques, est qu'il peut y avoir des difficultés à obtenir l'autorisation 

d'utiliser ces caractères ou qu'il peut être imposé des délais dans l'obten

tion de l'autorisation, et les délais, bien sQr, peuvent être aussi importants 

que de véritables barrières. Nous reconnaissons, en soulevant ce problème, 

qu'il y a quelque danger à entrer dans le domaine de l'utilisation et, par 

conséquent, nous écouterions avec un grand intérêt les points de vue des 

milieux intéressés sur l'effet que les dispositions de la loi nationale sur 

l'utilisation auraient sur leurs positions. Néanmoins, nous pensons que les 

Etats contractants doivent pouvoir utiliser toutes les possibilités qui sont 

àéjà prévues par leurs lois sur les dessins et modèles industriels et sur le 

droit d'auteur. Merci, Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) : 

101. Je remercie le Délégué de l'Australie. Le Délégué du Portugal a la 

parole. 

M. VAN-ZELLER GARIN (Portugal) : 

102.1 Monsieur le Président, la Délégation du Portugal se joint aux autres 

délégations pour exprimer ses remerciements au Gouvernement autrichien. 
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102.2 Quant au cadre adéquat de la protection, notre Délégation estime que 

l'Arrangement devrait être dans le cadre de la Convention de Paris parce 

que, en effet, les caractères typographiques ont beaucoup de similitude 

avec les dessins et modèles industriels. Mais, en toute franchise, la 

Délégation du Portugal partage le point de vue exprimé par la Délégation 

• du Brésil. Merci, Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) : 

103. Merci, Monsieur le Délégué du Portugal. Le Délégué de l'Espagne a la 

parole. 

M. FERNANDEZ-MAZARAMBROZ (Espagne) : 

104.1 Monsieur le Président, la Délégation de l'Espagne voudrait exprimer tout 

d'abord ses remerciements au Gouvernement autrichien pour son invitation à cette 

Conférence tenue dans l'admirable ville de Vienne. Elle aimerait également dire 

combien elle apprécie le travail accompli par l'OMPI pour la préparation des 

documents de travail pour la Conférence concernant les caractères typographiques. 

Enfin, nous vous félicitons, Monsieur, pour votre élection en tant que Président 

de cette Assemblée plénière. 

104.2 En ce qui concerne le contenu des projets, la Délégation de l'Espagne 

déclare qu'en fait les caractères typographiques sont à présent protégés en 

Espagne par la législation sur la propriété industrielle et la législation sur 

les dessins et modèles industriels; la protection est très longue puisqu'elle 

s'étend sur 20 ans. Etant donné que le délai de protection offert dans le pro

jet va jusqu'à 25 ans, nous considérons que nous sommes très près du souhait 

exprimé par les entreprises intéressées par une protection spéciale des carac

tères typographiques. Par conséquent, nous n'éprouvons pas de difficultés 

particulières à accepter le principe d'une telle protection. Nous devons 

néanmoins exprimer quelques réserves à l'égard de certaines dispositions des 

textes proposés et, en particulier, nous souhaitons mentionner l'importance 

que nous attachons à la constitution d'une Union indépendante, vu les implica

tions économiques qui, à notre avis, représentent l'un des problèmes de base 

dans l'établissement d'une Union particulière. C'est tout pour le moment. 

Merci, Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

105. Merci, Monsieur le Délégué de l'Espagne. Le Délégué des Pays-Bas a la 

parole. 

M. van WEEL (Pays-Bas) : 

106. Merci, Monsieur le Président. Au nom du Gouvernement des Pays-Bas, je 

remercie tout d'abord le Gouvernement autrichien de nous avoir convoqués ici, 

dans ce palais, bien connu même de ceux qui ne sont jamais venus à Vienne. 
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Mes remerciements vont également à l'OMPI pour avoir préparé, conjointement 

avec le Gouvernement autrichien, les documents pour l'adoption de ce nouvel 

Arrangement. J'ajoute également que mon Gouvernement est très heureux que 

le moment soit arrivé où l'Arrangement concernant la protection des carac

tères typographiques voit le jour. Comme vous le savez, Monsieur le Prési

dent, il y a dans mon pays quelques industries importantes qui ont contribué 

grandement au développement des caractères typographiques. J'espère que, 

grâce à l'esprit de collaboration qui a régné dans les réunions précédentes 

à Genève, nous atteindrons notre but, c'est-à-dire un arrangement qui assu

rera une protection juste et effective aux créateurs des caractères typogra

phiques. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) : 

107. Merci, Monsieur le Délégué des Pays-Bas. Le Délégué de l'Afrique du Sud a 

la parole. 

M. WEL.'1AN (Afrique du Sud) : 

108.1 Merci, Monsieur le Président. Au nom de ma Délégation et de mon pays, 

j'adresse au Gouvernement autrichien notre gratitude d'être les hôtes de cette 

Conférence dans cette magnifique capitale qu'est Vienne. Nous vous adressons, 

Monsieur le Président, nos félicitations pour votre élection au poste de Prési

dent de cette importante Conférence. Et nous nous engageons à coopérer dans 

cette tâche importante qui vous est assignée. Enfin, le travail difficile 

accompli par le Directeur et le personnel de l'OMPI ne doit jamais être sous

estimé et nos félicitations et notre estime vont au Docteur Bodenhausen et à ses 

collaborateurs. 

108.2 Il est possible que, en temps opportun, notre pays doive adhérer à 

!'Arrangement et prévoir des dispositions juridiques nationales y relatives, 

soit dans la loi sur le droit d'auteur, soit dans la loi sur les dessins et 

modèles industriels, mais cela concerne l'avenir. Merci, Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) 

109. Merci beaucoup, Monsieur le Délégué de l'Afrique du Sud. Le Délégué de 

l'Union soviétique a la parole. 

M. MOROZOV (Union soviétique) 

110.1 Monsieur le Président, permettez-moi avant tout de vous féliciter pour 

votre élection à ce poste honorable et plein de responsabilités. La Délégation 

de l'Union soviétique éprouve de la gratitude envers le Gouvernement autrichien 

pour avoir pris l'initiative de convoquer cette Conférence qui, à notre avis, 

doit résumer presque dix années de discussions sur la question de savoir s'il 

convient de protéger les caractères typographiques, et si oui, de quelle 

manière. La Délégation de l'Union soviétique se rend compte des buts de 
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l'Arrangement proposé à la lumière de la Convention instituant l'OMPI qui 

vise à la promotion de la protection de la propriété intellectuelle à travers 

le monde afin d'encourager l'activité créatrice. Nous pensons qu'un tel but 

peut être compatible avec celui, très humanitaire, de la dissémination de la 

culture, de la science et de l'éducation à travers le monde. 

110.2 L'Union soviétique n'a pas pris part aux travaux préparatoires des Comi

tés d'experts. La raison en est que nous n'avons pas de législation pertinente 

concernant la protection des caractères typographiques, et nous pensions 

qu'avant tout nous devons essayer de stimuler les créateurs des caractères typo

graphiques dans le cadre de notre législation nationale. A cet égard, nous 

avons déjà eu plusieurs cas - dix environ - où les caractères typographiques 

nouvellement créés ont reçu la protection prévue par la loi sur les dessins 

et modèles industriels. Evidemment, nous devons encore trouver un terrain 

juridique approprié afin d'établir cette protection, puisque la loi sur les 

dessins et modèles industriels ne mentionne pas expressis verbis les caractères 

typographiques comme des objets de la protection. Nous avons pris la décision 

d'assurer la protection des caractères typographiques nouvellement créés, seu

lement à cause de leur analogie avec certaines particularités des dessins et 

modèles industriels. 

110.3 Lorsqu'un projet d'Arrangement a été distribué par l'Organisation Mondiale 

de la Propriété Intellectuelle, notre Gouvernement a pris la décision de partici

per à cette Conférence. Nous considérons que, si la protection vise à promouvoir 

la dissémination de la culture et à encourager l'activité créatrice, nous pour

rions accepter cette protection. Ainsi que vous l'avez déjà probablement men

tionné, le projet d'Arrangement présente quelques traits particuliers. Le pro

jet prescrit les principes fondamentaux de la législation nationale et établit 

le mécanisme du dépôt international des caractères typographiques. Autrement 

dit, il se compose de deux parties: l'une sur la procédure et, l'autre relative 

aux normes juridiques matérielles pour la législation nationale. 

110.4 Nous avons des observations sur certains des principes du projet d'Arran

gement qui a été soumis à cette Conférence. Le document CT/DC/8 contient une 

déclaration et une proposition présentée au nom de huit pays. Je n'ai pas 

l'intention, à présent, de discuter en détail les raisons d'une telle proposi

tion. Cependant, je voudrais souligner brièvement une raison qui nous force à 

soumettre cette proposition à cette réunion. Chacun sait que les caractères 

typographiques sont largement utilisés actuellement. Les nombreux pays repré

sentés à cette Conférence n'ont pas une législation précise concernant la pro

tection des caractères typographiques. Nous pensons qu'il est juste d'intro

duire la protection des caractères typographiques aux fins que j'ai déjà men

tionnées, à savoir pour le développement de l'activité créatrice aussi bien 

que pour l'encouragement de la dissémination de la culture. Cependant, nous 

ne pouvons pas permettre que cet Arrangement, qui prescrit des normes natio-
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nales aussi bien que le mécanisme et la procédure, soit l'occasion, pour des 

gens de mauvaise foi de déposer auprès du Bureau international des demandes 

d'enregistrement des caractères typographiques qui sont bien connus et ont 

été utilisés pendant une longue période, ou d'empêcher la libre utilisation 

dans plusieurs pays de caractères typographiques qui sont connus. Nous som

mes prêts à discuter les moyens d'éviter de telles situations et je pense 

que les délégués sont d'accord qu'il ne serait pas normal de permettre 

l'existence de telles situations. C'est sur la base de tels principes, 

Monsieur le Président, que la Délégation de l'Union soviétique prendra part 

à cette Conférence. Nous pensons que l'esprit de mutuelle compréhension et 

de coopération apportera une solution satisfaisante pour chacun. Merci, 

Monsieur le Président. 

M. LARREA RICHERAND (Président par intérim) : 

111.1 Je remercie le Délégué de l'Union soviétique. Est-ce qu'une autre 

délégation désire prendre la parole? Ce n'est pas le cas. 

111.2 Je voudrais ajouter quelques mots en tant que Délégué du Mexique, afin de 

m'associer aux félicitations adressées au Gouvernement autrichien pour son ini

tiative, et vous dire aussi que le Mexique participe à cette réunion dans le 

désir de collaborer, ainsi qu'il l'a toujours fait dans les affaires interna

tionales, et spécialement avec l'OMPI. Je voudrais également ajouter qu'au 

Mexique les caractères typographiques sont protégés par la loi sur le droit 

d'auteur qui, en ce moment, est soumise à une revision car nous souhaitons 

ajuster notre législation nationale aux plus récents instruments internatio

naux signés et conclus ces dernières années et encourager de façon plus effective 
la création intellectuelle et la protection qui sont nécessaires à cette fin. 

111.3 En tant que Président de l'Assemblée plénière, je voudrais dire que, 

maintenant que les différentes délégations ont présenté leurs déclarations, 

nous avons devant nous une tâche très difficile que nous nous appliquerons 

à mener à bien avec toute la vigueur nécessaire. 

111.4 Pour le moment, nous déclarons achevée la discussion sur le point 6 

de l'ordre du jour et laissons à la Commission principale le soin d'étudier 

la substance des problèmes. 

111.5 La première séance de la Commission principale aura lieu cet après

midi, à 15 heures. Merci. 
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Deuxième séance 

Vendredi 8 juin 1973, 

après-midi 

M. PALEWSKI (Président) : 

112.1 Messieurs les Délégués, chers collègues, je déclare ouverte la séance 

de l'Assemblée plénière de la Conférence, qui doit adopter les textes soumis 

par la Commission principale de la Conférence concernant la protection des 

caractères typographiques et leur dépôt international. 

112.2 J'ai à vous soumettre trois textes. Le premier, c'est le projet 

d'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères typographi

ques et leur dépôt international. Quelqu'un désire-t-il prendre la parole 

sur l'un des articles? Il n'y a pas d'opposition. Le texte est adopté. 

112.3 Le deuxième texte, c'est le projet de Règlement d'exécution de 

l'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères typographi

ques et leur dépôt international. Si des délégations désirent prendre la 

parole, qu'elles veuillent bien l'indiquer. Personne ne demande la parole. 

Le texte est adopté. 

112.4 Le troisième texte, c'est le projet de Protocole à l'Arrangement de Vienne 

concernant la protection des caractères typographiques et leur dépôt internatio

nal, relatif à la durée de la protection. Quelqu'un désire-t-il prendre la 

parole sur le Protocole? Personne ne demande la parole. Le texte est adopté. 

112.5 Le Délégué de la République fédérale d'Allemagne a demandé la parole. 

M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) : 

113.1 Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, nous sommes heureux que, après 

un long travail préparatoire, il ait été possible de conclure ici à Vienne cet 

Arrangement. La protection prévue par cet instrument concerne un secteur de la 

création artistique et intellectuelle restreint mais néanmoins très important 

du point de vue culturel. C'est pourquoi nous signerons l'Arrangement. En 

principe, nous sommes également d'accord avec le Protocole mais, naturellement, 

nous devrons examiner, en République fédérale d'Allemagne, la question de la 

durée de la protection; nous examinerons cette question à la lumière des dis

positions générales de notre loi sur les dessins et modèles industriels et de 

sa future revision. Par conséquent, nous réservons notre position relative à 

l'acceptation éventuelle du Protocole à une date ultérieure. 

113.2 J'aimerais bien ajouter que nous sommes particulièrement satisfaits que 

cet Arrangement porte le nom de Vienne, ville pour la beauté, les trésors 

artistiques, le charme et la riche vie culturelle de laquelle nous avons une 
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très grande admiration, et dans laquelle nous avons goûté une hospitalité si 

chaleureuse. Nous sommes très reconnaissants pour cette hospitalité. Merci, 

Monsieur le Président. 

M. PALEWSKI (Président) : 

114. Je remercie le Délégué de la République fédérale d'Allemagne. Le Délégué 

du Canada a la parole. 

M. KEYES (Canada) 

115. Merci, Monsieur le Président. Ma Délégation désire également remercier 

le Gouvernement autrichien pour son hospitalité et l'organisation de la Confé

rence dans cette charmante ville. Mon pays est intéressé par l'Arrangement 

concernant la protection des caractères typographiques étant donné la revision 

en cours de notre législation sur la propriété intellectuelle et, en particu

lier, par le système des options que nous avons adopté dans ledit instrument. 

L'Arrangement prévoit une grande souplesse pour les pays qui doivent procéder 

à un choix du système de protection. La Délégation du Canada considère que 

l'Arrangement adopté prévoit des options qui permettront au Canada d'envisa

ger les possibilités contenues dans cet Arrangement. Nous sommes d'avis que 

l'Arrangement concernant la protection des caractères typographiques présente 

les meilleures solutions possibles dans un esprit de bonne volonté et de com

promis internationaux. Merci, Monsieur le Président. 

M. PALEWSKI (Président) : 

116. Je remercie le Délégué du Canada. Je donne la parole au Délégué du 

Royaume-Uni. 

M. ARMITAGE (Royaume-Uni) 

117.1 Merci, Monsieur le Président. Cet Arrangement est exceptionnel en ce sens 

qu'il permet aux Etats de protéger les créateurs des caractères typographiques, 

soit par le droit d'auteur, soit par la loi sur la propriété industrielle; cela 

indubitablement a rendu difficile la négociation de cet Arrangement, ceci à 

cause de l'interaction de ces deux systèmes. Tout cela a dû poser une quantité 

de problèmes et nous sommes particulièrement reconnaissants à la Conférence 

d'être arrivée à une conclusion si satisfaisante. Nous sommes particulièrement 

reconnaissants au Professeur Ulmer pour la présidence de la Commission princi

pale de cette Conférence et pour s'en être acquitté avec sa maîtrise habituelle. 

Nous sommes également très reconnaissants aux présidents des groupes de travail 

pour leurs contributions respectives à ce résultat. 

117.2 Nous avons, à de précédentes occasions, appuyé le principe de la protec

tion des caractères typographiques. C'est un domaine qui exigera - nous le pen

sons - l'élaboration d'une législation au Royaume-Uni, mais nous nous proposons 

de signer l'Arrangement dans la conviction que ses dispositions s'accorderont 

avec notre future loi dans cette matière. Merci. 
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M. PALEWSKI (Président) : 

118. Je remercie le Délégué du Royaume-Uni. Je donne la parole au Délégué des 

Pays-Bas. 

M. van WEEL (Pays-Bas} : 

119.1 Merci, Monsieur le Président. Je tiens à remercier tout d'abord le Gou

vernement autrichien ainsi que tout ceux qui ont contribué à l'élaboration de 

l'Arrangement particulier concernant la protection des caractères typographi

ques. Je ne nierai pas que notre pays a toujours eu un vif intérêt pour la 

protection de ce domaine particulier. Nous espérons que la nouvelle Union 

prospérera et se développera dans le futur en assurant une protection inter

nationale efficace pour les caractères typographiques. 

119.2 Je peux déclarer que mon pays m'a autorisé à signer mardi prochain 

l'Arrangement ainsi que le Protocole. Merci, Monsieur le Président. 

M. PALEWSKI (Président} : 

120. Je remercie le Délégué des Pays-Bas. Je donne la parole au Délégué de la 

Tchécoslovaquie. 

M. BELOHLAVEK (Tchécoslovaquie} 

121. Monsieur le Président, la Délégation de la Tchécoslovaquie souhaite vous 

rappeler que sa déclaration relative au problème des territoires dépendants, 

présentée pendant la Conférence du TRT, concerne également cette Conférence. La 

Délégation de la Tchécoslovquie demande que cette déclaration soit incluse dans 

les Actes de la Conférence. Merci, Monsieur le Président. 

M. PALEWSKI (Président} : 

122. Je donne la parole à M. Bogsch. 

M. BOGSCH (OMPI) : 

123. Monsieur le Président, le Secrétariat a pris note de la déclaration de la 

Délégation de la Tchécoslovaquie. Sauf avis contraire de la part des délégations 

qui ont exprimé leur désaccord ou des réserves, ou ont fait des observations con

cernant la clause dite territoriale, je peux les assurer que les Actes des trois 

Conférences reflèteront lesdites déclarations sans qu'il soit nécessaire de le 

répéter dans chacune des Conférences. 
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M. PALEWSKI (Président) : 

124. Je donne la parole au Délégué de la Suisse. 

M. BRAENDLI (Suisse) : 

125. Monsieur le Président, au début de cette Conférence, la Délégation de la 

Suisse s'est déclarée en principe favorable à ce qu'une protection adéquate soit 

accordée aux caractères typographiques. Nous avons également fait savoir que 

c'est la première fois qu'a été élaboré un arrangement portant exclusivement 

sur un objet concret, et que ce fait nous préoccupait. Grâce à l'excel~ 

lent e~prit qui a régné au sein de la Commission principale et surtout grâce à 

l'éminent Président de cette Commission, Monsieur le Professeur Ulmer qui a 

dirigé les débats avec beaucoup de compétence, nous sommes parvenus à découvrir 

ensemble des solutions à maints problèmes. Nous estimons que !'Arrangement 
concernant la protection des caractères typographiques, dans sa version finale, 

constitue un instrument susceptible de servir nos intérêts. C'est pour ces 

raisons, Monsieur le Président, que la Suisse va signer cet Arrangement ainsi 

que le Protocole qui lui est annexé. Merci, Monsieur le Président. 

M. PALEWSKI (Président) : 

126. Je remercie le Délégué de la Suisse. Est-ce qu'une délégation désire 

encore prendre la parole? Je donne la parole au Délégué de la France. 

M. FRANÇON (France) : 

127. Je vous remercie, Monsieur le Président. La Délégation de la France 

s'associe en premier lieu aux félicitations et aux remerciements qui ont été 

exprimés par les précédents orateurs. Quant à !'Arrangement concernant la 

protection des caractères typographiques et au Protocole, le point de vue de 

la Délégation de la France est tout à fait favorable à ces instruments diplo

matiques. C'est dire que la Délégation de la France a toujours souhaité une 

protection des caractères typographiques. Il est dans ses intentions de signer 

mardi prochain !'Arrangement et le Protocole. Merci, Monsieur le Président. 

M. PALEWSKI (Président) : 

128. Merci beaucoup. Je donne la parole à Monsieur le Délégué de l'Italie. 

M. TROTTA (Italie) : 

129.l La Délégation de l'Italie a pris note de !'Arrangement et du Protocole. 

Je suis heureux d'avoir l'occasion de remercier le Professeur Ulmer et le 

Secrétariat du bon travail qu'ils ont accompli. 
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129.2 Pour ce qui concerne !'Arrangement, nous voyons que cet instrument con

tient certaines clauses qui ont été proposées par la Délégation de l'Italie. 

Le Protocole nous a surpris quelque peu et ne nous enchante pas particulière

ment. Il évoque pour nous des souvenirs plutôt mauvais. Ainsi, je ne me 
prononce pas sur le Protocole. Quant à !'Arrangement, je vous assure que nous 

l'envisageons favorablement et que nous espérons sincèrement le signer. Merci, 

Monsieur le Président. 

M. PALEWSKI (Président) : 

130.1 Je remercie le Délégué de l'Italie. Est-ce que d'autres délégations sou

haitent se prononcer? La parole est au Délégué de l'Australie. 

M. HADDRICK (Australie) : 
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131.1 Merci, Monsieur le Président. La Conférence sur la protection des carac

tères typographiques a peut-être constitué un élément distinctif de la Conférence 

de Vienne, en ce sens qu'elle a traité des problèmes fondamentaux de là protection. 
Cela, évidemment, a soulevé des problèmes difficiles qui, néanmoins, ont été les 

plus intéressants et, dans notre Conférence, beaucoup de temps a été consacré à 

l'étude de nos différentes positions à l'égard de la question de la protection 

des caractères typographiques. L'aide la plus significative nous a été apportée 

par notre remarquable Président. La réputation du Professeur Ulmer a naturelle

ment fait son chemin jusqu'en Australie, déjà bien avant cette Conférence. Ce 

fut donc un grand plaisir de participer à une conférence dont les débats étaient 

dirigés par un président aussi érudit et patient. Nous avons eu également l'occa

sion de constater au cours de cette Conférence plus petite une plus grande partici

pation d'autres membres du Bureau international de l'OMPI et nous les remercions 

beaucoup pour leur assistance experte dans l'étude des différentes questions qui 

ont été soulevées. Notre estime pour le Bureau internationale est d'autant plus 

grande que nous avons.été témoins, à cette occasion, de leur excellent travail. 

131.2 Prévoyant que je prendrai probablement la parole encore une fois à la 

séance de la prochaine Conférence, je réserverai donc nos remarques à l'égard 

de nos chers amis de la Délégation de l'Autriche ainsi que de leur Gouvernement. 

Merci. 

M. PALEWSKI (Président) : 

132. Je remercie le Délégué de l'Autriche. Le Délégué du Luxembourg a la 

parole. 

M. HOFFMANN (Luxembourg) 

133. Monsieur le Président, je suis en mesure de déclarer que les documents 

qui nous ont été soumis à présent nous donnent entière satisfaction, et que 

notre pays est en mesure de les signer. Je voudrais profiter de l'occasion 
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pour remercier tous ceux qui ont contribué à mettre sur pied ces nouveaux 

instruments. Merci, Monsieur le Président. 

M. PALEWSKI (Président) : 

134. Je remercie le Délégué du Luxembourg. Quelqu'un demande-t-il encore la 

parole? Le Délégué du Portugal a la parole. 

M. VAN-ZELLER GARIN (Portugal) : 

135.1 Merci, Monsieur le Président. Notre Délégation renouvelle ses remercie

ments ~u Gouvernement autrichien. 

135.2 Etant donné que les milieux intéressés de notre pays n'ont pas manifesté 

leur intérêt pour l'Arrangement concernant la protection des caractères typogra

phiques, nous ne le signerons pas, sauf instruction contraire, ce qui est peu 

probable. Merci, Monsieur le Président. 

M. PALEWSKI (Président) : 

136.1 Merci beaucoup. Quelqu'un demande-t-il encore la parole? Toutes les 

délégations qui voulaient s'exprimer ont-elles eu l'occasion de le faire? 

136.2 Dans ces conditions, il ne me reste plus, Mesdames et Messieurs, Délégués 

et chers collègues, qu'à exprimer mes remerciements personnels et les remercie

ments de l'Assemblée plénière, à la fois aux membres du Bureau international 

qui ont préparé cette Conférence avec tant de savoir et avec une connaissance 

si approfondie d'une matière difficile et au Professeur Ulmer qui a conduit les 

discussions de la Commission principale avec la compétence q~e chacun lui 

reconnait, la patience et la haute culture à laquelle nous rendons hommage. 

Mes remerciements iront aussi aux Groupes de travail ainsi qu'à tous ceux qui, 

dans l'anonymat du Secrétariat, nous ont fourni tous les documents indispensa

bles. 

136.3 Je crois que les documents que vous venez d'adopter caractériseront d'une 

matière toute particulière la Conférence diplomatique de Vienne puisqu'ils inno

vent dans un domaine où jusqu'ici existaient des barrières entre deux formes de 

protection légale. Comme plusieurs d'entre vous l'ont signalé, nous avons essayé 

d'établir un pont entre ces deux formes de protection et je pense que nous sommes 

parvenus à donner satisfaction aux juristes les plus exigeants. C'est pourquoi 

je voudrais conclure en assurant cette Assemblée de la gratitude de tous ceux 

qui ont consacré leur vie à l'étude des problèmes de la propriété intellectuelle, 

pour avoir innové dans une voie nouvelle. Je vous remercie. Comme personne ne 

demande plus la parole, je déclare levée la dernière séance de l'Assemblée 

plénière. 
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137. Le PRESIDENT ouvre la séance et rappelle que les Délégations des pays suivants 

ont présenté par écrit leurs observations : Royaume-Uni (document CT/DC/4), 

Canada (document CT/DC/5), Suisse (document CT/DC/6), Pays-Bas (document CT/DC/7), 

Algérie, Bulgarie, Cuba, Hongrie, Pologne, République démocratique allemande, 

Tchécoslovaquie, Union soviétique (document CT/DC/8), Italie (document CT/DC/9) 

et Etats-Unis d'Amérique (document CT/DC/10). 

138. Le SECRETAIRE ajoute que le Secrétariat vient de recevoir deux autres proposi

tions, celles des Délégations de la Pologne (document CT/DC/11) et du Japon (docu

ment CT/DC/12), en précisant que les textes de ces propositions seront prochaine

ment distribués. 

Article premier: Question de principe l'Arrangement proposé devrait-il être un 

arrangement particulier dans le cadre de la Convention de Paris pour la protection 

de la propriété industrielle? 

139. Le PRESIDEN7, après avoir rappelé que les propositions d'amendement doivent 

être présentées par écrit, ouvre la discussion sur le point 7 de l'ordre du jour 

concernant la question de savoir si !'Arrangement proposé devrait être un arrange

ment particulier dans le cadre de la Convention de Paris pour la protection de la 

propriété industrielle (article premier du projet). Le projet prévoit que les 

Etats peuvent protéger les caractères typographiques, soit par les dispositions de 

la propriété industrielle, soit par celles du droit d'auteur. Le problème qui se 

pose donc est celui de savoir s'il est possible que cet Arrangement soit un arran

gement particulier dans le cadre de la Convention de Paris alors que certains Etats 

accordent la protection par les dispositions du droit d'auteur. Les Délégations 

du Royaume-Uni et du Canada suggèrent que les Etats dont la législation prévoit la 
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protection des caractères typographiques par le droit d'auteur appliquent, pour 

ce qui concerne les personnes protégées par l'Arrangement particulier, les règles 

de la Convention relative au droit d'auteur et non de la Convention relative à la 

propriété industrielle. Le Président se demande s'il ne conviendrait pas de pré

voir que ledit Arrangement n'est pas un arrangement particulier tel que prévu 

dans la Convention de Paris, en exigeant néanmoins que tous les Etats qui adhèrent 

à cet Arrangement soient parties à la Convention de Paris et à la Convention de 

Berne, ou bien à la Convention universelle sur le droit d'auteur. Il ouvre la 

discussion sur cette question en ajoutant que si cela s'avère nécessaire, laques

tion pourra être résolue ultérieurement, en relation avec la discussion sur l'ar

ticle 3 du projet d'Arrangement. 

140. M. van WEEL (Pays-Bas) propose de ne faire aucune référence à ces trois 

Conventions mais de dire tout simplement, comme dans le cas de l'UPOV, que les 

Etats parties à cet Arrangement sont constitués à l'état d'Union particulière 

pour la protection des caractères typographiques. 

141. Le PRESIDENT rappelle que la question est de savoir quel Etat peut adhérer 

à cet Arrangement particulier. 

142. M. CADMAN (Royaume-Uni) avoue qu'il n'a pas pleinement mesuré les consé

quences qui pourraient résulter du fait que l'Arrangement concernant la protection 

des caractères typographiques doit être ouvert à la signature par tout Etat partie 

à la Convention de Paris et à la Convention de Berne, ou à la Convention univer

selle sur le droit d'auteur. Le Délégué du royaume-Uni considère que pour les 

Etats tels que le Royaume-Uni, il serait plus facile de devenir partie audit Ar

rangement si ce n'était pas un arrangement particulier prévu par la Convention de 

Paris. 

143. M. MOROZOV (Union soviétique) estime qu'il serait également possible de 

considérer l'Arrangernent discuté en tant qu'arrangement prévu par l'article 2.vii) 

de la Convention instituant l'OMPI, qui fait référence non seulement aux arrange

ments établis en relation avec l'Union de Paris, mais également à tout autre 

arrangement international tendant à promouvoir la protection de la propriété 

intellectuelle, dont l'administration est assurée par l'OMPI. 

144. M. DE SANCTIS (Italie) considère que les Conventions de Paris, de Berne, ou 

bien la Convention universelle sur le droit d'auteur constituent une sorte de cadre 

pour les Unions particulières. S'il est fait référence à ces conventions générales, 

il serait peut-être nécessaire d'inclure dans l'Arrangement concernant les carac

tères typographiques toutes les références nécessaires. Sa Délégation estime 

que les caractères typographiques sont en premier lieu du domaine de la 

propriété industrielle; ainsi, la Délégation de l'Italie appuie la référence, 

dans l'Arrangement, à la Convention de Paris. 

145. M. KAMPF (Suisse) est d'avis qu'il serait opportun de renvoyer la discussion 

sur ce point jusqu'à ce qu'on ait un texte définitif. 

146. M. KEYES (Canada) s'associe à l'opinion exprimée par les Délégués du 

Royaume-Uni et de l'Union soviétique. 
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147.1 M. BODENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI) constate qu'il y a en effet 

plusieurs solutions possibles. Il ne pense pas avancer les arguments pour et 

contre, mais il considère que la Commission principale devrait trancher le pro

blème en toute connaissance de cause. 
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147.2 La premi~re possibilité est celle prévue dans le projet c'est-à-dire un 

arrangement particulier dans le cadre de la Convention de Paris. Du point de vue 

rédactionnel, l'avantage est qu'on peut se référer à la Convention de Paris comme, 

par exemple, on l'a fait dans les articles 30 et 34 du projet. Cependant, on peut 

constater dans cette solution un certain manque de logique, puisque l'on dit que 

c'est un arrangement dans le cadre de la Convention de Paris et l'on admet égale

ment une protection par le droit d'auteur. 

147.3 L'autre possibilité est de prévoir que l'Arrangement est ouvert à la signa-

ture des pays membres de l'Union de Paris ou de l'Union de Berne, ou bien des pays 

parties à la Convention universelle sur le droit d'auteur. L'acceptation de cette 

solution provoquerait la nécessité d'une·modification de certains passages du projet, 

parce que dans ce cas chaque pays désirant être lié par l'Arrangement particulier de

vrait être d'abord lié par une convention générale, soit sur la propriété industrielle, 

soit sur le droit d'auteur. Le Président rappelle que de longues discussions à ce 

propos ont eu lieu lors de l'élaboration du texte de la Convention de Rome sur les 

droits voisins. On ne peut pas protéger les droits voisins sans protéger les droits 

principaux. Par conséquent, il faut exiger qu'un pays qui veut protéger les droits 

voisins - dans le cas présent, les caractères typographiques - soit membre d'une 

des deux Unions, de Paris ou de Berne. 

147.4 La troisiême possibilité est celle avancée par le Délégué de l'Union sovié

tique, à savoir dire simplement que c'est un arrangement dont l'administration 

serait assurée par l'OMPI, comme cela a été fait dans le cas de la Convention de 

1971 pour la protection des producteurs de phonogrammes contre la reproduction non 

autorisée âe leurs phon·ogrammes. Il serait éc;alement possible de dire que l 'Arrange

ment est administré par l'OMPI sans que l'adhésion à une convention générale rela

tive à la propriété industrielle ou au droit d'auteur soit exigée. 

147.5 La quatrième possibilité est de ne se référer à rien, même pas à l'OMPI, et 

considérer l'Arrangement comme totalement indépendant, comme on l'a fait dans le 

cas de l'UPOV où le Secrétaire général se trouve être par hasard en même temps le 

Directeur général de l'OMPI. Il n'y aurait donc aucun lien juridique, ce serait 

une institution complètement indépendante. 

148. Le PRESIDENT estime qu'il serait logique de dire que les pays, dont la légis

lation nationale admet la protection des caractères typographiques par le droit 

d'auteur, doivent être parties à la Convention de Berne ou à la Convention univer

selle sur le droit d'auteur, et ceux prévoyant la protection par les disposi

tions de la législation sur la propriété industrielle doivent être parties à 

la Convention de Paris. 
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149. M. LORENZ (Autriche), se référant aux articles 2 et 35 du Règlement intérieur 

de la Conférence, demande s'il est expressément dit que les Etats participant à la 

Conférence diplomatique concernant la protection des caractères typographiques 

doivent être obligatoirement des Etats parties à la Convention instituant l'OMPI, 

à la Convention de Paris ou à celle de Berne. Le Délégué de l'Autriche pense que 

cela pourrait avoir une certaine influence sur le choix de la forme juridique du 

futur arrangement. 

150.1 Le PRESIDENT reconnaît que la question soulevée par le Délégué de l'Autriche 

est importante, notamment en ce qui concerne le droit de vote. Quant aux déléga

tions participant à la présente Conférence, il s'agit des délégations des pays qui 

sont tous parties à la Convention de Paris et qui, par conséquent, auront à ce 

titre le droit de vote. 

150.2 Le Président propose de continuer la discussion de ce problème conjointement 

avec la discussion sur l'article 3, et ouvre la discussion sur l'article 2 conte

nant les définitions. 

Article 2 : Définitions 

151. M. DE SANCTIS (Italie) rappelle que sa Délégation a soulevé le problème de 

la limitation de la portée de la protection prévue par l'Arrangement au cours de 

la sixième réunion du Comité d'experts en 1972. L'Arrangement traite d'un objet 

très spécifique qui est déjà protégé dans de nombreux pays, soit par la législa

tion relative aux dessins et modèles industriels, soit par la législation sur le 

droit d'auteur. Ce problème représente un intérêt particulier pour un certain 

nombre d'industries. Il n'y a pas d'opinion unanime relative à la définition de 

l'expression "caractères typographiques". Celle qui est avancée est considérée 

comme purement arbitraire et n'exclut pas en réalité d'autres définitions. Pour 

ce qui concerne le domaine de la typographie, y compris le système de la photo

typie, l'adoption de cet Arrangement particulier s'est avérée nécessaire. La 

protection des caractères typographiques prévus pour les machines à écrire et 

pour les imprimantes rapides des équipements de traitement de l'information (high 

speed printers of data processing eguipment) ne constitue pas un avantage pour 

l'industrie typographique à cause des différents types des techniques en question. 

La machine à écrire conventionnelle est aujourd'hui l'instrument le plus utilisé 

pour écrire les textes; elle sert à fournir un texte lisible, sans caractéristi

ques particulièrement artistiques ou esthétiques. Elle contribue à une large 

divulgation de l'information et apporte une solution au problème de l'analphabé

tisme dans les pays en voie de développement. D'après la proposition d'un groupe 

de pays, contenue dans le document CT/DC/8, il apparaît souhaitable que la protec

tion soit assurée exclusivement aux caractères typographiques se distinguant par 

la nouveauté et l'originalité. Le Délégué de l'Italie appuie cette proposition 

en précisant d'une part que l'Arrangement en question ne lui semble pas convenir 

aux caractères destinés aux machines à écrire, et d'autre part que l'exclusion 

desdits caractères de la protection constituerait un compromis entre les besoins 

des pays en voie de développement et les exigences des pays hautement industrialisés. 
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Les documents dont se servent les bureaux organisés d'une façon moderne et 

efficace, peuvent être produits partiellement à l'aide des machines à écrire et 

partiellement à l'aide d'imprimantes rapides (high speed printers). Tous ces 

documents doivent être déchiffrés automatiquement par les appareils optiques de 

lecture ou par les appareils utilisés dans les systèmes du traitement de l'infor

mation. Ceci exige une standardisation. Les nouvelles techniques se développent 

et mettent progressivement hors d'usage les machines à écrire traditionnelles et 

aut~es méthodes analogues d'écriture. Vu cette tendance de la technologie, notam

ment celle de l'impression industrielle non typographique et considérant que la 

protection assurée en Italie par la législation sur les dessins et modèles indus

triels est suffisante pour ce type d'industrie, la Délégation de l'Italie propose 

de supprimer dans les articles 2.i) et 6.l)i) du projet les mots "des techniques 

dactylographiques ou d'autres techniques graphiques". 

152. Le PRESIDENT reconnaît que la question soulevée par le Délégué de l'Italie 

est très importante et demande aux délégations de se prononcer au sujet de cette 

proposition. 

153. M. KAMPF (Suisse) exprime son étonnement devant la position prise par la 

Délégation de l'Italie. Il n'est pas convaincu par les arguments donnés pour 

exclure de la protection les caractères destinés aux machines à écrire de bureau, 

arguments qui, à son avis, valent pour ces caractères autant que pour les carac

tères destinés aux imprimeries. Les caractères ordinaires ne seront jamais pro

tégés parce qu'ils sont tombés dans le domaine public depuis fort longtemps. Ce 

qu'on entend protéger, ce sont les caractères qui se différencient. Une entre

prise peut désirer, pour des motifs de propagande, avoir des caractères particu

liers pour ses machines à écrire de bureau. Elle peut les commander et les obte

nir. Il lui déplairait alors de voir qu'un autre les emploie alors que c'est 

elle qui a supporté les frais de l'acquisition de ces caractères spéciaux. Il 

faut donc protéger non seulement les caractères d'imprimerie, mais également les 

caractères pour les machines à écrire de bureau. 

154. M. MOROZOV (Union soviétique) signale qu'il désirerait parler du préambule 

mais que, pour le moment, il ne voudrait pas interrompre la discussion. 

155. Le PRESIDENT demande s'il y a des caractères qui sont destinés exclusivement 

aux machines à écrire. 
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156. M. KAMPF (Suisse) répond que les caractères destinés à l'imprimerie et ceux 

destinés aux machines à écrire sont tout à fait différents, de même que les entre

prises spécialisées qui les fabriquent. Telle est du moins la situation en Suisse. 

157. M. DREYFUS (Association typographique internationale (ATYPI)) déclare qu'il 

est très intéressé par la déclaration du Délégué de l'Italie. Cependant, il 

considère que certaines remarques sont basées sur un malentendu. Pour ce qui 

concerne le caractère purement arbitraire de la définition contenue dans l'arti

cle 2, l'Observateur de l'ATYPI affirme que ce n'est pas le cas. La définition 

a été rédigée à une période où les techniques utilisées dans l'imprimerie et dans 

l'industrie produisant les machines de bureau subissaient de grands changements. 
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Les parties intéressées sont donc les producteurs et les dessinateurs des carac

tères typographiques destinés aux machines à écrire de type conventionnel de ~me 

que pour les appareillages utilisés dans le processus du traitement de l'informa

tion. Si les mots "des techniques dactylographiques ou d'autres techniques gra

phiques" étaient supprimés, il faudrait ajouter dans le texte une longue phrase 

dans laquelle devrait être précisée la signification du terme "typographiques". 

L'intention était de trouver une formule qui couvrirait les caractères dessinés 

pour. les techniques existantes, de même que pour celles qui peuvent apparaître 

dans l'avenir. C'est pourquoi un caractère très large a été donné à ladite défi

nition. Pour acquérir la protection, tout dessin doit présenter la qualité d'ori

ginalité ou de nouveauté. Cela, évidemment, n'exclut pas les dessins qui seront 

conçus dans l'avenir. L'Observateur de l'ATYPI se demande si le Délégué de l'Italie 

ne crée pas des craintes qui, en réalité, n'existent pas car tous les caractères 

typographiques que ce dernier souhaite voir dans le domaine public n'auront pas 

les qualités de nouveauté ou d'originalité et, ainsi, resteront dans le domaine 

public. Pour ce qui concerne les caractères destinés aux machines à écrire, la 

Délégation de l'Italie simplifie trop le problème. Il existe, en effet, des 

machines à écrire équipées de caractères de différentes largeurs, ce qui crée de 

grandes possibilités dans la conception de caractères typographiques à la fois 

nouveaux et originaux. La Compagnie américaine IBM a produit il y a 10 ou 15 ans 

un modèle de caractères appelé IBM Executive Typewriter Type qui a été fabriqué 

sous licence par la suite comme caractère typographique. Cet exemple concret 

prouve donc le besoin, pour les personnes travaillant dans le domaine de l'impri

merie à l'aide de méthodes conventionnelles et à l'aide de machines de bureau, 

d'avoir à leur disposition des caractères d'imprimerie nouveaux et originaux. 

158. Le PRESIDENT revient à la question posée par le Délégué de l'Union soviétique 

et propose de discuter le préambule plus tard, conjointement avec l'article premier 

du projet. 

159. M. MURAOKA (Japon) déclare qu'il apprécie grandement l'opinion exprimée par 

la Délégation de l'Italie. Quant au texte proposé de la définition, il éprouve 

quelques craintes suscitées par l'imprécision et la large étendue des termes 

employés. Si la proposition de la Délégation de l'Italie de supprimer les mots 

"des techniques dactylographiques ou d'autres techniques graphiques" n'est pas 

appuyée par d'autres délégations, il faudrait apporter quelques éclaircissements 

de façon que le futur développement dans le domaine du traitement de l'information 

ne soit pas ignoré. Le Délégué du Japon suggère que la Délégation de l'Italie et 

les autres délégations intéressées recherchent ensemble une formule de compromis. 

160. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) rappelle à la Commission princi

pale que le but de l'Arrangement proposé est de protéger la création intellec

tuelle, à savoir les caractères typographiques. La proposition de la Délégation 

de l'Italie apporte, à son avis, un élément étranger à la discussion se rapportant 

à la production industrielle. Il ne peut donc pas l'appuyer. 
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161. M. DE OURO-PRETO (Brésil) rappelle que sa Délégation a eu l'occasion d'expri

mer son hésitation à l'égard de cet Arrangement, cela à cause des problèmes s~éci

fiques exigeant un éclaircissement. Le Délégué du Brésil dêsire savoir quel est 

la relation entre le contenu sémantique de la définition telle que proposée dans 

l'article 2.i) du projet et le concept des caractères destinés à des ordinateurs, 

etc., dont il est question dans le paragraphe 24 des commentaires relatifs à 

l'article 2 du projet. Il se penche ensuite sur le problème du langage des 

ordinateurs et de sa nature, en constatant que les réponses qui peuvent être 

données contribueraient à la compréhension du terme "autres techniques graphiques". 

Le Délégué du Brésil se déclare très intéressé par la proposition de modification 

présentée par la Délégation de l'Italie. 

162. M. KEYES (Canada) partage l'opinion exprimée par le Délégué de la République 

fédérale d'Allemagne. 

163. M. DE SANCTIS (Italie) demande à l'observateur de l'ECMA (European Computer 

Manufacturers Association) de lui faire savoir quelle est son opinion au sujet de 

l'intervention de l'observateur de l'ATYPI. 

164. M. BARBIERI (European Computer Manufacturers Association (ECMA)), prenant la 

parole en qualité d'observateur, présente l'ECMA. L'Association groupe tous les 

principaux fabricants d'ordinateurs, établis en Europe, qui sont très intéressés 

par l'industrie hautement technique et, en conséquence, par les problèmes de la 

propriété industrielle. Les caractères typographiques en tant que tels intéres

sent réellement l'industrie des ordinateurs, cela en vue de la composition indi

viduelle des print-outs et de l'utilisation dans ce but de machines à imprimer 

spécialisées. Les caractères typographiques gardent leur intérêt pour l'industrie, 

également dans le cas .de l'identification magnétique et optique des résultats 

apparaissant à la sortie de l'ordinateur. La nécessité de l'adoption d'un instru

ment international relatif à la protection des caractères typographiques s'est 

fait ressentir tout récemment au sein de l'ECMA. Cet instrument a été considéré 

comme un projet spécial d'un grand intérêt pour l'industrie de l'imprimerie ainsi 

que pour les industries s'occupant de la création des caractères typographiques. 

Bien que le besoin de la protection de ces derniers soit évident, les experts de 

la propriété industrielle au sein de l'ECMA hésitent beaucoup devant la création 

de nouvelles formes de protection entraînant des formalités spéciales d'enregis

trement, etc.; ils préfèrent que la protection soit assurée par les méthodes 

traditionnelles et une harmonisation des systèmes existants. L'ECMA se déclare 

en faveur d'un système de protection, soit par la législation sur le droit d'au

teur, soit par celle concernant les dessins et modèles industriels, et non d'un 

système mixte qui ne peut que causer des difficultés dans le développement d'un 

nouvel équipement sur le marché mondial. La durée de protection de 25 années, 

intéressante pour les auteurs, paraît - selon l'observateur de l'ECMA - trop 

longue pour l'industrie produisant les ordinateurs. Pour ces raisons, l'observa

teur de l'ECMA se prononce pour la protection par la législation concernant les 

dessins et modèles industriels et pour une période plus courte de protection 

correspondant mieux aux besoins de l'amortissement des investissements. 
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165. M. CADMAN (Royaume-Uni) constate qu'il s'agit en effet d'un problème d'ordre 

philosophique: essaye-t-on de protéger les créateurs ou bien de stimuler l'indus

trie et le commerce? Si l'on envisage la protection des caractères typographiques 

par le droit d'auteur, ce qu'il serait prêt à admettre, les bénéfices reviendraient 

aux créateurs, sans effets pour l'industrie et le commerce. Si, par contre, on 

envisage la protection par la législation sur la propriété industrielle, cela 

conduirait à une limitation de la protection dans le sens de la proposition de la 

Délé_gation de l'Italie. 

166. Le SECRETAIRE reprend les problèmes exposés par le Délégué du Brésil. Pour 

ce qui concerne la proportion entre la longueur de l'article 2 et la longueur des 

commentaires, les définitions insérées dans cet article contiennent un certain 

nombre de termes qui ne sont pas très usuels, notamment pour les juristes, et il 

a paru nécessaire de les commenter peut-être un peu plus longuement que d'autres 

dispositions plus faciles à comprendre. Pour ce qui concerne les ordinateurs, il 

est effectivement dit que par "techniques graphiques" on vise également les ordi

nateurs, mais en rédigeant ce projet on n'avait pas en vue le système d'écriture 

pour les ordinateurs, c'est-à-dire le genre de lettres, tout ce qui risquerait 

d'empêcher la standardisation du développement, mais seulement la forme des let

tres, originale et nouvelle. Il en est de même pour les techniques typographiques. 

L'élaboration d'un système nouveau n'a rien à voir avec la forme extérieure des 

lettres qui devrait être originale et/ou nouvelle. Le Secrétaire rappelle que la 

Délégation de la Suisse a présenté une proposition (document CT/DC/6) qui, à son 

avis, devrait être discutée en même temps que la définition en question. Ladite 

proposition tend précisément à exclure de la protection les formes de lettres qui 

sont dictées par les besoins de la technique, ce qui s'applique dans une large 

mesure notamment aux ordinateurs. 

167. M. LARREA RICHERAND (Mexique) considère que la substance du problème discuté 

à propos de l'article 2 est étroitement liée au contenu du préambule et de l'ar

ticle premier du projet qui ont été laissés en suspens. Le problème fondamental 

pour la Délégation du Mexique est de savoir par quel système - droit d'auteur ou 

propriété industrielle - la protection sera assurée. Dans le projet, il est 

question de la propriété industrielle. Cependant, il existe des pays, tels que 

le Mexique, possédant une législation sur le droit d'auteur qui prévoit la pro

tection des caractères typographiques. Le problème qui préoccupe particulière

ment le Délégué du Mexique est celui de savoir quelles mesures il faut prendre 

pour que les dispositions de !'Arrangement discuté, s'il doit envisager la protec

tion des caractères typographiques également par le droit d'auteur, ne soient pas 

en contradiction avec celles de la Convention de Berne telle que revisée lors de 

la Conférence diplomatique de Paris de 1971 et donnant certaines facilitês aux pays 

en voie de développement (délai de protection de 25 ans, licences pour la repro

duction, etc.). 
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168. Le PRESIDENT constate que sa position est proche de celle du Secrétaire. Si 

l'on examine le problème du point de vue du droit d'auteur, sont protégés seule

ment les éléments artistiques et non les éléments purement techniques. La ~me 

constatation semble découler également de l'examen de la jurisprudence relative 

à la protection des dessins et modèles industriels. Le Président propose donc 

d'insérer dans le texte du projet une disposition spéciale qui dirait que les 

éléments purement techniques ne sont pas protégés par l'Arrangement. 

[Suspension] 

169. Le PRESIDENT rouvre la séance et la discussion sur la question de la défini

tion des "caractères typographiques". Il rappelle que la Délégation de la Suisse 

a présenté une proposition de modification pour l'article 5 du projet (document 

CT/DC/6), d'après laquelle les Etats pourraient exclure de la protection prévue 

par l'Arrangement les caractères typographiques dont la forme est dictée par des 

exigences purement techniques. Le Président suggère de mettre dans la définition 

contenue dans l'article 2.i) les mots : "à servir de moyens pour composer des 
textes par·toutes techniques graphiques", et de résoudre d'autres questions de 

détail concernant notamment les machines à écrire et les ordinateurs en tenant 

compte de la proposition de la Délégation de la Suisse. 

170. M. FALSAFI (Iran) se déclare d'accord avec la proposition présentée par la 

Délégation de la Suisse. Il rappelle qu'en général le texte d'un arrangement 

doit être rédigé en termes généraux. Enumérer en détail, dans un texte législa

tif ou conventionnel, toutes sortes d'exceptions, exemples, etc. est, à son avis, 

imprudent, sinon même dangereux. Pour échapper à ce piège dans lequel la Confé

rence dès son commencement est tombée, le Délégué de l'Iran suggère de préciser 

dans le texte de l 'Arrangement et du Règlement d'exécution tout simplement qu'on 

entend par "caractères typographiques" les ensembles de dessins, de lettres et 

alphabets proprement dits, et d'ornements, destinés à servir de moyens pour 

composer des textes par des techniques typographiques ou d'autres techniques 

graphiques. 

171. Le PRESIDENT constate que, pour pouvoir se prononcer sur la proposition du 

Délégué de l'Iran, il faut qu'elle soit présentée par écrit. 

172. M. MURAOKA (Japon) voudrait savoir s'il faut restreindre la discussion aux 

problèmes soulevés par la Délégation de l'Italie. 

173. Le PRESIDENT propose de procéder à un vote sur la définition de la notion 

"caractères typographiques" telle que contenue dans l'article 2.i) du projet et 

modifiée de manière à remplacer les derniers mots par les suivants : "ensembles 

destinés à servir de moyens pour composer des textes par des techniques graphi

ques". Quant à la question posée par la Délégation de l'Italie, elle serait 

examinée ultérieurement en même temps que la proposition de la Délégation de la 

Suisse relative à l'article 5. 
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174. M. HADDRICK (Australie) se réfère à l'article 2,i) et demande un éclaircis

sement sur les mots "destinés à servir". Il rappelle que l'observateur de la 

Chambre de commerce internationale a soulevé, lors de la réunion du sixième Comité 

d'experts, le problème de l'intention (document CT/VI/11, paragraphe 19). Il se 

demande si les mots "destinés à servir" possèdent un sens objectif et ont été 

insérés dans un but déterminé. A son avis, ils n'ajoutent rien au texte et ce 

serait simplement une question de rédaction. 

175; Le PRESIDENT estime qu'il s'agit effectivement d'une question de rédaction 

et qu'on pourrait la confier au Comité de rédaction. 

176. M. MURAOKA (Japon) a deux problèmes à présenter au sujet de l'article 2.i) 

du projet. Le premier, concerne les mots "lettres et alphabets". Après avoir 

présenté les caractéristiques de l'alphabet japonais qui utilise des caractères 

ou signes graphiques d'origine chinoise, le Délégué du Japon constate qu'on 

n'emploie au Japon dans la pratique courante qu'une partie des caractères (envi

ron deux mille sur des dizaines de milliers). Le paragraphe 21 des commentaires 

relatifs à l'article 2 du projet précise que ce ne sont pas les dessins particu

liers qui sont protégés mais les ensembles de dessins. Le Délégué du Japon de

mande que la langue japonaise de même que les autres langues tels que l'arabe ou 

le russe, avec leurs alphabets spécifiques, soient également concernés par le 

terme "lettres et alphabets", et qu'il ne soit pas exigé de faire des réserves 

pour la totalité des caractères chinois utilisés par le langage japonais. Le 

second problème concerne le mot "textes" qui n'a pas été défini, ce qui conduit 

à certaines ambiguités. Sel1:>n la Délégation du Japon, un texte comporte au moins 

une phrase constituée d'éléments séparés, permettant de communiquer des intentions, 

des idées, etc. Cependant, la création du dessin d'un seul mot ou d'un assemblage 

de quelques lettres,·comme dans le cas d'une marque de fabrique, ne constitue pas 

un texte et lesdits dessins et caractères resteraient en-dehors de la protection. 

I 

177. M. RUA BENITO (Espagne) considère qu'aucun effort ne doit être épargné pour 

que les définitions données à l'article 2, et notamment celle des "caractères 

typographiques", soient rendues aussi claires que possible. Il semble résulter 

de la définition contenue dans l'article 2.i)a) (document CT/DC/1) que les 

chiffres peuvent être enregistrés seulement comme accessoires des lettres ou des 

alphabets proprement dits. Cependant, on peut lire dans le paragraphe 21 des 

commentaires à l'article 2 du projet que les ensembles de lettres et de chiffres 

avec les signes accessoires exigent une protection spéciale à titre de caractères 

typographiques. Le texte littéral de la définition de "caractères typographiques" 

est, de l'avis de la Délégation de l'Espagne, en contradiction avec ce qui veut 

être dit, c'est-à-dire avec son esprit. Le Délégué de l'Espagne désire une ré

daction plus claire de la disposition de l'article 2.i)a), de laquelle il ressor

tirait sans équivoque que les chiffres en tant que tels peuvent être enregistrés 

sans devoir constituer une annexe des lettres et des alphabets. 

178. Le PRESIDENT répète qu'à son avis il s'agit pour une grande partie de ques

tions rédactionnelles qui, quoique importantes, pourraient être réglées par le 

Comité de rédaction. 
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179. M. DE OURO-PRETO (Brésil) considère que la question discutée n'est pas d'ordre 

rédactionnel. C'est une question de fond qui devrait être discutée dans le cadre 

de l'article 2 consacré au problème des définitions et non dans le cadre de 

l'article S. 

180. Le PRESIDENT suppose que le Délégué du Brésil pense aux techniques dactylo

graphiques et autres techniques graphiques. 

181.• M. DE OURO-PRETO (Brésil) rappelle que les membres de la Commission princi

pale ne sont pas d'accord sur le sens qu'il faut donner à l'objet qui sera protégé 

par l'Arrangement. Il insiste pour que le problème soulevé par la Délégation de 

l'Italie, qui est un problème de fond, ne soit pas renvoyé au Comité de rédaction. 

182. Le PRESIDENT reconnaît que, dans ce cas, il s'agit effectivement d'une ques

tion de fond. Toutefois, il considère les autres questions soulevées par les 

différentes délégations comme essentiellement des questions de rédaction. 

183. Le SECRETAIRE constate que l'interprétation présentée par la Délégation du 

Japon paraît être exacte du point de vue du Secrétariat. 

184.1 Le PRESIDENT propose d'inscrire ladite interprétation dans le rapport de la 

Commission principale. 

184.2 Il demande si la Commission principale accepte ses propositions quant à la 

définition des "caractères typographiques" et ·à la proposition de la Délégation 

de 1 'Italie. 

185. M. FALSAFI (Iran) est d'accord avec la proposition du Président. Il partage 

l'opinion exprimée par la Délégation du Brésil qu'il s'agit ici d'une question de 

fond. Pour finir, il rappelle que, d'habitude, les définitions figurent au début 

du texte et non au milieu (comme a l'article 5 du projet). 

186. M. KJ!.MFF (Suisse) précise qu'il a fait justement une proposition au sujet de 

l'article 5 parce qu'il est d'avis qu'il ne s'agit pas ici d'une question de 

définition mais d'une question de fond concernant le champ de protection. 

187. M. HADDRICK (Australie) appuie la proposition du Président, sous réserve que 

la définition proposée par le Comité de rédaction ne constitue qu'une proposition 

qui sera soumise à la décision de la Commission principale. 

188. Le PRESIDENT confirme qu'il en sera ainsi. 

189.1 M. MOROZOV (Union soviétique) se réfère aux règles de procédure et attire 

l'attention du Président sur le fait qu'il a demandé déjà trois fois la parole 

sans résultat. 

189.2 Pour ce qui concerne les questions de fond discutées, il partage entièrement 

l'opinion exprimée par le Délégué du Brésil et il serait prêt à accepter le texte 

de l'article 2.1) proposé par le Président s'il reçoit l'assurance nette que la 

Commission principale et le Groupe de travail apportent toutes les précisions 

relatives à l'étendue de la notion "techniques graphiques" et à toutes les excep

tions exclues de la protection prévue par l'Arrangement. 
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190. Le PRESIDENT s'excuse auprès du Délégué de l'Union soviétique de ne lui 

avoir pas donné la parole antérieurement. En réalité, il n'avait pas vu son signe. 

191. M. FALSAFI (Iran) partage l'opinion exprimée par le Délégué de l'Union 

soviétique. Il répète qu'il est d'accord de remplacer le terme "typographiques" 

par le terme "graphiques". Quant au reste, il s'agit d'une question de fond. Il 

propose donc de constituer un groupe de travail chargé d'étudier ces problèmes. 

192. M. LARREA RICHERAND (Mexique) appuie la proposition du Délégué de l'Union 

soviétique. Il considère qu'il s'agit d'un problème de fond et non de procé

dure. On n'arrivera jamais à un accord sur les définitions sans avoir pris au 

préalable la décision relative au préambule et à l'article premier. C'est pour

quoi le Délégué du Mexique suggère de recommencer la discussion sur toutes ces 

dispositions dans leur contexte. 

193. Le PRESIDENT reconnait qu'il est nécessaire de constituer un groupe de tra

vail. Toutefois, pour achever la discussion sur la définition de la notion de 

"caractères typographiques", il suggère d'accepter sa proposition relative au 

remplacement du terme "typographiques" par le terme "graphiques" et au renvoi 

d'autres questions au Comité de rédaction. 

194. M. KAMPF (Suisse) éprouve quelques hésitations à s'engager sur cette voie 

et à procéder à un vote. Etant donné qu'il s'agit d'une question de fond et 

tenant compte des objections qui ont été présentées au cours de la -discussion, il 

se demande s'il ne conviendrait pas de s'abstenir de voter pour le moment et 

d'attendre qu'on se soit prononcé sur le fond de l'article 5 en particulier. 

Alors, on saura au moins ce qu'on veut protéger. 

195. M. FALSAFI (Iran) présente une motion d'ordre. Il demande qu'on mette au 

vote la constitution d'un groupe de travail. 

196. Le PRESIDENT promet de donner suite à la demande du Délégué de l'Iran après 

l'intervention du Délégué des Etats-Unis d'Amérique. 

197. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) appuie la proposition du Président 

concernant le Comité de rédaction. 

198. Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle est d'accord d'ins

tituer un groupe de travail pour formuler une définition des "caractères typogra

phiques" et d'examiner la proposition de la Délégation de la Suisse et de la 

Délégation de l'Italie. 

199. M. DE OURO-PRETO (Brésil) déclare que sa Délégation désire appuyer la propo

sition faite par la Délégation de l'Iran. 

200. M. DE SANCTIS (Italie) appuie la proposition de la constitution d'un groupe 

de travail. 

201. Le PRESIDENT demande si le Secrétariat aurait une proposition pour la compo

sition de ce groupe de travail. 
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202. Le SECRETAIRE propose que le Groupe de travail soit composé des représentants 

des pays suivants: Allemagne (République fédérale d'), Australie, Brésil, Iran, 

Italie, Japon, Royaume-Uni, Suisse et Union soviétique. 

203. M. HADDRICK (Australie) se déclare satisfait de la présence de son pays au 

sein du Groupe de travail et espère que l'effort commun donnera la possibilité de 

trouver une solution acceptable pour tous. 

204. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que son pays désire participer 

aux travaux du Groupe de travail. 

205. Le PRESIDENT ajoute les Etats-Unis d'Amérique au nombre des pays dont les 

représentants feront partie du Groupe de travail, et propose que ce Groupe com

mence ses travaux samedi matin, le 26 mai 1973. 

206. M. BODENHAUSEN (Directeur général de l'OMPI) propose que le Groupe de travail 

se réunisse plus tôt, à savoir le 25 mai 1973, à 9 heures du matin. 

207. M. FALSAFI (Iran) appuie la proposition du Directeur général de l'OMPI. 

208.1 Le PRESIDENT informe que le Groupe de travail se réunira le 25 mai à 

9 heures et la Commission principale, le même jour, à 15 heures. 

208.2 Il demande à la Commission principale de se prononcer sur les autres défi

nitions contenues dans l'article 2 du projet et constate que la Commission prin

cipale peut les accepter sous réserve du point vii) consacré à la notion d'"Onion 

particulière", la décision concernant cette dernière définition devant ~tre re

portée jusqu'au moment où une décision sera prise à propos de l'article 5. 

209. M. LARREA RICHERAND (Mexique) considère qu'il faudrait définir également la 

notion d'"Union de Berne" en fonction de la rédaction définitive de l'article 

premier. 

210. Le PRESIDENT déclare que, si cela est nécessaire, la Commission principale 

reviendra à cette question après avoir retenu le texte de l'article premier. 

211. Sous réserve des points i) et vii), l'article 2 tel qu'il figure dans le 

projet est adopté. 

Deuxième séance 

Vendredi 25 mai 1973. 

après-midi 

Article 2: Définitions 

212. Le PRESIDENT ouvre la deuxième séance de la Commission principale et invite 

M. Cadman, Délégué du Royaume-Uni qui présidait le matin ~me la séance du Groupe 

de travail, à présenter brièvement le rapport sur les résultats des travaux de ce 

Groupe. 
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213. M. CADMAN (Royaume-Uni), prenant la parole en qualité de Président du Groupe 

de travail, souligne l'esprit de coopération et la bonne volonté qui régnaient 

pendant la séance du Groupe de travail et félicite les services de l'OMPI, qui 

ont aidé le Groupe de travail dans l'accomplissement de sa tâche, pour leur compé

tence et leur efficacité. Il constate que les recommandations du Groupe de tra

vail ont été adoptées pour la plus grande partie à l'unanimité. La proposition 

de la Délégation de l'Italie relative à l'article 2.i) du projet a été mise en 

discussion et a fait l'objet d'un vote à l'issue duquel elle fut rejetée. 

214. Le PRESIDENT présente le libellé de l'article 2.i) recommandé par le Groupe 

de travail au paragraphe 5 de son rapport (document CT/DC/14). Il constate que 

la différence par rapport au projet consiste dans le remplacement des mots "compo

ser des textes par des techniques typographiques, des techniques dactylographiques 

ou d'autres techniques graphiques" par les mots "composer des textes par toutes 

techniques graphiques; l'expression "caractères typographiques" ne comprend pas 

les caractères dont la forme est dictée par des exigences purement techniques". 

Les mots après le point-virgule ont été ajoutés dans le sens de la proposition de 

la Délégation de la Suisse. Il ouvre la discussion sur l'article 2.i) tel que 

proposé par le Groupe de travail. 

215. M. KEYES (Canada) déclare que sa Délégation peut adopter cette proposition. 

216. M. MOROZOV (Union soviétique) demande comment il faut entendre l'expression 

"exigences purement techniques". L'interprétation de . ladite expression donnée 

par la Commission principale aurait une grande signification. 

217. Le PRESIDENT précise que le Groupe de travail a emprunté cette expression à 

la proposition de la Délégation de la Suisse. Il demande si le Délégué de la 

Suisse ne pourrait pas donner les explications demandées par le Délégué de l'Union 

soviétique. 

218. M. l<AMPF (Suisse) rappelle qu'une explication a déjà été donnée dans le do

cument CT/DC/6 contenant la proposition de la Délégation de la Suisse. Quelques 

explications supplémentaires ont été données également au cours de la réunion du 

Groupe de travail qui, au moment de la rédaction de son rapport, a tenu compte 

notamment des difficultés que présentait la teneur de l'article 2.i) du projet 

pour la Délégation de l'Italie. C'est pourquoi le Groupe de travail a pensé qu'il 

faut créer, pour être employés dans des ordinateurs, des caractères qui peuvent 

être lus par une machine et que cette exigence de pouvoir être lus par une machine 

nécessite la création de certaines formes de caractères déterminées par les exi

gences techniques et, par conséquent, exclues de la protection. Toutefois, .le 

Délégué de la Suisse ne pense pas qu'il soit opportun de donner dans l'Arrangement 

ou dans le Règlement d'exécution une définition de ce qu'on entend par "exigences 

techniques", même s'il était possible de la formuler. 

219. Le PRESIDENT demande au Délégué de l'Union soviétique si l'explication du 

Délégué de la Suisse lui donne satisfaction. 
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220. M. MOROZOV (Union soviétique} répond par l'affirmative et demande que ladite 

explication soit insérée dans les comptes rendus de la Commission principale. 

221. Le PRESIDENT confirme qu'il en sera ainsi. 

222. M. RUA BENITO (Espagne} informe que sa Délégation a examiné le texte de 

l'article 2.i} de !'Arrangement, élaboré par le Groupe de travail, et a constaté 

que la rédaction des points a}, b} etc} est inchangée. Le Délégué de l'Espagne 

attire l'attention sur le fait que ledit texte peut, du point de vue juridique, 

soulever des questions d'interprétation, à savoir si les chiffres en tant que 

tels peuvent faire l'objet d'un enregistrement comme des "caractères typographi

ques". D'après une stricte interprétation du texte, ce ne seraient que les chif

fres utilisés simultanément avec des lettres et alphabets. Cependant, dans de 

nombreux cas, il peut s'avérer plus avantageux de pouvoir enregistrer les seuls 

chiffres, ce qui n'est pas possible d'après le texte élaboré par le Groupe de 

travail. La Délégation de l'Espagne estime donc que si on ne tient pas à pouvoir 

enregistrer les chiffres indépendamment des lettres, cela devrait être expressé

ment dit dans le commentaire. Au cas contraire, le texte proposé devrait ~tre 

remanié pour permettre l'enregistrement des chiffres indépendamment des lettres 

et alphabets. 

223. Le PRESIDENT pense qu'il résulte clairement du texte proposé que seuls 

les ensembles sont protégés. Etant donné qu'il est également possible que les

dits ensembles soient composés exclusivement d'ornements sans les lettres d'alpha

bets, le Président demande à la Commission principale de se prononcer sur laques

tion de savoir si la protection de tels ensembles serait possible. Il demande 

l'opinion de l'ATYPI sur cette question. 

224. M. DREYFUS (Association typographique internationale (ATYPI)} rappelle qu'il 

a toujours été d'usage pour ceux qui fournissent des lettres pour la composition 

de textes de fournir également certains éléments décoratifs. Il arrive cependant, 

de nos jours, que les ornements soient fournis indépendamment des ensembles de 

lettres. En examinant le problème du point de vue de l'ATYPI, de ceux qui 
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créent les dessins des caractères typographiques, de ceux qui les confectionnent et 

de ceux qui les utilisent, il est plus important de pouvoir déposer les chiffres 

indépendamment des alphabets que de déposer les ornements indépendamment des 

alphabets. 

225. Le PRESIDENT propose que l'on inscrive dans le rapport de la Commission prin

cipale la déclaration faite par l'Observateur de l'ATYPI. 

226. Il en est ainsi décidé. 
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Article 3: Principe et formes de la protection (Principes et modes de la protec

tion dans le texte adopté). Article 5 (article 7 dans le texte adopté) Condi

tions de la protection 

227. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 3 et aborde le document CT/DC/8 

contenant les observations et les propositions d'amendements présentées par les 

huit délégations. Ledit document propose d'insérer dans l'article 3.1) les mots 

"nouveaux et originaux" après les mots "caractères typographiques". Le Président 

constate qu'il serait possible de régler cette question aussi bien à l'occasion 

de la discussion sur l'article 5, qui statue dans l'alinéa 1) que les Etats 

contractants peuvent subordonner la protection des caractères typographiques soit 

à la nouveauté, soit à l'originalité, soit enfin à ces deux conditions à la fois. 

Il se demande cependant s'il est possible de ne prévoir qu'une seule solution: 

l'exigence des deux conditions cumulatives de la nouveauté et de l'originalité. 

Les pays dont la législation exige l'observation de ces deux conditions consti

tuent généralement l'exception. Telle est la situation en République fédérale 

d'Allemagne. Les pays qui résolvent cette question à l'aide de la législation 

concernant les dessins et modèles industriels demandent la nouveauté seulement. 

Les pays accordant la protection par la loi sur le droit d'auteur se basent plu

tôt sur l'originalité. Il n'est pas sûr que les pays appartenant à ces deux 

dernières catégories puissent accepter la formule proposée par les huit déléga

tions. C'est pourquoi le Président propose de dire dans l'Arrangement qu'une 

condition soit remplie : "nouveauté" ou "originalité" ou enfin "nouveauté et 

originalité"; il doute qu'il soit possible d'imposer comme seule voie aux Etats 

l'observation des deux conditions cumulatives. 

228. M. KEYES (Canada) déclare pouvoir accepter la proposition du Président. 

229. M. MOROZOV (Union soviétique) explique pour quelles raisons les huit déléga

tions ont décidé, dans le document CT/DC/8, de tenir compte des deux conditions 

originalité et nouveauté. C'est évident que, dans les pays dont la législation 

prévoit la protection des caractères typographiques par les dispositions sur le 

droit d'auteur, l'originalité et non la nouveauté doit être la condition de la 

protection. C'est pourquoi sa Délégation se prononce pour une solution qui per

mette au pays de choisir parmi un des trois critères possibles, Pour ce qui 

concerne l'endroit où la question des critères devrait être réglée dans l'Arran

gement, le Délégué de l'Union soviétique constate que cela peut être aussi bien 

l'article 3 que l'article S. En conséquence, il est prêt à adopter la proposition 

concernant l'article S. 

230. M. FRANÇON (France) se rallie pleinement à l'opinion exprimée par le Président 

à savoir que, devant la diversité des législations en présence, la sagesse est 

probablement de décider que les pays pourront, à leur convenance, subordonner la 

protection soit à l'originalité soit à la nouveauté. 

231. M. van WEEL (Pays-Bas) se rallie à l'opinion du Délégué de la France. 
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232. Le PRESIDENT demande au Délégué de l'Union soviétique si, pour faciliter 

l'adoption de la proposition des huit délégations, il serait d'accord de prévoir 

la possibilité pour les pays de choisir l'une des trois solutions : originalité, 

nouveauté et ces deux conditions exigées à la fois. 

233. M. MOROZOV (Union soviétique) répond qu'il n'est pas partisan d'une solution 

prévoyant l'exigence des deux conditions à la fois mais si un pays prévoit dans 

sa législation une telle solution, il devrait avoir la possibilité d'agir dans ce 

sens. Pour que l'Union soviétique puisse devenir partie à !'Arrangement dans le 

domaine discuté, il doit être clair que cet Arrangement prévoit obligatoirement 

parmi les conditions exigées, l'originalité ou la nouveauté envisagées séparément. 
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234. Le PRESIDENT constate que la Commission principale, vu les explications du 

Délégué de l'Union soviétique, est en général d'accord sur la solution à apporter 

au problème discuté. Il ne reste donc que la question de savoir dans quel article, 

3 ou 5, ce problème devrait être réglé. Pour sa part, le Président se prononce 

plutôt pour l'article 5 où il faudrait, dans ce cas, remplacer les mots "Les Etats 

contractants peuvent subordonner la protection des caractères typographiques" par 

les mots "La protection des caractères typographiques est subordonnée soit à la 

condition de nouveauté .•• ". Il demande l'avis des délégués à ce sujet. 

235. M. K:AMPF (Suisse) remercie le Délégué de l'Union soviétique d'avoir expliqué 

que l'une ou l'autre condition doit toujours être exigée et éventuellement les 

deux conditions à la fois, et non pas que les deux conditions soient dans chaque 

cas exigées. Il est d'accord avec cette proposition et se prononce pour l'arti

cle 5 plutôt que pour l'article 3. 

236. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) préfère également que la question soit 

réglée dans l'article 5. 

237.1 Le PRESIDENT constate que, vu la préférence de la Commission ~rincipale pour 

l'article 5, la décision concernant la question discutée sera prise ultérieurement. 

237.2 Il ouvre la discussion sur une autre question relative à l'article 3, soule

vée par les Délégations du Royaume-Uni (document CT/DC/4) et du Canada (document 

CT/DC/5) concernant les points de rattachement qui sont différents dans la Conven

tion de Paris d'une part et dans les Conventions sur le droit d'auteur d'autre 

part. A son avis, il ne s'agit pas ici seulement de savoir s'il y a un établisse

ment industriel dans tel ou tel pays, si le créateur des caractères typographiques 

est ressortissant d'un pays partie à la Convention de Paris ou s'il y a une pre

mière publication sur le territoire d'un tel pays. Dans le cas de la protection 

par la législation sur la propriété industrielle, il n'est pas nécessaire que 

l'auteur soit ressortissant, mais il suffit que l'ayant droit soit ressortissant 

d'un pays de l'Union de Paris. Pour toutes ces raisons, le Président estime qu'il 

est nécessaire d'adopter la proposition du Royaume-Uni et du Canada. 
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238. M. CADMAN (Royaume-Uni) constate que le Président a présenté le point de vue 

de la Délégation du Royaume-Uni d'une façon extr~mement claire. Il se limite donc 

seulement au probl~me de savoir si !'Arrangement concernant la protection des ca

ractères typographiques oblige ou non les Etats contractants qui assurent la pro

tection par les moyens du droit d'auteur à accorder aux titulaires de plus grandes 

prérogatives que dans le cas d'autres catégories d'oeuvres protégées par le droit 

d'auteur. Le Délégué du Royaume-Uni pense que ce serait difficile à justifier, 

les~ites prérogatives devant ~tre dans tous les cas les mêmes; il préconise 

l'amélioration de la rédaction de l'article 3 du projet. 

239. M. KEYES (Canada) s'associe aux remarques présentées par le Délégué du 

Royaume-Uni. La possibilité d'option a une grande importance pour son pays qui 

n'a pas encore choisi le mode de protection des caractères typographiques. Le 

Délégué du Canada pense que ce sera la protection par le droit d'auteur et qu'une 

certaine modification de la législation nationale sur le droit d'auteur actuelle

ment en vigueur est à prévoir. 

240. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) partage les opinions exprimées par les 

Délégués du Royaume-Uni et du Canada et constate la nécessité de l'amélioration 

du texte proposé. 

241. M. van WEEL (Pays-Bas) se déclare d'accord avec le Président dont les expli

cations extrêmement claires ont facilité grandement la compréhension du problème. 

Il se demande si le texte tel que proposé par les Délégations du Royaume-Uni et 

du Canada reflète exactement la situation existant sous la Convention de Berne, 

puisque cette proposition va un peu au-delà de ce qu'exige ladite Convention. 

Le Délégué des Pays-Bas pense toutefois que c'est une question de rédaction. 

242. Le PRESIDENT signale que la Délégation du Japon a présenté une proposition 

d'amendement à l'article 3.1) (document CT/DC/12) qui suggère de supprimer à la 

deuxième phrase du texte tel que proposé par la Délégation du Canada (document 

CT/DC/5), les mots "considérées comme domiciliées dans un autre Etat contractant 

du simple fait qu'elles y ont un établissement industriel ou commercial effectif 

et sérieux" et de les remplacer par les mots "qui n'ont pas la nationalité d'autres 

Etats contractants". 

243. M. FRANÇON (France) désire faire quelques remarques sur les propositions 

présentées par les Délégations du Royaume-Uni et du Canada. Si on compare les 

critères de rattachement des conventions sur le droit d'auteur et sur la propriété 

industrielle et si on examine le projet d'Arrangement du point de vue du droit 

d'auteur, on peut constater d'une part l'utilisation d'un critère de rattachement 

inconnu dans les conventions sur le droit d'auteur, à savoir le critère de l'éta

blissement effectif et, d'autre part, l'absence le critêre jouant un si grand rôle 

dans les conventions sur le droit d'auteur, celui de la première publication. Le 

système proposé dans le projet d'Arrangement est, d'après le Délégué de la France, 

un système dans lequel on aboutit finalement à une certaine distorsion des cri

tères des conventions sur le droit d'auteur et le projet m~me acquiert le carac

tère d'un arrangement particulier prévu par la Convention de Paris. Par conséquent, 
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si, par suite d'une discussion, l'Arrangement proposé devait devenir un instrument 

international autonome, tous les problèmes discutés devraient être reconsidérés. 

Le Délégué de la rrance se demande donc si les problèmes de l'article 3,2) peuvent 

être discutés indépendamment du problème de la nature de l'Arrangement. 

244. Le PRESIDENT reconnait qu'il existe une étroite dépendance entre ces ques

tions. Pour le moment, la Commission principale devrait - à son avis - se pronon

cer exclusivement sur le principe selon lequel les pays accordant la protection 

par la loi sur la propriété industrielle auraient les points de rattachement de 

la Convention de Paris tandis que les pays accordant la protection par la loi sur 

le droit d'auteur auraient les points de rattachement des conventions sur le droit 

d'auteur. Tel est, selon le Président, le sens des deux propositions. 

245. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) comprend que les pays protégeant 

les caractères typographiques par le droit d'auteur rencontrent certaines diffi

cultés pour assurer la protection aux personnes qui sont seulement les résidents 

d'autres pays. Toutefois, il pense qu'il serait possible d'accepter la proposi

tion des Délégations du Royaume-Uni et du Canada parce que, en réalité, dans la 

majorité des cas, les personnes intéressées sont des ressortissants des pays 
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parties à la Convention de Berne ou à la Convention universelle sur le droit d'auteur. 

Quant aux autres, elles pourraient jouir de la protection dans les pays "de droit 

d'auteur" grâce à la première publication. En se basant donc sur une distinction 

entre les pays accordant la protection par la loi sur le droit d'auteur et les pays 

accordant la protection par la loi sur la propriété industrielle, le Délégué de la 

République fédérale d'Allemagne appuie la proposition de la Délégation du Japon 

contenue dans le document CT/DC/12. 

246.1 Le PRESIDENT demande si les délégués sont d'accord pour accepter le principe 

qu'il a proposé concernant les critères de protection; il constate que ledit 

principe est adopté à l'unanimité. 

246.2 Quant à la formulation et à la rédaction de ce principe dans le texte de 

l'Arrangement, le Président propose que cette tâche soit confiée à un groupe de 

travail spécialement constitué pour régler cette question. 

246.3 Le Président signale enfin que la Délégation de la Pologne a présenté une 

propositio~ (document CT/DC/11) qui est en rapport étroit avec tout ce qui a été 

dit F~écéder:ur,ent. Il deffiande au Délégué de la Pologne d'expliquer cette propo

sition. 

247. M. OPALSKI (Pologne) rappelle que sa Délégation propose d'ajouter à l'arti

cle 3.1) après les mots "au profit des créateurs ou de leurs ayants cause" les 

mots "ou des personnes morales ayant droit aux caractères typographiques". Les 

lois sur le droit d'auteur protègent le drsit du créateur, alors que les lois sur 

les dessins et modèles industriels protègent également les ayants droit sur les 

dessins et modèles industriels. Pour permettre aux pays dont la législation pro

tège les caractères typographiques par les moyens analogues à ceux appliqués aux 

dessins et modèles industriels de devenir partie à l'Arrangement, il est nécessaire, 

d'après la Délégation de la Pologne, àe mcàifier la rédaction de l'article 3.1) de 

la façon précisée dans le document CT/DC/11. 
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248. Le PRESIDENT soulève le problème du caractère du droit dont les titulaires 

sont des personnes morales et demande si ces dernières peuvent acquérir le droit 

à titre original. 

249. Le SECRETAIRE rappelle que, d'après certaines législations, le droit peut 

naitre directement dans la personne de l'employeur qui alors n'est pas l'ayant 

cause du créateur. C'est exactement le cas de certaines législations en matière 

de propriété industrielle, et plus précisément en matière de brevet où le droit 

nait dans la personne de l'employeur. Le Secrétaire ne pense pas qu'il soit 

nécessaire d'apporter l'adjonction proposée par la Délégation de la Pologne parce 

que, dans certains pays, l'employeur peut être également une personne physique. 

250. Le PRESIDENT pense qu'il sera nécessaire de trouver des formules séparées 

pour les pays accordant la protection par le droit d'auteur et pour les pays le 

faisant par la propriété industrielle qui peuvent être particulièrement concernés. 

251. M. HADDRICK (Australie) déclare que, sans être opposé à la proposition de la 

Délégation de la Pologne, il préfère toutefois le texte de l'article 3.1) tel 

que présenté dans le projet. Il pense que la référence doit être faite en premier 

lieu au créateur, étant entendu que les dispositions ordinaires des lois de pro

priété industrielle ou sur le droit d'auteur s'appliqueraient en ce qui concerne 

ce mot. Le Délégué de l'Australie éprouve enfin quelques hésitations quant à la 

distinction faite entre les pays accordant la protection par la loi sur la pro

priété industrielle et ceux l'accordant par la loi sur le droit d'auteur. 

252. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) attire l'attention du Président 

sur le fait que l'article 3.1) tel que proposé par les Délégations du Royaume-Uni 

et du Canada (documents CT/DC/4 et CT/DC/5) se réfère à l'article 4 qui, à son 

tour, parle à l'alinéa 2) d'une personne morale. Il se demande donc si l'accep

tation de la proposition de la Délégation du Royaume-Uni n'apporterait pas une 

solution. 

253. Le PRESIDENT considère qu'il est possible d'accepter les propositions pré

sentées à condition de trouver une nouvelle rédaction. En effet, le projet dit 

"au profit des créateurs ou de leurs ayants cause" tandis que la proposition 

de la Délégation du Royaume-Uni dit "créés par les personnes visées à l'article 4", 

où il n'est pas question des ayants cause du créateur. 

254. M. CADMAN (Royaume-Uni) considère que la tâche d'améliorer la rédaction de 

la disposition discutée devrait être plutôt confiée à un groupe spécial créé dans 

ce but au lieu d'être discutée au sein de la Commission principale. 

255. Le SECRETAIRE demande au Président s'il ne serait pas possible de créer dès 

maintenant le groupe de travail à moins que le Comité de rédaction ne soit chargé 

des tâches dont il a été question. 
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256. Le PRESIDENT reconnait qu'il faut convoquer rapidement la réunion du Comité 

de rédaction parce qu'il est nécessaire d'élire le Président de ce Comité, qui 
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sera d'office membre du Comité directeur. Quant à la rédaction des textes discutés, 

le Président propose de décider plus tard si cela doit être un groupe de travail 

ou plutôt le Comité de rédaction. 

257. M. MURAOKA (Japon) déclare que sa Délégation considère que la tâche du 

groupe de travail ou du Comité de rédaction sera extrêmement difficile si un pro

blème vital tel que celui de l'Union particulière dans le cadre de la Convention 

de Paris n'est pas résolu au préalable. C'est pourquoi il partage l'opinion 

exprimée à ce sujet par le Délégué de la France. 

[Suspension] 

Article premier: Question de principe: !'Arrangement proposé devrait-il être un 

arrangement particulier dans le cadre de la Convention de Paris pour la protection 

de la propriété industrielle? Article 3 Principe et f0:r111es de la protec-

tion 

258. Le PRESIDENT rappelle que la discussion portait sur deux questions d'une 

importance particulière; la première question est celle de savoir si l'arrange

ment discuté doit prévoir une Union particulière dans le cadre de la Convention 

de Paris ou bien tout simplement une Union pour la protection des caractères typo

graphiques sans mentionner expressis verbis, à l'article premier, la Convention 

de Paris. La seconde question est celle de savoir si les Etats contractants doi

vent être parties à la Convention de Paris ou, dans le cas des pays accordant la 

protection par le droit d'auteur, être parties à la Convention de Berne ou à la 

Convention universelle sur le droit d'auteur, ou bien si tous les Etats peuvent 

adhérer à !'Arrangement. Il ajoute que ledit Arrangement sera évidemment administré 

par l'OMPI, et demande de commencer la discussion par la première question. 

259. M. FRANÇON (France) déclare que sa Délégation serait favorable à un texte qui 

serait indépendant de la Convention de Paris, étant donné que, parmi les types de 

protection qui sont envisagés, il en est qui relèvent de la propriété industrielle, 

d'autres du droit d'auteur. 

260. M. FALSAFI (Iran) partage l'opinion exprimée par le Délégué de la France en 

soulignant que seule cette solution peut contribuer à l'universalité de !'Arran

gement. 

261. M. HADDRICK (Australie) se déclare pour un arrangement indépendant, mais 

ouvert exclusivement aux pays parties à la Convention de Paris, à la Conven

tion de Berne et à la Convention universelle sur le droit d'auteur. 

262. M. MOROZOV (Union soviétique) attire l'attention du Président sur l'arti

cle 2.vii) de la Convention de 1967 instituant l'OMPI et se prononce pour l'Union 

telle que prévue par ledit article 2.vii). 



268 COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PRINCIPALE) 

263. M. DE SANCTIS (Italie) est d'avis que l'Arrangement sur les caractères typo

graphiques devrait être établi d'après les principes de la Convention de Paris. 

Il rappelle que le préambule de l'Arrangement parle de l'institution du dépôt 

international et que l'article 17 parle du droit de priorité, ce qui veut dire 

que les problèmes du dépôt et autres devraient être résolus du point de vue de 

la propriété industrielle. 

264. M. VANI~ (Tchécoslovaquie) se prononce pour la solution prévue par l'arti

cle ·2.vii) de la Convention instituant l'OMPI, qui semble être la plus simple et 

la plus pratique. 

265.l M. van WEEL (Pays-Bas) déclare que sa Délégation est en faveur de l'Union 

particulière dans le cadre de l'Union de Paris, de l'Union de Berne et de la 

Convention universelle sur le droit d'auteur. 

265.2 Il demande si le Secrétaire ne pourrait pas expliquer les différences entre 

le cas de l'Union dans le cadre de l'article 2.vii) de la Convention instituant 

l'OMPI et le cas de l'Union particulière dans le cadre de l'Union de Paris, de 

l'Union de Berne et de la Convention universelle sur le droit d'auteur. 

266.l Le SECRETAIRE constate qu'il n'existe pas encore d'Union qui soit conçue 

dans le cadre de trois Unions différentes. L'Union créée dans le cadre de l'ar

ticle 2.vii) de la Convention instituant l'OMPI serait - à son avis - une Union 

indépendante mais restant dans le cadre de la Convention instituant l'OMPI, comme 

l'Union de Paris ou l'Union de Berne. Pour ce qui concerne l'Union telle qu'envi

sagée par le Délégué des Pays-Bas, il s'agirait d'une Union qui serait en quelque 

sorte dépendante d'autres Unions en ce sens que pour se joindre à cette Union 

particulière, il faudrait être préalablement, soit membre d'une Union générale -

de Paris ou de Berne - soit partie à la Convention universelle sur le droit d'auteur. 

266.2 Le Secrétaire tient à ajouter que, si on parle dans le projet d'arrangement 

d'un enregistrement international, il faut prévoir une Union qui doit avoir un 

budget, une certaine entité et une certaine indépendance. Si on ne prévoit pas 

l'enregistrement international mais seulement une protection des caractères typo

graphiques analogue à celle des phonogrammes, il n'est pas nécessaire de créer 

une Union particulière. 

267. Le PRESIDENT constate que la majorité des délégations se prononce pour la 

rédaction de l'article premier prévoyant la création d'une Union pour la protec

tion des caractères typographiques au sens de l'article 2.vii) de la Convention 

instituant l'OMPI et procède à un vote sur la question. 

268. La proposition d'adoption d'un tel principe est adoptée avec une voix contre 

et une abstention. 

269. M. FALSAFI (Iran) demande si, en prenant pour modèle l'Union de Paris ou 

l'Union de Berne, on pourrait baptiser l'Union pour la protection des caractères 

typographiques "Union de Vienne". 
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270. Le SECRETAIRE précise que jusqu'à présent on n'avait jamais procédé à des 

baptêmes formels d'une Union donnée au cours des conférences diplomatiques elles

mêmes, mais en pratique on appelle les Unions du nom de la ville où la conférence 

diplomatique a eu lieu. 

271.1 Le PRESIDENT rappelle que la Commission principale devrait se prononcer 

encore sur la seconde question, à savoir si tous les Etats peuvent adhérer à 

l'Arrangement ou seulement les Etats parties à une convention générale. D'après 

lui, il serait logique de dire dans l'Arrangement que les Etats protégeant les 

caractères typographiques par la législation sur la propriété industrielle doivent 

être parties à la Convention de Paris et les Etats les protégeant par la législa

tion sur·1e droit d'auteur, parties à la Convention de Berne ou à la Convention 

universelle sur le droit d'auteur. 

271.2 Le Président ajoute qu'il serait nécessaire de dire également que le traite

ment national doit être accordé à tous les ressortissants des Etats contractants 

de l'Arrangement. 

272. M. HADDRICK (Australie) rappelle que, d'après sa Délégation, l'Arrangement 

ne devrait être ouvert qu'aux pays parties à l'une des trois Conventions. 

273. M. FRANÇON (France) partage entièrement l'opinion exprimée par le Président. 

274. M. KEYES (Canada) souscrit aux observations présentées par le Délégué de 

l'Australie. 

275. M. CADMAN (Royaume-Uni) s'associe aux déclarations faites par les orateurs 

précédents. 

276. Le PRESIDENT constate qu'il n'y a pas d'autres opinions sur cette question 

et procède à un vote. 

277. La Commission principale adopte à l'unanimité le principe selon lequel les 

pays dont la législation prévoit la protection des caractères typographiques par 

les normes de la propriété industrielle doivent être parties à la Convention de 

Paris et les pays dont la législation prévoit la protection desdits caractères par 

le droit d'auteur, parties à la Convention de Berne ou à la Convention universelle 

sur le droit d'auteur. 

Préambule 

278. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur le préambule. 
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279. M. MOROZOV (Union soviétique) se réfère au paragraphe 13 des commentaires 

relatifs au préambule dans lequel il est dit que "les Comités d'experts ont estimé 

que le texte de l'Arrangement devrait comporter un préambule rappelant les raisons 

essentielles pour lesquelles il est envisagé d'adopter un instrument particulier 

pour la protection des caractères typographiques", et constate que le texte proposé 

du préambule ne contient pas de telles raisons. Le Délégué de l'Union soviétique 

est d'avis qu'il conviendrait de charger un groupe de travail de l'élaboration du 

préambule qui s'inspirerait du préambule de la Convention instituant l'OMPI et de 

l'idée de la promotion des activités culturelles à travers le monde. La Délégation 

de l'Union soviétique souhaiterait participer aux travaux du Groupe de travail. 
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280. Le PRESIDENT est d'accord pour que cette question soit étudiée par le Groupe 

de travail et pour que le Délégué de l'Union soviétique soit membre de ce Groupe, 

Toutefois, il considère qu'il serait utile pour le Groupe de travail de connaître 

l'opinion des délégations. Le Président pense qu'on devrait aborder dans le 

préambule l'idée d'une protection de la création intellectuelle. Il met laques

tion au vote. 

281. Il est décidé à l'unanimité de créer un Groupe de travail chargé de laques

tion de la rédaction du préambule. 

282. Le PRESIDENT demande au Secrétaire de présenter les propositions relatives 

à la comp9sition du Groupe de travail. 

283. Le SECRETAIRE propose comme membres de ce Groupe de travail les pays suivants : 

Algérie, Allemagne (République fédérale d'), Brésil, Canada, Etats-Unis d'Amérique, 

France, Japon, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni et Union soviétique. 

284. Il en est ainsi décidé. 

285. Le PRESIDENT propose que le Groupe de travail se réunisse le lendemain, 

26 mai, au matin. 

Article 5 : Conditions de la protection 

286. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 5 qui concerne les conditions 

de la protection, et rappelle que, dans l'alinéa 1), la Commission principale 

voudrait remplacer les mots "peuvent subordonner" par les mots "doivent subordon

ner". Comme c'est une question de rédaction, on pourrait confier la tâche de 

l'établissement du texte définitif au Comité de rédaction. 

287. M. HADDRICK (Australie) s'excuse de revenir à l'article 3 et présente une 

observation qui peut refléter le point de vue des pays dont la législation est basée 
sur celle du Royaume-Uni. Les dispositions de l'article 3 sont basées sur la pré-

somption de l'application de la Convention de Berne ou de la Convention universelle 

sur le droit d'auteur. Cependant, la situation des caractères typographiques en 

tant qu'oeuvres n'est déterminée d'aucune façon. La législation des pays tels 

que l'Australie insère dans leurs lois sur le droit d'auteur, non seulement les 

dispositions concernant la protection des auteurs et de leurs oeuvres, mais éga

lement les dispositions relatives à d'autres matières (par exemple compositions 

typographiques, éditions déterminées, émissions de radio et de télévision, phono

grammes, etc.). Il est donc possible d'appliquer les dispositions de la loi sur 

le droit d'auteur aux caractères typographiques, même si ce n'est pas tout à fait 

clair dans les dispositions conventionnelles en question. C'est pourquoi le Délé

gué de l'Australie suggère d'ajouter à la fin de l'article 3.1) les mots précisant 

que la protection peut être assurée par les moyens prévus par les dispositions des 

lois nationales sur le droit d'auteur concernant les oeuvres artistiques ou les 

oeuvres des arts appliqués. 
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288. Le PRESIDENT est d'accord pour que cette question soit examinée par le Groupe 

de travail. Il rappelle que les huit délégations ont proposé de remplacer à 

l'article 5.1) la fin de la phrase après les mots "caractères typographiques"; 

le nouveau membre de phrase serait le suivant: "à un examen de la nouveauté et 

de· l'originalité.". Il demande s'il doit considérer que c'est une proposition 

pour un examen officiel. Dans la grande majorité des pays, les législations 

nationales - que ce soit celle sur la protection des dessins industriels ou celle 

sur le droit d'auteur - ne prévoient pas d'examen officiel. Il en va autrement 

si la question est examinée par les tribunaux. Il est alors nécessaire d'examiner 

soit la nouveauté, soit l'originalité. 

289. M. MOROZOV (Union soviétique) constate que, tenant compte de l'amendement 

déjà adopté, les coauteurs de la proposition voudront peut-être reconsidérer leur 

position et retirer cette proposition. Avant de donner une réponse au Président, 

il voudrait donc les consulter. 

290. Le PRESIDENT propose de laisser le texte de l'article 5.1) tel que proposé si 

le Délégué de l'Union soviétique ne revient pas sur cette question après consul

tation des autres auteurs de la proposition contenue dans le document CT/DC/8 

et ouvre la discussion sur l'article 5.2). 

291. M. MURAOKA (Japon) se réfère à la proposition de sa Délégation (document 

CT/DC/12) de supprimer la dernière partie de l'article 5.2), à savoir le membre 

de phrase "en tenant compte des critères admis par les milieux professionnels 

qualifiés". Il précise qu'au Japon l'examen des demandes se rapportant à des des

sins et modèles est effectué par les examinateurs de l'Office des brevets qui ne 

sont en aucune manière liés par des critères institués par des organisations 

privées. Les procédures et les pratiques nationales devraient être suivies en la 

matière. La référence aux critères dont il est question à la fin de l'article 5.2) 

du projet ne contribue pas, à son avis, au renforcement d'un équilibre dans la 

protection des différents. intérêts. 

292. Le PRESIDENT explique que le sens de cette disposition n'est pas de lier les 

tribunaux et les offices par une opinion des experts, mais que cette dernière 

devrait être prise en considération. Il rappelle que l'observateur de l'ATYPI a 

exprimé le voeu qu'il soit procédé à un examen très sérieux du style, de l'aspect 

d'ensemble, etc. des caractères typographiques. 

293. M. MURAOKA (Japon) dit que, d'après sa Délégation, les critères reconnus par 

les milieux professionnels qualifiés ne sont qu'un côté de la médaille. L'autre 

côté, c'est la nécessité de la divulgation de la culture ou de la protection des 

droits légitimes des usagers des caractères typographiques. Si le texte rédigé 

de !'Arrangement ne tient compte que de certains aspects du problème, cela peut 

conduire à une fausse interprétation. Si l'on fait donc des références aux cri

tères reconnus par les milieux professionnels qualifiés, il faut mentionner égale

ment les autres exigences pour établir un équilibre avec l'opinion de l'office 

des brevets ou des autorités concernées. 
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294. M. DREYFUS (Association typographique internationale (ATYPI)) précise qu'à 

la base de la proposition discutée, il n'y a aucune intention d'exercer une 

influence déloyale et inopportune sur qui que ce soit (tribunaux, offices des 

brevets, etc.). Il s'agit seulement d'assurer la possibilité de consulter 

les experts dans les affaires concernant les dessins des caractères typographiques, 

comme il est normal de le faire dans le cas oü les questions d'écriture sont 

discutées. 

295. Le PRESIDENT constate qu'il est possible de préciser dans le rapport que les 

tribunaux et les autorités ne sont pas liés par l'opinion des experts. Il demande 

si un tel éclaircissement donne satisfaction aux délégations intéressées. 

296. M. HADDRICK (Australie) pense que pour un pays accordant la protection par 

la loi sur le droit d'auteur, l'application de cette disposition ne semble pas 

créer des difficultés particulières. 

297. M. KAMPF (Suisse) est convaincu que la Commission principale est d'accord 

pour que les tribunaux et les autorités ne soient pas liés par les critères admis 

par les milieux professionnels qualifiés, mais qu'ils les prennent en considéra

tion en appréciant la nouveauté et l'originalité. Il pense donc que c'est une 

question de rédaction qu'on pourrait éventuellement laisser aux soins du Comité 

de rédaction afin qu'il réfléchisse sur la question de savoir s'il est possible 

de préciser la formule discutée contenue dans l'article 5.2) du projet. 

298. M. van WEEL (Pays-Bas) déclare que sa Délégation tient à maintenir la propo

sition en question parce qu'elle peut contribuer à l'éclaircissement du problème 

de l'appréciation de la nouveauté et de l'originalité. Le Délégué des Pays-Bas 

propose d'ajouter éventuellement le mot "notamment" dans le texte avant les mots 

"en tenant compte des critères admis par les milieux professionnels", ceci pour 

souligner qu'il ne s'agit pas d'un seul critère mais d'un des critères parmi les 

plus intéressants. 

299. M. CADMAN (Royaume-Uni) partage l'opinion exprimée par le Délégué de 

l'Australie. Le Royaume-Uni souhaite qu'il ressorte du libellé de l'article 5.2) 

que les témoignages des experts seraient admis dans l'appréciation de la nouveauté 

et de l'originalité. 

300. Le PRESIDENT pense personnellement qu'il ne faut pas attacher une trop grande 

signification à cette disposition. Les tribunaux peuvent écouter les experts, 

mais ils ne sont pas tenus de le faire. 

301. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique), tenant compte de la discussion, se 

déclare en faveur de la rédaction du projet. 

302. Le PRESIDENT constate que, conformément au règlement intérieur, il est tenu 

de procéder à un vote sur la proposition de la Délégation du Japon de supprimer 

les mots "en tenant compte des critères admis par les milieux professionnels 

qualifiés". 



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PRINCIPALE) 

303. La proposition de la Délégation du Japon est rejetée à une grande majorité 

des voix, avec une abstention. 

304. M. MOROZOV (Union soviétique) déclare que sa Délégation a voté pour le main

tien des mots en question. Après réflexion, se rendant compte des préoccupations 

de la Délégation du Japon, le Délégué de l'Union soviétique se demande si l'intro

duction, dans l'article 5.2) tel que présenté dans le projet, des mots "inter alia" 

ne donnerait pas satisfaction à la Délégation du Japon. 

305. Le PRESIDENT pense qu'on pourrait étudier cette question dans le Comité de 

rédaction, et demande au Secrétaire quelle est son opinion. 

306. Le SECRETAIRE pense que c'est plutôt une question de fond qu'une question 

de rédaction, bien que ce ne soit pas une question très importante. 

307. Le PRESIDENT demande s'il ne serait pas possible de dire "en tenant compte 

des critères admis par le public et par les milieux professionnels qualifiés". 

308. Le SECRETAIRE répond que, si l'on retient cette suggestion, il conviendrait 

plutôt de reprendre le texte proposé par le Délégué des Pays-Bas et présenté en 

anglais par le Délégué de l'Union soviétique. 

309. Le PRESIDENT reconnait que c'est une bonne suggestion que d'insérer dans le 

texte proposé le mot "notamment". 

310. M. DE SANCTIS (Italie) attire l'attention du Président sur le fait que le 

mot "notamment" n'est pas clair et restreint, à son avis, les critères déjà dé

terminés dans le texte. 

311. M. MURAOKA (Japon) est entièrement d'accord avec le Délégué de l'Union 

soviétique qu'il faudrait ajouter quelques mots au texte de l'article 5.2) du 

projet. Il préfère que le problème soit soumis à l'examen du Groupe de travail. 

312. Le PRESIDENT rappelle que le Groupe de travail est déjà très chargé et qu'il 

serait utile d'éclaircir cette question au sein de la Commission principale. Il 

demande au Délégué du Japon si la formulation "en tenant compte notamment des 

critères admis par les milieux professionnels qualifiés" lui donnerait satisfac

tion. 

313. M. MURAOKA (Japon) répond qu'il préférerait l'expression "among others". 

314. M. KEYES (Canada) se prononce pour l'emploi dans le texte anglais de l'ex

pression "inter alia". 

315. Le PRESIDENT propose de dire "en tenant compte, entre autres, des critères 
Il 
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316. M. CADMAN (Royaume-Uni) se déclare contre toute modification du texte de 

l'article 5.2) proposé dans le projet par l'introduction du terme "inter alia" 

ou du terme "in particular". La raison en est que la question de savoir si oui ou 

non le caractère typographique est protégé par le droit d'auteur dépend de l'ap

préciation des experts en ce qui concerne le degré d'originalité. 

317. Le PRESIDENT suggère que le problème soit étudié par le Groupe de travail 

qui serait chargé de préparer une proposition pour la Commission principale. 

318. Il en est ainsi décidé. 

319. Le ~RESIDENT rappelle que la Délégation des Etats-Unis d'Amérique a présenté 

une proposition d'un nouvel article 5.3) (document CT/DC/10), qui soulève un pro

blème juridique assez difficile concernant l'emploi du symbole (5}. Il se demande 

s'il est possible de changer la formulation@sous le régime de la Convention 

universelle sur le droit d'auteur qui prescrit le © et non le @· Le Président 

prie la Délégation des Etats-Unis d'Amérique d'expliquer son opinion à ce sujet. 

Il existe également une autre question qui est celle de la formalité, qui se 

pose seulement dans le cas des pays accordant la protection par la propriété 

industrielle. Le Président conclut que, si l'on accepte la proposition de la 

Délégation des Etats-Unis d'Amérique, il serait peut-être nécessaire de dire 

que les Etats contractants qui protègent les caractères typographiques par la 

loi sur le droit d'auteur et qui ne sont pas membres de la Convention de Berne 

ont la possibilité de prescrire une telle formalité. 

320. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) constate que le Président a très bien 

présenté le problème qui se pose en relation avec la proposition de sa Délégation, 

contenue dans le document CT/DC/10. Vu le caractère très technique du problème 

et l'heure tardive, elle suggère que cette question soit considérée par le Groupe 

de travail. 

321. Le PRESIDENT rappelle que le Groupe de travail se réunira le lendemain matin, 

et que la prochaine séance de la Commission principale aura lieu dans la matinée 

du lundi 28 mai 1973. 

Troisième séance 

Lundi 28 mai 1973, 

matin 

Groupe de travail chargé de la rédaction du préambule et des articles 3, 4 et 5.2) 

du projet - articles 3, 6 et 7 du texte adopté. Observations générales 

322. Le PRESIDENT ouvre la séance de la Commission principale et demande à 

M. Françon, Président du Groupe de travail, de présenter les résultats des tra

vaux de ce Groupe, contenus dans le document CT/DC/16. 
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323.1 M. FRANÇON (France), prenant la parole en qualité de Président du Groupe de 

travail, rappelle que ledit Groupe s'est réuni le samedi matin pour examiner un 

certain nombre de propositions de modification et préparer une nouvelle rédaction 

de certaines dispositions, notam.~ent dans le préambule et à l'article 3. Pour ce 

qui est de la rédaction de l'article 3, il a été tenu compte de la décision prise 

relativement au caractère autonome de l'instrument. Le Groupe de travail a examiné 

s'il y avait lieu d'apporter des modifications à l'article 4 et a adopté comme 

point de vue de ne donner de définition que dans la perspective d'une protection 

par le biais des lois de propriété industrielle. C'est pourquoi il a été pro-

posé de spécifier au début de l'article 4 que les définitions qui seraient données 

ne seraient que des définitions aux fins de l'article 3.2), c'est-à-dire dans la 

perspective d'une protection des caractères typographiques par la propriété indus

trielle. Enfin, s'agissant de l'article 5.2), il a été choisi une formulation 

pouvant donner satisfaction au Délégué du Japon, selon laquelle le rôle joué par 

les milieux professionnels qualifiés n'est pas absolument déterminant pour appré

cier la nouveauté et l'originalité. Une certaine marge de manoeuvre est ainsi 

laissée en particulier aux tribunaux chargés d'apprécier ces questions. 

323.2 Pour finir, le Président du Groupe de travail souligne que le Groupe a 

voulu s'en tenir strictement au mandat qui lui avait été confié. C'est pourquoi 

le Groupe de travail n'a pas estimé devoir mentionner dans les dispositions envi

sagées que, pour être partie à l'Arrangement, il fallait nécessairement être lié 

soit par la Convention de Paris, soit par une des conventions internationales 

sur le droit d'auteur, ce qui n'exclut pas l'idée que cette précision devra être 

mentionnée dans d'autres dispositions du projet, et vraisemblablement dans les 

clauses finales. 

Préambule 

324. Le PRESIDENT remercie le Président du Groupe de travail et félicite le Gro~pe 

de travail pour les résultats obtenus. Il ouvre la discussion sur le préambule 

(point 5 de la proposition du Groupe de travail) en précisant que la rédaction 

choisie sur la base d'une proposi tian de la Dé:i.é?ation de l'Union so,·iétique 

souligne le caractère de création et. le r~iE ·· _; .;f ;:;ar les caractèref :.:,-psc:ra.::,,_: -

ques dans la diffusion de la culture. 

325. Le préambule, tel que proposé par le Groupe de travail, est adop~é à l'u~~

nimité, sous réserve de sa rédaction définitive par le Cor..itt de rédaction. 

Article 3 (article 3 du texte adopté. Principe et modes de la protection) 

Principe et formes de la protection 

326. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les alinéas 1) et 2) de l'article 3. 

327. Les alinéas 1) et 2) de :i.'article ~, tels que proposés par le Groupe de tra

vail, sont adoptés à 1•~~ani~1tf. 
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328. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 3.3). 

329. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) rappelle qu'elle a participé aux travaux 

du Groupe de travail. Cependant, elle s'aperçoit que l'article 3.3)a) pose un 

léger problème qui peut-être pourrait être résolu par le Comité de rédaction ou 

un groupe de travail. L'expression "qui n'assurent la protection que par ••• " 

employée dans l'article 3.3)a) de la proposition du Groupe de travail (document 

CT/DC/16) semble être en contradiction avec la disposition de l'article 3.1) de 

la même proposition, qui stipule que les moyens de protection peuvent être cumulés. 

Il est possible d'obtenir aux Etats-Unis d'Amérique la protection des caractères 

typographiques par la loi sur les dessins et modèles industriels. L'expression 

utilisée à l'article 3.3)a) pourrait donc empêcher d'utiliser la voie du droit 

d'auteur. 

330.1 Le PRESIDENT reconnait que le problème soulevé par la Déléguée des Etats-Unis 

d'Amérique est un peu difficile. Il comprend parfaitement son point de vue. 

Toutefois, il prévoit des difficultés dans les Etats tels que, par exemple, la 

République fédérale d'Allemagne dont la législation prévoit le cumul de protec

tion, à savoir par le droit sur les dessins et modèles industriels (une protec

tion de 15 ans et, si l'Arrangement discuté entre en vigueur, une protection de 

25 ans) et par le droit d'auteur (70 ans p.m.a., ceci exclusivement dans le cas 

de caractères typographiques de grande qualité et susceptibles d'être considérés 

comme des oeuvres d'art). En République fédérale d'Allemagne, il sera donc pos

sible de remplir les obligations prévues par l'Arrangement, seulement à l'aide 

des règles sur la propriété industrielle. La protection des caractères typogra

phiques par les règles du droit d'auteur exigerait un très haut niveau artistique 

de ces caractères et, de plus, une telle protection ne pourrait être accordée 

qu'aux ressortissants de pays parties à la Convention de Berne ou à la Convention 

universelle sur le droit d'auteur, et non aux ressortissants des pays qui sont 

exclusivement parties à l'Arrangement discuté. 

330.2 Le Président pense toutefois que l'article 31 du projet apporte une solution 

en ce sens qu'il prévoit qu'au moment du dépôt de son instrument de ratification 

ou d'adhésion, un Etat doit, par une notification adressée au Directeur général 

de l'OMPI, indiquer les moyens par lesquels il entend assurer la protection des 

caractères typographiques. La disposition de l'article 3.2) (telle que proposée 

par le Groupe de travail - document CT/DC/16) s'appliquerait donc dans les Etats 

contractants qui déclarent assurer la protection par la propriété industrielle 

et la disposition de l'article 3.3), dans les Etats qui déclarent assurer la pro

tection par le droit d'auteur. Il est êgalement possible que les Etats déclarent 

qu'ils veulent assurer la protection par la propriété industrielle et par le 

droit d'auteur. Dans ce cas, les dispositions de l'article 3.2) et 3) seraient 

applicables. Le Président demande à la Déléguée des Etats-Unis d'Amérique si 

cette solution lui donne satisfaction. 

331. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) répond q~'elle souhaiterait avoir un peu 

de temps pour examiner le problème. 
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332. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) souligne que le Président a 

signalé les difficultés qui peuvent naitre pour la Délégation de la République 

fédérale d'Allemagne par l'abandon de la formule "n'assure la protection que 

par ••• ". Toutefois, le Délégué de la République fédérale d'Allemagne comprend 

les préoccupations de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique et est d'accord 

avec le Président quant à la modification de l'article 3.3)a). 

333.·Le PRESIDENT constate qu'il serait nécessaire de dire dans l'article 3.2) : 

"Dans les Etats contractants qui déclarent assurer la protection par l'institu

tion d'un dépôt national ••• ". Il demande à la Déléguée des Etats-Unis d'Amérique 

si elle peut accepter dès maintenant la proposition d'amendement pour l'ar-

ticle 3.3)â). 

334. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) préférerait avoir la possibilité d'étu

dier la question ultérieurement. 

335. Le PRESIDENT déclare que la question reste ouverte pour le moment. 

336. M. WALLACE (Royaume-Uni) constate que la disposition de l'article 3.3)a) 

contient deux points de rattachement, à savoir la nationalité du créateur des 

caractères typographiques et le lieu de la première publication des caractères 

typographiques dont le créateur n'est pas ressortissant d'un Etat contractant. 

Il se demande donc s'il ne conviendrait pas de prévoir une définition de la notion 

de "publication" des caractères typographiques. 

337. Le PRESIDENT répond que l'intention n'était pas de donner une définition aux 

fins de la protection des caractères typographiques par le droit d'auteur. La 

notion de publication est définie dans la Convention de Berne de même que dans 

la Convention universelle sur le droit d'auteur. Les différences qui existent 

entre ces deux définitions ne semblent pas avoir une grande importance dans le 

cas examiné à présent. C'est pourquoi, en cas de besoin, il est possible de se 

référer aux règles contenues dans les conventions internationales existantes 

sur le droit d'auteur et dans les législations nationales. Pour ce qui con

cerne la publication des caractères typographiques, le Président voit quelques 

similitudes avec les oeuvres cinématographiques. Il n'est pas nécessaire 

d'avoir un grand nombre de copies comme, par exemple, dans le cas des livres. 

338. M. WALLACE (Royaume-Uni) se rappelle bien l'article contenant la définition 

de "publication" et élaboré au cours de la Conférence diplomatique de Stockholm, 

selon lequel la projection d'une oeuvre cinématographique ne constitue pas sa 

publication. Il demande donc si la Commission principale pourrait entendre comme 

publication des caractères typographiques la publication d'un livre imprimé avec 

ces caractères. 
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339. Le PRESIDENT répond au Délégué du Royaume-Uni que, personnellement, il ne 

croit pas que la publication d'un livre imprimé avec des caractères typographi

ques déterminés puisse être considérée comme une publication de ces caractères. 

D'après lui, la publication des caractères typographiques constitue un acte 

antérieur à l'impression du livre à l'aide de ces caractères et à sa divulgation. 

Par "publication", il faut donc entendre la fabrication des caractères typographi

ques et l'offre ou la distribution d'un nombre suffisant de ces caractères aux 

imprimeurs ou à d'autres usagers. Pour sa part, le Président n'est pas pour une 

définition de ladite notion dans le texte de !'Arrangement, mais plutôt pour un 

éclaircissement de cette question dans le rapport. 

340. M. WALLACE (Royaume-Uni) rappelle que la définition adoptée dans la Convention 

de Berne se réfère aux "besoins raisonnables du public, compte tenu de la nature 

de l'oeuvre". Il pense qu'une telle définition pourrait être adoptée. Le Délégué 

du Royaume-Uni est d'accord pour éclaircir cette question dans le rapport de la 

façon proposée par le Président; toutefois, il voudrait être sûr que c'est l'opi

nion générale de la Commission principale. 

341. Le SECRETAIRE signale que, dans le règlement de la Conférence, il n'est pas 

prévu de préparer des rapports des différentes commissions, ni des rapports des 

différentes conférences, mais seulement des comptes rendus. Il pense que le 

compte rendu de la discussion pourrait tenir lieu de rapport. 

342. Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle est d'accord avec 

l'opinion selon laquelle, premièrement, par "publication" des caractères typogra

phiques il faut entendre, aux fins de leur protection par le droit d'auteur, la 

fabrication des caractères typographiques et l'offre ou la distribution d'un 

nombre suffisant de ces caractères aux imprimeurs ou à d'autres usagers et, 

deuxièmement, la seule vente des livres imprimés avec des caractères typographi

ques donnés ne constitue pas une publication de ces caractères. 

343. M. OVINK (Pays-Bas) désire présenter une observation relative à la vente 

des caractères typographiques. Il signale qu'il existe des institutions, par 

exemple !'Imprimerie Nationale en France, qui produisent un type spécial de carac

tères typographiques pour leur propre usage. Ces caractères ne sont pas vendus 

au public mais ils doivent être tout de même protégés. Par conséquent, le critère 

de la vente au public ou bien de la divulgation aux fins de la vente ne devrait 

pas être utilisé dans la définition en question. 

344. Le PRESIDENT ajoute que c'est un peu la même chose que dans le cas d'oeuvres 

cinématographiques où il est question de la location. 

345. M. OVINK (Pays-Bas) répond qu'il ne s'agit pas de la location mais de la 

production des caractères typographiques par certaines personnes ou institutions 

pour leur usage privé. 

346. Le PRESIDENT réplique que, dans ce cas, ce n'est pas une publication au sens 

du droit d'auteur parce qu'une distribution, même par location, est nécessaire. 
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347. M. MOROZOV (Union soviétique) n'a pas, pour le moment, de proposition 

concrète à présenter, mais il considère que la question abordée par les précédents 

orateurs devrait être examinée d'une façon plus approfondie. 

348. M. KEYES (Canada) apporte son appui à la suggestion du Président et aux argu

ments présentés par le Délégué du Royaume-Uni. 

349. M. HADDRICK (Australie) se demande s'il ne serait pas possible de résoudre 

le problème par une référence à l'article 3.3)a)i) et limiter dans ce cas la pro

tection aux créateurs ayant la nationalité d'un Etat contractant. Il considère 

comme juste la définition telle que présentée par le Président et modifiée par le 

Délégué du Royaume-Uni. 

350. Le PRESIDENT est d'accord avec le Délégué de l'Australie. S'il n'y a pas de 

publication parce qu'il n'y a pas de distribution, il reste toujours le point de 

rattachement de la nationalité. 

351. Le SECRETAIRE partage entièrement l'opinion exprimée par le Président et 

ajoute que la question de la première publication telle qu'envisagée par la Com

mission principale n'a plus rien à voir avec la question de la nouveauté. 

279 

352. M. WALLACE (Royaume-Uni) déclare que, plus il écoute, plus il s'inquiète à 

propos de ce critère de la première publication. Il se demande si l'on peut avoir 

un livre librement disponible, imprimé avec des caractères typographiques qui n'ont 

jamais été publiés. L'exigence additionnelle de la publication n'ajoute pas grand

chose, à son avis. En réalité, le pays peut aller plus loin que ne l'exige l'Arran

gement en ajoutant ce deuxième critère au critère de la nationalité, mais il n'est 

pas nécessaire d'aller aussi loin dans le texte même de l'Arrangement. 

353. Le PRESIDENT pense que ce serait un peu dangereux pour les Etats qui accor

dent la protection par les normes de la propriété industrielle. Les points de 

rattachement sont plus larges; ce n'est pas seulement la nationalité du créateur 

mais aussi son domicile ainsi que la nationalité ou le domicile de l'ayant droit. 

Il y a une différence trop grande entre l'étendue de la protection dans les pays 

accordant la protection par la propriété industrielle-d'une part et celle dans les 

pays accordant la protection par le droit d'auteur d'autre part. Ces derniers 

sont obligés d'accorder cette protection également dans le cas où il y a une pre

mière publication dans un Etat contractant. Pourquoi donc ne pas donner cette 

possibilité dans l'Arrangement discuté? 

354. M. FRANÇON (France) partage tout à fait le point de vue selon lequel, d'après 

les conventions sur le droit d'auteur, un rattachement basé sur la publication doit 

être retenu. Pour éviter trop de difficultés, le Groupe de travail a accepté de 

donner un caractère purement facultatif à un rattachement du droit d'auteur por

tant sur la résidence habituelle ou le domicile. Le Délégué de la France consi

dère qu'il serait vraiment très difficile d'aller au-delà et de donner également 

un caractère facultatif au critère de la première publication. 
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355. Le PRESIDENT demande au Délégué du Royaume-Uni s'il lui serait possible 

d'admettre le critère de la première publication. 

356. M. WALLACE (Royaume-Uni) rappelle que la Délégation du Royaume-Uni a déjà 

accepté ce critère dans ses observations qui ont été divulguées. Il souligne 

seulement que ce critère soulève des problèmes relatifs aux caractères typogra

phiques. Cependant, il n'aura pas d'objection si la majorité de la Commission 

principale souhaite voir figurer ce critère. 

357. Le PRESIDENT constate qu'on a déjà fait une grande concession aux pays accor

dant la protection par les lois sur le droit d'auteur en admettant les critères 

du droit d'auteur, mais dans ce cas, il s'agit de tous les critères du droit 

d'auteur. 

358. M. DE SANCTIS (Italie) précise que, pour l'Italie, le problème n'existe pas. 

Les caractères typographiques tombent généralement dans le cadre des dessins et 

modèles industriels et la question de la première publication ne se pose pas. Ce 

qui est important, c'est le dépôt. L'article 3 de la Convention de Berne définit 

les oeuvres publiées comme étant des oeuvres éditées. La question à laquelle il 

conviendrait ici de répondre est celle de savoir si l'édition comprend également 

l'idée de l'offre au public. Le Délégué de l'Italie constate qu'il existe des 

entreprises industrielles qui produisent des caractères typographiques pour 

imprimer leurs oeuvres. Elles peuvent s'en réserver en même temps l'exclusivité. 

Il n'est donc pas question d'une offre des caractères typographiques au public 

par l'édition. L'idée de l'offre au public des caractères typographiques qu'on 

veut introduire dans le projet d'Arrangement n'a rien à voir avec la conception 

de la première publication d'après la Convention de Berne. C'est tout à fait 

autre chose. Pour toutes ces raisons, la Délégation de l'Italie exprime ses 

doutes pour ce qui concerne la conception de la première publication. 

359. M. MOROZOV (Union soviétique) déclare que la question de la première publica

tion possède pour lui une importance toute particulière. Si l'on prévoit la pro

tection par la législation sur les dessins et modèles industriels ou par une loi 

prévoyant un dépôt spécial, on est obligé de tenir compte du droit de priorité 

comme dans le cas des inventions. Il demande au Président et à la Commission 

principale si, lorsqu'un texte est publié au moyen ae certains caractères 

typographiques et largement distribué, cela constitue ou non une publication. 

360. Le PRESIDENT répond que, pour ce qui concerne le droit de priorité, il faut 

accorder le droit de priorité seulement aux pays accordant la protection par les 

lois sur la propriété industrielle, c'est-à-dire ceux qui prévoient le dépôt. 

Dans ce cas, la publication n'est pas essentielle, mais seulement le moment du 

dépôt. L'autre point, c'est l'idée que la publication des livres imprimés cons

titue une publication des caractères typographiques. Les caractères typogra

phiques sont définis comme des ensembles de dessins. Cependant, quand on imprime 

les livres, on n'imprime pas l'ensemble des dessins, mais seulement un extrait 

de cet ensemble. Le Président préférerait ~ue la question discutée ne soit pas 

renvoyée au Groupe de travail mais résolue par la Commission principale. 



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PRINCIPALE) 

361. Le SECRETAIRE tient à ajouter une remarque à l'attention du Délégué de 

l'Union soviétique. D'après lui, la préoccupation principale de la Délégation 

soviétique est de savoir quel rapport existe entre la notion de publication telle 

que discutée au sein de· la Commission principale et la question de l'examen de 

la nouveauté. Le Secrétaire pense que la notion de publication, telle qu'elle 

vient d'être définie, est indépendante de toute question de nouveauté. Laques

tion traitée est différente. Il s'agit simplement d'une première publication qui 

doit créer un critère de rattachement au sens du droit d'auteur. 

362. Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle peut accepter, sous 

réserve d'une rédaction définitive, sa proposition d'éclaircir la notion de publi

cation des caractères typographiques ou si elle préfère plutôt confier cette tâche 

au Groupe de travail. Selon cet éclaircissement, la publication serait l'offre 
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ou la distribution de copies de caractères typographiques à un nombre suffisant 

d'usagers. Par contre, la seule publication de livres dans lesquels les caractères 

sont imprimés ne serait pas une publication. 

363. M. LORENZ (Autriche) demande quelle serait la forme de cet éclaircissement 

qui devrait influencer l'application de l'Arrangement. 

364. Le SECRETAIRE constate que toute la discussion est enregistrée et sera 

ensuite retenue d'une façon explicite dans les comptes rendus qui seront publiés 

dans les Actes de la Conférence de Vienne. 

365. Le PRESIDENT met sa proposition au vote. 

366. La proposition du Président est adoptée, avec une abstention. 

367. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 3.4) (document CT/DC/16, 

point 7) et signale qu'il pourrait être nécessaire d'ajouter à cet article, en 

ce qui concerne les pays accordant la protection par le droit d'auteur, une phrase 

traitant des formalités. La seule formalité pouvant être envisagée dans ce cas 

serait un examen préalable dans un pays partie à l'Arrangement. Cette question 

n'étant pas encore suffisamment examinée, le Président propose de la laisser 

ouverte pour le moment. 

368. M. WAS (Chambre de commerce internationale (CCI)) considère que l'expression 

"un tel Etat" employée à la fin de l'article 3.3)a)ii) n'est pas suffisamment 

claire. 

369. Le PRESIDENT répond qu'il s'agit naturellement d'un Etat contractant et 

ajoute que cette question peut être résolue par le Comité de rédaction. 

370. Le PRESIDENT passe au point 8 du document CT/DC/16 où il est proposé d'ajou

ter au commencement des dispositions de l'article 4 l'expression "aux fins de 

l'article 3.2)". 
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371. La proposition ci-dessus est adoptée à l'unanimité. 

Article 4 (article 6 du texte adopté) : Notions de domicile et de nationalité 

372. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les alinéas 1), 2) et 3) de l'article 4, 

qui contiennent les définitions destinées aux pays accordant la protection par 

les lois sur la propriété industrielle. 

373. Les alinéas 1), 2) et 3) de l'article 4, tels qu'ils figurent dans le projet, 

sont adoptés à l'unanimité. 

Article 5· (article 7 du texte adopté) : Conditions de la protection 

374. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la proposition du Groupe de travail 

d'ajouter à l'article 5.2) (document CT/DC/16, point 9), après les mots "en 

tenant compte", les mots "le cas échéant". 

375. M. van WEEL (Pays-Bas) constate que les mots "le cas échéant" affaiblissent, 

dans une certaine mesure, la proposition telle que présentée dans le projet. Il 

pense que, dans la pratique, il sera presque toujours nécessaire qu'on fasse 

appel aux critères et aux experts. Le Délégué des Pays-Bas préférerait remplacer 

les mots "le cas échéant" par les mots "entre autres". 

376. M. MURAOKA (Japon) se déclare surpris que la Délégation des Pays-Bas propose 

en ce moment les mots "entre autres". Il rappelle que le problème a été longue

ment discuté par le Groupe de travai 1 qui considérait 1 'insertion des mots "le 

cas échéant" comme une solution de compromis; il exprime l'espoir que ce compro

mis pourra être accepté par la Commission principale. 

377. Le PRESIDENT croit qu'il y a également d'autres délégations qui préfèrent 

les mots "entre autres". 

378. M. WALLACE (Royaume-Uni) déclare qu'il a toujours interprété cette disposi

tion comme signifiant que les avis des experts sont pris en considération dans 

les questions concernant la protection des caractères typographiques. Il comprend 

très bien le souci du Délégué du Japon de ne pas avoir des dispositions qui 

lieraient fermement les tribunaux, mais il s'attend à ce qu'au Japon on accepte 

également les témoignages d'experts s'ils sont présentés. Il déclare ne pas être 

satisfait des mots "le cas échéant" parce qu'il n'est pas sarde leur significa

tion. Le Délégué du Royaume-Uni préférerait donc ajouter une phrase constatant, 

par exemple, que les avis des experts seront normalement pris en considération 

à l'examen de ces questions. Cependant, si cela est nécessaire, il est prêt à 

accepter le texte tel que proposé. 

379. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) rappelle qu'elle a participé aux travaux 

du Groupe de travail et qu'elle n'a pas présenté d'objections contre la formule 

adoptée par ce Groupe. Toutefois, elle a toujours préféré une formulation plus 

forte, telle que "inter alia" ("entre autres"). La proposition du Délégué du 

Royaume-Uni d'ajouter que les avis des experts seront "normalement pris en con

sidération" lui parait tout à fait acceptable. Elle pense qu'il serait utile de 

connaitre l'opinion qui pourrait être exprimée à ce sujet par l'Observateur de 

l 'ATYPI. 
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380. M. Kl\MPF (Suisse) se souvient que tout le monde était d'accord sur le fait 

que la disposition de l'article 5.2) ne lie en aucun cas le juge, et qu'il faut 

trouver une formule qui précise bien cette idée. D'autre part, pour juger de la 

nouveauté et de l'originalité, 11 faut faire appel à un homme du métier. C'est 

pourquoi le Délégué de la Suisse propose de remplacer les mots du projet "en 

tenant compte" par les mots "en prenant en considération". 

381~ M. DE SANCTIS (Italie) est également d'avis qu'il ne faut pas lier le juge. 

Les critères émis par les milieux professionnels qualifiés peuvent être quelque

fois sacrifiés en faveur de l'intérêt général. Il propose donc de dire, conune 

l'a suggéré le Délégué de la Suisse, "en prenant en considération les cri têres ••• " 

ou bien "en tenant compte, en général, des critères ••• ", mais jamais "le cas 

échéant". 

382. M. FRANÇON (France) précise que le texte retenu par le Groupe de travail 

continue à avoir la préférence de la Délégation de la France. 

383. M. MURAOKA (Japon) partage l'opinion exprimée par le Délégué de la France et 

considère que pour les experts des pays de langue anglaise, il n'y a pas une 

grande différence entre les expressions "en prenant en considération" (taking 

into consideration) et "en tenant compte des" (having regard to). 

384. Le PRESIDENT constate qu'il se trouve en présence de différentes propositions 

d'amendement de l'article 5.2) qui suggèrent l'utilisation des formules suivantes 

1) "en prenant en considération"; 2) "en tenant compte, le cas échéant"; 

3) "entre autres". De plus, il y a encore une proposition du Délégué du Royaume

Uni. Le Président ne sait pas s'il y a une grande différence entre la rédaction 

du projet et celle de la Délégation de la Suisse ( "en tenant compte" et "en pre

nant en considération"). Avant de procéder au vote, il demande au Délégué du 

Royaume-Uni s'il voudrait qu'on vote également sur sa proposition. 

385. M. WALLACE (Royaume-Uni) répond qu'il n'insiste pas sur sa proposition mais 
11 pense que, si on laisse la liberté aux tribunaux, il est peu probable qu'ils 

refusent de prendre connaissance du témoignage d'un expert. Donc, on devrait 

employer un terme tel que "normally" (normalement/ ou bien "if necessary" (le 

cas échéant). Le dilemme est que d'une part on souhaite assurer une sécurité aux 

créateurs des caractères typographiques - et on peut avoir la certitude que les 

questions concernant des caractères typographiques ne seront pas jugées par des 

profanes - et que, d'autre part, on ne veut pas que les tribunaux soient tenus 

d'accepter dans chaque cas le témoignage d'un expert. 

386. Le PRESIDENT rappelle qu'il sera dit dans les comptes rendus que, d'après 

l'opinion générale de la Commission principale, les tribunaux ne sont pas liés 

par l'avis exprimé par les experts. Il constate que la proposition d'employer 

dans le texte français l'expression "entre autres" et dans le texte anglais 

"inter alia" s'éloigne le plus du projet. Elle doit~ par conséquent, être mise 

au vote en premier lieu. 
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387. M. K~F (Suisse) attire l'attention sur le fait que la Commission principale 

a déjà voté et accepté le texte de l'article 5. Il demande au Président s'il 

tient compte de ce vote déjà acquis avant de passer à un nouveau vote. 

388.1 Le PRESIDENT rappelle au Délégué de la Suisse que le vote de la Conunission 

principale à propos de l'article 5 concernait la proposition de la Délégation du 

Japon de supprimer les mots "en tenant compte des critères admis par les milieux 

professionnels qualifiés" et que cette proposition a été rejetée. Cependant, il 

n'y a pas encore eu de vote pour adopter le texte de l'article 5 tel que présenté 

dans le projet. Il s'agit donc de deux questions différentes. 

388.2 Le Président procède au vote sur la proposition d'insérer dans l'article 5.2) 

les mots "entre autres". 

389. La proposition d'insérer dans l'article 5.2) les mots "entre autres" est 

rejetée par 8 voix contre 7, et 8 abstentions. 
---------·-· ···--· 

390. Le PRESIDENT procède à un vote sur la proposition d'insérer dans l'article 5.2) 

les mots "le cas échéant". 

391. La proposition d'insérer à l'article 5.2) les mots "le cas échéant" est 

adoptée par 13 voix contre 2, et 8 abstentions. 

392. Le PRESIDENT procède à un vote sur l'ensemble du texte amendé de l'article 5.2). 

393. Le texte amendé de l'article 5.2) est adopté à l'unanimité. 

[Suspension] 

Article 6 (article 8 du texte adopté) : Contenu de la protection 

394.1 Le PRESIDENT reprend la séance et ouvre la discussion sur l'article 6. Il 

précise que les propositions suivantes ont été présentées par: 1) les huit délé

gations, sur l'article 6.3) - document CT/DC/8; 2) la Délégation du Japon, sur 

l'article 6.3) - document CT/DC/12; 3) la Délégation de la Suisse, sur un nouvel 

article 6.4) - document CT/DC/6; 4) la Délégation de l'Australie, sur l'article 6 

- document CT/DC/15. 

394.2 La proposition faite par la Délégation de la Suisse reste, de l'avis du 

Président, en étroite relation avec l'article 6.1) du projet. C'est pourquoi le 

Président propose de discuter l'amendement de la Délégation de la Suisse en même 

temps que l'article 6.1) du projet, et de revenir plus tard aux amendements 

concernant l'article 6.3). 

395. M. DE SANCTIS (Italie) rappelle que le Groupe de travail a, dans son rapport 

(document CT/DC/14), attiré l'attention sur le fait qu'il çonviendrait d'harmoni

ser le texte de l'article 6 avec celui qui sera adopté pour l'article 2. Il ne 

faut donc pas oublier cette recommandation en adoptant les amendements à l'ar

ticle 6. 
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396. M. MURAOKA (Japon) considère que la proposition de la Délégation de 

l'Australie constitue une meilleure base de discussion au sein de la Commission 

principale que le texte du projet présenté dans le document CT/DC/1. Elle couvre 

également le problème soulevé par la Délégation de l'Italie. La Délégation du 

Japon retire sa proposition contenue dans le document CT/DC/12. 

3'9 7. Le PRESIDENT félicite la Délégation de 1 'Australie pour la forme très claire 

de sa proposition et suggère de la prendre comme base de la discussion. 

398. M. WALLACE (Royaume-Uni) apporte son appui à la proposition du Président. 

399. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) partage également l'opinion du Président 

relative à la proposition de la Délégation de l'Australie. 

400. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 6.1) tel que proposé par la 

Délégation de l'Australie. 

401. M. K.i\MPF (Suisse) souhaite donner quelques explications au sujet de la pro

position de sa Délégation relative à l'article 6.1) du projet. Il rappelle qu'au 

début de cette Conférence sur les caractères typographiques, la Délégation de la 

Suède a exprimé l'opinion qu'il est nécessaire de préciser la situation juridique 

de l'imprimeur qui entre en possession de caractères typographiques. La Déléga

tion de la Suisse partage ce point de vue et c'est en effet la même idée qui 

s'est trouvée à la base de sa proposition contenue dans la partie II du document 

CT/DC/6. Certains procédés modernes de composition impliquent obligatoirement 

pour l'imprimeur la confection de lettres individuelles en vue de composer des 

textes. Dans ce cas, l'imprimeur semble tomber sous le coup de l'article 6.1), 

ce qui ne correspond pas - de l'avis du Délégué de la Suisse - aux vues du projet 

d'Arrangement. Il convient donc de faire en sorte que les acquéreurs de carac

tères typographiques ne soient pas empêchés, par les dispositions de cet alinéa, 

dans la confection de reproductions pour leur propre usage, lorsqu'il est impos

sible, pour des raisons techniques, de composer des textes sans confectionner 

des reproductions. 
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402. Le PRESIDENT précise que le projet présenté par la Délégation de l'Australie 

prévoit une certaine protection des imprimeurs. La composition et l'impression 

d'un texte ne constituent pas au sens de l'article 6 une reproduction. Le problème 

posé par la Délégation de la Suisse est celui de savoir quelle serait la situation 

si, pour composer des textes, l'imprimeur fait reproduire ou reproduit lui-même 

les lettres individuelles, par exemple dans le système linotype. Le Président 

confirme que la reproduction au sens de l'article 6.1) est seulement la reproduc

tion des ensembles de caractères typographiques ou d'une partie essentielle de 

ces ensembles. Il se demande s'il ne conviendrait pas, pour donner satisfaction 

au Délégué de la Suisse, de dire plus clairement dans l'article 6.l)i) : "de 

confectionner sans son consentement toute reproduction identique ou légèrement 

modifiée d'un ensemble de dessins destinés à servir de modèles". 
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403. M. WAS (Chambre de commerce internationale (CCI)) souligne que l'Arrangement 

discuté tend à créer la protection des caractères typographiques ou bien à la 

renforcer. Il se demande même si on ne met pas un trop fort accent sur cette 

protection, ce qui crée la nécessité de rechercher une certaine garantie pour les 

contrefacteurs innocents. L'Observateur de la CCI considère que c'est question 

à régler par la législation nationale et espère que les lois nationales inspirées 

par l'Arrangement discuté ne conféreront pas des droits dépassant les besoins 

raisonnables des créateurs de caractères typographiques. L'article 6, tel qu'il 

figure dans le projet (document CT/DC/1) ou dans la proposition de la Délégation 

de l'Australie (document CT/DC/15), dispose que le titulaire des caractères typo

graphiques protégés a le droit d'interdire la confection de reproductions par un 

tiers, que les caractères typographiques aient été connus ou non de ce dernier. 

Or, en pratique, on ne peut interdire la confection qu'en informant l'auteur de 

la reproduction de l'acte violateur. L'Observateur de la CCI estime que la rédac

tion de l'article 6 est maladroite. Il préférerait que cet article passe sous 

silence la question de la connaissance qui pourrait être laissée à la législation 

nationale. Pour ce qui concerne la distribution commerciale et l'importation, le 

texte du projet passe sous silence la connaissance alors que dans la proposition 

de la Délégation de l'Australie, l'exigence de la connaissance s'applique au dis

tributeur, et même à l'importateur, ce qui rend le libellé un peu plus incommode 

que le texte du projet. 

404. Le PRESIDENT propose de se limiter dans la discussion à l'article 6.1) et à 

la proposition de la Délégation de la Suisse. Il demande au Délégué de la Suisse 

si les mots "reproduction de l'ensemble" insérés dans l'article 6.1) lui donnent 

satisfaction. 

405. M. K1\MPF (Suisse) pense que l'interprétation du Président est tout à fait 

correcte et que l'introduction du mot "ensemble" peut constituer une solution. 

Il souligne qu'on discute sur un sujet tout à fait nouveau, qu'il n'y a pas encore 

de jurisprudence dans ce domaine. La question de la situation juridique des 

imprimeurs est cependant une question très importante. C'est pourquoi le Délégué 

de la Suisse préférerait quand même dire expressément dans le texte que la confec

tion de caractères par des imprimeurs pour composer des textes ne doit pas tomber 

sous le coup de l'Arrangement. Par conséquent, il maintient pour le moment la 

proposition de sa Délégation. 

406. Le PRESIDENT constate qu'il sera peut-être nécessaire de discuter cette ques

tion difficile au sein d'un groupe de travail, ceci après avoir pris connaissance 

des avis des Délégations au sein de la Commission principale. 

407. M. HADDRICK (Australie) présente quelques précisions concernant 1~ proposi

tion de sa Délégation (document CT/DC/15). La raison pour laquelle cette propo

sition a été soumise est que le texte de l'article 6 du projet ne semble pas 

tenir convenablement compte du problème de l'originalité dans le cas des pays 

assurant la protection par le droit d'auteur. En ce qui concerne l'originalité, 
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la question de la connaissance n'entre absolument pas en ligne de compte et, par 

conséquent, il semble à la Délégation de l'Australie qu'il serait mieux d'éliminer 

du texte la connaissance de façon à ce qu'il soit clair que la disposition dis

cutée n'est pas applicable dans le cas des pays accordant la protection par les 

lois sur le droit d'auteur. Le Délégué de l'Australie reprend la question soule

vée par l'observateur de la CCI et avoue que cette question ne lui est pas venue 

à ·l'esprit au moment de la rédaction de la proposition de sa Délégation. On ne 

voulait pas à ce moment-là entrer dans le détail, et dans l'article 6.2)a), on 

s'est limité à faire référence à l'alinéa 1) de cet article. Le Délégué de 

l'Australie se demande si la rédaction de l'article 6 ne pourrait pas être amé

liorée en faisant une référence précise à l'alinéa 1) i) au lieu de l'alinéa 1). 
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408. Le PRESIDENT rappelle que la discussion concerne pour le moment l'article 6.1). 

La proposition de la Délégation de l'Australie relative à l'article 6.2) sera 

discutée ultérieurement. 

409. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) se réfère à la proposition de la 

Délégation de la Suisse (document CT/DC/6) et demande l'interprétation de l'expres

sion "techniquement indispensables". 

410. Le PRESIDENT est d'avis que c'est une question importante. Certainement 

l'imprimeur peut faire des reproductions des lettres individuelles mais le pro

blême est de savoir s'il peut également faire des reproductions de l'ensemble des 

caractères typographiques, ou s'il est plutôt obligé de l'acheter ou d'obtenir 

une licence pour cette reproduction. C'est une question essentielle pour les pra

ticiens et il serait intéressant de connaitre l'avis de l'Observateur de l'ATYPI 

sur la question. 

411.1 M. DREYFUS (Association typographique internationale (ATYPI)) déclare que 

lors de la rédaction de dispositions de cette sorte, le souci constant de l'ATYPI 

était d'assurer à la personne qui achète des caractères typographiques la possi

bilité de les utiliser légitimement et, par conséquent, la possibilité de repro

duire les lettres exclusivement pour la composition de textes, la revente de ces 

caractères reproduits étant interdite. 

411.2 Pour ce qui concerne le problème soulevé par le Délégué de la République 

fédérale d'Allemagne, l'Observateur de l'ATYPI précise que, si un imprimeur casse 

une partie de l'ensemble des caractères typographiques, il serait normal pour lui 

de commander les caractères de remplacement chez son fournisseur et non pas de 

les confectionner lui-même. 

411.3 L'Observateur de l'ATYPI est prêt à donner satisfaction aux délégués et à 

accepter le principe selon lequel la personne qui a légitimement acquis les carac

tères typographiques peut en faire libre usage dans la composition de textes. 
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412. M. WALLACE (Royaume-Uni) constate que, s'il a bien compris, il existe deux 

éventualités. La première est celle où l'imprimeur achète chez le fabricant des 

caractères typographiques originaux, protégés. La seconde éventualité est celle 

où l'imprimeur a acquis des caractères typographiques qui sont en fait contre

faits. La proposition de la Délégation de la Suisse (document CT/DC/6) qui parle 

de "1 'acquéreur de bonne foi des caractères typographiques" semble concerner les 

deùx éventualités. 

413. Le PRESIDENT précise que d'après l'article 6,1) tel que prévu dans le projet 

et dans la proposition de la Délégation de l'Australie, l'imprimeur est libre 

d'utiliser les caractères typographiques contrefaits et il n'est pas nécessaire 

qu'il soit "de bonne foi" (bona fide). Par contre, d'après la proposition de la 

Délégation de la Suisse, il n'est pas essentiel que les caractères achetés par 

l'imprimeur soient ou non des caractères contrefaits, mais il faut que ledit 

imprimeur soit de bonne foi. Reste ouverte la question de savoir si l'on décide 

d'employer à l'article 6.1) l'expression "reproduction de l'ensemble" ou si l'on 

accepte la proposition de la Délégation de la Suisse, 

414. M. DE SANCTIS (Italie) constate que, s'il a bien compris le sens de l'arti

cle 6.1) et 2) en liaison avec la proposition de la Délégation de la Suisse, il 

s'agit seulement de l'interdiction de confectionner toute reproduction de carac

tères typographiques et non pas d'utiliser ces caractères. Si, au contraire, on 

allait plus loin, cela toucherait la liberté de la presse et la Délégation de 

l'Italie éprouverait encore plus d'hésitations qu'auparavant pour accepter cet 

Arrangement. Le Délégué de l'Italie se demande si on pourrait dire, dans un cas 

donné, que les caractères typographiques ne sont pas contrefaits mais acquis d'un 

tiers, et s'il serait réellement possible d'interdire la circulation de livres 

imprimés avec de tels caractères. En Italie, la saisie est interdite quand il 

s'agit de la presse et du droit de l'information et il n'est pas question d'imposer 

des sanctions quelles qu'elles soient. La proposition de la Délégation de la 

Suisse concerne en particulier des confectionneurs de reproductions pour leur 

propre usage, lorsque ces reproductions sont techniquement indispensables pour 

composer des textes. Le Délégué de l'Italie constate que cette proposition peut 

affecter également d'autres matières; elle soulève d'après lui des doutes sérieux 

et rend encore plus difficile l'adoption par l'Italie du texte proposé. 

415. Le PRESIDENT est d'avis que la première question est déjà résolue, notamment 

par le texte de l'article 6.2). Il s'agit seulement de la confection des carac

tères typographiques et non de leur utilisation. On peut donc dire que la confec

tion d'ensembles est interdite. 

416. M. LARREA RICHERAND (Mexique) partage l'opinion exprimée par le Délégué de 

l'Italie, en ajoutant que la liberté de la presse et de l'information, ainsi que 

la facilité d'accès des pays en voie de développement aux biens culturels et leur 

utilisation dans leur campagne contre l'analphabétisme ne peuvent être touchées 

en aucune façon par l'interdiction de la circulation des livres imprimés avec les 

caractères confectionnés sans autorisation. 



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PRINCIPALE) 

417. Le PRESIDENT souligne encore une fois qu'il n'a jamais été question d'inter

dire la circulation ou la distribution des livres imprimés avec des caractères 

typographiques donnés, mais seulement la confection des caractères typographiques 

et leur distribution. Pour ce qui concerne l'autre question soulevée dans la 

proposition de la Délégation de la Suisse, le Président pense qu'il sera néces

saire de la discuter dans un groupe de travail et il propose d'accepter l'arti

cle 6.1) tel que proposé par la Délégation de l'Australie, à l'exception de la 

question posée par la Délégation de la Suisse, 

418. Le SECRETAIRE tient à attirer l'attention du Président et de la Commission 

principale sur une différence qui existe à l'article 6.1) entre le texte du pro

jet et le texte de la proposition de la Délégation de l'Australie. Le texte du 

projet dit que "La protection des caractères typographiques donne au titulaire ••• " 

tandis que dans la proposition de la Délégation de l'Australie, il est question 

du "créateur" et de "son ayant cause". Or les termes "créateur" et "son ayant 

cause" n'englobent pas le "titulaire" visé dans là proposition de la Délégation 

de la Pologne. Le Secrétaire pense donc que si on veut maintenir le même texte, 

il faudrait employer le mot "titulaire". 
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419. Le PRESIDENT demande au Délégué de l'Australie s'il est d'accord de remplacer 

dans sa proposition les mots "créateur" et "son ayant cause" par le mot "titulaire". 

420. M. HADDRICK (Australie) répond que le mot"~" pourrait créer une confu

sion avec l'expression "owner of the international deposit" et précise que la 

proposition de sa Délégation a été rédigée avant que la proposition de la Déléga

tion de la Pologne n'ait été examinée par le Groupe de travail. Il déclare cepen

dant que sa Délégation ne s'opposera pas au choix du terme le plus adéquat. 

421. Le PRESIDENT propose de retenir provisoirement le texte de l'article 6.1) tel 

que proposé par la Délégation de l'Australie avec le mot "titulaire" au lieu du 

membre de phrase "créateur ou son ayant cause", et de revenir ultérieurement à la 

proposition de la Délégation de la Suisse. 

422. M. WALLACE (Royaume-Uni) avoue qu'il ne peut pas comprendre comment on peut 

être titulaire ( "~") des caractères typographiques sans en être le créateur 

ou l'ayant cause de celui-ci ( "the creator or the successor in ti tle") . 

423. Le PRESIDENT rappelle qu'en présentant sa proposition, le Délégué de la 

Pologne a dit qu'il y a des législations nationales dans lesquelles le droit peut 

être acquis originairement par une personne morale, par exemple par un établis

sement industriel. Il ne s'agit donc pas, dans ce cas, du créateur ou des ayants 

cause. L'idée de l'acquisition originaire du droit par l'employeur est - lui 

semble-t-il - étrangère au droit britannique. 
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424. M. WALLACE (Royaume-Uni) précise qu'il est considéré au Royaume-Uni que le 

terme "successor in title" ("ayant cause") englobe l'employeur qui devient le 

titulaire du droit à titre originaire en vertu du contrat d'emploi. Il préfère 

pour sa part l'expression "creator or his successor in title" ("créateur ou son 

ayant cause) mais, étant donné que cet article concerne seulement le contenu de 

la protection et non les points de rattachement, il peut accepter également 

l'expression "titulaire" ("~"). 

425. L'article 6.1) ainsi modifié est adopté sous réserve de l'examen ultérieur 

de la proposition de la Délégation de la Suisse et de son harmonisation avec 

l 'articl,e 6. l) • 

426. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 6.2) tel que proposé par la 

Délégation de l'Australie. 

427. Le SECRETAIRE signale que, d'après la proposition de la Délégation de 

l'Australie, la connaissance des caractères typographiques imités ne jouerait 

aucun rôle dans le domaine du droit d'auteur. Cette question est évoquée dans 

la proposition seulement en ce qui concerne la propriété industrielle. Or, dans 

le domaine de la propriété industrielle, on rencontre le principe de la protec

tion absolue dont l'application signifie que l'imitateur ou le contrefacteur de 

bonne foi peut se voir interdire de poursuivre sa contrefaçon. Il en serait 

peut-être différemment si on prévoyait ici des dommages-intérêts parce que, dans 

plusieurs législations, les dommages-intérêts sont subordonnés à la faute. Ce

pendant, le Secrétaire ne connaît pas de législation qui subordonne l'interdic

tion à la faute, ni même à la connaissance des caractères antérieurs ou de 

l'objet imité d'une façon plus générale. Il se demande donc si on ne pourrait 

pas supprimer entièrement la disposition de l'article 6.2) et prie le Président 

d'exprimer son avis. 

428. Le PRESIDENT répond-qu'à son avis ce n'est pas possible parce qu'il y a dans 

le domaine du droit d'auteur une règle générale d'après laquelle il n'y a viola

tion du droit d'auteur que si l'auteur d'une telle reproduction connaît l'oeuvre 

protégée. Le Président ajoute que la même règle existe en République fédérale 

d'Allemagne où le droit des dessins et modèles industriels est considéré comme 

un "petit droit d'auteur" et prévoit comme conditions de protection la nouveauté 

et l'originalité. 

429. Le SECRETAIRE remercie le Président pour ses explications et précise qu'il 

a peut-être mal compris la proposition de la Délégation de l'Australie. 

430. M. WALLACE (Royaume-Uni) déclare qu'il est intéressé par la proposition du 

Secrétaire de supprimer l'article 6.2). Cependant, un problème se pose, à savoir 

ce qui est entendu par le terme "reproduction" : quelque chose qui ressemble au 

caractère typographique indépendamment de l'acte de copier, ou quelque chose qui 

a été copié. Le but de l'alinéa 2) est simplement de résoudre cette ambigulté et 
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de dire que dans les pays qui assurent la protection par les moyens de la propriété 

industrielle, il y a violation du droit même s'il n'y a pas eu copie. Dans les 

pays accordant la protection par les lois sur le droit d'auteur, il n'y a infrac

tion que dans le cas où il y a eu copie. 

431. M. FRANÇON (France) revient à la déclaration du Président selon laquelle, 

en matière de droit d'auteur, il n'y a pas atteinte au droit sans connaissance 

par le contrefacteur de l'existence de l'oeuvre protégée. Il ne pense pas que 

cela reflète exactement la situation, du moins pour ce qui concerne le droit 

français, car lorsqu'il y a reproduction sans autorisation de l'auteur d'une 

oeuvre ~rotégée, cette reproduction crée au moins une présomption de mauvaise 

foi et la charge de la preuve incombe à ce moment-là au contrefacteur. Le Délé

gué de la France ne pense donc pas que la proposition formulée par le Président 

ait une valeur absolument générale. 

432. Le PRESIDENT reconnait que les observations du Délégué de la France s'appli

quent également à la République fédérale d'Allemagne où il y a violation du droit 

d'auteur seulement dans le cas où le contrefacteur connaît l'oeuvre protégée. Si 

!'oeuvre contrefaite ressemble à l'oeuvre protégée, il y a une présomption de 

contrefaçon qui peut naturellement être rejetée, mais plus les deux oeuvres sont 

similaires, plus il est difficile de rejeter cette présomption. Les critères de 

la nouveauté et de l'originalité s'appliquent également au domaine des dessins 

et modèles industriels, où la protection n'est accordée au créateur que si le 

contrefacteur a connu les caractères protégés. 

433. M. DE SANCTIS (Italie) informe que la loi italienne va beaucoup plus loin 

parce qu'elle admet en matière de droit d'auteur la possession de bonne foi, ce 

qui la distingue d'autres législations nationales. Le Délégué de l'Italie croit 

qu'il est a fortiori juste de défendre le possesseur de bonne foi d'une chose 

matérielle telle que les caractères typographiques. 

434.1 Le PRESIDENT fait observer que, si les oeuvres sont contrefaites, on peut 

toujours interdire leur utilisation mais dans le cas du créateur qui a créé une 

oeuvre sans connaître l'oeuvre protégée similaire, il n'y a pas violation du 

droit d'auteur. 

434.2 Le Président demande ensuite de passer au vote sur l'article 6.2) tel que 

proposé par la Délégation de l'Australie. 

435. L'article 6.2) tel que proposé par la Délégation de l'Australie est adopté 

à 1 'unanimité. 

436. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 6.3) tel que proposé par la 

Délégation de l'Australie, qui soulève le problème de la déformation des carac

tères typographiques. 
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437. M. WALLACE (Royaume-Uni) demande si la référence contenue dans l'article 6.2) 

concerne "le droit prévu à l'alinéa l)" ou plutôt "le droit prévu à l'alinéa l)i)" 

conformément à la proposition de l'Observateur de la Chambre de commerce interna

tionale. 

438. Le PRESIDENT précise qu'il faut se baser sur la proposition de la Délégation 

de l'Australie telle quelle, la proposition de la CCI n'ayant pas été acceptée; 

il demande de revenir à l'article 6.3). 

439. L'article 6.3) tel que proposé par la Délégation de l'Australie est adopté 

à l'unanimité. 

440. L'article 6 est adopté sous réserve de l'examen ultérieur de la proposition 

de la Délégation de la Suisse relative à un nouvel alinéa 4) (document CT/DC/6). 

Quatrième séance 

Lundi 28 mai 1973, 

après-midi 

Article 6bis : Mesures législatives pour prévenir les abus (article 8.5) du texte 

adopté - Contenu de la protection) 

441. Le PRESIDENT ouvre la quatrième séance de la Commission principale et demande 

au Délégué de l'Australie de présenter la proposition de sa Délégation relative 

à l'article 6bis (document CT/DC/17). 

442. M. HADDRICK (Australie) précise que la proposition présentée par sa Déléga

tion se base sur le principe d'un arrangement indépendant tel que proposé par le 

Groupe de travail. Là où des monopoles ou des droits exclusifs sont accordés, il 

faut tenir compte de l'intérêt public. Le problème à débattre est la commercia

lisation des dessins pour les caractères typographiques et il faut se demander si 

un équilibre doit être établi dans l'intérêt des utilisateurs. Pendant un certain 

temps, l'Australie sera essentiellement un importateur des caractères typographi

ques, et le problème est d'un intérêt particulier pour elle. Le rapport gouverne

mental australien relatif à la loi sur les dessins et modèles industriels recommande 

d'introduire dans ce domaine des dispositions similaires à celles se trouvant dans 

les lois sur les brevets d'un certain nombre de pays. Si on utilise la voie de 

la propriété industrielle, des difficultés surgiront si les dispositions concer

nant les caractères typographiques qu'on doit adopter sont différentes de celles 

qui s'appliquent généralement aux dessins et modèles industriels. C'est pourquoi 

la proposition contenue dans le document CT/DC/17 a été élaborée en tenant compte 

de l'article 5 de la Convention de Paris. Cette disposition possède un caractère 

facultatif, ce qui signifie que les Etats contractants sont libres de décider de 

son introduction dans leurs législations nationales. 
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443. Le PRESIDENT constate qu'il s'agit d'une disposition prévoyant une licence 

obligatoire, qui est similaire à la disposition de l'article SA.2) de la Conven

tion de Paris sur les brevets et non sur les dessins et modèles industriels. Le 

Président se demande dans quels cas une telle licence obligatoire sera nécessaire 

et conclut qu'en général cette licence n'est pas nécessaire pour l'impression des 

livres, des joumaux, etc. Cependant, il pense qu'il sera nécessaire de prévoir 

une telle licence pour quelques caractères typographiques qui sont essentiels 

pour la divulgation de la culture par les moyens de la technique modeme, pour 

les ordinateurs, etc. 

444. M. DE SANCTIS (Italie) a examiné avec un grand intérêt la proposition de la 

Délégation de l'Australie. Il constate que sa Délégation éprouve quelques doutes 

quant à la nécessité de la conclusion d'un tel arrangement prévoyant des droits 

si vastes et une durée de protection si longue, Le Délégué de l'Italie considère 

qu'il n'y a effectivement aucune utilité publique de s'emparer de certains carac

tères originaux ainsi que d'utiliser et de confectionner certains caractères 

plutôt que d'autres, notamment en ce qui concerne la diffusion de la culture. 

Ce qui est nécessaire, c'est d'avoir des livres ou des images intéressants, 

Toutefois, il considère que la proposition de la Délégation de l'Australie mérite 

d'être attentivement étudiée. Quant à la Délégation de l'Italie, elle s'abstien

dra en cas de vote. 

445. M. KAMPF (Suisse) partage entièrement le point de vue exprimé par le Délégué 

de l'Italie. Il constate également qu'il n'existe pas un besoin absolu de pouvoir 

utiliser des caractères distincts plutôt que d'autres qui sont disponibles. Dans 

certains domaines techniques on pourrait éventuellement avoir besoin de pouvoir 

utiliser des caractères distincts mais c'est exactement pour cette raison qu'a 

été exclue la protection des caractères qui sont destinés à des buts exclusivement 

techniques. 

446. M. DREYFUS (Association typographique internationale (ATYPI)) s'associe au 

point de vue exprimé par le Délégué de la Suisse. Il se sent incapable d'envisa

ger un genre de caractères typographiques envers lesquels un Etat pourrait pren

dre des mesures législatives prévues par la proposition de la Délégation de 

l'Australie et, en tant qu'expert dans le domaine des caractères typographiques, 

il ne peut pas s'imaginer un cas où une telle disposition trouverait application. 

447. M. FRANÇON (France) déclare que sa Délégation est pour sa part assez réservée 

en présence de la proposition de la Délégation de l'Australie. Le texte discuté 

qui est à cheval sur la propriété industrielle et sur le droit d'auteur s'inspire 

de l'article 5 de la Convention de Paris. Il n'y a pas de disposition équivalente 

dans la Convention de Berne ni dans la Convention universelle. Certes, il existe 

des cas de licence légale, mais il n'y a pas de disposition qui, d'une façon géné

rale, permette aux Etats une intervention du genre de celle prévue dans l'arti

cle 6bis (document CT/DC/17). C'est pourquoi la Délégation de la France demeure 

très réservée en présence d'un tel texte. 
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448. M. MURAOKA (Japon) considère la proposition de la Délégation de l'Australie 

comme un excellent compromis entre les intérêts des créateurs des caractères 

typographiques d'une part, et ceux des utilisateurs d'autre part. Ladite propo

sition mérite un examen approfondi. Il se prononce pour la modification proposée 

par la Délégation de l'Australie. 

449. M. KEYES (Canada) se déclare intéressé par la proposition de la Délégation 

de l'Australie visant la lutte contre les abus et l'établissement d'un équilibre 

au sein des intérêts de la société. 

450. M. van WEEL (Pays-Bas) accepte tout ce qui a été dit par le Délégué de la 

Suisse et ne voit pas d'intérêt à introduire dans !'Arrangement la disposition 

qui est présentée. 

451. M. DE OURO-PRETO (Brésil) manifeste son appui pour la proposition de la 

Délégation de l'Australie. 

452. Le PRESIDENT répète qu'il est nécessaire de discerner les cas dans lesquels 

un abus du droit exclusif est possible. Il y a beaucoup de caractères typogra

phiques qui appartiennent au domaine public. Il n'est donc pas nécessaire, pour 

l'imprimerie, d'avoir une licence obligatoire. Pour ce qui concerne les carac

tères typographiques destinés à des buts techniques, il y a une proposition de 

la Délégation de la Suisse. Le Président pense que, dans le cas des caractères 

typographiques destinés à des buts à la fois techniques et artistiques, il serait 

peut-être possible d'admettre exceptionnellement une licence obligatoire. Il est 

d'avis qu'il faut limiter très étroitement la possibilité d'une licence obliga

toire. La Commission principale devrait donc se prononcer sur le point de savoir 

si elle souhaite ou non accepter la proposition discutée - évidemment avec les 

strictes limitations qui s'imposent. Le Président demande au Délégué de 

l'Australie s'il pense qu'il serait possible de limiter l'application d'une li

cence obligatoire. 

453. M. HADDRICK (Australie) préférerait ne pas limiter étroitement le recours 

à une licence obligatoire parce qu'il n'est pas possible de prévoir tout ce que 

l'avenir peut apporter. 

454. Le PRESIDENT constate que les opinions sont très partagées. Il hésite à 

procéder à un vote sur cette question, et suggère de confier au Groupe de tra

vail la tâche de préparer une proposition commune prévoyant un recours très 

limité à la licence obligatoire. 

455. M. DE SANCTIS (Italie) est d'accord avec le Président pour ce qui concerne 

sa dernière proposition. Toutefois, il considère qu'il faudrait rappeler au 

Groupe de travail qu'il s'agit de prévoir des licences pour certains cas d'abus 

seulement, et non d'établir une licence légale généralisée analogue à celle pré

vue dans la Convention de Berne pour le droit de radiodiffusion. En conséquence, 

le Groupe de travail qui doit se pencher sur le problème devrait énumérer tous 

les cas d'abus dans lesquels une licence obligatoire serait éventuellement 

nécessaire. 
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456. La proposition du Président concernant l'insertion de la question discutée 

à l'ordre du jour du Groupe de travail est adoptée à l'unanimité. 

Article 7 (article 9 du texte adopté) : Durée de la protection 

457. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 7 et rappelle que les deux 

propositions de modification de cet article ont été présentées par la Délégation 

de la Pologne (document CT/DC/11) et par la Délégation de l'Italie (documents 

CT/DC/9 et CT/DC/13). Dans le document CT/DC/9, il est dit seulement que la 

Délégation de l'Italie souhaite faire remarquer que la durée prévue de la protec

tion (a~ticle 7) semble trop étendue dans le temps. Dans le document CT/DC/13, 

la Délégation de l'Italie répète son opinion précédente et suggère que la protec

tion des caractères typographiques soit réduite à 15 ans avec la possibilité d'un 

renouvellement pour 10 ans. Le Président rappelle que la gestion était déjà lon

guement discutée au sein du Comité d'experts oü on a réduit le délai de protection 

à 25 années, au lieu des 35 années proposées auparavant. 

458. M. DE SANCTIS (Italie) précise que la question de la durée de protection peut 

constituer un obstacle pour la ratification de l'Arrangement par l'Italie. La 
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loi italienne sur les dessins et modèles industriels prévoit une durée de quatre ans. 

La durée de 25 ans serait - à son avis - un peu trop longue. Il demande donc aux 

Délégués de tenir compte de la situation des pays dont les législations nationales 

prévoient dans de pareils cas une durée de protection plus courte. 

459. Le PRESIDENT fait observer qu'un délai de 15 années avec la possibilité de 

la prolongation pour 10 années permet en réalité de protéger les caractères typo

graphiques pendant une période de 25 années en somme. Cette possibilité de frac

tionner la protection en plusieurs périodes est d'ailleurs déjà prévue à l'arti

cle 7.2) du projet. 

460. M. DE SANCTIS (Italie) souligne les avantages de la rédaction proposée par 

la Délégation de l'Italie par rapport à celle du projet qui constate que "La 

durée de la protection ne peut être inférieure à vingt-cinq ans". Il considère 

plus claire la formule qui parle de la protection de 15 ans avec la possibilité 

de prolonger la période de protection jusqu'à 25 années. 

461. M. FRANÇON (France) déclare que, en ce qui concerne le droit national, la 

France est disposée à accorder une protection pendant un délai qui est supérieur 

même au délai prévu par le projet. Il comprend que certains pays souhaitent une 

protection d'une durée moins longue. Toutefois, il lui semble paradoxal de voir 

dans le projet d'Arrangement examiné une durée minimum de protection inférieure 

à celle qui est prévue par exemple dans la Convention pour la protection des 

producteurs de phonogrammes contre la reproduction non autorisée de leurs phono

grammes de 1971 (20 ans). 

462. Le PRESIDENT rappelle que, en ce qui concerne les pays qui protègent les 

caractères typographiques par le droit d'auteur, il sera nécessaire d'avoir le 

délai de protection de 25 ans. 
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463. M. HADDRICK (Australie) considère qu'on n'est pas lié par le délai de 25 ans, 

une fois prise la décision de donner à l'Arrangement discuté le caractère d'un 

arrangement indépendant. Tout dépend du choix par un Etat donné de la voie de 

protection, par le droit d'auteur ou, par exemple, par les dispositions relatives 

aux dessins et modèles industriels. Le Délégué de l'Australie se prononce en 

faveur du délai de 15 ans. 

464. Le PRESIDENT fait observer que les caractères typographiques peuvent être 

l'objet de la protection par le droit d'auteur d'après certaines législations 

nationales et conventions internationales sur le droit d'auteur. Par contre, la 

situation juridique internationale des phonogrammes est déterminée par les droits 

dits voisins. Il rappelle que la discussion continue sur la question de savoir 

si on prévoit dans l'Arrangement la durée de protection de 25 années, de 15 années, 

de 20 années ou de toute autre durée. 

465. M. DE OURO-PRETO (Brésil) se déclare favorable à un délai inférieur à 25 ans, 

à savoir en principe à un délai de 15 ans. 

466. M. MOROZOV (Union soviétique) suggère de résoudre le problème en se basant 

sur les solutions prévues soit par la propriété industrielle soit par le droit 

d'auteur, et de laisser aux législations nationales la liberté pour ce qui concerne 

la détermination du délai de protection des caractères typographiques. Personnel

lement, il se déclare en faveur de la durée de 15 ans. 

467. M. LARREA RICHERAND (Mexique) apporte son appui à la position prise par la 

Délégation du Brésil, et se prononce pour une période plus courte de 10 ou de 

15 ans. Il craint que les pays industrialisés dont la législation nationale pré

voit la protection des caractères typographiques par le droit d'auteur .ne violent, 

en un certain sens, la Convention universelle sur le droit d'auteur et la Conven

tion de Berne. Ces dernières prévoient certaines facilités pour les pays en voie 

de développement, tandis que l'Arrangement proposé ne contient aucune disposition 

dans ce sens. 

468. M. KAMPF (Suisse) pense qu'il ne s'agit pas ici tant d'une question juridi

que que d'une question d'équité. Le renvoi du Délégué de la France à la Conven

tion sur la protection des phonogrammes l'a persuadé que l'équité demande une 

protection au moins aussi longue pour les caractères typographiques, qui consti

tuent une oeuvre créatrice, que pour les phonogrammes. C'est pourquoi la Déléga

tion de la Suisse se prononce pour une durée de protection de 20 ans au minimum. 

469. M. CADMAN (Royaume-Uni) déclare que la suggestion de la Délégation de la 

France, appuyée par la Délégation de la Suisse, a une certaine valeur. Il estime 

qu'il serait dangereux, pour le succès de cet Arrangement, de laisser aux légis

lations nationales la liberté de décider de la durée de protection. Le principe 

de la réciprocité ne pourrait pas en réalité être observé, car certains pays liés 

par les dispositions de la Convention de Berne prévoyant une durée de protection 

des oeuvres des arts appliqués d'au moins 25 ans (article 7.4)), accorderaient 

alors aux caractères typographiques une protection beaucoup plus longue que les 

autres pays. 
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470. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) rappelle que la question de la 

durée de protection a été discutée au sein du Comité d'experts et que la durée 

de 25 ans constituait un compromis entre les positions extrêmes. Sa Délégation 

préférerait la solution prévue par l'article 7 du projet (document CT/DC/1) mais 

elle se joint à la proposition de la Délégation de la France de raccourcir la 

durée jusqu'à 20 ans. 

471. M. van WEEL (Pays-Bas) informe que son pays se propose de donner la protec

tion aux caractères typographiques par l'institution d'un dépôt spécial justement 

à cause de la durée de protection. La loi sur les dessins et modèles industriels 

des Pays-Bas prévoit une protection de 15 années. Cette durée est considérée 

comme suffisante s'il s'agit des dessins et modèles industriels qui sont souvent 

assez éphémères. Cependant, ce n'est pas le cas des caractères typographiques 

qui demandent souvent une longue période d'introduction. C'est pourquoi le 

Délégué des Pays-Bas se prononce pour une durée équitable de 25 années. 

472. M. KEYES (Canada) déclare avoir une légère préférence pour une durée de 

15 années, ceci pour les raisons exposées par le Délégué de l'Australie. 

473. Le PRESIDENT demande si on ne peut pas tomber d'accord sur un compromis en 

fixant la durée à 20 années. 

474. M. WAS (Chambre de commerce internationale (CCI)) précise que la CCI envisage 

le problème non du point de vue de la protection des auteurs mais plutôt du point 

de vue de la protection de l'investissement. Il se prononce en général en faveur 

d'une période de protection plus courte, que ce soit une durée de 15, 20 ou 25 ans; 

ce n'est pas - à son avis - essentiel dans la pratique. Ce qui est important, 

c'est de savoir ce qu'on peut faire à l'expiration du délai de protection: est-il 

possible de produire ces caractères typographiques et de les exporter à l'étran

ger? Le projet d'Arrangement passe sous silence ce problème. Le Royaume-Uni pro

tège les caractères typographiques par la législation sur les dessins et modèles 

industriels, mais il n'y a aucune certitude qu'à l'expiration de cette protection 

les caractères typographiques seront protégés par le droit d'auteur. L'Observa

teur de la CCI se prononce en faveur d'une réduction de la durée de protection à 

une durée raisonnable - c'est-à-dire 15 années - et il laisse ouverte la question 

de savoir ce qu'il est possible de faire à l'issue de cette période. 

475. M. DREYFUS (Association typographique internationale (ATYPI)) rappelle que 

la question de la durée de protection est discutée au sein du Comité d'experts 

depuis 12 ans. La durée de protection de 35 ans, proposée au commencement, a été 

réduite à 25 ans. L'observateur de l'ATYPI souligne l'aspect de haute spéciali

sation et le besoin d'une compétence technique particulière qui caractérisent le 

processus de la création des caractères typographiques; il demande que soit re

tenue la période de 25 ans, qu'il considère comme raisonnable. 

[Suspension] 
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476. Le PRESIDENT reprend la séance et précise que sa proposition de compromis 

pour une durée de protection de 20 années est presque équivalente à celle de la 

Délégation de l'Italie prévoyant la protection de 15 années avec la possibilité 

d'un renouvellement pour cinq années, cette dernière solution étant d'ailleurs 

prévue expressément dans le projet. 

477. M. OPALSKI (Pologne) constate qu'il y a trois propositions relatives à l'ar

ticle 7, celle de sa Délégation (15 ans), celle du projet (25 ans) et enfin la 

proposition de compromis présentée par le Président (20 ans). Le problème qui 

se pose donc actuellement est celui de savoir quelle proposition doit ~tre mise 

au vote ~a première. Pour éclaircir la situation, la Délégation de la Pologne 

déclare qu'elle n'est pas d'accord avec la proposition de compromis et qu'elle 

tient à maintenir sa proposition prévoyant le délai de protection de 15 ans. 

Elle partage.entièrement le point de vue exprimé par le Délégué de l'Australie 

d'après lequel, si on décide d'élaborer un instrument indépendant des conventions 

existantes, on n'est pas lié par les délais prévus par ces conventions. 

478. Le PRESIDENT constate yue si le Délégué de la Pologne maintient sa proposi

tion relative à la durée de 15 ans, il est nécessaire de voter sur cette proposi

tion en premier lieu parce qu'elle s'éloigne le plus du projet. 

479. La proposition de la Délégation de la Pologne relative à l'article 7.1) est 

adoptée avec 12 voix contre 8, et 4 abstentions. 

480. L'article 7.2), tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Article 8 (article 10 du texte adopté) : Cumul de protection 

481. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 8 du projet. 

482. L'article 8, tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Article 9 (article 11 du texte adopté) Droit de priorité 

483. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 9 du projet. 

484. L'article 9, tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Article 10 (article 12 du texte adopté) 

registre international 

Dépôt international et inscription au 

485. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 10 du projet et rappelle que 

la Délégation de la Pologne a présenté une proposition (document CT/DC/11) conte~ 

nant une nouvelle rédaction de cet article. Le point essentiel de cette proposi

tion se trouve à l'alinéa 2) où il est dit que "La législation nationale de tout 

Etat contractant peut disposer que le dépôt international des déposants domiciliés 
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dans cet Etat peut être effectué par l'intermédiaire de l'Office national de cet 

Etat". Le Président pense que le plus simple serait peut-être, sur le plan inter

national, d'effectuer ces dépôts directement au Bureau international de l'OMPI, 

et demande au Délégué de la Pologne de lui présenter les arguments en faveur de 

sa proposition. 

486. M. OPALSKI (Pologne) précise que la Délégation de la Pologne, en présentant 

sa proposition, visait surtout l'harmonisation du système de la protection des 

caractères typographiques avec le système de la protection des dessins et modèles 

industriels. 

48ï. M. MOROZOV (Union soviétique) exprime la conviction que la Commission prin

cipale pourra accepter la proposition de la Délégation de la Pologne, à l'exemple 

de ce qu'a fait récemment la Commission principale de la Conférence diplomatique 

concernant l'enregistrement international des marques. Il ajoute qu'une solution 

analogue fut également adoptée dans le Traité de coopération en matière de brevets 

de 1970. Le Délégué de l'Union soviétique propose de créer un groupe de travail 

composé des représentants des pays intéressés, ayant pour tâche l'examen plus 

détaillé de la proposition en question. 

488. Le PRESIDENT demande au Secrétaire si le Bureau international de l'OMPI pour

rait accepter sans difficultés la proposition de la Délégation de la Pologne. 
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489.l Le SECRETAIRE répond que l'OMPI est habituée à recevoir les dépôts en prove

nance d'Etats membres et que cela ne crée pas de difficultés spéciales. Tel est, 

par exemple, le cas des marques déposées en vertu de l'Arrangement de Madrid. 

Le Secrétaire rappelle que le Comité d'experts avait pensé que, dans ce cas, les 

choses seraient plus simples si l'on pouvait ou l'on devait, dans tous les cas, 

déposer directement à l'OMPI à Genève. 

489.2 La proposition de la Délégation de la Pologne devrait être - à son avis -

complétée ou tout au moins éclaircie sur un point, à savoir l'expression "aux 

déposants domiciliés dans cet Etat" (alinéa 2)). La législation nationale exige 

souvent un dépôt national préalable ou un intermédiaire - l'office national. 

Cependant, la notion du "domicile" est assez large puisqu'en vertu de la Conven

tion de Paris elle englobe également les personnes qui ont un établissement com

mercial effectif et sérieux dans le pays. En réalité, il se peut très bien qu'une 

personne ait son domicile dans un pays membre et un établissement dans un autre. 

Il faudrait donc préciser ce qui sera déterminant dans ce cas-là. Il se peut 

également que la même personne ait aussi des établissements dans deux pays dif

férents; dans ce cas-là, qu'est-ce qui sera déterminant? Est-ce qu'elle pourra 

choisir librement sa voie, en choisissant par exemple la législation nationale du 

pays qui n'exige pas le dépôt ou du pays qui n'exige pas l'intermédiaire d'un 

office national? Le Secrétaire constate que, comme on l'a fait pour l'Arrangement 

de Madriè, il faudra déterminer ce qu'on appellerait en quelque sorte le pays 

d'origine. Les problèmes qu'il vient de relever ne se posent peut-être pas si, 

dans la proposition de la Délégation de la Pologne, il ne s'agit pas d'une obli

gation mais d'une simple faculté. 
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490. Le PRESIDENT pense que, si la proposition de la Délégation de la Pologne est 

adoptée, il sera nécessaire de régler un seul point additionnel, à savoir la si

tuation juridique d'une personne physique ou morale possédant plusieurs domiciles 

dans différents pays. Le Président rappelle que le Délégué de l'Union soviétique 

a proposé de créer un groupe de travail pour étudier cette question qui semble 

actuellement être éclaircie. Il lui demande donc s'il serait d'accord de procéder 

immédiatement à un vote sur cette question au sein de la Commission principale. 

491. M. MOROZOV (Union soviétique) répond par l'affirmative. 

492. La nouvelle rédaction de l'article 10, telle que proposée par la Délégation 

de la Pologne, est adoptée avec quatre abstentions, la question du domicile res

tant ouverte. 

Article 11 (article 13 du texte adopté) 

national et être titulaire d'un tel dépôt 

Qualité pour effectuer un dépôt inter-

493. Le PRESIDENT constate que la création d'un groupe de travail pour étudier 

la proposition de la Délégation de la Pologne n'est plus nécessaire, et il ouvre 

la discussion sur l'article 11. 

494. L'article 11, tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Article 12 (article 14 du texte adopté) : Contenu et forme du dépôt international 

495. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 12,1). 

496. M. PROSEK (Tchécoslovaquie) se réfère à l'article 12.2) qui, parmi les indi

cations facultatives que le dépôt international est libre de contenir, cite l'in

dication du nom de l'auteur des caractères typographiques. La Délégation de la 

Tchécoslovaquie est d'avis qu'il s'agit d'une indication tellement importante 

qu'elle devrait se trouver parmi les indications obligatoires du dépôt comprises 

dans l'article 12.1), à condition, bien entendu, que le dépôt ne soit pas effectué 

par l'auteur des caractères typographiques lui-même. C'est pourquoi elle demande 

que la rédaction des alinéas 1) et 2) de l'article 12 soit revue dans ce sens. 

497. Le PRESIDENT constate que la proposition du Délégué de la Tchécoslovaquie 

d'insérer les mots "une indication du nom du créateur des caractères typographi

ques" dans l'article 12.1) lui semble très utile. 

498. M. FRANÇON (France) considère qu'il faudrait tout de même prévoir le cas où, 

pour des raisons qui lui seraient personnelles, le créateur des caractères typo

graphiques voudrait garder l'anonymat. 

499. Le PRESIDENT fait observer que, dans le cas du brevet, il est généralement 

obligatoire d'indiquer le nom de l'inventeur. Il demande si la Commission prin

cipale serait d'accord de dire que "1 'indication du nom du créateur est obliga

toire si c'est le désir du créateur". 
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V 
500. M. PROSEK (Tchécoslovaquie) est d'accord avec le Président. 

501. M. KAMPF (Suisse) propose une petite modification, à savoir de remplacer les 

mots "si c'est le désir du créateur" par les mots "s'il n'y renonce pas expres

sément". Le Délégué de la Suisse considère qu'il faut donner au créateur le droit 

de renoncer à être nommé. 

502. M. FRANÇON (France) propose de formuler la même idée d'une autre façon, à 

savoir de dire que "l'instrument doit indiquer le nom du créateur des caractères 

typographiques sauf volonté contraire exprimée par ce dernier". 

503. Le PJ:ŒSIDENT ajoute à la rédaction du Délégué de la France les mots Nexpressis 

verbis" après le mot "exprimée", et demande si la Commission principale est d'ac

cord avec la proposition de la Délégation de la Tchécoslovaquie ainsi modifiée. 

504. M. DE SANCTIS (Italie) se prononce en faveur de la proposition de la Déléga

tion de la France. 

505. M. MURAOKA (Japon) précise que, pour ce qui concerne les dessins et modèles 

industriels, la loi japonaise exige expressément que mention soit faite du 

créateur. 

506.l Le PRESIDENT fait observer que ce n'est pas une disposition pour le dépôt 

national mais seulement une disposition pour le dépôt international. 
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506.2 Il procède à un vote sur la proposition de la Délégation de la Tchécoslovaquie 

relative à l'article 12.l), modifiée par la proposition de la Délégation de la 

Suisse. 

507. L'article 12.l), ainsi modifié, est adopté à l'unanimité. 

508. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 12.2) et constate qu'il faut 

supprimer l'alinéa 2)ii) et changer en conséquence la numérotation. 

509. L'article 12.2), ainsi modifié, est adopté à l'unanimité. 

510. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 12.3). 

511. L'article 12.3), tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Article 13 (article 15 du texte adopté) 

national 

Inscription ou rejet du dépôt inter-

512. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 13.l) et rappelle que la modi

fication proposée par la Délégation de la Pologne (document CT/DC/11) est la 

conséquence de la modification proposée à l'article 10 par cette Délégation. 

513. L'article 13.l), tel que proposé par la Délégation de la Pologne, est adopté 

à l ' unanirni té • 
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514. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 13.2) et rappelle que la Délé

gation de la Pologne a suggéré d'ajouter après les mots "de trois mois" les mots 

"à compter de la date à laquelle le Bureau international a adressé l'invitation ••• ". 

Il demande au Secrétaire quelle est son opinion à ce sujet. 

515. Le SECRETAIRE répond que la proposition de la Délégation de la Pologne 

éclaircit le sens de l'article 13.2) et lui semble tout à fait acceptable. 

516. La proposition de modification de la Délégation de la Pologne relative à 

l'article 13.2) (document CT/DC/11) et ensuite l'article 13,2), ainsi modifié, 

dans son ensemble, sont adoptés à l'unanimité. 

Article 14 (article 16 du texte adopté} : Possibilité d'éviter certains effets 

du rejet. Article 15 (article 17 du texte adopté} : Publication et notification 

du dépôt international 

517. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les articles 14 et 15. 

518. Les articles 14 et 15, tels qu'ils figurent dans le projet, sont adoptés à 

l'unanimité. 

Article 16 (article 18 du texte adopté} : Effets du dépôt international 

519. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 16.1). 

520. M. HADDRICK (Australie) prévoit certaines difficultés qui peuvent apparaître 

au moment de l'application du système du dépôt international prévu par les arti

cles 12 et 16. Le Délégué de l'Australie se demande s'il ne serait pas souhaita

ble d'examiner les dispositions du projet relatives à la revision de l'Arrangement 

et d'accorder à l'Assemblée le droit de reviser certaines dispositions, notamment 

celles de l'article 16. 

521. Le PRESIDENT propose de revenir au problème soulevé par le Délégué de 

l'Australie au moment d'examiner les dispositions concernant la revision de 

1 'Arrangement. 

522. L'article 16.1), tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

523. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 16.2) et rappelle que la Délé

gation de la Pologne a proposé d'ajouter, après les mots "les taxes correspondan

tes" les mots "prévues par leur législation pour l'examen, la délivrance de la 

protection et son renouvellement ••• ". 

524. Le SECRETAIRE demande au Délégué de la Pologne si les mots "sauf une taxe de 

publication" subsistent dans sa proposition. 

525. M. OPALSKI (Pologne) répond par l'affirmative. 
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526. La modification de la Délégation de la Pologne de l'article 16.2) et ensuite 

l'article 16.2) ainsi modifié dans son ensemble, sont adoptés à l'unanimité. 

527. M. PROSEK (Tchécoslovaquie) s'excuse de revenir à l'article 16.2) où il est 

question, soit des Etats qui procèdent à un examen d'office de la nouveauté, soit 

des Etats qui connaissent une procédure d'opposition. Tout cela signifie, bien 

entendu, d'après le Délégué de la Tchécoslovaquie, que l'examen de la nouveauté 

peut aussi aboutir à un rejet du dépôt par défaut de nouveauté. Or, le projet 

d'Arrangement ne prévoit aucune notification de la part de l'office national de 

ces décisions négatives au Bureau international. Par conséquent, au contraire 

de la situation dans le domaine des marques, celui qui serait intéressé à conclure 

un contrat de licence concernant les caractères typographiques ne posséderait 

aucune possibilité d'établir rapidement, par exemple à l'aide de l'extrait du 

registre international, l'état de la protection dans les pays membres qui procè

dent à l'examen de la nouveauté. Le Délégué de la Tchécoslovaquie se demande 

donc si l'Arrangement discuté ne devrait pas tenir compte de tels besoins de la 

pratique et donner la possibilité aux intéressés d'établir l'état de la pro

tection. 

528. Le PRESIDENT demande au Secrétaire son avis sur la question. 

529. Le SECRETAIRE constate que la question demande un certain temps de réflexion. 

Il rappelle que le projet d'Arrangement a été rédigé avec l'avis des Comités 

d'experts qui ont pensé qu'il fallait que les choses soient aussi simples que 

possible, qu'il n'y ait pas d'effet d'enregistrement, qu'il n'y ait qu'un effet 

de dépôt national et que, par conséquent, on ne doit pas prévoir de procédure de 

refus à l'issue d'un examen national ultérieur. Il semble au Secrétaire que le 

Délégué de la Tchécoslovaquie a soulevé un problème un peu différent. Si les 

Etats membres veulent notifier leurs rejets, le Bureau international pourra les 

inscrire au registre sans publier ces notifications parce que, actuellement, les 

refus ne sont pas publiés. De cette façon, chacun qui demande un extrait du 

registre pourrait voir quels sont les dépôts refusés ou les Etats qui ont refusé 

les dépôts. Il faut, toutefois, que les Etats veuillent bien indiquer fidèlement 

au Bureau international quels dépôts ils rejettent. 

530. Le PRESIDENT propose de revenir plus tard à cette question. 

531. Il en est ainsi décidé. 

Article 17 (article 19 du texte adopté) : Droit de priorité. Article 18 (arti

cle 20 du texte adopté) : Changement de titulaire du dépôt international. 

Article 19 (article 21 du texte adopté) : Retrait du dépôt international et renon

ciation au dépôt international 

532. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les articles 17, 18 et 19. 
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533. Les articles 17, 18 et 19, tels qu'ils figurent dans le projet, sont adoptés 

à l'unanimité. 

Article 20 (article 22 du texte adopté) 

national 

Autres modifications du dépôt inter-

534. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 20. 

535. Le SECRETAIRE signale une petite erreur qui s'est glissée dans le paragra

phe 140 des commentaires relatifs à l'article 20, oü il convient de supprimer la 

référence au changement de titulaire. 

536. L'article 20, tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Article 21 (article 23 du texte adopté) 

national 

Durée et renouvellement du dépôt inter-

537. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 21 relatif à la durée et au 

renouvellement du dépôt international. 

538. Le SECRETAIRE pense que la faculté de prolongation pour une nouvelle période 

de 10 ans prévue à l'article 21.2) a peu d'importance pratique, la durée de pro

tection minimum étant de 15 ans. Il se demande si l'on ne devrait pas biffer 

les mots "ou è.e dix". 

539. Le PRESIDENT ajoute que dans les pays oQ la protection accordée est plus 

longue, il est possible de demander plusieurs prolongations pour cinq ans. 

540. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) propose de réduire à cinq ans 

la période initiale de dix ans figurant à l'article 21.1) et de laisser la rédac

tion de l'article 21.2) telle qu'elle est dans le projet. 

541. M. POINTET (Suisse) ·se prononce en faveur du maintien de la rédaction de 

l'article 21.1) et 2) telle que présentée dans le projet. Il révêle que sa Délé

gation, en agissant avec le concours d'autres délégations, a l'intention de pro

poser aux pays qui peuvent accorder une protection plus longue, la signature d'un 

protocole prévoyant une période de protection plus longue que les 15 ans qui ont 

été adoptés. Cela serait à l'image du Protocole adopté en 1960 dans le cadre de 

l'Arrangement de La Haye concernant le dépôt international des dessins et modèles 

industriels. 

542. Le PRESIDENT demande à la Commission principale quelle devrait être, à son 

avis, la durée de la période initiale: dix ans ou cinq ans. 

543. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) pense que c'est une question de 

taxes et que la vie des caractères typographiques modernes n'est pas aussi lo~gue 

qu'auparavant. 
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544. M. POINTET (Suisse) déclare qu'une période initiale de cinq ans parait, pour 

la Délégation de la Suisse, trop courte pour pouvoir faire connaitre les carac

tères typographiques et les livrer. Il fait également observer qu'il faut tenter 

d'éviter des taxes excessives. Une période de dix ans lui semble un minimum. 

545. Le PRESIDENT demande au Délégué de la République fédérale d'Allemagne s'il 

maintient sa proposition. 

546. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) répond qu'il peut se joindre à 

l'opinion de la Délégation de la Suisse parce qu'il ne considère pas cette ques

tion comme particulièrement importante. 

547. L'article 21.1), tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

548. Le PRESIDENT rappelle que le Secrétaire a proposé de supprimer, à l'arti

cle 21. 2) , les mots "ou de dix", tandis que le Délégué de la Suisse, de laisser 

le libellé de cet article tel qu'il est. 

549. M. van WEEL (Pays-Bas) appuie la proposition de la Délégation de la Suisse. 

550. M. MOROZOV (Union soviétique) constate que la question de cinq ou de dix ans 

est une simple question d'arithmétique. Si certains pays désirent accorder la 

protection pour une plus longue période, cela devrait être réglé dans un autre 

article. 

551. Le PRESIDENT rappelle que la Commission principale doit se prononcer sur la 

proposition faite par le Secrétaire de supprimer à l'article 21. 2) les mots "ou 

de dix". 

552. Le SECRETAIRE précise qu'il n'a pas le droit de présenter des propositions. 

Il a seulement posé la question. 

553. Le PRESIDENT constate que la proposition du Secrétaire a été appuyée par la 

Délégation de l'Union soviétique et, en conséquence, elle peut être mise au vote. 

554. M. POINTET (Suisse) désire présenter encore quelques observations avant le 

vote. Il partage l'opinion du Délégué de l'Union soviétique que c'est une ques

tion d'arithmétique, de même pour les pays qui voudraient prévoir la durée de 

305 

15 ans (10 + 5 = 15) que pour les pays qui se rallient au protocole et prévoieront 

par exemple une durée de 20 ans (10 + 10 = 20). C'est pourquoi le Délégué de la 

Suisse considère que, en laissant les mots "de cinq ou de dix ans", on donne satis

faction aussi bien aux pays qui connaitront une durée de 15 ans, qu'aux pays qui 

connaîtront une durée plus longue. 

555. Le PRESIDENT demande au Délégué de l'Union soviétique s'il maintient sa 

proposition. 
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556. M. MOROZOV (Union soviétique) constate que, si l'article 7.1), tei qu'accepté 

par la Commission principale, prévoit que "la durée de la protection ne peut être 

inférieure à quinze ans", cela ne signifie pas que les pays intêressés ne peuvent 

pas adopter une durée de 50 ans. Par conséquent, si certains pays veulent adopter 

une période de protection plus longue que la période initiale, ils peuvent certai

nement avoir différentes périodes àe renouvellement. 

557. M. HADDRICK (Australie) suggère d'ajourner l'examen de cette question 

jusqu'au moment de la présentation du projet de protocole. 

558. Le PRESIDENT constate que la question n'est pas au fond si difficile. Si 

les pays désirent avoir une durée de protection plus longue, ils peuvent prévoir 

qu'il est possible de procéder deux ou trois fois à cette prolongation de cinq ans. 

559. M. DE SANCTIS (Italie) éprouve un doute quant au besoin d'avoir, à l'arti-

cle 21, une disposition telle qu'insérée dans l'alinéa 2). 

560. Le PRESIDENT procède au vote sur la proposition de supprimer, à l'article 21.2), 

les mots "ou de dix" et de prévoir une prolongation seulement pour des périodes 

de cinq ans. 

561. La proposition de supprimer les mots "ou de dix" est adoptée avec 10 voix 

contre 6, et 6 abstentions. 

562. L'alinéa 2) ainsi modifié, de même que les alinéas 3), 4), 5) et 6) de 

l'article 21 sont adoptés à l'unanimité. 

Article 22 (article 24 du texte adopté) : Traités régionaux 

563. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 22. 

564. L'article 22, tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Article 23 (article 25 du texte adopté) 

international 

Représentation auprès du Bureau 

565. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 23. 

566. Le SECRETAIRE rappelle qu'on a tenté d'harmoniser sur de nombreux points 

le projet d'Arrangement avec le projet du TRT, notamment en ce qui concerne le règle

ment des différends, sans avoir eu l'ambition de mettre sur pied un instrument 

aussi complet que le TRT. Le projet d'Arrangement discuté est plus simple sur 

bien des points. Il existe cependant un point sur lequel, de l'avis du Secré-

taire, l'harmonisation semble particulièrement utile, c'est la question de la 

représentation. A cet effet, le Secrétaire se propose de présenter aux délégués, 

le lendemain, un document qui contiendra quelques modifications à l'article 23.3) 

de !'Arrangement. 



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PRINCIPALE) 307 

567. Le PRESIDENT propose de laisser ouvert l'article 23.3) jusqu'à l'examen du 

document dont parlait le Secrétaire. 

568.1 Le SECRETAIRE informe que la discussion qui aura lieu au cours d'une réunion 

commune des trois Commissions principales prévue pour le lendemain, portera pro

bablement sur l'ensemble des dispositions administratives, et au moins sur deux 

questions, à savoir sur la question du renvoi à l'article 24 de la Convention de 

Paris et sur le règlement des différends (proposition de la Délégation des Pays-Bas 

- document CT/DC/7). 

568.2 Afin de gagner du temps, le Secrétaire suggère la poursuite de l'examen en 

constatant que, dans le cas où les décisions prises en commun auraient quelque 

influence sur les dispositions administratives déjà discutées, la Commission 

principale pourra revenir sur ces dispositions. 

Dispositions administratives 

Article 24 (article 26 du texte adopté) : Assemblée 

569. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 24. 

5 70.. Le SECRETAIRE signale que le Cami té de rédaction devra évidemment adapter 

le texte de l'article 24 aux décisions qui ont été prises déjà, et en particulier 

de supprimer le mot "particulière" à chaque fois qu'il est question de l'Union 

particulière. 

571. M. CADMAN (Royaume-Uni) présente deux propositions de caractère rédactionnel, 

relatives à l'article 24.1). Il suggère que le libellé de l'article 24.l)a) soit 

le suivant: "L'Assemblée est composée des représentants des Etats contractants" 

et que, dans l'article 24.l)b), les mots "Le gouvernement de" soient supprimés. 

572. Le PRESIDENT considère que le texte de l'article 24.1) tel qu'il figure dans 

le projet est meilleur. 

573. Le SECRETAIRE partage l'opinion du Président. 

574. Le PRESIDENT propose d'adopter le texte de l'article 24 tel que proposé dans 

le projet, sous réserve d'une rédaction définitive laissée aux soins du Comité de 

rédaction. 

575. M. HADDRICK (Australie) désire poser une question qui reste en rapport étroit 

avec sa suggestion de la modification de la disposition de l'article 24.2)a)ix). 

D'après cette suggestion, l'Assemblée aurait la compétence de modifier non seule~ 

ment les articles 24, 25, 26 et 29, mais également l'article 16 et, éventuelle

ment, d'autres articles de l'Arrangement. Le Délégué de l'Australie demande au 

Secrétariat de donner à la Commission principale des précisions relatives à la 

compétence éventuelle de l'Assemblée pour reviser certaines dispositions conven

tionnelles autres que les dispositions administratives et les clauses finales. 

Il se demande enfin si cette question de la modification de l'Arrangement devrait 

être mentionnée exactement dans l'article 24.2)a)ix). 
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576. Le SECRETAIRE répond que, jusqu'à la Conférence diplomatique de Stockholm 

de 1967, les conventions ne pouvaient être revisées que par les conférences diplo

matiques et les modifications devaient être adoptées à l'unanimité. Depuis la 

Conférence de Stockholm, on a effectivement prévu une compétence de l'Assemblée 

pour reviser, à une certaine majorité, certaines parties des conventions. Mais 

jusqu'à présent il n'était question que des dispositions administratives ou des 

clauses finales. La suggestion du Délégué de l'Australie va un peu plus loin 

parce qu'il s'agit ici d'une question de fond dont la revision pourrait être de 

la compétence de l'Assemblée. Si les Etats réunis en Assemblée plénière de la 

Conférence diplomatique sont disposés à confier cette compétence à l'Assemblée, 

peut-être pourrait-on prévoir, dans ce cas, une majorité assez fortement qualifiée. 

577.1 Le PRESIDENT considère qu'il est possible d'admettre que l'Assemblée ait la 

compétence de modifier des dispositions de l'Arrangement dans le cas des questions 

administratives, mais il hésite lorsqu'il s'agit des dispositions de fond que 

seule une conférence de revision peut modifier. 

577.2 Il demande si les délégations désirent appuyer le point de vue de la Déléga

tion de l'Australie. 

578. M. SOURGOV (Bulgarie) déclare qu'il n'est pas d'accord avec la proposition de 

la Délégation de l'Australie. A son avis, les accords internationaux doivent 

être ratifiés par les autorités nationales compétentes et la modification de leurs 

dispositions, à l'exception des dispositions administratives, ne peut avoir lieu 

qu'au cours d'une conférence diplomatique et exigerait une nouvelle ratification. 

Pour toutes ces raisons, le Délégué de la Bulgarie se prononce en faveur de la 

rédaction du projet. 

579. Le PRESIDENT partage l'opinion du Délégué de la Bulgarie, constate que la 

proposition de la Délégation de l'Australie n'a pas été appuyée par d'autres 

délégations, et procède successivement au vote sur les alinéas 1) à 6) de l'ar

ticle 24. 

580. Les alinéas 1) à 6) de l'article 24, tels qu'ils figurent dans le projet, 

sont adoptés à l'unanimité. 

581. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 24.7). 

582. M. van WEEL (Pays-Bas) rappelle que la Conférence diplomatique concernant 

la classification internationale des éléments figuratifs des marques a accepté 

une légère modification de l'article analogue à celui discuté en ce moment. Il 

demande au Secrétaire de donner des précisions à ce sujet. 

583. Le SECRETAIRE précise qu'effectivement il y a une légère différence entre 

le texte de l'article 24.7)a) du projet (document CT/DC/1) et le texte de l'arti

cle correspondant (article 7.4)a)) accepté provisoirement par la Commission prin

cipale de la Conférence diplomatique concernant la classification internationale 
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des éléments figuratifs des marques. Ledit article 7.4)a) emploie l'expres-

sion "sauf cas exceptionnels" au lieu de "autant que possible", ce qui est un peu 

plus affirmatif. De plus, il dit que l'Assemblée se réunit à la même période et 

au même lieu que "l'Assemblée générale de l'Organisation" et non "le Comité de 

coordination de l'Organisation". Toutefois, étant donné que les deux organes de 

l'Organisation se réunissent aux mêmes périodes tous les trois ans, il ne semble 

pas qu'il y ait une différence de fond. Enfin, d'après le texte adopté par 

l'autre Commission principale, le Directeur général ne peut réunir l'Assemblée 

en session extraordinaire qu'à la demande d'un quart des pays membres de l'Assem

blée tandis que, d'après le projet d'Arrangement concernant la protection des 

caractères typographiques, il peut la réunir également de sa propre initiative. 

Le Secrétaire explique que le texte préparé pour !'Arrangement instituant une 

classification internationale des éléments figuratifs des marques a suivi assez 

fidèlement le texte des autres Arrangements concernant des classifications, pour 

que dans ce domaine on ait les mêmes textes, autant que possible. En conclusion, 

le Secrétaire se demande s'il n'est pas possible d'essayer d'harmoniser 

tous ces textes sur la base du TRT, et s'il en est ainsi décidé, c'est plutôt 

le texte adopté par la Commission principale de la Conférence diplomatique 

concernant la classification internationale des éléments figuratifs des marques 

qui devrait être adapté. 

584. Le PRESIDENT propose de laisser ouverte la question de l'acceptation de 

l'article 24.7) en attendant l'harmonisation des dispositions correspondantes des 

trois instruments élaborés au cours des Conférences diplomatiques de Vienne. 

585. M. LORENZ (Autriche) fait observer à propos de la discussion sur l'arti

cle 24.7)a) qu'en dehors de la question d'une harmonisation il y a encore, à son 

avis, une différence essentielle dont il faut tenir compte. Les réunions de 

l'Assemblée générale de l'OMPI sont triennales tandis que les réunions du Comité 

de coordination sont annuelles. Il faut donc décider si l'on veut avoir des 

réunions tous les trois ans ou une réunion par an. 

586. Le PRESIDENT propose de laisser cette question en suspens pour le moment et 

ouvre la discussion sur l'article 24.8). 

587. L'article 24.8), tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

588. Le SECRETAIRE informe que, le lendemain, aura lieu une réunion des trois 

Commissions principales et rappelle qu'il faut créer le groupe de travail chargé, 

entre autres, de la rédaction définitive de l'article 3 et de l'article 6; il 

propose que le groupe de travail se compose des représentants des pays suivants 

Allemagne (République fédérale d'), Australie, Brésil, Canada, Etats-Unis 

d'Amérique, France, Mexique, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Suisse et Union 

soviétique. 

589. Le PRESIDENT croit qu'il serait très utile que !'Observateur de l'ATYPI 

assiste en qualité d'observateur aux réunions de ce Groupe de travail qui doit se 

pencher, entre autres, sur des questions très techniques en rapport avec la propo

sition de la Délégation de la Suisse. 
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590. Il est décidé de créer le Groupe de travail selon la composition proposée 

par le Secrétaire. 

Cinquième séance 

Mardi 29 mai 1973, 

matin 

Article 23 (article 25 du texte adopté) 

international 

Représentation auprès du Bureau 

591.1 Le PRESIDENT ouvre la séance et informe les délégués que la séance commune 

des trois Commissions principales, qui aura lieu le lendemain, sera consacrée à 

l'examen de deux questions: la compétence de la Cour internationale de Justice 

de La Haye et l'application territoriale des trois instruments de Vienne. 

591.2 Il remercie le Secrétariat d'avoir préparé les propositions de modification 

des dispositions administratives du projet (document CT/DC/18) et propose de re

prendre la discussion sur l'article 23.3). 

592. Le SECRETAIRE tient à informer la Commission principale, avant que la dis

cussion sur l'article 23.3) ne commence, que la Délégation de la Tchécoslovaquie 

qui a soulevé la question de la notification par les Etats des rejets du dépôt 

pour défaut de nouveauté n'insiste pas sur ce point. 

593. Le PRESIDENT signale que la nouvelle rédaction de l'article 23.3) prévoit 

un nouveau sous-alinéa c) qui lui parait justifié. 

594. Le SECRETAIRE ajoute que le texte examiné a été amélioré par l'addition d'une 

précision aux termes de laquelle, "lorsqu'il y a plusieurs déposants, ces derniers 

doivent constituer un mandataire commun". 

595. L'article 23.3), tel que proposé par le Secrétariat (document CT/DC/18), est 

adopté à l'unanimité. 

Article 24 (article 26 du texte adopté) : Assemblée 

596. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 24.2)a) et précise que la 

proposition du Secrétariat (document CT/DC/18) consiste en la suppression du 

point ix), le point x) devenant le point ix). 

597. Le SECRETAIRE rappelle que l'article 24.2)a)ix) parle de la compétence de 

l'Assemblée en ce qui concerne la modification des articles 24, 25, 26 et 29. 

Cette compétence est déjà indiquée à l'article 29. Il s'agit donc d'une modifi~ 

cation de caractère rédactionnel. 
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598. L'article 24.2)a), tel que proposé par le Secrétariat (document CT/DC/18), 

est adopté à l'unanimité. 

599. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 24.7). 

600. Le SECRETAIRE constate qu'il y a effectivement une différence entre la pro

position pour l'Arrangement concernant la classification internationale des élé

ments figuratifs des marques et celle pour l'Arrangement concernant la protection 

des caractères typographiques. Le texte de cette dernière proposition est exac

tement basé sur les dispositions correspondantes du PCT et du TRT. Pour ce qui 

concerne le texte de la première proposition, on a estimé qu'il était préférable 

de s'en tenir au schéma valable pour les autres arrangements en matière de clas

sification internationale. Par conséquent, s'il y avait maintenant une modifica

tion à apporter, ce serait plutôt à l'article correspondant de l'Arrangement 

concernant la classification internationale des éléments figuratifs des marques, 

qui devrait être modifié par la Commission principale de la Conférence diplomati

que s'occupant de cet Arrangement. 

601. M. LORENZ (Autriche) rappelle qu'il voulait attirer l'attention de la Commis

sion principale sur la périodicité des réunions de l'Assemblée de l'Union: tous 

les trois ans en même temps que l'Assemblée de l'OMPI ou tous les ans en même 

temps que le Comité de coordination. 

602. Le PRESIDENT estime qu'il serait plus pratique de convoquer les réunions de 

l'Assemblée de l'Union en même temps que celles de l'Assemblée de l'OMPI, c'est

à-dire tous les trois ans, parce que tous les Etats ne sont pas représentés au 

sein du Comité de coordination. 

603. Le SECRETAIRE précise qu'à son avis le problème soulevé par le Délégué de 

l'Autriche ne se pose pas, en réalité, parce qu'il est prévu expressément dans 

le projet que le Comité de coordination se réunit en même temps que l'Assemblée. 

un autre problème est de savoir si, de l'avis de la Délégation de l'Autriche, 

l'Assemblée devrait se réunir chaque année. 

604. M. LORENZ (Autriche) exprime l'avis que chaque Union particulière peut donner 

préférence pour des réunions tous les ans ou tous les trois ans, et adopter à sa 

volonté une procédure déterminée. Dans le cas discuté, il n'est pas nécessaire 

d'harmoniser les textes mais plutôt de faire le choix. Le Délégué de l'Autriche 

déclare, quant à lui, pouvoir se contente~ de l'une ou de l'autre solution. 

605. Le PRESIDENT propose que l'Assemblée de l'Union se réunisse tous les trois 

ans et procède à un vote sur l'article 24.7). 

606. L'article 24.7), tel que proposé par le Secrétariat, est adopté à l'unanimité. 

Article 25 (article 27 du texte adopté) Bureau international 

607. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 25. 
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608. L'article 25, tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Article 26 (article 28 du texte adopté) : Finances 

609.l Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 26 et constate que la rédac

tion des alinéas 1), 2) et 3)a) et b) ne soulève pas d'objections. 

609.2 Il rappelle que le Secrétariat a présenté une proposition de modification 

concernant l'article 26.J)c) du projet, à savoir le remplacer par un nouvel 

alinéa 4)a), b) etc) (document CT/DC/18). 

610. Le SECRETAIRE précise que cette modification est devenue nécessaire du fait 

qu'on ne peut plus, comme on l'a fait jusqu'à présent, renvoyer simplement à la 

Convention de Paris. C'est pourquoi, dans le projet d'Arrangement, on a repris 

intégralement les dispositions correspondantes de la Convention de Paris, avec 

quelques modifications rédactionnelles seulement. 

611.l Le PRESIDENT constate que la Commission principale ne s'oppose pas à ce que 

l'alinéa 3)c) de l'article 26, tel que présenté dans le projet, soit remplacé par 

les nouveaux alinéas 4)a), 4)b), 4)c). Les anciens alinéas 3)d) et 3)e) devien

nent respectivement les alinéas 4)d) et 4)e) et les anciens alinéas 4), 5) devien

nent respectivement les alinéas 5), 6). 

611.2 Le Président rappelle que pour ce gui concerne l'ancien alinéa 4) gui, 

d'après la proposition du Secrétariat, devrait devenir l'alinéa 5), la Délégation 

de la Pologne propose d'ajouter à la fin de cet alinéa un nouveau sous-alinéa e) 

dont la teneur serait la sui vante : "Si les emprunts au fonds de réserve permet

tent la constitution d'un fonds de roulement suffisant, l'Assemblée peut suspendre 

l'application des sous-alinéas a) à d) ". 

612. M. OPALSKI (Pologne) confirme que si le fonds de réserve dont il est question 

à l'ancien alinéa 4)a) et au nouvel alinéa 4)e), est suffisant et peut servir pour 

le fonds de roulement, il n'est pas nécessaire de demander aux Etats de verser 

des sommes additionnelles. 

613. Le PRESIDENT demande au Secrétaire son opinion à propos de la proposition 

de la Délégation de la Pologne. 

614. Le SECRETAIRE constate que la proposition de la Délégation de la Pologne, 

gui s'inspire d'ailleurs un peu du TRT, est, du point de vue du Secrétariat, tout 

à fait acceptable. Il pense toutefois qu'en cas d'acceptation de ladite proposi

tion, il faudrait ajouter au texte proposé par le Secrétariat une phrase analogue 

à celle gui figure dans l'article 32.4)b) du projet pour le TRT, à savoir: "si 

les recettes excèdent les dépenses, la différence est versée à un fonds de réserve". 

Cette phrase serait évidemment suivie d'une autre exprimant le principe énoncé 

par la Délégation de la Pologne, à savoir que, si ce fonds de réserve est suffi

sant, il n'est plus nécessaire de demander aux Etats une contribution pour un 

fonds de roulement. Il ajoute que, si le principe est adopté, il faudra de toute 

façon revoir l'ensemble de ces dispositions en laissant au Comité de rédaction le 

soin de mettre en harmonie les différentes dispositions. 



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PRINCIPALE) 

615. M. MOROZOV (Union soviétique) demande des précisions en ce qui concerne 

l'ordre de grandeur du fonds en question. Il suppose que ce fonds serait petit 

et qu'il pourrait être approvisionné par les Unions de Paris et de Berne. 

616. Le SECRETAIRE partage l'opinion du Délégué de l'Union soviétique d'après 

laquelle ce serait un fonds de réserve ou un fonds de roulement plutôt petit, 

de quelque vingt mille francs suisses - comme l'indiquent les projets à longue 

échéance. Il n'est pas nécessaire que le fonds de roulement soit supérieur à la 

moitié du budget qui, selon les projets à longue échéance, serait au maximum de 

trente à cinquante mille francs suisses. Avec un prêt éventuel des Unions de 

Paris et de Berne, tout pourrait marcher très bien. En conclusion, le Secrétaire 

constate que c'est une harmonisation du texte avec les autres arrangements et 

une précaution à prendre, plutôt qu'une menace directe pour les finances des Etats 

membres. 

617. M. MOROZOV (Union soviétique) déclare éprouver de la sympathie pour la propo

sition polonaise. Pour le fonds de roulement, le plus simple serait d'emprunter 

aux budgets de l'Union de Paris et de Berne sans recourir aux Etats contractants. 

Tous les articles parlant de ce fonds de départ pourraient être supprimés. 

618. M. HOFFMANN (Luxembourg) n'est pas tout à fait convaincu de la nécessité de 

la création de deux fonds: un fonds de réserve et un fonds de roulement. Il se 

demande donc pourquoi, dans le cas où il y a un excédent de recette, ne pas verser 

cet excédent dans le fonds de roulement jusqu'à concurrence d'une somme fixée pour 

ce fonds. Le Délégué du Luxembourg ne voit pas très bien quel serait l'intérêt 

d'avoir encore un fonds de réserve à côté du fonds de roulement. 

619. Le SECRETAIRE pense que c'est essentiellement une question d'harmonisation 

des textes. Si donc on a adopté des dispositions semblables pour les autres 

arrangements, il n'y a pas lieu de s'en écarter ici. 

620. Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle accepte en principe 

la proposition faite par la Délégation de la Pologne et propose de laisser la 

rédaction de l'alinéa 5) au Comité de rédaction. 

621. Il en est ainsi décidé. 

Article 27 (article 29 du texte adopté) : Règlement d'exécution 

622. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 27. 

623. L'article 27, tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Article 28 (article 31 du texte adopté) : Revision de !'Arrangement 
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624. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 28, et constate que la Com

mission principale est prête à accepter les alinéas 1) et 2). Quant à l'alinéa 3), 

il précise qu'il concerne la procédure de modification des articles 24, 25, 26 et 

29. 
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625. M. MOROZOV (Union soviétique) propose de revenir à l'examen de l'article 28.3) 

après l'adoption de l'article 29. 

Article 29 (article 32 du texte adopté) 

de !'Arrangement 

Modification de certaines dispositions 

626. Le PRESIDENT est d'accord pour laisser en suspens pour le moment l'article 28.3) 

et ouvre la discussion sur l'article 29. 

627. L'article 29, tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Article 2·8 (article 31 du texte adopté) Revision de !'Arrangement 

628. Le PRESIDENT revient à l'article 28.3) et ouvre la discussion. 

629. L'article 28.3), tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Clauses finales 

Article 30 (article 33 du texte adopté) 

peuvent devenir parties à !'Arrangement 

Modalités selon lesquelles les Etats 

630. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 30. 

631. M. MOROZOV (Union soviétique) demande comment le problème analogue à celui 

discuté est résolu dans la Convention de 1971 pour la protection des producteurs 

de phonogrammes contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

(Convention de Genève). 

632. Le PRESIDENT répond que, dans la Convention de Genève, il est prévu que tous 

les Etats peuvent adhérer à la Convention, tandis que pour ce qui concerne !'Ar

rangement discuté, on a déjà adopté le principe selon lequel peuvent adhérer seu

lement les Etats qui sont parties à la Convention de Paris ou aux deux grandes 

conventions sur le droit d'auteur. 

633. M. HADDRICK (Australie) déclare que la question soulevée par la Délégation 

de l'Union soviétique intéresse également sa Délégation. Il précise que sa Délé

gation a arrêté sa position au moment où était envisagée la solution d'un arran

gement indépendant. 

634. Le PRESIDENT rappelle que la Commission principale a déjà adopté le principe 

de la pleine autonomie de !'Arrangement. Pour pouvoir revenir sur cette question, 

il faudrait - conformément au règlement intérieur - procéder à un vote et obtenir 

une majorité des deux tiers. 

635. M. DE SANCTIS (Italie) rappelle que sa Délégation était opposée à une pleine 

autonomie de !'Arrangement, en estimant que c'est mieux de la placer dans le cadre 

de l'Union de Paris. 
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636. Le PRESIDENT demande s'il doit procéder à un vote pour qu'on puisse revenir 

sur cette question. 

637. M. MOROZOV (Union soviétique) répond qu'il n'insiste pas. Il demande s'il 

ne conviendrait pas de commencer la discussion par l'examen du texte de l'arti

cle 30.l)b) (document CT/DC/18). 

638. Le PRESIDENT est d'accord pour étudier tout d'abord la disposition de l'arti

cle 30.l)b). Il rappelle que, d'après le principe adopté, les Etats accordant la 

protection par les lois sur la propriété industrielle doivent être membres de 

l'Union de Paris et les Etats accordant la protection par les lois sur le droit 

d'auteur,· parties à la Convention de Berne ou à la Convention universelle sur le 

droit d'auteur. Il en résulte que les Etats qui accordent la protection par la 

loi sur les dessins et modèles industriels d'une part et par la loi sur le droit 

d'auteur d'autre part, doivent être en même temps parties à la Convention de Paris 

et à la Convention de Berne ou à la Convention universelle sur le droit d'auteur, 

ce qui est possible, mais un peu compliqué. Pour ce qui concerne la rédaction de 

la dernière phrase de l'article 30.l)b), le Président suggère que la formule "qui 

n'entendent assurer la protection ••• que par •.• " soit remplacée par la formule "qui 

assurent la protection ••• par ••• ". Il demande quelle est l'opinion des délégations 

à ce propos. 
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639. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) partage entièrement l'opinion formulée 

par le Président. Elle avait 1 'intention de soulever le problème du mot "ne ••• que" 

qui s'est déjà posé au sein du Groupe de travail au moment de la discussion sur 

l'article 3, et suggère que la rédaction de l'article 30.l)b) soit examinée en 

même temps que celle de l'article 3 par le Groupe de travail au cours de sa pro

chaine réunion. 

640. Il en est ainsi décidé. 

641. Le PRESIDENT constate que la discussion sur l'article 30.l)a) et b) sera 

reprise plus tard. Pour le moment, il suggère de continuer la discussion sur 

l'article 30.2). 

642. L'article 30.2), tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

643. Le PRESIDENT propose de ne pas discuter pour le moment les alinéas 3) et 4) 

de l'article 30. 

644. Il en est ainsi décidé. 

Article 31: Indication du mode de protection national (article 34 du texte adopté -

Déclarations relatives à la crotection nationale) 

645. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 31. 
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646. Le SECRETAIRE pense que le contenu de la disposition de l'article 31 dépend 

aussi un peu de ce qui sera décidé à propos de l'article 30. L'article 31.l)a) 

et b) doit être de toute façon également complété. Il suggère de ne pas se pro

noncer pour le moment sur l'article 31. 

647. Il en est ainsi décidé. 

Article 32 {article 35 du texte adopté) : Entrée en vigueur de !'Arrangement 

648. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 32. 

649. L'article 32.1) et 2), tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'una

nimité. 

650. Le SECRETAIRE rappelle que, d'après le projet de l'article 32.3), le cha

pitre II de !'Arrangement n'entre en vigueur que si au moins trois Etats protè

gent les caractères typographiques par l'institution d'un dépôt national spécial. 

Toutefois - comme le fait observer le Secrétaire - si ces trois Etats sont parties 

à un traité régional, il n'y aura donc qu'une administration pour ces trois Etats, 

et il serait vraiment superflu d'instituer un enregistrement international pour 

une seule administration régionale. Le Secrétaire se demande donc s'il ne faudrait 

pas compléter la disposition et propose de dire, sous réserve d'une rédaction dé

finitive, que "Au sens de l'article 32.3), les Etats parties à un traité régional 

selon l'article 22 comptent pour un seul Etat." 

651. M. LEDAKIS {OMPI) donne la traduction anglaise du texte proposé par le 

Secrétaire. 

652. La proposition du Secrétaire, relative au complément du texte de l'arti

cle 32.3), est adoptée à l'unanimité. 

Article 33 (article 36 du texte adopté) : Réserves 

653. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 33. 

654. M. PROSEK {Tchécoslovaquie) propose d'examiner cet article une fois réglé 

définitivement le problème du contenu des dispositions de l'article 30.3) et 4). 

655. Il en est ainsi décidé. 

Article 34: Durée de !'Arrangement {article 37 du texte adopté - Perte de la 

qualité de partie à l'Arrangement) 

656. Le PRESIDENT rappelle que le Secrétariat suggère que l'article 34 tel que 

présenté dans le projet soit supprimé et remplacé par le texte proposé dans le 

document CT/DC/18, point 5, intitulé "Perte de la qualité de partie à l'Arrange

ment". Etant donné que la décision relative à l'article 30.l)b) a été reportée 

à plus tard, le Président propose qu'il en soit fait de même avec l'article 34. 
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657. Il en est ainsi décidé. 

[Suspension] 

Article 35 (article 38 du texte adopté) : Dénonciation de !'Arrangement 

658. Le PRESIDENT reprend la séance et ouvre la discussion sur l'article 35. 

659.- L'article 35, tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

Article 36 (article 39 du texte adopté) Signature et langues de !'Arrangement 

660. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 36. 

661. L'article 36.l)a), tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

662. Le PRESIDENT rappelle que les Délégations de l'Espagne, de l'Italie, de la 

République fédérale d'Allemagne, de la Suisse et de l'Union soviétique ont pré

senté des observations et une proposition de modification à l'article 36.l)b) 

(document CT/DC/19). Il ouvre la discussion sur cette disposition. 

663. M. DE OURO-PRETO (Brésil) apporte son appui à la proposition des cinq délé

gations, qui s'inspire du TRT et du PCT. 

664. M. HADDRICK (Australie) demande quelques précisions sur le nombre de per

sonnes utilisant les langues dont il est question à l'article 36.l)b) proposé 

par les cinq délégations. 

665. Le PRESIDENT constate que la langue allemande est utilisée par une centaine 

de millions de personnes environ, en République fédérale d'Allemagne, en République 

démocratique allemande, en Suisse et en Autriche; la langue italienne, par une 

cinquantaine de millions, en Italie et en Suisse. Il demande aux délégations de 

donner des précisions à ce sujet. 

666. M. MURAOKA (Japon) estime que plus de 104 millions de personnes vivant seu

lement au Japon parlent le japonais. Il faudrait, de plus, tenir compte des per

sonnes de langue japonaise vivant en Corée et dans les autres parties du monde. 

667. M. DE OURO-PRETO (Brésil) pense que le portugais est parlé par environ 

120 millions de personnes, dont 102 à 103 millions au Brésil, 10 millions au 

Portugal et le reste en Afrique. 

668. M. MOROZOV (Union soviétique) déclare que le russe est employé par 300 mil

lions de personnes environ. 

669. M. RUA BENITO (Espagne) constate que l'espagnol est utilisé par 30 millions 

de personnes en Espagne et plus de 300 millions en Amérique et dans d'autres 

régions du monde. 
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670. La proposition des cinq délégations, relative à l'article 36.l)b) (document 

CT/DC/19), est adoptée à l'unanimité. 

671. L'article 36.2), tel qu'il figure dans le projet, et ensuite l'article 36 

ainsi modifié dans son ensemble, sont adoptés à l'unanimité. 

Article 37 (article 40 du texte adopté) : Fonctions de dépositaire 

6 T2. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur 1 1 article 37. 

673. L'article 37.l), tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'unanimité. 

674. Le PRESIDENT rappelle que le Secrétariat a présenté une proposition de modi

fication à l'article 37.2). Etant donné que la discussion sur l'article 30.l)a) 

a été reportée à plus tard, il suggère de faire de même avec l'article 37.2). 

675. Il en est ainsi décidé. 

676. L'article 37.3) et 4), tel qu'il figure dans le projet, est adopté à l'una

nimité. 

Article 38 (article 41 du texte adopté) : Notifications 

677. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 38 et rappelle que le Secré

tariat a suggéré, dans le document CT/DC/18, point 7, que le début de cet article 

ait la teneur suivante: "Le Directeur général notifie aux gouvernements des 

Etats visés à l'article 30 .1) a) ••• ". Il propose de reporter à plus tard l'examen 

de cet article. 

678. Il en est ainsi décidé. 

679. Le PRESIDENT constate que la Connnission principale a fini pour le moment 

l'étude du projet d'Arrangement et reprendra la discussion par l'examen des pro

positions du Groupe de travail. 

680. M. DE SANCTIS (Italie) demande s'il serait possible qu'un membre de la 

Délégation de l'Italie puisse assister aux discussions du Groupe de travail. 

681. Le SECRETAIRE propose que la Connnission déclare que le membre de la Déléga

tion de l'Italie fera partie du Groupe de travail. 

682. Il en est ainsi décidé. 
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683-731. Sixième et septième séanees de la Commission principale - Séances communes 
des Commissions principales des trois Conférences diplomatiques qui se sont tenues 
dans le cadre de la Conférence diplomatique de Vienne de la propriété industrielle 
outre la Conférence diplomatique concernant .la protection des caractères typogra
phiques qui fait l'objet des présents Actes, il s'agit de la Conférence diplomati
que concernant l'enregistrement international des marques et de la Conférence 
diplomatique concernant la classification internationale des éléments figuratifs 
des marques. Les comptes rendus analytiques des séances communes ont été publiés 
dans les Actes de la Conférence diplomatique de Vienne concernant l'enregistrement 
international des marques, 1973 (pages 410 à 413) et sont reproduits ci-après tels 
quels. L'article 37 mentionné ci-après est l'article 37 du projet de TRT; il cor
respond à .l'article 30 du projet d'Arrangement concernant la protection des carac
tères typographiques et leur dépôt international (article 33 du texte final). 
L'article 42bis mentionné ci-après correspond à l'article 30 du texte final de 
l'Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères typographiques et 
leur dépôt international. 

Seizième séance * 
Mercredi 30 mai 1973 
matin 

Ouverture de la sance commune 

1517. M. BoDENHAUSEN (Directeur général, Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) ouvre la 
séance et indique que, conformément à une décision du Co
mité directeur de la Conférence de Vienne, une séance com
mune réunissant les Commissions principales des trois Con
férences diplomatiques doit se tenir afin d'examiner deux 
questions d'intérêt commun aux trois Commissions princi
pales. Il invite les participants à la séance commune à élire 
un président. 

1518. M. ARMITAGE (Royaume-Uni) propose que la séance 
commune soit présidée par M. Schônherr, Chef de la Délé
gation de l'Autriche. 

1519. M. ULMEJt (République fédérale d'Allemagne) appuie 
la proposition de la Délégation du Royaume-Uni. 

1520. M. Schonherr ( Autriche) est élu Président de la séance 
commune par acclamation. 

Article 37: Modalités selon lesquelles les Etats peuvent 
devenir parties au Traité (Suite du paragraphe 1072) 

1521. Le PRÉSIDENT•• ouvre la discussion sur l'article 37.4) 
du projet de TRT et sur les dispositions correspondantes des 
projets des deux autres arrangements soumis à la Conférence 

• Première séance commune des Commissions principales 
des trois Conférences diplomatiques composant la Confé
rence de Vienne 

• • Pour cette séance, « le Président » se réfère à M. Schôn
herr (Autriche) 

de Vienne. Le sous-alinéa a) de l'article 37.4) prévoit que les 
dispositions de l'article 24 de l'Acte de Stockholm de la Con
vention de Paris - qui prévoit l'extension des effets de la 
Convention à certains territoires, au moyen d'une déclaration 
faite par les Etats responsables des relations extérieures de 
ces territoires - s'applique au TRT, alors que le sous-alinéa 
b) prévoit - comme le fait la disposition correspondante du 
Traité de coopération en matière de brevets - que le sous
alinéa a) ne saurait en aucun cas être interprété « comme 
impliquant la reconnaissance ou l'acceptation tacite par l'un 
quelconque des Etats contractants de la situation de fait de 
tout territoire auquel le présent Traité est rendu applicable 
par un Etat contractant en vertu dudit sous-alinéa [a)]. ». 

1522. M. ARMITAGE (Royaume-Uni) fait remarquer que 
l'article 37.4) correspond à une nécessité d'ordre pratique. 
S'il n'était pas adopté, alors, par exemple, le Royaume-Uni 
ne pourrait étendre l'application du TRT à des territoires 
sous son contrôle tels que Hong-Kong, ce qui signifierait que 
les résidents de Hong-Kong ne pourraient pas déposer de 
demandes internationales et que les demandes internationales 
déposées par des tiers ne pourraient pas avoir d'effet à Hong
Kong. 

1523. M. VAN WEEL (Pays-Bas) indique-que l'article 37.4) 
est également nécessaire pour le royaume des Pays-Bas, qui se 
compose de trois parties, l'une en Europe, les deux autres 
étant les Antilles néerlandaises et le Surinam. Sans cette dis
position, aucune décision indépendante relative aux diverses 
parties du Royaume ne pourrait être prise sur la base de ce 
qui constitue leur meilleur intérêt. 

1524. M. EKANI (Congo) fait observer que la meilleure ma
nière de respecter les intérêts des territoires consiste à leur 
permettre de décider de leur propre sort. Les résolutions des 
Nations Unies concernant les territoires rendent la disposi
tion proposée anachronique. Cependant, le compromis au
quel on est parvenu à Washington en 1970 pour l'article 
62.3) et 4) du Traité de coopération en matière de brevets- et 
dont l'article 37 .4) proposé est la réplique exacte - constitue 
un compromis acceptable, car il nie expressément la recon
naissance de la situation internationale de fait de ces terri
toires. 



3l0 COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PRINCIPALE) 

1525. M. VACHATA (Tchécoslovaquie) indique que sa Délé
gation propose d'omettre l'article 37.4) du projet de TRT 
ainsi que les dispositions correspondantes des deux autres 
projets d'instruments. Il est exact que des dispositions simi
laires figurent dans d'autres traités administrés par l'OMPJ. 
Cependant, il s'agit de textes anciens. Entre-temps, la pratique 
a évolué et, conformément aux résolutions des Nations Unies 
les traités plus récents ne comportent plus de telles clause~ 
dites «coloniales». La politique de l'OMPI devrait suivre la 
pratique la plus récente des Nations Unies. Il serait souhai
table de constituer un groupe de travail composé d'experts 
en droit international public afin d'examiner toutes les clauses 
finales des trois instruments. 

1526. M. LABRY (France) fait observer qu'en substance sa 
Délégation souscrit aux wes exprimées par les Délégati~ns 
du Royaume-Uni et des Pays-Bas. Il ne voit aucune raison 
pour laquelle les résidents des territoires français d'Outre-Mer 
ne seraient pas en mesure de profiter du TRT. Il conviendrait 
d'appliquer aujourd'hui le compromis établi à Washington 
en 1970. Les circonstances n'ont pas fondamentalement 
changé depuis lors. Le problème est simple et ne nécessite pas 
la constitution d'un groupe de travail. 

1527. M. HEMMERLING (République démocratique alle
mande) fait remarquer que sa Délégation souscrit entièrement 
aux ".'les 1:xprimées par ~a Délégation de la Tchécoslovaquie. 
La d1spos1tton en question ne correspond pas à la situation 
internationale. Sa suppression contribuerait à la promotion 
de la coo~ration entre les Etats membres de l'OMPJ. 

1528. M. TASNADI (Hongrie) précise que sa Délégation par
tage pleinement les vues exprimées par la Délégation de la 
Tchécoslovaquie. 

1529. M. MORozov (Union soviétique) fait observer que 
toute clause « coloniale » ou « territoriale » serait en contra
diction avec la Résolution N° ]5]4/XV du 14 décembre ]960 
de l'Assemblée générale des Nations Unies. Ce ne sont pas 
tous les textes adoptés sous l'égide de l'OMPI qui comportent 
une telle clause. La Convention de l'OMPI elle-même n'en 
contient pas. Les compromis établis en 1970 et à d'autres 
occasions ne sont pas satisfaisants. Ils sont 6ga]cmcnt appli
cables aux writables colonies. Les colonies dcvraicnt être 
exclues e,cpnssis ,erbis de la disposition cuminéc. Il pour
rait etrc souhaitable de constituer un groupe de travail 
chargé d'examiner la question et de proposer un compromis 
plus satisfaisant. · 

1530. M. VRABŒ (Roumanie) exprime l'accord de sa Délé
gation avec les déclarations faites par les Délégations de la 
Tchécoslovaquie et de l'Union soviétique. 

1531. M 11• NIUEN (Etats-Unis d'Aiœriquc) indique que sa 
Délégation souscrit aux wcs exprimées par les Déléptions 
du Royaume-Uni et de la France. 

1532. M. BENCHERCHALI (Algérie) fait observer que sa 
Délégation est tout à fait favorable à la suppression de 
l'article 37.4). 

1533. M. R1zK (Egypte) indique que sa Délégation n'est 
pas favorable au maintien de l'article 37.4) et ne s'oppose 
pas à la création d'un groupe de travail. 

1534. M. BoDENHAUSEN (Directeur général, Organisation 
Mondiale de la Propriété Intcllcctucllc (OMPI)) fait observer 
que la constitution d'un groupe de travail chargé d'examiner 
toutes les clauses finales des trois traités entrainerait des 
difficultés pratiques, à la fois pour la Conférence (car ellc
n 'a pas beaucoup de temps à sa disposition) et également, 
si les traités devaient etre modifiés en substance, pour leur 
administration uniforme (étant donné que les clauses finales 
proposées sont pratiquement les rnemes que dans tous les 
traités administrés par l'OMPI). La création d'un groupe de 
travail chargé d'examiner l'article 37.4) est une autre ques
tion; clic n'entrainerait aucune difficulté pratique. 

1535. M. VACRATA (Tcb6c:oslovaquic) indique que le groupe 
de travail qu'il propose devrait examiner trois dispositions: 
la clause coloniale, la clause sur les différends et la clause 
sur les réserves. En tout cas, en ce qui concerne l'article 37 .4), 
il pense que le sous-alinéa a) est en contradiction avec le 
sous-alinéa b): comment le premier peut-il se référer, en fait, 
aux colonies et le second nier la reconnaissance de ces mêmes 
colonies? 

1536. 'LE PRÉSIDENT demande si la Délégation de la Tché
coslovaquie se prononce en faveur de la proposition de la 
Délégation de l'Union soviétique, c'est-à-dire que le groupe 
de travail à constituer ne s'occuperait que de l'article 37.4). 

1537. M. VACHATA (Tchécoslovaquie) constate que dans la 
mesure où aucune délégation n'appuie sa proposition, il est 
partisan de la proposition de la Délégation de l'Union 
soviétique. 

1538. M. HmAYATI (Iran) précise qu'il partage les wes 
cxprim6cs par les Délégations de l'Algérie et de l'Egypte. 

1539. M. ARMITAGE (Royaume-Uni) fait remarquer qu'il 
n'y a aucune raison de constituer un groupe de travail. Le 
problème relatif à l'article 37.4) est à la fois simple et bien 
connu. 

1540. Par 13 voix contre 9, avec 14 abstentions, la proposi
tion de constituer un groupe de travail chargé de traiter de 
l'article 37.4) est rejetée. 

1541. Le PRÉSIDENT indique qu'il convient de voter main
tenant sur la proposition de suppression de l'article 37.4). 

1542. M. VACHATA (Tchécoslovaquie) propose de procéder 
à un vote par appel nominal, étant donné que la question 
rcvet une importance politique. 

1543. M. HEMMEIU.ING (République démocratique alle
mande) appuie la proposition de la Délégation de la Tché
coslovaquie. 

1544. M. BRAENDLI (Suisse) fait observer que la question 
n·est pas politique, mais pratique, et qu'en exprimant son 
vote, sa Délégation sera inspirée par des considérations pra
tiques et non politiques. 

l 545. A la suite du tira,e OIi sort, les Pays-Bas sont le premier 
poys à ,•oter sur la proposition de /a Dé/igation de la Td,éco
slovaquie visant à supprimer l'article 37.4) du projet de TRT 
et les dispositions co"apondantes des deux a11tres projets. 
(Les pays sont appelés selon ordre alphabétique français de 
leur dénomination). · 
a) us Dl/igations suivantes votent en faveur de la proposition 

de la Dé/igation de la Tclrécoslovaquie: Pologne, Répu
blique démocratique allemande, Roumanie, Tc/récoslo
•aquie, Union soviétique, Algérie, Bulgarie, E,gypte, 
Hongrie, Iran, Nigéria; 

b) les Délégations suiwmtes votent contre ladite proposition: 
Pays-Bas, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni, 
Suède, Suisse, Afrique du Sud, Allemagne ( République 
fédérale d'), Autriche, Belgique, Cantlda, Danemark, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Luxembourg, 
Norvège; 

c) les Délégations suivantes déclarent s'abstenir: Portugal, 
République arabe syrienne•, Sénégal, Yougoslavie, 
Australie, Brésil, Cameroun, Congo, Espagne, Finlande. 

l 546. Le Présû:lent déclare qw la proposition •isant à sup
primer l'article 37.4 est njeth par 17 voix contre 11, ,nec 
10 abstentions. 

• La Délégation de la République arabe syrienne a déclaré 
ultérieurement qu'elle &'était abstenue à la suite d'un malen
tendu. Elle avait l'intention de voter en faveur de la proposi
tion. 
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1547. M. Soulloov (Bulgarie) demande si certaines délé
gations dont les pouvoirs n'ont pas encore été vérifiés ont 
participé au vote. 

1548. M. BooscH (Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI)) précise que, selon le règlement inté
rieur, même les délégations dont les pouvoirs ne sont pas 
encore vérifiés peuvent participer à titre provisoire. De toute 
façon le seul vote d6cisif et définitif interviendra lors de 
l'Assemblée plénière de chacune des trois Conférences 
diplomatiques. 

1549. M. MoRozov (Union soviétique) demande quelles 
sont les délégations qui ont voté mais dont les pouvoirs ne 
sont pas encore vérifiés par la Commission de vérification 
des pouvoirs. 

1550. M. BooSCH (Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI)) répond que ces délégations sont les 
Délégations du Cameroun, du Congo et de l'Espagne qui 
se sont abstenues lors du vote par appel nominal. 

1551. L'article 37.4) est adopté, tel qu'il figure dans le 
projet de TRT. 

Article 42bls (nouveau): Règlement des ditrffelllls 

1552. Le PRÉSIDENT ouvre la discussion sur la proposition 
des Délégations de l'Australie, de la France, du Japon, des 
Pays-Bas et de la Suisse, contenue dans le document TRT/ 
DC/17, qui vise à l'insertion d'un nouvel article dans le projet 
de TRT et dans les projets des deux autres instruments, afin 
de traiter du règlement des différends. 

1553. M. VAN WEEL (Pays-Bas) présente la proposition con
tenue dans le document TRT/DC/17. Il fait observer que cette 
proposition suit la tendance récente dans les traités de pro
priété intellectuelle: l'alinéa 1) prévoit la juridiction obliga
toire de la Cour internationale de Justice, l'alinéa 2) autorise 
wuL .cun cum111\aL11111 • .... c: une réserve selon laquelle cet 
Etat refuse cette juridiction; l'alinéa 3) permet le retrait de 
la réserve. 

1554. M. TsuCHJYA (Japon) fait remarquer que, bien que sa 
Délégation espère qu •n n'y aura pas de diff'érends entre les 
Etats contractants, il est peut~ plus sûr de prévoir wi tel 
cas. 

ISS5. M•• GotloDETzulA (Union soviétique) propose que 
cet article sur les cliff'érends Jrivoie la juridiction de la Cour 
internationale de Justice uniquement si toutes les parties à 
Wl cliff'érend particulier acceptent cette juridiction. 

1556. M. VACHATA (Tchécoslovaquie) souscrit pleinement 
à la proposition de la Délégation de l'Union sovi6tique. 

1557. Le PéslDENT invite la Délégation de l'Union sovié
tique à déposer le texte de sa proposition par 6:rit et pr6cise 
que la discussion se poursuivra au coun de la prochaine 
séance. 

Dix-septième séance • 
Mercredi 30 mai 1973 
après-midi 

1558. Le PéslDENT •• invite la Commission à poursuivre 
la disc:usJion sur le nouvel article proposé, relatif au règlement 
des différends. 

1559. M. Moaozov (Union soviétique) indique que sa Délé
gation n'a plus l'intention de soumettre de projet d'amende
ment à la proposition contenue dans le document TRT/DC/ 
17. Elle préfère simplement s'opposer à la proposition visant 
à insérer dans le projet un nouvel article traitant du règlement 
des diftërends. Un tel article est superflu. Si certains Etats 
souhaitent soumettre leurs diff'érends à la Cour internationale 
de Justice, ils pourront toujours le faire, même s'il n'existe 
aucune disposition à cet effet dans le TRT ou les deux autres 
instruments. 

1560. M. Pœmts (Pays-Bas) pnc:ise que la proposition qui 
fait l'objet du document TRT/DC/17 a pour objectif premier 
de prévoir qu'aucun ar,aqement sp6cia] ne devrait être né
cessaire entre Etats parties à wi cliff'érend pour le soumettre 
à la Cour internationale de Justice. 

1561. M. F'llAYNE (Etats-Unis d'Amérique) fait observer 
que la proposition contenue dans le document TRT/DC/17 
tient compte de la situation des pays qui ne peuvent pas ac
cepter, à l'avance et en pnéral,lajuridiction de la Cour inter
nationale de Justice. Ces pays pourront faire appel à la possi
bilité de raerve prévue dans la proposition en question. 

1562. M. IIADDRICK (Australie) précise que sa Délégation 
continue à appuyer la proposition contenue dans le document 
TRT/DC/17. 

1563. M•• WAStLEWSKA (Pologne) indique que sa Déléga
tion partage les vues exprimées par la Délégation de l'Union 
soviétique: la proposition contenue dans le document TRT/ 
DC/17 ne devrait pas être adoptée. 

1564. M. VAOIATA (Tcb6coslovaquie) précise qu'à moins 
que l'on accepte la .modification. propoeée par sa Délégation 
- à savoir que la Cour internationale de Justice n'aurait 
juridiction que si les parties à un cliff'érend conwnaient de lui 
soumc:tre ce diff'érend - il appuiera la position de la Déléga
tion de l'Union soviétique, c'est+dire le rejet de la proposi
tion qui fait l'objet du document TRT/DC/17. 

l 565. Par 19 IIOÏX eotttn B, eNC 7 obstlnlions, il est décidé 
d'adopter l'.,,,de ,,,,,,_. ._ I, ~ TRTJDC/17. 

• Seconde et dernière ance commwie des Commissions 
principales des trois Confamœs diplomatiques composant 
la Conférence de Vienne. 

•• Au cours de cette séance, « le Président » se rapporte à 
M. Schônherr (Autriche). 
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Huitième séance 

Vendredi 1er juin 1973, 

matin 

Protocole relatif à la durée de la protection 

732.· Le PRESIDENT ouvre la séance et invite la Commission principale à poursuivre 

la discussion sur la proposition relative au Protocole présentée par les Déléga

tions de la France, des Pays-Bas et de la Suisse (document CT/DC/20). 

733. M. KAMPF (Suisse) désire donner quelques explications au sujet du Protocole. 

Il fait remarquer que la décision prise par la Commission principale de fixer le 

délai de protection à 15 ans au lieu de 25 ans a surpris plusieurs délégations. 

Il fallait chercher une solution pour assurer une durée de protection plus longue 

au moins dans les rapports entre certains pays. Le projet de Protocole a été 

rédigé très rapidement. La rédaction de ce Protocole (notamment le point 2) doit 

donc être soumise à un examen supplémentaire. La fixation du délai de protection 

à 15 ans a pour conséquence que le projet d'Arrangement perd beaucoup de sa valeur, 

notamment pour les pays qui envisagent d'accorder la protection des caractères 

typographiques sur la base de la législation sur les dessins et modèles industriels 

prévoyant le même délai de protection. Le Délégué de la Suisse ajoute qu'une 

situation analogue a eu lieu en 1960 lors de la revision de l'Arrangement de La 

Haye concernant le dépôt international des dessins et modèles industriels, où la 

durée de protection a été réduite à 10 ans. Certains pays se sont alors décidés 

à prévoir dans un protocole additionnel à l'Arrangement de La Haye une protection 

plus longue. 

734. Le PRESIDENT fait observer que la rédaction du point l)a) et b) du projet 

de Protocole est basée sur le texte de l'article 3, tel que présenté dans le pro

jet (document CT/DC/1) et il rappelle que l'article 3 du projet a été, entre 

temps, modifié conformément à la proposition du Groupe de travail (document 

CT/DC/21), ceci pour résoudre le problème de l'expression "ne ••• que". 

735. M. KAMPF (Suisse) constate que, dans ce cas, il faut adapter le texte du 

projet de Protocole au texte du projet d'Arrangement tel que modifié. 

736. M. FRANÇON (France) partage entièrement l'opinion exprimée par le Délégué 

de la Suisse. Il estime qu'une protection satisfaisante des créateurs intellec

tuels en général doit être garantie par une protection de longue durée. L'état 

du développement économique et social de certains pays les empêche peut-être de 

prévoir une protection de longue durée mais, d'après le Délégué de la France, 

cette protection est souhaitable. Quant à la modification rédactionnelle du 

Protocole, le Délégué de la France s'y associe pleinement. 
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737. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) appuie la proposition des trois 

délégations ainsi que la proposition d'adapter le texte du projet de Protocole 

au texte du projet d'Arrangement lui-m~me. 

738. M. HADDRICK (Australie) déclare que ce n'est pas dans ses intentions de faire 

obstacle aux pays qui sont en faveur d'une période plus longue de protection. 

Cependant, il prévoit des difficultés, notamment pour des pays exportateurs de 

matériel sur lequel des caractères typographiques sont appliqués. Il rappelle 

que ia Commission principale a déjà pris la décision concernant l'application du 

principe de traitement national, conformément aux dispositions de la Convention 

de Paris (docwnent CT/DC/21, paragraphe 6), principe qui semble ~tre abrogé dans 

le projet de Protocole (document CT/DC/20). 

739. M. MOROZOV (Union soviétique) déclare qu'en ce qui concerne la proposition 

des trois délégations, contenue dans le document CT/DC/20, la Délégation de 

l'Union soviétique considère que la durée de protection de 15 ans est suffisante. 

Toutefois, étant donné que l'adhésion au Protocole n'est pas obligatoire pour les 

parties à l'Arrangement, et que la question d'une durée plus longue de protection 

est résolue par la voie des législations nationales, la Délégation de l'Union 

soviétique ne s'oppose pas à l'idée du Protocole. 

740. Le PRESIDENT reprend le problème soulevé par le Délégué de l'Australie 

concernant le traitement national. Il résulte du Protocole l'obligation de ne 

protéger, pour une durée minimum de 25 ans, que les ressortissants des autres 

pays qui ont adhéré au Protocole. Il n'y est donc pas question du traitement 

national au sens strict du mot. Une conséquence logique sera cependant l'octroi 

aux nationaux d'une protection de la ~me durée, à savoir 25 ans au minimum. Toute

fois, si la législation nationale est modifiée afin de prévoir une durée de pro

tection de 25 années, il résultera naturellement de la Convention de Paris l'obli

gation d'accorder le traitement national à tous les Etats qui sont membres de 

l'Union de Paris. 

741. M. van WEEL (Pays~Bas) apporte son appui à la proposition des trois déléga

tions. Il rappelle que les Pays-Bas pensent protéger les caractères typographi

ques dans le cadre de l'Union de Paris et toute personne qui déposera aux Pays

Bas les caractères typographiques pourra jouir d'une protection de 25 ans, 

742. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) se prononce pour une modification rédac

tionnelle du Protocole en rapport avec l'expression "ne ••• que". 

743. M. CADMAN (Royaume-Uni) estime qu'il est souhaitable de prévoir pour 

les Etats dont la législation accorde une protection plus longue, la possibilité 

de le faire sur la base de la réciprocité. En conséquence, des changements de 

caractère rédactionnel seront nécessaires. 

323 
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744. Le PRESIDENT répète que si l'on introduit dans la législation nationale une 

disposition prévoyant une durée de protection de 25 ans, il faut accorder aux 

ressortissants des Etats membLes de l'Union de Paris une protection de la même 

durée. Il ne s'agit pas de réciprocité et il est difficile de changer ce point. 

Le Président pense qu'on peut déjà procéder à un vote sur la proposition des 

trois délégations. 

745. M. HADDRICK (Australie) pense que les difficultés que présente le Protocole 

pourraient être dissipées par quelques modifications de caractère rédactionnel. 

746. La proposition relative au Protocole, présentée par les Délégations de la 

France, des Pays-Bas et de la Suisse (document CT/DC/20), a été adoptée sous ré

serve d'une modification rédactionnelle, avec 10 voix pour, 1 voix contre et 

10 abstentions. 

Règlement d'exécution 

747. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur le projet revisé du Règlement d'exécu

tion préparé par le Secrétariat (document CT/DC/22). Il remercie le Secrétariat 

et notamment le Secrétaire, M. Voyame, pour cet excellent travail de revision 

accompli au cours d'une journée libre de travail, et demande au Secrétaire de pré

senter des explications de caractère général. 

748. Le SECRETAIRE rappelle que le premier projet de Règlement d'exécution faisant 

l'objet du document CT/DC/2 était aligné autant que possible sur le projet de 

Règlement d'exécution prévu pour le TRT et contenait un assez grand nombre de 

simplifications puisque la procédure de dépôt international des caractères typo

graphiques est certainement moins complexe que la procédure de dépôt international 

des marques. Par la suite, le projet de Règlement d'exécution prévu pour le TRT 

a été modifié une fois déjà avant le commencement de la Conférence diplomatique de 

Vienne, et une seconde fois tout récemment au sein de la Commission principale pour 

le TRT. Pour la revision du projet de Règlement d'exécution contenu dans le do

cument CT/DC/2, il a fallu tenir compte non seulement des modifications apportées 

successivement au projet de Règlement d'exécution prévu pour le TRT mais également 

des décisions prises par la Commission principale de la Conférence de Vienne 

concernant la protection des caractères typographiques. 

Règle 1: Expressions abrégées 

749. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 1. 

750. La règle 1, telle que proposée par le Secrétariat, est adoptée à l'unanimité. 

Règle 2 : Représentation devant le Bureau international 

751. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 2. 
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752. M. BUSHELL (Chartered Institute of Patent Agents (CIPA)) se référant à la 

règle 2.2.d), fait observer que dans l'énumération des mandataires, il faudrait 

supprimer les mots "de conseils en brevets ou marques ou d'agents de brevets ou de 

marques", ces mots pouvant avoir différentes significations selon les pays. 

753. Le PRESIDENT demande au Secrétaire d'expliquer conunent se présente cette 

question à la lumière des dispositions du TRT. 

754. Le SECRETAIRE répond que le texte de la règle 2.2 a été repris textuellement 

du projet revisé de Règlement d'exécution du TRT. Le texte définitif du Règle

ment du TRT n'est pas encore connu. Comme il fera l'objet des travaux du Comité 

de rédaction de la Conférence diplomatique concernant le TRT, il faudra probable

ment harmoniser les deux textes, ce qui sera essentiellement, d'après le Secré

taire, une question de rédaction. 

755. Le PRESIDENT fait observer que le projet d'Arrangement (article 23) et le 

projet de Règlement parlent d'un "mandataire dOment autorisé", mais on pourrait 

également dire un "cabinet d'avocats" ou "bureau d'avocats". 

756. Le SECRETAIRE précise qu'à son avis le libellé proposé ne signifie pas qu'il 

faut avoir une autorisation de pratiquer comme mandataire ou comme professionnel, 

mais seulement que le mandataire doit ~tre dQment autorisé par son mandant. 

757. Le PRESIDENT propose de laisser cette question au Comité de rédaction qui 

choisira le texte analogue à celui retenu définitivement pour le Règlement du 

TRT. 

758. M. FALSAFI (Iran) cite un cas on un bureau d'avocats n'est pas dQment auto

risé dans le sens donné. par le Secrétaire, et demande si ce bureau doit avoir ou 

non une personnalité juridique. Il souhaiterait entendre l'avis du Secrétaire 

à ce sujet. 

759.1 Le SECRETAIRE précise qu'il s'agit ici d'une des questions qui ont été lon

guement discutées dans les Comités d'experts concernant le TRT. Les projets des 

Règlements d'exécution discutés à Vienne n'exigent pas que le mandataire ait une 

autorisation quelconque de l'Etat. Il n'est donc pas nécessaire qu'il soit un 

avocat dQment autorisé par l'Etat, un agent de brevets ou un conseiller en 

propriété industrielle, parce qu'il y a un certain nombre d'Etats dans lesquels 

n'importe qui peut intervenir comme mandataire en matière de propriété industrielle 

sans aucune autorisation de l'Etat. Exiger une autorisation de l'Etat signifie

rait dans ce cas la création d'une inégalité de traitement. 

759.2 Quant à la question de savoir ce qu'il en est des bureaux d'avocats selon 

qu'ils ont ou non la personnalité morale, le Secrétaire constate qu'il y a effec

tivement des bureaux d'avocats ou d'agents de brevets qui sont des sociétés et 

qui, par conséquent, possèdent une personnalité morale. Dans ce cas, c'est le 

bureau comme tel.qui intervient comme mandataire et qui est représenté par les 

personnes physiques qui sont ses organes. Dans le cas on le bureau d'avocats 
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n'a pas la personnalité morale (par exemple quand il s'agit d'un groupement d'in

térêts), il intervient également mais cette fois par l'un de ses membres. Le 

projet de Règlement d'exécution contient une série de règles provenant du TRT, 

qui réglementent toutes ces questions d'une façon assez précise. 

760. Le PRESIDENT propose de remettre à plus tard la question de savoir s'il faut 

supprimer ou non les mots "de conseils en brevets ou marques ou agents de brevets 

ou de marques", parce que cette question n'est pas encore réglée par le TRT, et 

de laisser au Comité de rédaction le soin de faire une proposition, une fois que 

la décision en question sera prise pour le TRT. 

761. Il en est ainsi décidé. 

762. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) souligne que l'article 23 du 

projet d'Arrangement statue que le déposant et le titulaire du dépôt internatio

nal peuvent être représentés auprès du Bureau international par toute personne 

qu'ils ont habilitée à cet effet, mais ne précise pas quelles sont ces personnes. 

Il pense que cette question devrait être éclaircie dans le Règlement d'exécution 

(règle 2.2). Sa Délégation n'a pas l'intention de proposer une modification qui 

rendrait ladite règle différente des règles correspondantes dans d'autres règle

ments d'exécution. Le Délégué de la République fédérale d'Allemagne pense toute

fois que, !'Arrangement étant un instrument séparé, la Commission principale 

devrait préciser quelles sont les personnes qui peuvent être habilitées à cet 

effet par le déposant. C'est pourquoi il aimerait proposer d'insérer dans la 

règle 2.2.a), après les mots "dOment autorisé" les mots "s'il est habilité en 

tant que représentant dans un Etat membre et si sa désignation est conforme 

aux ••• ", etc. 

763. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la proposition présentée par le Délégué 

de la République fédérale d'Allemagne. 

764. Le SECRETAIRE fait observer qu'il ne faut pas surestimer l'importance de 

!'Arrangement et du Règlement d'exécution discutés. Le problème de la situation 

des avocats et des agents de brevets a plutôt une importance de principe qu'une 

importance pratique. Le Secrétaire considère que faire, pour !'Arrangement sur 

les caractères typographiques, une exception aux règles qui sont plus ou moins 

généralement acceptées, ce serait un peu compliquer les choses. Le Secrétaire 

rappelle encore une fois qu'il y a beaucoup de pays dans lesquels chacun est 

libre de pratiquer. Exiger strictement que le mandataire soit "dOment autorisé" 

par les autorités de l'Etat signifierait qu'il y aurait une inégalité aux dépens 

des ressortissants des pays qui ont une réglementation beaucoup plus stricte .•. 

765. Le PRESIDENT constate que, s'il a bien compris, la Délégation de la 

République fédérale d'Allemagne propose que puisse être seulement mandataire une 

personne qui est autorisée à être mandataire dans un Etat contractant. Il consi

dère qu'il serait difficile d'accepter une telle proposition étant donné qu'en 

Suisse, par exemple, chacun peut être mandataire. 
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766. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) comprend les objections du 

Secrétaire et retire sa proposition. 

767. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 2.2. 
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768. La règle 2.2, telle que proposée par le Secrétariat, est adoptée à l 'unanimité. 

769. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 2.3. 

, 
770. M. RUA BENITO (Espagne) rappelle que la règle 2.2.c) prévoit que, dans le 

cas où il y a plusieurs déposants ou titulaires du dépôt international, le docu-

ment constituant le mandataire commun doit être signé par tous les déposants ou 

titulaires. Si donc l'intervention de toutes ces personnes est exigée pour la 

constitution d'un mandataire commun, le Délégué de l'Espagne ne comprend pas que 

pour la révocation de la constitution de mandataire, qui produit les mêmes effets 

juridiques, il suffit d'avoir la signature d'une seule des personnes qui ont 

constitué le mandataire. Le Délégué de l'Espagne considère que le même principe 

doit être observé dans les deux cas comme le prévoit d'ailleurs la législation 

nationale espagnole. 

771. Le SECRETAIRE constate que la règle en question est exactement celle qui 

figure dans le Règlement d'exécution du TRT et qu'elle se justifie pour les rai

sons suivantes: le mandat implique un rapport de confiance; pour qu'il y ait 

mandat, il faut donc que tous les mandants soient d'accord pour confier un cer

tain mandat à une personne déterminée qui devient leur mandataire. Ce mandat 

doit continuer aussi longtemps que cette confiance existe et il doit suffire 

qu'une seule personne ait perdu confiance dans son mandataire pour que le mandat 

puisse être révoqué. Si on exigeait l'unanimité des mandants, il serait impos

sible dans de nombreux cas de révoquer le mandat. La situation des mandants ne 

risque pas d'en souffrir dans le cas d'une telle révocation puisque, dès le mo

ment où il n'y a plus de mandataire dfunent autorisé et si un autre mandataire 

n'est pas désigné immédiatement, c'est la première personne parmi les titulaires 

du dépôt international qui est nommée, qui peut agir comme mandataire et qui, 

par conséquent, s'il y a par exemple des délais, peut sauvegarder les intérêts 

de cette communauté. 

772. Le PRESIDENT est d'avis que l'idée selon laquelle le mandataire doit avoir 

la confiance de tous les dépositaires est justifiée. Il demande au Délégué de 

l'Espagne s'il voudrait présenter une proposition de modification concernant la 

règle 2. 3.a). 

773. M. RUA BENITO (Espagne) remercie le Secrétaire pour les explications qu'il 

a données. Il pense qu'on pourrait compléter la disposition de la règle 2.3.a) 

en ajoutant, à la fin, les mots "pourvu qu'un nouveau mandataire soit désigné" 

("siempre que exista un nuevo mandatario nombrado"). Comme le nouveau mandataire 

sera un professionnel dans la majorité des cas, il existe la garantie que la si

tuation des mandants ne sera pas lésée à la suite de la révocation du mandat par 

l'un d'eux. 
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774. Le PRESIDENT demande si une délégation souhaite appuyer la proposition de 

la Délégation de l'Espagne, et constate que ce n'est pas le cas. Il n'est donc 

pas nécessaire de procéder à un vote sur cette proposition. 

775. La règle 2.3, telle que proposée par le Secrétariat, est adoptée à l'unani

mité. 

776. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 2.4. 

777. La règle 2.4, telle que proposée par le Secrétariat, est adoptée à l'unani

mité. 

778. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 2.5. 

779. Le SECRETAIRE explique que cette disposition est modelée sur une disposition 

analogue du Règlement d'exécution du TRT, dans laquelle on a groupé toute une 

série de dispositions éparses qui traitaient de la question du mandataire suppléant. 

Ce n'est donc pas une disposition nouvelle mais seulement une nouvelle présentation 

des dispositions. 

780. La règle 2.5, telle que proposée par le Secrétariat, est adoptée à l'unani

mité. 

781. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 2.6. 

782. La règle 2.6, telle que proposée par le Secrétariat, est adoptée à l'unani

mité. 

783. M. FALSAFI (Iran) pense qu'il serait nécessaire pour le Bureau international 

d'avoir une équipe d'avocats pour étudier toutes les questions concernant le 

mandat (validité, révocabilité, responsabilité, etc.). 

784. Le SECRETAIRE signale qu'il faut distinguer entre les rapports entre le man

dataire et le Bureau international - qui sont ce qu'on appelle des rapports exter

nes - et les rapports entre le mandataire et son mandant - qui sont des rapports 

internes. Pour ce qui concerne les rapports externes, si l'on se fondait sur les 

droits nationaux, la situation du Bureau international serait encore plus diffi

cile, puisque près de 90 droits nationaux différents devraient être appliqués. 

De plus, le Bureau international n'a pas affaire uniquement à des avocats, mais 

également à des agents de brevets dont le statut varie de pays en pays. Il fau

drait donc savoir si ceux qui interviennent interviennent en qualité d'avocats 

ou d'agents de brevets. Quant aux rapports internes, ce sont des rapports qui 

relèvent du droit civil et, par conséquent, relèvent de la législation nationale 

de chaque Etat. 

Règle 3: Registre international 

785. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 3.1.a), et constate que le 

projet de Règlement d'exécution contient le ~me texte que celui pour le TRT. 
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786. M. DREYFUS (Association typographique internationale (ATYPI)) préfère éviter 

l'expression "reproduction" dans la règle 3.1.a)ii) et suggère de la remplacer 

par l'expression "épreuve" et en anglais par l'expression "print". 

787. Le SECRETAIRE reconnatt qu'il serait préférable d'éviter d'utiliser le même 

terme "reproduction" pour désigner deux choses complètement différentes. Quant 

à lui, il pense au terme de "fac-similé", et demande l'avis de ! 'Observateur de 

l'ATYPI à ce sujet. 

788. M. DREYFUS (Association typographique internationale (ATYPI)) constate qu'il 

préfère l'expression "épreuve" ( "print") parce que l'expression "fac-similé" im

plique des dimensions identiques à celles de l'original. 

789. M. OPALSKI (Pologne) suggère d'employer, dans la règle 3.1.a)ii) l'expres

sion "reproduction of the print" ou bien "fac-simile of the print". 

790. M. CADMAN (Royaume-Uni) propose que le libellé de la règle 3.1.a)ii) soit 

en anglais le suivant: "the representation of the deposited type faces". 

791. Le PRESIDENT demande si on pourrait employer, en français, l'expression 

"représentation". 

792. M. KELBEL (République fédérale d'Allemagne) propose d'employer l'expression 

"le modèle de l'ensemble de caractères typographiques déposés". 

793. Le PRESIDENT se demande si on peut dire "le modèle des caractères typogra

phiques déposés". C'est, à son avis, une question essentiellement rédactionnelle 

qu'on peut laisser au Comité de rédaction. Le mot "reproduction" a ici un autre 

sens que le mot "reproduction" employé dans ! 'Arrangement. Il propose de remettre 

à plus tard l'examen de cette question. 

794. Il en est ainsi décidé. 

795. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 3.1.b). 

796. La règle 3.1.b), telle que proposée, est adoptée à l'unanimité. 

Règle 4 : Déposant; titulaire du dépôt international 

797. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 4.1. 

798. La règle 4.1, telle que proposée, est adoptée à l'unanimité. 

799. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 4.2 entre crochets, et demande 

au Secrétaire quel est le sens de ces crochets. 

800. Le SECRETAIRE précise qu'à la suite des discussions qui ont eu lieu au sein 

du Comité d'experts, il a été décidé de mettre cette disposition entre crochets, 

aussi bien pour le Règlement d'exécution du TRT que pour celui de !'Arrangement 

concernant les caractères typographiques, bien que dans ces deux cas la situation 
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ait été un peu différente. Le problème des groupements de personnes physiques ou 

morales a été abordé et réglé dans le TRT pour la première fois. Les crochets 

peuvent également signifier qu'il n'est peut-~tre pas indispensable d'avoir une 

disposition de ce genre dans le Règlement. 

801. Le PRESIDENT reconnaît que d'après quelques législations nationales, certai

nes sociétés civiles ou commerciales ne sont pas des personnes morales. Telle 

est la situation en Autriche, en République fédérale d'Allemagne, aux Pays-Bas et 

en Suisse. Cependant, dans d'autres instruments internationaux, on a admis que 

ces sociétés sont des personnes morales et c'est pourquoi on n'a pas inséré dans 

leurs textes des dispositions expresses. D'après le Président, la société en 

nom collectif n'est pas une personne morale au sens de la législation nationale, 

mais elle l'est au sens du droit international. 

802. M. FALSAFI (Iran) ne comprend pas comment un groupement qui n'a pas de per

sonnalité juridique peut assumer des responsabilités et comment on peut le pour

suivre en justice. Le Délégué de l'Itan n'aurait pas d'objections si, dans cha

que groupement, il y avait au moins un responsable. 

803.1 M. KAMPF (Suisse) déclare que son pays est exactement l'un de ceux qui 

connaissent les sociétés sans personnalité juridique. Il est donc intéressé par 

cette question. Le Délégué de la Suisse regrette que cette question ait été sou

levée dans le cadre de la Commission principale du TRT alors qu'il n'y a jamais 

eu de problèmes dans les Unions existantesi il trouve dangereux que la question 

soit réglée dans le TRT et non dans l'Arrangement, parce que cela permet d'avancer 

l'argument selon lequel les personnes ou les groupements de personnes en question 

n'ont pas la qualité de déposer des caractères typographiques. Il pense cepen

dant qu'il suffirait de retenir dans les comptes rendus que la Commission prin

cipale est d'avis que ces groupements de personnes ont la qualité pour déposer 

des caractères typographiques. 

803.2 Quant à la question soulevée par le Délégué de l'Iran, le Délégué de la 

Suisse constate que, dans tous les groupements concernés, il y a toujours des 

responsables. Les personnes sont responsables collectivement, ce qui contribue 

seulement à l'augmentation de la sécurité. 

804. M. FALSAFI (Iran) se déclare satisfait par les précisions données par le 

Délégué de la Suisse. 

805. Le PRESIDENT regrette que cette question soit réglée expressis verbis dans 

le Règlement d'exécution du TRT et que, dans le cadre de la Conférence diplomati

que concernant les caractères typographiques, on n'ait pas prévu de rapport de 

la Commission principale. Il serait très utile d'éclaircir de telles questions. 

806. M. FRANÇON (France) constate que la France est l'un des pays pour lesquels 

ce type de groupement pose des problèmes puisqu'il n'y a pas exactement l'équiva

lent en droit français. C'est la raison pour laquelle la Délégation de la France 
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souhaiterait vivement que la solution adoptée ne soit pas absolument la même que 

celle du TRT, et que le texte y relatif figure dans l'Arrangement lui-même et non 

dans le Règlement d'exécution. 

807. Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle est d'accord pour 

régler cette question dans l'Arrangement. 

808. M. HADDRICK (Australie) prévoit des difficultés pour les tribunaux de recon

naître certains groupements en tant que personnes morales. En conséquence, il 

appuie la proposition présentée par la Délégation de la France. 

809. Il est décidé de supprimer dans le Règlement d'exécution la disposition de 

la règle 4.2 et de l'insérer dans le texte de l'Arrangement. 

[Suspension] 

Règle 5 : Contenu obligatoire de l'instrument de dépôt international 

810. Le PRESIDENT reprend la séance et ouvre la discussion sur les règles 5.1 

et 5.2. 

811. Les règles 5.1 et 5.2, telles que proposées, sont adoptées à l'unanimité. 

812. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 5.3 en signalant qu'il existe, 

en ce qui concerne le créateur, la possibilité d'une renonciation. 

813. Le SECRETAIRE précise que cette disposition règle seulement la façon dont le 

nom du créateur doit être indiqué mais il est bien évident que, conformément à 

l'Arrangement, le créateur peut renoncer à être indiqué comme tel. Une disposi

tion y relative se trouve dans la règle concernant l'enregistrement. 

814. La règle 5.3, telle que proposée, est adoptée à l'unanimité. 

815. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 5.4. 

816. La règle 5.4, telle que proposée, est adoptée à l'unanimité sous réserve de 

la rédaction définitive concernant le mot "reproduction". 

817. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle S.S. 

818. La règle 5.5, telle que proposée, est adoptée à l'unanimité. 

819. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 5.6. 

820. M. OPALSKI (Pologne) est d'avis que cette règle devrait contenir une spéci

fication complète des obligations des. administrations nationales quant au contenu 

de l'instrument de dépôt international qui est effectué dans le cas déterminé par 

l'article 10.3) de l'Arrangement (tel que proposé par la Délégation de la Pologne 

- document CT/DC/11). Le Délégué de la Pologne rappelle que ledit article 10.3) 
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prévoit que les détails de la procédure seront déterminés dans le Règlement 

d'exécution et qu'une solution analogue a été envisagée dans la règle 5.8.a) du 

TRT. C'est pourquoi la Délégation de la Pologne propose d'insérer les disposi

tions en question, rédigées d'une façon analogue à celles du TRT, dans le Règle

ment d'exécution et non dans les instructions administratives. 

821. Le SECRETAIRE rappelle que, dans la règle 5.8 du Règlement du TRT, on trouve 

différentes sortes de réglementations qu'on peut diviser en deux catégories. Les 

dispositions appartenant à la première catégorie indiquent quelle doit être la 

teneur de l'indication par laquelle l'administration du pays contractant qui 

reçoit un dépôt déclare avoir reçu ce dépôt à une date déterminée. Si la Déléga

tion de la Pologne le désire et si la Commission principale est d'accord, on peut 

très bien mettre quelque chose de semblable dans le Règlement concernant la pro

tection des caractères typographiques, bien qu'une simple question de libellé de 

ce genre semble pouvoir être réglée dans les instructions administratives. Les 

dispositions de la deuxième catégorie ont un caractère tout différent. Elles 

parlent de l'obligation, pour l'administration de l'Etat contractant qui sert 

d'intermédiaire, d'envoyer - au moins une fois par semaine - une note au Bureau 

international, qui sera une sorte de bordereau indiquant chacune des demandes 

internationales déposées dans la semaine qui précède par son intermédiaire, ceci 

même si aucune demande internationale n'a été déposée pendant cette semaine devant 

cette administration. De plus, elles prévoient une réclamation du Bureau inter

national au cas où il n'a pas reçu, dans les 15 jours qui suivent la réception 

d'une telle note, les demandes internationales indiquées dans cette note. Le 

Secrétaire ne pense pas qu'on puisse reprendre du Règlement du TRT les disposi

tions de la règle 5.8.b) et prévoir pour les caractères typographiques un système 

aussi complet et compliqué. 

822. Le PRESIDENT demande au Délégué de la Pologne s'il serait d'accord pour re

prendre du Règlement d'exécution du TRT seulement la disposition de la règle 5.8.a) 

et de l'insérer dans la règle 5.6 du Règlement d'exécution discuté. 

823. M. OPALSKI (Pologne) tient à ce que l'instrument de dépôt international 

contienne la confirmation de la date à laquelle a été déposé l'instrument à 

l'office national des brevets. 

824. Il est décidé de remplacer dans la règle 5 .6 les mots "les instructions 

administratives règlent la teneur de l'indication visée à l'article 10.3)" par les 

mots "L'indication visée à l'article 10.3) doit avoir la teneur suivante 

••• (1) certifie qu'il a reçu le ••• (2), le présent dépôt international". 

(1) Indiquer le nom de l'Office national 

( 2) Indiquer la date." 

825. La règle 5.6 ainsi modifiée est adoptée à l'unanimité. 

Règle 6: Contenu facultatif de l'instrument de dépôt international 

826. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 6.1. 

"Le 
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827. La règle 6.1, telle que proposée, est adoptée à l'unanimité. 

828. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 6.2 et demande au Secrétaire 

des explications au sujet de la rédaction de la règle 6.2.a)i). Il voudrait 

savoir si, dans le cas prévu par cette disposition, il y a également le droit 

de priorité. 

829. Le SECRETAIRE précise que cette question a déjà été soulevée au sein du 

Comité d'experts qui a découvert un cas où un dépôt international pouvait servir 

de base de priorité, à savoir le cas où l'on remplace un dépôt international moins 

étendu par un autre plus étendu. 

830. La règle 6.2, telle que proposée, est adoptée à l'unanimité. 

831. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 6.3, propose de l'accepter 

quant au fond et de confier sa rédaction définitive au Comité de rédaction. 

832. Il en est ainsi décidé. 

Règle 7: Langue de l'instrument de dépôt international, des inscriptions des 

notifications et de la correspondance 

833. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les règles 7.1 et 7.2. 

834. Les règles 7.1 et 7.2, telles que proposées, sont adoptées à l'unanimité. 

Règle 8: Forme de l'instrument de dépôt international 

835. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 8.1. 

836. M. BUSHELL (Chartered Institute of Patent Agents (CIPA)) demande si les 

exemplaires imprimés du formulaire type du Bureau international, reproduits dans 

différents pays, doivent avoir des en-têtes dans d'autres langues que l'anglais 

et le français. 

837. Le SECRETAIRE n'est pas en mesure de dire si cette question a été discutée 

pour le TRT. Il pense que les instructions administratives pourraient régler 

cette question. A son avis, il n'est pas obligatoire que les autres langues fi

gurent dans les formulaires imprimés par les différents pays ou même par les dif

férents mandataires. Le but de cette impression supplémentaire est simplement de 

faciliter les dépôts dans certains pays, mais pas d'obliger tout le monde à avoir 

des formulaires dans des langues extrêmement variées. 

838. Le PRESIDENT demande au Secrétaire quel est le sens des mots entre crochets. 

839. Le SECRETAIRE répond qu'il s'agit d'une question de rédaction en suspens 

dans le TRT. Il propose d'attendre les décisions qui seront prises pour le TRT 

et de laisser au Comité de rédaction la tâche de faire une proposition. 

840. Il en est ainsi décidé. 
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841. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les rêgles 8.2 et 8.3. 

842. Les rêgles 8.2 et 8.3, telles que proposées, sont adoptées à l'unanimit6. 

Rêgle 9: Reproduction des caractères typographiques 

Rêgle 10: Taxes à payer au moment où le dépôt international est effectué 

843 •. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les règles 9 et 10. 

844. Les rêgles 9 et 10, telles que proposées, sont adoptées à l'unanimité. 

Règle 11.: Irrégularités dans le dépôt international 

845. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 11 en signalant que sa nouvelle 

rédaction est proposée par le Secrétariat. 

846. La règle 11, telle que proposée par le Secrétariat, est adoptée à l'unanimité. 

Règle 12: Procédure visant à éviter certains effets du rejet. 

847. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 12 en signalant que, dans la 

rédaction propo&ée par le Secrétariat, l'expression "office national" a été rem

placée par l'expression "administration compétente". 

848. La règle 12, telle que proposée par le Secrétariat, est adoptée à l'unanimité. 

Règle 13 

Règle 14 

Règle 15 

Certificat de dépôt international 

Publication du dépôt international 

Notification du dépôt international 

849. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les règles 13, 14 et 15. 

850. Les règles 13, 14 et 15, telles que proposées, sont adoptées à l'unanimité. 

Règle 16: Changement de titulaire du dépôt international 

851. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 16.l et demande au Secrétaire 

si, à son avis, dans le cas du changement de titulaire, il est nécessaire que le 
nouveau titulaire soit également ressortissant d'un Etat contractant ou domicilié 
dans cet Etat. 

852. Le SECRETAIRE rappelle que l'Arrangement statue expressément qu'il faut rem

plir certaines conditions non seulement pour effectuer un dépôt international mais 

aussi pour ~tre titulaire d'un tel dépôt. Il en résulte donc que le nouveau titu

laire devrait remplir également ces conditions. 
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853. M. FRANÇON (France) présente une observation qu'il considère comme touchant 

la forme plutôt que le fond. La règle 16 .1. b) dit que "La requête doit être 

signée par le titulaire antérieur ou, s'il est incapable de signer, par le nouveau 

titulaire". Le Délégué de la France se demande si le terme "incapable" qui a un 

sens bien précis est correct dans ce cas, et si la signature par le nouveau titu

laire ne devrait pas être requise toutes les fois que le titulaire antérieur ne 

peut pas signer la requête pour une raison de droit ou de fait. 

854·. Le SECRETAIRE propose de confier au Comité de rédaction la tâche d' har

moniser ce texte avec la disposition correspondante du Règlement du TRT. 
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855. La règle 16 est adoptée à l'unanimité dans son ensemble, sous réserve de 

l'harmonisation de la règle 16,1.b) avec la règle correspondante du Règlement du TRT. 

Règle 17 : Retrait du dépôt international et renonciation au dépôt international 

856. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 17. 

857. M. BUSHELL (Chartered Institute of Patent Agents (CIPA)) rappelle que le TRT 

et le Règlement d'exécution du TRT contiennent des dispositions relatives au 

changement du nom du titulaire de l'enregistrement international et il demande à 

la Commission principale si elle a l'intention d'insérer une disposition analogue 

dans !'Arrangement concernant la protection des caractères typographiques. 

858. Le SECRETAIRE reconnait qu'il y a dans le TRT ainsi que dans le Règlement 

d'exécution du TRT un article qui règle de façon assez complète la question du 

changement de nom. Pour ce qui concerne les caractères typographiques, il a été 

considéré qu'une réglementation aussi compliquée n'est pas nécessaire. C'est 

pourquoi on a inséré dans les projets d'Arrangement (article 20) et de Règlement 

d'exécution (règle 18) des dispositions de caractère général qui doivent couvrir 

tous les autres cas de modification du dépôt international qui ne sont pas men

tionnés, traités ou réglés expressément. 

859. La règle 17, telle que proposée, est adoptée à l'unanimité, 

Règle 18 

Règle 19 

Autres modifications du dépôt international 

Renouvellement du dépôt international 

860. Le PRESIDENT ouvre la discussion successivement sur les règles 18 et 19. 

861. Les règles 18 et 19, telles que proposées, sont adoptées à l'unanimité. 

Règle 20: Envoi de documents du Bureau international 

862. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 20. 

863. M. FRANÇON (France) signale une erreur de frappe qui s'est glissée dans la 

règle 20.4 oil il convient de remplacer le mot "législation" par le mot "légalisa

tion". 
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864. Le SECRETAIRE remercie la Délégation de la France d'avoir signalé cette 

erreur et présente les excuses du Secrétariat. 

865. La règle 20, telle que proposée et corrigée, est adoptée à l'unanimité. 

Règle 21 

Règle 22 

Règle 23 

Calendrier; calcul des délais 

Taxes 

Bulletin 

Règle 24 Copies, extraits et renseignements; certification de documents 

délivrés par le Bureau international 

Règle 25 

Règle 26 

Règle 27 

Dépenses des délégations 

Quorum non atteint au sein de l'Assemblée 

Instructions administratives 

Disposition finale. Règle 28 : Entrée en vigueur 

866. Le PRESIDENT ouvre la discussion successivement sur les règles 21 à 28. 

867. Les règles 21 à 28, telles que proposées, sont adoptées à l'unanimité. 

Annexe au Règlement d'exécution: Tableau des taxes 

868. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'Annexe au Règlement d'exécution 

Tableau des taxes. 

869. M. DREYFUS (Association typographique internationale (ATYPI)) demande un 

éclaircissement au sujet de la relation entre le tableau des taxes et la dis

position de la règle 9.1.c) qui dit que "La reproduction des caractères typogra

phiques doit comprendre également un texte d'au moins trois lignes composé au 

moyen des caractères typographiques qui sont l'objet du dépôt international". 

870. Le SECRETAIRE précise que la taxe de dépôt comprend évidemment les trois 

lignes (dont il est question à la règle 9.1.c)), mais ce qui est décisif ici, 

c'est simplement le nombre des lettres ou des signes qui sont déposés. Si la 

grandeur des caractères typographiques qui sont l'objet du dépôt international 

oblige à faire une publication plus étendue que trois lignes, la taxe de publica

tion sera évidemment augmentée. 

871. Le tableau des taxes, tel que proposé par le Secrétariat, est adopté à l'una

nimité. 
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Organisation du travail 

872. Le PRESIDENT constate que la Commission principale a achevé l'examen du 

· Règlement d'exécution et informe que la séance du Comité de rédaction aura lieu 

dans l'après-midi du lundi 4 juin 1973. 
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873. Le SECRETAIRE rappelle que font partie du Comité de rédaction les représen

tants des délégations suivantes Afrique du Sud, Allemagne (République fédérale d'), 

France, Israël, Italie, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni, Suisse. 

Neuvième séance 

Jeudi 7 juin 1973, 

matin 

Texte de !'Arrangement proposé par le Comité de rédaction (document CT/DC/23) 

(tous les articles de !'Arrangement) 

874. Le PRESIDENT ouvre la dernière séance de la Commission principale et donne 

la parole à M. van Weel, Délégué des Pays-Bas et Président du Comité de rédaction, 

en lui demandant de présenter les résultats des travaux de ce Comité. 

875. M. van WEEL (Pays-Bas), prenant la parole en qualité de Président du Comité 

de rédaction, constate que le travail de ce Comité a été relativement facile 

grace à l'aide efficace du Secrétariat et aux excellents textes qu'il a préparés. 

Il signale que quelques modifications ont été apportées aux dispositions des 

articles 2.i), 5, 8.4), 13.2), 26 et 33 de !'Arrangement (document CT/DC/23), 

au point 1 du Protocole (document CT/DC/24). De plus, les titres des articles 

ont été ajoutés. 

876.l Le PRESIDENT félicite le Comité de rédaction et son Prêsident pour l'excel

lent travail et propose de commencer l'examen du projet d'Arrangement présenté 

par le Comité de rédaction (document CT/DC/23). 

876.2 Le Président précise que le Comité de rédaction a considéré qu'on peut lais

ser le titre "Arrangement de Vienne concernant la protection des caractères typo

graphiques et leur dépôt international". L'instrument discuté n'est plus un 

"arrangement particulier" dans le cadre de l'Union de Paris comme le proposait le 

premier projet (document CT/DC/1) mais, d'autre part, il n'est pas enti~rement 

indépendant, les Etats contractants devant être parties à la Convention de Paris 

ou bien à la Convention de Berne ou à la Convention universelle sur le droit 

d'auteur. L'emploi du terme "convention" ne se justifie pas non plus, parce 

que la portée de l'instrument en question n'est pas trop grande. 

877. Le titre, tel que proposé par le Comité de rédaction, est adopté à l'unanimité. 
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878. Le PRESIDENT rappelle que le texte du préambule a été proposé par le Délégué 

de l'Union soviétique et n'a pas été modifié par le Comité de rédaction. 

·879. Le préambule, tel que proposé, est adopté à l'unanimité. 

880. L'article premier, tel que proposé, est adopté à l'unanimité. 

881. Le PRESIDENT signale un petit changement dans l'article 2. Pour pouvoir 

assurer la protection aux chiffres eux-mêmes, on a supprimé dans l'article 2.i)a) 

le mot "chiffres" et on a ajouté au commencement de l'article 2.i)b) les mots 

"de chiffres et". 

882. M. HADDRICK (Australie) soulève un petit problème de caractère rédactionnel 

concernant l'article 2.i) dans la version anglaise. Les mots "par toutes techni

ques graphiques" ont été traduits dans la version anglaise par les mots "by any 

graphie techniques". Le Délégué de l'Australie considère que si l'on emploie le 

mot "~" on ne peut pas mettre le mot "techniques" au pluriel. D'autre part, 

l'expression "~11 graphie techniques" lui semblerait traduire plus fidèlement 

l'expression française correspondante. L'une ou l'autre expression anglaise lui 

semble également satisfaisante. 

883. M. CADMAN (Royaume-Uni) partage le point de vue du Délégué de l'Australie. 

Quant à lui, il préfère employer en anglais le mot "technique" au singulier. 

Autrement dit, il se prononce en faveur de l'expression "any graphie technique_". 

884. Le PRESIDENT demande au Délégué de l'Australie s'il est d'accord de dire 

"by any graphie technique". 

885. M. HADDRICK (Australie) répond par l'affirmative et signale qu'en conséquence 

il faudra corriger la même expression qui figure également à l'article 8.1). 

886. L'article 2, avec cette petite modification du texte anglais, est adopté à 

1 'unanimité. 

887. L'article 3, tel que proposé, est adopté à l'unanimité. 

888. Le PRESIDENT rappelle que le Comité de rédaction a ajouté à l'article 4 un 

alinéa 3) concernant les groupements de personnes physiques ou morales. 

889. M. HADDRICK (Australie) fait observer que la disposition de l'article 4.3), 

telle que proposée par le Comité de rédaction et raccourcie, est plus substan

tielle que la disposition initiale. Il souhaite que la Commission principale 

confirme que la signification du nouveau libellé est la même qu'auparavant •. 

890. Le PRESIDENT précise que la formulation en question a été acceptée sur la 

base d'une proposition du Secrétariat. A son avis, elle a le même sens que le 

texte initial. 
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891. Le SECRETAIRE ajoute que le Secrétariat considérait que, dans les articles 

qui concernent la protection nationale, il fallait prévoir une rédaction un peu 

~ifférente de celle qui concerne l'enregistrement international. Une clause plus 

générale a été insérée pour qu'on ne puisse pas supposer que, dans tous les cas, 

il y a une autorité administrative qui aurait l'occasion de se prononcer. Le 

Secrétaire admet avec le Délégué de l'Australie que cela ne change rien à 

la substance. 

892. L'article 4, tel que proposé par le Comité de rédaction, est adopté à l'una

nimité. 

893. Le PRESIDENT signale que le Comité de rédaction a modifié un peu la rédaction 

de l'article 5.2) en se basant sur une disposition correspondante de la Convention 

universelle. 

894. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) n'a pas d'objections en ce qui concerne 

le changement qui a été effectué. Toutefois, elle aurait préféré la première 

tournure "authorized type faces distributed to members of the public" qu'elle 

considère plus claire. 

895. M. FRANÇON (France) déclare qu'il n'est pas dans ses intentions de remettre 

en cause l'article 5 •. Il tient seulement à signaler que l'application du principe 

de traitement national risque d'aboutir à des disparités de traitement assez 

considérables d'un pays à l'autre selon le type de protection retenu. Le Délégué 

de la France regrette que le texte de !'Arrangement discuté ne contienne pas une 

disposition comparable à celle de l'article 2.7) de la Convention de Berne, pré

voyant que "Pour les oeuvres protégées uniquement comme dessins et modèles dans 

les pays d'origine, il ne peut être réclamé dans un autre pays de l'Union que la 

protection spéciale accordée dans ce pays aux dessins et modèles". 

896. Le PRESIDENT demande au Délégué de la France s'il a l'intention de présenter 

une proposition. 

897. M. FRANÇON (France) ne pense pas qu'il y ait lieu à ce stade d'avancement 

des travaux de reprendre la discussion. Il voulait seulement signaler la possi

bilité de grandes disparités dans le traitement. 

898. Le PRESIDENT examine rapidement la possibilité d'insérer une disposition 

analogue dans !'Arrangement concernant la protection des caractères typographi

ques et, tenant compte de la situation dans les pays qui assurent la protection 

des caractères typographiques seulement par le droit d'auteur, arrive à la conclu

sion qu'il ne sera pas possible d'accepter cette solution. 

899. M. FRANÇON (France) rappelle qu'il a présenté seulement une observation et 

non une proposition. 

900. L'article 5, tel que proposé par le Comité de rédaction, est adopté à l'una

nimité. 
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901. Les articles 6 et 7, tels que proposés, sont adoptés à l'unanimité. 

902. Le PRESIDENT signale un petit changement dans le texte anglais de l'arti-

. cle 8.4), où l'expression "the makinq of characters of type faces" a été remplacée 

par l'expression "the making of elements of type faces". Personnellement, il ne 

considère pas cette modification comme indispensable. Le problème est de dire 

que ce n'est pas la reproduction d'un ensemble qui est concernée, mais seulement 

la reproduction de quelques caractères. 

903. L'article 8, tel que proposé par le Comité de rédaction, est adopté à l'una

nimité. 

904. Les articles 9 à 16, tels que proposés, sont adoptés à l'unanimité. 

905. Le PRESIDENT soulève à propos de l'article 17 la question - particulièrement 

importante pour les pays qui protègent les caractères typographiques par la loi 

sur le droit d'auteur - de savoir si la publication du dépôt international dans 

le bulletin constitue en même temps une publication des caractères typographiques 

dans le sens de l'article 4. 

906. M. MOROZOV (Union soviétique) espère que les instructions administratives 

établies par le Bureau international prévoiront le symbole© de la publication 

internationale en remplissant de cette façon les conditions imposées par l'arti

cle 5. 

907. Le PRESIDENT reconnait que dans le cas où il est question d'une publication 

au sens de !'Arrangement concernant la protection des caractères typographiques, 

il sera nécessaire d'apposer le symbole@. 

908. M. HADDRICK (Australie) voudrait soulever une question très importante et 

intéressante. D'après ce qu'il avait compris, la publication des caractères typo

graphiques pour les pays accordant la protection par la loi sur le droit d'auteur 

serait une publication dans le sens du droit d'auteur, c'est-à-dire la mise à la 

disposition du public d'exemplaires de ces caractères typographiques. Il ne 

pense pas qu'une simple publication dans le bulletin soit une publication dans le 

sens du droit d'auteur, parce que le propriétaire de ces caractères typographiques 

ne les met pas à la disposition du public. Pour que la situation soit claire, le 

Délégué de l'Australie pense que les p~ys accordant la protection par la loi sur 

le droit d'auteur devraient baser la protection des caractères typographiques sur 

le critère de la nationalité et considérer la protection basée sur le critère de 

la publication comme une forme supplémentaire de protection. 

909. Le PRESIDENT est d'avis qu'il faut laisser aux législations nationales quel

que latitude en ce qui concerne l'application du critère de la première publica

tion. Il rappelle que le problème de la publication des caractères typographiques 

a été déjà discuté. L'impression des livres ou des journaux avec des caractères 

typographiques et leur distribution ne peuvent pas être considérés comme une pu

blication de ces caractères parce qu'il ne s'agit pas d'une publication de l'en

semble des caractères typographiques. La situation est différente dans le cas 

de la publication de l'ensemble des caractères typographiques dans le bulletin. 
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Dans ce cas, on peut parler d'une véritable publication des caractères typogra

phiques. Le Président reconnaît l'importance de la question soulevée par le 

Délégué de l'Union soviétique. Faut-il ou non insérer dans le bulletin le sym-

. bole@avec les données nécessaires? Il demande au Délégué des Etats-Unis 

d'Amérique son avis à ce sujet. 
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910. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) comprend le problème tel qu'il a été 

présenté par le Président. Il lui semble qu'il ne serait pas nécessaire d'apposer 

le symbole@dans le bulletin et estime qu'il conviendrait de laisser le texte de 

l'article 17 tel qu'il est. 

911. M. CADMAN (Royaume-Uni) partage l'opinion relative à l'importance de la pu

blication dans le bulletin. Il déclare que si le Royaume-Uni ratifie l'Arrange

ment et protège les caractères typographiques par sa loi sur le droit d'auteur, 

il faudrait prévoir dans cette loi une disposition reconnaissant que le fait de 

la publication dans le bulletin constitue une publication des caractères typo

graphiques. 

912. M. DREYFUS (Association typographique internationale (ATYPI)) s'excuse 

d'avoir, en tant qu'imprimeur, peu de connaissance du droit d'auteur. Il lui 

semble que la mention "copyright" dans la première publication du bulletin éditée 

par le Bureau international à Genève serait très indiquée et en rapport avec les 

déclarations des Délégués du Royaume-Uni et de l'Union soviétique. 

913. M. FRANÇON (France) reconnaît que le problème qui a été soulevé est d'une 

très grande importance. Il lui semble cependant que si cette solution devait être 

retenue, il serait nécessaire qu'elle soit mentionnée dans le texte de l'Arrange

ment car, si rien n'est dit, il n'est pas du tout certain que la publication, 

telle qu'elle est ici envisagée, constitue véritablement une publication au sens 

de la Convention de Beme ou de la Convention universelle sur le droit d'auteur, 

d'autant plus que ces deux Conventions comportent des définitions de la no-

tion de publication qui ne sont pas exactement les mêmes. 

914. Le PRESIDENT constate qu'il est possible de dire dans l'article 17.2) qu'aux 

termes du présent Arrangement la représentation des caractères typographiques 

dans le bulletin est considérée comme une publication. Il en résulte deux consé

quences. Si cette première publication est la première publication dans un Etat 

contractant, la protection des caractères typographiques sera assurée également 

dans les pays accordant la protection par la loi sur le droit d'auteur. Il est 

nécessaire d'apposer sur cette première publication le symbole©. 

915. M. KAMPF (Suisse) précise que la Délégation de la Suisse, qui est aussi bien 

partie à la Convention de Berne qu'à la Convention universelle sur le droit 

d'auteur, appuie également la proposition du Président formulée d'une façon 

plus concrète par le Délégué de la France. 
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916. M. HADDRICK (Australie) se réfère à ses interventions précédentes au sujet 

de la publication selon le droit d'auteur ainsi qu'à l'intervention du Délégué du 

Royaume-Uni. Le Délégué de l'Australie semble avoir compris que, d'après la lé

gislation en vigueur, les Etats-Unis d'Amérique pourraient devenir partie à l'Ar

rangement tel que proposé en modifiant seulement le règlement du Copyright Office 

et non pas le Copyright Statute. Par contre, si la Commission principale 

accepte la proposition relative à l'article 17.2), les Etats-Unis d'Amérique 

devrpnt peut-être modifier leur loi, ce qui peut créer des problèmes. Le Délégué 

de l'Australie ajoute que, à sa connaissance, le créateur des caractères typogra

phiques jouit de la protection de la common law jusqu'au moment de leur publica

tion conformément à la législation des Etats-Unis d'Amérique. Les exemplaires 

de la publication mis à la disposition du public doivent être munis de la men

tion "copyright". 

917. Le PRESIDENT demande à la Délégation des Etats-Unis d'Amérique si la modifi

cation proposée à l'article 17 du projet d'Arrangement serait acceptable pour elle. 

918. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) répond qu'une telle modification peut 

créer des difficultés et qu'elle préférerait garder le texte de l'article 17 tel 

que proposé dans le projet présenté par le Comité de rédaction dans le document 

CT/DC/23. 

919. Le PRESIDENT propose en conséquence de laisser le texte de l'article 17 tel 

qu'il est. 

920. M. KEYES (Canada) informe que le Canada serait également obligé de modifier 

la législation nationale et c'est pourquoi il préfère que le texte de l'article 17 

reste inchangé. 

921. M. MOROZOV (Union soviétique) constate que si on laisse la rédaction de 

l'article 17 telle que proposée par le Comité de rédaction, l'examen de laques

tion peut être continué par le Bureau international. Les instructions administra

tives peuvent - comme le constate la règle 23.1.b) - prévoir l'insertion d'autres 

matières dans le bulletin. Si donc une publication et la notification du dépôt 

international, telles que proposées, s'avèrent insuffisantes pour les autorités 

compétentes aux Etats-Unis d'Amérique et au Canada, le Bureau international pour

rait préparer, avec le concours des Etats intéressés, les instructions administra

tives contenant la solution du problème. 

922. Le PRESIDENT est très intéressé par la suggestion du Délégué de l'Union 

soviétique. Il considère que c'est seulement la législation des Etats-Unis 

d'Amérique qui peut répondre à la question de savoir s'il est nécessaire d'ins

crire dans le bulletin contenant la publication des caractères typographiques le 

symbole@ avec l'indication du nom de l'auteur, etc. Le Président reconnaît qu'on 

pourrait éclaircir cette question plus tard par voie de correspondance entre le 

Bureau international et les autorités des Etats-Unis d'Amérique, et s'il s'avère 

vraiment utile d'insérer le symbole@ avec toutes les indications nécessaires 

dans le bulletin, le Bureau international pourra prévoir ces obligations dans les 

instructions administratives. Pour le moment, le Président suggère de laisser 

l'article 17 tel qu'il est proposé par le Comité de rédaction (document CT/DC/23). 



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PRINCIPALE) 

923. Le SECRETAIRE partage l'opinion exprimée par le Délégué de l'Union soviétique 

et par le Président. Il pense toutefois que la matière peut apparaître au cours 

du travail assez importante pour figurer dans le Règlement lui-m~me. Dans ce cas, 

le Bureau international ferait une proposition y relative à l'Assemblée de l'Union 

pour la protection des caractères typographiques. 

924. L'article 17, tel que proposé, est adopté à l'unanimité. 

925. Les articles 18 à 29, tels que proposés, sont adoptés à l'unanimité. 

926. Le PRESIDENT signale qu'il conviendrait de faire un nouveau chapitre pour 

distinguer le problème des différends. 

927. Il est décidé de faire un nouveau chapitre IV - Différends, contenant l'ar

ticle 30, les chapitres IV et V anciens devenant respectivement les chapitres V 

et VI. 

928. Les articles 30 à 32, tels que proposés, sont adoptés à l'unanimité. 

929. Le PRESIDENT informe que, dans l'article 33.l)b), il est question non seule

ment de la Convention universelle sur le droit d'auteur de 1952, mais également 

de cette Convention revisée en 1971. 

930. L'article 33, tel que proposé par le Comité de rédaction, est adopté à l'una

nimité. 

931. Les articles 34 à 41, tels que proposés, sont adoptés à l'unanimité. 

932. Le PRESIDENT constate que l'Arrangement entier est adopté par la Commission 

principale. 

[Suspension] 

Texte du Protocole relatif à la durée de protection proposé par le Comité de 

rédaction (document CT/DC/24) 

933. Le PRESIDENT rouvre la séance et attire l'attention de la Commission princi

pale sur le document CT/DC/24 contenant le projet de "Protocole annexé à l'Arran

gement de Vienne concernant la protection des caractères typographiques et leur 

dépôt international relatif à la durée de la protection", présenté par le Comité 

de rédaction. Il précise que le Comité de rédaction a simplifié le point 1 du 

Protocole en disant seulement "Par dérogation à l'article 9.1) de l'Arrangement, 

la durée de la protection est d'au moins vingt-cinq ans". 

934. M. KEYES (Canada) préfère en anglais l'expression "notwithstanding" plutôt 

que l'expression "in derogation". 

935. M. CADMAN (Royaume-Uni) partage l'opinion du Délégué du Canada. 
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936. Le PRESIDENT déclare avoir eu également quelques doutes à propos du mot 

"dérogation" mais pense en fin de compte qu'il s'agit effectivement d'une déro

gation. 

937. M. K1.MPF (Suisse) explique que le terme "dérogation" a été choisi précisément 

pour souligner qu'il s'agit seulement d'une dérogation à l'article 9, le reste de 

!'Arrangement étant applicable également pour les pays qui signeront et ratifieront 

le Protocole ou y adhéreront. Le Délégué de la Suisse souligne que l'article 9 

parle de la durée de protection qui ne peut être inférieure à 15 ans. Les pays 

ont la liberté d'accorder une protection m~e de 25 ans, comme il est prévu dans 

le Protocole. Le mot "dérogation" se rapporte donc au mot "minimum". 

938. M. FRANÇON (France) exprime l'opinion selon laquelle le mot "dérogation" en 

français n'a pas un sens restrictif comme cela semble être le cas en anglais. Il 

suggère d'employer dans le point 1 du Protocole une formule plus proche de celle 

de l'article 9.1) de !'Arrangement, à savoir "Par dérogation à l'article 9.1) de 

!'Arrangement, la durée de la protection ne peut être inférieure à vingt-cinq ans". 

939. Mlle NILSEN (Etats-Unis d'Amérique) appuie l'opinion exprimée par les Délé

gués du Canada et du Royaume-Uni, se prononçant ainsi en faveur de l'expression 

"notwithstandinq". Le Délégué des Etats-Unis d'Amérique suggère, en outre, de 

supprimer dans le titre le mot "annexé". 

940. Le SECRETAIRE ne voit aucun inconvénient à supprimer le mot "annexé" dans 

le titre. 

941. Le titre "Protocole à !'Arrangement de Vienne ... " est adopté à l'unanimité. 

942. M. DUDESCHEK (Autriche) rappelle qu'il n'est pas en faveur du Protocole et 

qu'il a voté contre, ce qui ne doit pas être compris comme une opposition à la 

protection des caractères typographiques en général. Lors des réunions du Comité 

d'experts qui ont eu lieu à Genève, la question de la durée de protection a été 

longuement discutée et le délai de compromis pour une protection de 25 ans a été 

retenu. La Commission principale a décidé cependant de raccourcir la période 

de protection à 15 ans. Choisir l'expression "in derogation" ou bien "notwith

standing" signifie, pour le Délégué de l'Autriche, une dérogation à une partie de 

!'Arrangement. Le Délégué de l'Autriche considère que le Protocole devrait appor

ter des dispositions additionnelles à !'Arrangement (par exemple période addition

nelle de protection de 10 ans) mais jamais entraîner des modifications aux disposi

tions dudit Arrangement. 

943. Le PRESIDENT répète que le Protocole ne change en rien !'Arrangement parce 

qu'il est simplement dit dans ce dernier que la durée de protection ne peut être 

inférieure à 15 années. Tous les pays sont libres d'accorder une durée plus lon

gue s'ils le veulent et, par conséquent, peuvent accepter ledit Protocole. Le 

Président considère que c'est une question de rédaction. Etant donné qu'il est 

difficile de dire dans le texte anglais "notwi thstanding" et dans le texte fran

çais "par dérogation", le Président propose la formulation suivante : "Dans les 
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Etats parties à ce Protocole, la durée de la protection est d'au moins 25 ans au 

lieu des 15 ans visés à l'article 9.1)". De cette façon, on cite l'article 9.1) 

sans employer les mots "par dérogation". 

944. M. HADDRICK (Australie) préfère l'expression "notwi thstanding" plutôt que 

l'expression "in derogation". Toutefois, il n'a pas l'intention de s'opposer à 

la proposition du Président puisque la Délégation de la Suisse ressent le besoin 

d'une référence à l'article 9. 

945. M. KEYES (Canada) appuie la proposition du Président. 

946. M. KAMPF (Suisse) partage également l'opinion selon laquelle la proposition 

du Président exprime clairement l'idée que la seule dérogation à l'Arrangement 

est celle à la durée minimale de la protection; toutes les autres dispositions 

de l'Arrangement restent applicables également pour les pays qui signeront le 

Protocole. C'est la raison pour laquelle la Délégation de la Suisse peut accep

ter la proposition du Président. 

947. M. FRANÇON (France) déclare que sa Délégation se rallie volontiers à la sug

gestion du Président tout en proposant d'améliorer un peu sa rédaction en disant 

"au lieu du minimum de 15 ans visés par l'article 9 .1) de l 'Arrangement". 

948. Le PRESIDENT accepte la suggestion du Délégué de la France et procède à un 

vote sur sa proposition ainsi modifiée. 

949. La rédaction du point 1 du Protocole, telle que proposée par le Président 

avec la modification suggérée par le Délégué de la France, est adoptée à l'unani

mité, avec une abstention. 

950. Le PRESIDENT demande si la Co1TD11ission principale ne considère pas qu'il sera 

nécessaire d'avoir une séance du Comité de rédaction pour une amélioration éven

tuelle du texte. 

951. Le SECRETAI.RE ne pense pas que ce soit nécessaire. 

952. M. van WEEL (Pays-Bas), Président du Comité de rédaction, partage l'opinion 

du Secrétaire. 

953. Le Protocole dans son ensemble est adopté à l'unanimité, avec une abstention. 

Texte du Règlement d'exécution proposé par le Comité de rédaction (document 

CT/DC/25) (toutes les règles du Règlement) 
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954. Le PRESIDENT attire l'attention de la Co1TD11ission principale sur le document 

CT/DC/25 contenant le projet de "Règlement d'exécution de l'Arrangement de Vienne 

concernant la protection des caractères typographiques et leur dépôt international", 

présenté par le Comité de rédaction. 

955. Les règles 1 à 22, telles que proposées, sont adoptées à l'unanimité. 
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956. M. MOROZOV (Union soviétique) rappelle qu'il a été décidé au cours de la 

discussion que le Bureau international étudie la question de savoir si les ins

tructions administratives doivent comporter les données dont il est question à 

l'article 5 de !'Arrangement. 

957. Le PRESIDENT déclare que cette suggestion figurera dans les comptes rendus. 

958. Les règles 23 à 28, telles que proposées, sont adoptées à l'unanimité. 

959. Le tableau des taxes, tel que proposé, est adopté à l'unanimité. 

960. Le Règlement d'exécution dans son ensemble, tel que proposé, est adopté à 

l'unanimité. 

Clôture des séances 

961. Le PRESIDENT constate que la tâche de la Commission principale est achevée 

et remercie le Secrétariat pour la diligence grâce à laquelle il a été possible 

d'effectuer rapidement le travail. 

962. M. PEIGNOT (Association typographique internationale (ATYPI)), Président 

honoraire de l'ATYPI, prend la parole pour exprimer, au nom de tous les artistes 

et industriels membres de l'ATYPI, de vifs remerciements au Président de la Com

mission principale, au Directeur général de l'OMPI et à son Vice-directeur général, 

M. Voyame, Secrétaire de la Conférence, qui se sont personnellement occupés 

du dossier de la typographie. M. Peignot assure que les résultats positifs de la 

Conférence constituent un grand événement, non seulement pour les artistes mais 

également pour les bibliophiles, les éditeurs et les imprimeurs. Si l'architec

ture a révélé l'existence de civilisations anciennes, ce sont les textes qui ont 

permis d'en pénétrer le secret puis d'en assurer la diffusion. La culture est 

faite de l'échange des idées et le protection des caractères typographiques ne 

pourra qu'inciter les créateurs à améliorer les formes de ce véhicule de la pensée 

qu'est la lettre. Sa qualité d'observateur n'a pas empêché l'ATYPI de mesurer et 

d'apprécier la somme de travail effectué. M. Peignot salue M. Lorenz (Autriche), 

qui a joué un rôle si important dans la cristallisation de la conception juridique 

constituant la base de la protection des caractères typographiques et M. Dudeschek 

(Autriche) qui a participé si activement aux derniers Comités d'experts, constate 

avec regret l'absence à la Conférence de M. Phaf, expert des Pays-Bas, l'un des 

plus efficaces artisans du succès et rend hommage à l'ancien Directeur des BIRPI, 

J. Secrétan, décédé. Pour finir, il remercie les traducteurs et les secrétaires, 

tous ceux de l'OMPI qui ont collaboré à la préparation et au déroulement de cette 

Conférence diplomatique. 

963. Le PRESIDENT remercie pour les mots très aimables adressés à lui-même et.à 

ses collaborateurs, et déclare combien il a été agréable de travailler au cours 

de cette Conférence. Il remercie tout le monde pour cet esprit de collaboration, 

et spécialement M. le Professeur Voyame, Vice-directeur de l'OMPI et Secrétaire 

de la Conférence, et ses collaborateurs, pour leur aide précieuse et pour l'excel

lente préparation de tous les documents pour les travaux de la Commission principale. 
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964. M. KEYES (Canada) exprime, au nom de toutes les délégations et les représen

tants des organisations participant à la Conférence diplomatique, ses vifs remer

ciements au Président pour la manière efficace dont il a dirigé les débats. 
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NOTE EXPLICATIVE 

CONCERNANT LA CONSULTATION DES INDEX 

tes présents Actes contiennent cinq index: deux index pour l'Arrangement 
de Vienne concernaiit'"i'a protection des caractères typographiques et leur dépôt 
international, son Règlement d'exécution et le Protocole à l'Arrangement, relatif 
à la durée de la protection; un index pour les Etats représentés à la Conférence 
ou signataires de l'Arrangement ou du Protocole; un index pour les organisations 
représentées à la Conférence; et un index pour les participants. 

Le premier des deux index concerne l'Arrangement, son Règlement d'exécution 
et le Protocole à l'Arrangement, et comprend une énumération de toutes les disposi
tions; le second est un index des mots clés (par matière). Ces deux index sont basés 
sur les numéros des dispositions tels qu'ils figurent dans les textes finals. 
La numérotation de ces dispositions dans les projets soumis à la Conférence est 
également indiquée. Le lecteur qui utilise ces deux index peut soit se référer 
directement à une disposition particulière figurant dans le premier index, soit 
consulter le second index, avec une indication de mot clé ou de matière, afin de 
trouver les numéros des dispositions qui lui permettront de consulter le premier 
index. 

Dans tous les index, à l'exception de l'index des mots clés, qui énumère 
les dispositions, tous les chiffres soulignés renvoient aux~ du présent 
ouvrage, et ceux qui ne sont pas soulignés renvoient aux paragraphes des comptes 
rendus sténographiques ou analytiq~es. 
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Texte de l'article dans le projet: 26 
Propositions écrites d'amendements:-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 -

Discussion en Commission principale :483-484, 904, 932 
Adoption en Assemblée pléniêre: 112,2 
Texte final de l'article: 27 

Article 12 : Dépôt international et inscription au registre international 

Article correspondant dans le projet: article 10 
Texte de l'article dans le projet: 26 
Propositions écrites d'amendements :-

- Pologne (CT/DC/11) : 177 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :485-492, 904, 932 
Adoption en Assemblée pléniêre: 112,2 
Texte final de l'article: 27 
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Article 13 : Qualité pour effectuer un dépôt international et être titulaire 
d'un tel dépôt 

Article correspondant dans le projet: article 11 
Texte de l'article dans le projet: 28 
Propositions écrites d'amendements : 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/4) 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :493-494, 
Adoption en Assemblée plénière: 112,2 
Texte final de l'article: 29 

195 
199 

875, 904, 932 

Article 14: Contenu et forme du dépôt international 

Article correspondant dans le projet: article 12 
Texte de l'article dans le projet: 28 
Propositions écrites d'amendements :-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :495-511, 904, 932 
· Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 29 

Article 15: Inscription ou rejet du dépôt international 

Article correspondant dans le projet article 13 
Texte de l'article dans le projet: 30 
Propositions écrites d'amendements:-

- Pologne (CT/DC/11) : 177 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :512-516, 904, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 31 

Article 16 : Possibilité d'éviter certains effets du rejet 

Article correspondant dans le projet: article 14 
Texte de l'article dans le projet: 32 
Propositions écrites d'amendements : 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :""sl7-518, 904, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 33 

Article 17: Publication et notification du dépôt international 

Article correspondant dans le projet: article 15 
Texte de l'article dans le projet: 34 
Propositions écrites d'amendements :-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :""sl7-518, 905-924, 932 
Adoption en Assemblée plénière : 112.2 
Texte final de l'article: 35 

Article 18: Effets du dépôt international 

Article correspondant dans le projet: article 16 
Texte de l'article dans le projet: 34 
Propositions écrites d'amendements :-

- Pologne (CT/DC/11) : 177 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :519-531, 925, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 35 
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Article 19 : Droit de priorité 

Article correspondant dans le projet article 17 
Texte de l'article dans le projet: 34 
Propositions écrites d'amendements:-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :532-533, 925, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 35 

Article 20 : Changement de titulaire du dépôt international 

Article correspondant dans le projet 
Texte de l'article dans le projet: 36 
Propositions écrites d'amendements:-

article 18 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/4) 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :532-533, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 37 

195 
199 

925, 932 

Article 21: Retrait du dépôt international et renonciation au dépôt international 

Article correspondant dans le projet: article 19 
Texte de l'article dans le projet: 36 
Propositions écrites d'amendements:-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/4) 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :532-533, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 37 

195 
199 

925, 932 

Article 22: Autres modifications du dépôt international 

Article correspondant dans le projet article 20 
Texte de l'article dans le projet: 38 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :"""TI4-536, 925, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 39 

Article 23: Durée et renouvellement du dépôt international 

Article correspondant dans le projet article 21 
Texte de l'article dans le projet: 38 
Propositions écrites d'amendements=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction ·(CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale: 537-562, 925, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 39 

Article 24: Traités régionaux 

Article correspondant dans le projet article 22 
Texte de l'article dans le projet: 40 
Propositions écrites d'amendements:-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :563-564, 925, 932 
Adoption en Ass.emblée plénière : 112. 2 
Texte final de l'article: 41 
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Article 25: Représentation auprès du Bureau international 

Article correspondant dans le projet: article 23 
Texte de l'article dans le projet: 40 
Propositions écrites d'amendements:-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/18) : 183 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) :Ï95 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 -

Discussion en Commission principale :565-568, 591-595, 925, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 41 

Article 26: Assemblée 

Article correspondant dans le projet: article 24 
Texte de l'article dans le projet: 42 
Propositions écrites d'amendements:-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/18) 183 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :569-587, 596-606, 875, 925, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 43 

Article 27: Bureau international 

Article correspondant dans le projet article 25 
Texte de l'article dans le projet: 46 
Propositions écrites d'amendements:-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :°607-608, 925, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 47 

Article 28: Finances 

Article correspondant dans le projet: article 26 
Texte de l'article dans le projet: 48 
Propositions écrites d'amendements:-

- Pologne (CT/DC/11) : 177 
- Secrétariat de la Conl'irence (CT/DC/18) : 183 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) :'"1'95 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 -

Discussion en Commission principale :°"6Ci9-621, 925, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 49 

Article 29: Règlement d'exécution 

Article correspondant dans le projet article 27 
Texte de l'article dans le projet: 54 
Propositions écrites d'amendements=-· 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : fil 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :~2-623, 925, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 55 

Article 30: Différends 

Article correspondant dans le projet: [le projet ne comporte aucune disposition 
correspondante] 

Texte de l'article dans le projet: -
Propositions écrites d'amendements: 

- Pays-Bas (CT/DC/7) : 174 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 
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Discussion en Commission principale: 718-731, 927-928, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 55 

Article 31: Revision de l'arrangement 

Article correspondant dans le projet: article 28 
Texte de l'article dans le projet: 56 
Propositions écrites d'amendements:-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :°624-625, 628-629, 928, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 57 

Article 32 : Modification de certaines dispositions de l'arrangement 

Article correspondant dans le projet: article 29 
Texte de l'article dans le projet: 56 
Propositions écrites d'amendements:-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : .191 

Discussion en Commission principale :626-627, 928, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 57 

Article 33 Modalités selon lesquelles les Etats peuvent devenir parties 
à l'arrangement 

Article correspondant dans le projet 
Texte de l'article dans le projet: 58 
Propositions écrites d'amendements:-

article 30 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/18) 
- Groupe de travail III (CT/DC/21) : 186 

Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/4) 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale: 630-644, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 59 

183 

195 
: 199 

687-717, 875, 929-930, 932 

Article 34: Déclarations relatives à la protection nationale 

Article correspondant dans le projet: article 31 
Texte de l'article dans le projet: 60 
Propositions écrites d'amendements:-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :645-647, 931, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 61 

Article 35: Entrée en vigueur de l'arrangement 

Article correspondant dans le projet: article 32 
Texte de l'article dans le projet: 62 
Propositions écrites d'amendements:-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : fil 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :648-652, 931, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 63 

Article 36: Réserves 

Article correspondant dans le projet: article 33 
Texte de l'article dans le projet: 62 
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Propositions écrites d'amendements : 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :°"6!3-655, 931, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 63 

Article 37 : Perte de la qualité de partie à l'arrangement 

Article correspondant dans le projet: article 34 
Texte de l'article dans le projet: 62 
Propositions écrites d'amendements :-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/18) 183 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :~6-657, 931, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112,2 
Texte final de l'article : 63 

Article 38: Dénonciation de l'arrangement 

Article correspondant dans le projet: article 35 
Texte de l'article dans le projet: il 
Propositions écrites d'amendements : 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : fil 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :°658-659, 931, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: il 

Article 39 : Signature et langues de l'arrangement 

Article correspondant dans le projet: article 36 
Texte de l'article dans le projet: 64 
Propositions écrites d'amendements:-

- Allemagne (République fédérale d'), Espagne, Italie, Suisse, 
Union soviétique (CT/DC/19) : 185 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 --

Discussion en Commission principale :660-671, 931, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 65 

Article 40: Fonctions de dépositaire 

Article correspondant dans le projet: article 37 
Texte de l'article dans le projet: 66 
Propositions écrites d'amendements :-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/18) 183 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) :195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :672-676, 931, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 67 

Article 41: Notifications 

Article correspondant dans le projet: article 38 
Texte de l'article dans le projet: 66 
Propositions écrites d'amendements : 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/18) 183 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/1) : 195 
- Comité de rédaction (CT/DC/23) : 191 

Discussion en Commission principale :677-678, 931, 932 
Adoption en Assemblée plénière: 112.2 
Texte final de l'article: 67 
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Index des règles 

Règle 1: Expressions abrégées 

Règle correspondante dans le projet: règle 1 
Texte de la règle dans le projet: 78 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :749-750, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 79 

188 
"':T98 

955, 960 

Règle 2 : Représentation devant le Bureau international 

Règle correspondante dans le projet: règle 2 
Texte de la règle dans le projet: 80 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :751-784, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 81 

Règle 3: Registre international 

Règle correspondante dans le projet: règle 3 
Texte de la règle dans le projet: 84 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de.la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :n5-796, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 85 

188 
:198 

955, 960 

188 
:198 

955, 960 

Règle 4: Déposant; titulaire du dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 4 
Texte de la règle dans le projet: 86 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :~7-809, 
Adoption en Assemblée plénière : 112.3 
Texte final de la règle: 87 

188 
:198 

955, 960 

Règle 5: Contenu obligatoire de l'instrument de dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 5 
Texte de la règle dans le projet: 88 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :810-825, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 89 

188 
:198 

955, 960 
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Règle 6 : Contenu facultatif de l'instrument de dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 6 
Texte de la règle dans le projet: 90 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale: 826-832, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 91 

188 
: 198 

955, 960 

Règle 7 Langue de l'instrument de dépôt international, des inscriptions, des 
notifications et de la correspondance 

Règle ~orrespondante dans le projet: règle 7 
Texte de la règle dans le projet: 92 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale: 833-834, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 93 

188 
:"'""I98 

955, 960 

Règle 8: Forme de l'instrument de dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 8 
Texte de la règle dans le projet: 94 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale: 835-842, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 95 

188 
: 198 

955, 960 

Règle 9: Représentation des caractères typographiques 

Règle correspondante dans le projet: règle 9 
Texte de la règle dans le projet: 96 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :843-844, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle 97 

188 
:"T98 

955, 960 

Règle 10: Taxes à payer au moment où le dépôt international est effectué 

Règle correspondante dans le projet: règle 10 
Texte de la règle dans le projet: 96 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) :T98 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :843-844, 955, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 97 
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Règle 11: Irrégularités dans le dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 11 
Texte de la règle dans le projet: 98 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) : 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) :"ï98 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 --

Discussion en Commission principale :"""'S45-846, 955, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 99 

Règle 12 : Procédure visant à éviter certains effets du rejet 

Règle correspondante dans le projet: règle 12 
Texte de la règle dans le projet: 98 
Propositions écrites d'amendements: 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) : 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) :198 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 --

Discussion en Commission principale :847-848, 955, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 99 

Règle 13 : Certificat de dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 13 
Texte de la règle dans le projet: 100 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :849-850, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 101 

Règle 14: Publication du dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 14 
Texte de la règle dans le projet: 100 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :849-850, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle 101 

Règle 15 : Notification du dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 15 
Texte de la règle dans le projet: 102 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : ill 

Discussion en Commission principale: 849-850, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 103 

188 
: 198 

955, 960 

188 
:198 

955, 960 

188 
: 198 

955, 960 
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Règle 16 : Changement de titulaire du dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 16 
Texte de la règle dans le projet: 102 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) : 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) :198 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 --

Discussion en Commission principale :"asl-855, 955, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112,3 
Texte final de la règle: 103 

Règle 17: Retrait du dépôt international et renonciation au dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 17 
Texte de la règle dans le projet: 104 
Proposltions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) : 198 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :""856-859, 955, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112,3 
Texte final de la règle: 105 

Règle 18: Autres modifications du dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 18 
Texte de la règle dans le projet: 106 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) : 198 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :"860-861, 955, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112,3 
Texte final de la règle: 107 

Règle 19: Renouvellement du dépôt international 

Règle correspondante dans le projet: règle 19 
Texte de la règle dans le projet: 108 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) :Ï98 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :860-861, 955, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112,3 
Texte final de la règle: 109 

Règle 20: Envoi de documents au Bureau international 

Règle correspondante dans le projet: règle 20 
Texte de la règle dans le projet: 112 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) : 198 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :"862-865, 955, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112,3 
Texte final de la règle: 113 
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Règle 21: Calendrier; calcul des délais 

Règle correspondante dans le projet :,règle 21 
Texte de la règle dans le projet: 114 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) : 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) :"ï98 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 --

Discussion en Commission principale :""lr66-867, 955, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle 115 

Règle 22 : Taxes 

Règle correspondante dans le projet: règle 22 
Texte de la règle dans le projet: 116 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :866-867, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle 117 

Règle 23: Bulletin 

Règle correspondante dans le projet: règle 23 
Texte de la règle dans le projet: 120 
Propositions écrites d'amendements: 

188 
: 198 

955, 960 

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) : 198 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :866-867, 958, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 121 

Règle 24 Copies, extraits et renseignements; certification de documents 
délivrés par le Bureau international 

Règle correspondante dans le projet: règle 24 
Texte de la règle dans le projet: 122 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la ~onférence (CT/DC/22) : 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) : 198 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 --

Discussion en Commission principale :866-867, 958, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle 123 

Règle 25: Dépenses des délégations 

Règle correspondante dans le projet: règle 25 
Texte de la règle dans le projet: 124 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) : 198 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :866-867, 958, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 125 
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Règle 26: Quorum non atteint au sein de l'Assemblée 

Règle correspondante dans le projet: règle 26 
Texte de la règle dans le projet: 124 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) : 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) : 198 
- comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :7rb6-867, 958, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle 125 

Règle 27: Instructions administratives 

Règle correspondante dans le projet: règle 27 
Texte de la règle dans le projet: 124 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) : 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) :198 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 -

Discussion en Commission principale :"s66-867, 958, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle 125 

Règle 28: Entrée en vigueur 

Règle correspondante dans le projet: règle 28 
Texte de la règle dans le projet: 128 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) : 188 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) : 198 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 -

Discussion en Commission principale :866-867, 958, 960 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de la règle: 129 

Annexe au règlement d'exécution: Tableau des taxes 

Texte de l'annexe dans le projet: 130 
Propositions écrites d'amendements-=-

- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/22) 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/3) 
- Comité de rédaction (CT/DC/25) : 191 

Discussion en Commission principale :868-871, 
Adoption en Assemblée plénière: 112.3 
Texte final de l'annexe: 131 

188 
: 198 

959, 960 

Index du Protocole 

Protocole 

Propositions écrites de protocole et d'amendements du protocole 
- France, Pays-Bas, Suisse (CT/DC/20) : 186 
- Comité de rédaction (CT/DC/24) : 191 
- Secrétariat de la Conférence (CT/DC/CR/2) : 197 
- Commission principale (CT/DC/27) : 192 

Discussion en Commission principale: 732-746, 933-953 
Adoption en Assemblée plénière: 112.4 
Texte final du protocole: 135 
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B. INDEX DES MOTS CLES DE L'ARRANGEMENT DE VIENNE 
CONCERNANT LA PROTECTION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES ET LEUR DEPOT 

INTERNATIONAL, DE SON REGLEMENT D'EXECUTION ET DU PROTOCOLE 
A L'ARRANGEMENT, RELATIF A LA DUREE DE LA PROTECTION 

ACCENTS 

ADHESION 

ADRESSE(S) 

AGENTS DE BREVETS OU DE MARQUES 

ALPHABETS 

ANNEXES 

ARRANGEMENT 

Liste des mots clês 

ARRANGEMENT DE VIENNE CONCERNANT LA PROTECTION DES CARACTERES 
TYPOGRAPHIQUES ET LEUR DEPOT INTERNATIONAL 

ARTICLE 

ASPECTS D'ENSEMBLE 

ASSEMBLEE 

ASSEMBLEE DE L'UNION 

ASSEMBLEE GENERALE DE L'ORGANISATION 

ATTESTATION 

AUTHENTIFICATION 

AUTORISATION 

AVANCES 

BORDURES 

BUDGET 

BULLETIN 

BUREAU D'AVOCATS 

BUREAU INTERNATIONAL 

BUREAUX INTERNATIONAUX REUNIS POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIETE INTELLECTUELLE (BIRPI) 

CALCUL DES DELAIS 

CALENDRIER 

CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

CERTIFICAT DE DEPOT INTERNATIONAL 
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CERTIFICATION 

CHANGEMENT DE TITULAIRE (DU DEPOT INTERNATIONAL) 

CHIFFRES 

CLAUSES FINALES 

COMITE DE COORDINATION 

COMITES ET GROUPES DE TRAVAIL 

COMMUNICATION(S) 

COMPOSITION 

COMPTES DE L'UNION 

CONDITIONS DE LA PROTECTION 

CONFERENCE(S) DE REVISION 

CONSEILLERS 

CONSEILS EN BREVETS OU MARQUES 

CONSTITUTION DE MANDATAIRE 

CONTRIBUTIONS (DES ETATS CONTRACTANTS) 

CONTROLEURS EXTERIEURS 

CONVENTION DE PARIS 

COPIE(S) 

CORRECTION DES IRREGULARITES DANS L'INSTRUMENT DE DEPOT INTERNATIONAL 

CORRESPONDANCE 

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

CREATEUR DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

CRITERES 

CULTURE 

CUMUL DE PROTECTION 

DATE(S) 

DECISIONS 

DECLARATION(S) 

DECLARATION (PAR UN ETAT CONTRACTANT) RELATIVE A LA PROTECTION NATIONALE 

DEFINITIONS 

DELAI(S) 

DELEGUE 

DENOMINATION 

DENONCIATION(S) 

DEPENSES DE L'UNION 

DEPOSANT (DU DEPOT INTERNATIONAL) 

DEPOSITAIRE 

DEPOT(S) ANTERIEUR(S) 

DEPOT DE DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS 

DEPOT INTERNATIONAL 

DEPOT NATIONAL 

DEROGATIONS A L'OBLIGATION DE PAYER UNE TAXE 

DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS 



DIFFEREND(S) 

DIMENSIONS 

DIRECTEUR GENERAL 

DISPOSITION (S) 

DIVERGENCE 

DOCUMENT(S) 

DOMICILE 

DROIT(S) 

DROIT D'AUTEUR 

DUREE 

EFFETS 

INDEX DE L'ARRANGEMENT DE VIENNE 

ELEMENTS ADDITIONNELS 

ENREGISTREMENT DE L'ARRANGEMENT 

ENTREE EN VIGUEUR 

ENVOI DE DOCUMENTS AU BUREAU INTERNATIONAL 

ETABLISSEMENT INDUSTRIEL OU COMMERCIAL EFFECTIF ET SERIEUX 

ETATS CONTRACTANTS 

EXAMEN DE LA NOUVEAUTE DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

EXEMPLAIRE(S) 

EXPERTS 

EXPLOITATION 

EXPRESSIONS ABREGEES 

FINANCES 

FLEURONS 

FONDS DE RESERVE 

FONDS DE ROULEMENT 

FORMULAIRE(S) 

GROUPE(S) DE TRAVAIL 

GROUPEMENTS DE PERSONNES PHYSIQUES OU MORALES 

INDICATION(S) 

INSCRIPTION(S) 

INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES 

INSTRUMENT 

INTERET PUBLIC 

INTERPRETATION DE L'ARRANGEMENT OU DU REGLEMENT D'EXECUTION 

IRREGULARITE(S) 
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LANGUE($) 

LEGALISATION 

LEGISLATION NATIONALE 

LETTRE($) 

MAJORITE 

MANDATAIRE($) 

MATIERE($) 

MEMOIRE 

MODALITES 

MODE D'ENVOI DE DOCUMENTS 

MODIFICATION(S) 

INDEX DE L'ARRANGEMENT DE VIENNE 

MOTIFS DU REJET DU DEPOT INTERNATIONAL 

NATIONALITE 

NOM(S) 

NOTIFICATION(S) 

NOUVEAU TITULAIRE (DU DEPOT INTERNATIONAL) 

NOUVEAUTE DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

OBSERVATEURS 

ORGANISATION 

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

ORIGINALITE DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

ORNEMENTS 

PARTIES A L'ARRANGEMENT 

PERSONNES PROTEGEES 

POSSIBILITE D'EVITER CERTAINS EFFETS DU REJET (DU DEPOT INTERNATIONAL) 

PRESENTATION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

PRIORITE 

PROCEDURE(S) 

PROCURATION(S) 

PROTECTION (DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES) 

PUBLICATION(S) 

QUORUM (AU SEIN DE L'ASSEMBLEE) 



RATIFICATION 

RECEPTION 

INDEX DE L'ARRANGEMENT DE VIENNE 

REGISTRE INTERNATIONAL (DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES) 

REGLEMENT D'EXECUTION 

REJET 

REMUNERATION 

RENONCIATION AU DEPOT INTERNATIONAL 

RENONCIATION AU MANDAT 

RENOUVELLEMENT DU DEPOT INTERNATIONAL 

REPRESENTATION 

REPRODUCTION(S) DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

RESERVES 

RESIDENCE HABITUELLE 

RETRAIT 

REUNION 

REVISION DE L'ARRANGEMENT 

REVOCATION DE LA CONSTITUTION DE MANDATAIRE 

SECRETAIRE 

SECRETARIAT 

SIGNATURE(S) 

SIGNES 

STYLE DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

SURTAXE DE RENOUVELLEMENT 

SYMBOLE(S) 

TABLEAU DES TAXES 

TACHES 

TAXE(S) 

TECHNIQUES GRAPHIQUES 

TIRE A PART 

TITULAIRE ANTERIEUR (DU DEPOT INTERNATIONAL) 

TITULAIRE(S) DU DEPOT INTERNATIONAL 

TRAITEMENT NATIONAL 

TRAITES REGIONAUX 

UNION 

UNION POUR LA PROTECTION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

UNIONS ADMINISTREES PAR L'ORGANISATION 

UNIONS (AUTRES QUE L'UNION POUR LA PROTECTION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES) 
ADMINISTREES PAR L'ORGANISATION 

VENTE 

VERSEMENT PAR UN ETAT CONTRACTANT AU FONDS DE ROULEMENT DE L'UNION 

VIGNETTES 

VOTE 
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Index des mots clés* 

ACCENTS 

2.i)a) 

ADHESION 

au Protocole â !'Arrangement: Protocole 

dépôt de l'instrument d'- â !'Arrangement 
Protocole 2. d) 

2.c) 

28.4)b); 30. 2) ; 35.1), 2); 

dépôt de l'instrument d'- â !'Arrangement selon l'article 33.2) : 41.ii) 

dépôt de l'instrument d'- au Protocole â !'Arrangement: Protocole 2.d) 

ADRESSE(S) 

de la personne physique ou morale, voir "personnes protégées" 

du déposant, voir "déposant (du dépôt international)" 

du mandataire, voir "mandataire(s)" 

du (nouveau) titulaire du dépôt international, voir "dépôt international" 

AGENTS DE BREVETS OU DE MARQUES 

: R.2.1.c); R.2.2.d); R.20.3.b) 

ALPHABETS 

2.i)a) 

ANNEXES 

aux instruments de dépôt international 

ARRANGEMENT 

application del'-: 26.2)a)i) 

définition du mot : R.1.1 

R.20.1 

entrée en vigueur del'-, voir "entrée en vigueur" 

modification(s) del'-, voir "modification(s)" 

réserves â l'-: 36 

revision del'-, voir "revision de !'Arrangement" 

signature del'-: 39 

ARRANGEMENT DE VIENNE CONCERNANT LA PROTECTION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 
ET LEUR DEPOT INTERNATIONAL 

voir "Arrangement" 

ARTICLE 

définition du mot R.1.2 

ASPECTS D'ENSEMBLE 

des caractères typographiques, voir "caractères typographiques" 

* Les chiffres se rapportent aux articles de !'Arrangement, sauf lorsqu'ils sont 
précédés de la lettre "R" ou du terme "Protocole". Dans ces cas, ils se rapportent 
respectivement aux règles du Règlement d'exécution ou aux points du Protocole. 
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ASSEMBLEE 

définition du mot - : 2.viii) 

voir également "Assemblée de l'Union" 

ASSEMBLEE DE L'UNION 

en général: 26 

, citée comme !"'Assemblée" : 2.viii) 

comités et groupes de travail créés par!'

composition del'-: 26.l)a) 

27.l)ii), 3), 4)a) 

contrôle par l'- en ce qui concerne les instructions administratives 

convocation des conférences de revision par l'-: 31.2) 

R.27.2 

décisions de l'- : 26.5)b), 6)a); 28.5)c)e); R.26.1 

désignation des contrôleurs extérieurs par l'-: 28.7) 

directives del'-: 27.5)a) 

fonctions del'-: 26.2) 

majorité requise au sein del'-: 26.6)a) 

mesures prises par l'- en vue de l'augmentation du fonds de roulement 

modification du Règlement d'exécution par l'-: 29.3) 

procédure del'-: 26.5)b); R.26.1 

quorum à l'-: 26.5) 

quorum non atteint au sein del'-: R.26 

règlement intérieur del'-: 26.8) 

réunions del'-: 26.2)a)viii); 27.4)a) 

secrétaire del'-: 27.4)b) 

secrétariat del'-: 27.l}ii) 

sessions del'-: 26.7)a)b); 28.4)b); R.25.1 

siège à l'- ex officia: 28.6)a) 

tâches spécialement assignées à l'-: 26.2)a)ii) 

tâches spécialement assignées au Bureau international par l'-

ASSEMBLEE GENERALE DE L'ORGANISATION 

: 26.7)a) 

27.l)i) 

voir également "Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle" 

ATTESTATION 

28.5)a) 

émanant de l'administration compétente de l'Etat contractant et accompagnant 
une requête en inscription du changement de titulaire du dépôt international 
R.16.1.b) 

AUTHENTIFICATION 

voir "certification" 

AUTORISATION 

du bénéficiaire de la protection des caractères typographiques 5.2) 

du créateur des caractères typographiques : 5.2) 

AVANCES 

octroi d'- à l'Union par le pays hôte 28. 6) 

405 



406 INDEX DE L'ARRANGEMENT DE VIENNE 

BORDURES 

voir "ornements" 

BUDGET 

des dépenses communes aux Unions administrées par l'Organisation 

de l'Union : 28.l)a)b), 2), 3)a)b) 

de la Conférence de l'Organisation 

triennal de l'Union: 26.2)a)v) 

BULLETIN 

contenu du - : R.23.1 

définition du mot - : R.1.3 

28.l)b) 

28.l)b) 

exemplaires du - pour les administrations compétentes des Etats contractants 

langues du - : R.23.3 

périodicité du - : R.23.2 

prix de vente du - : R.23.4; R.23.5 

BUREAU D'AVOCATS 

: R.2.1.c); R.2.2.d), f); R.20.3 

BUREAU INTERNATIONAL 

en général : 2.xi); 12.1), 2)b); 15.1), 2); 16.1), 2); 17; 20.1), 5); 
21.1), 2), 4); 22.4); 23.5); 25.1), 2); 27; 28.3)a)i)ii), b); 30.1); 
R.2.2.b)ii), f); R.2.3.d); R.2.5.c); R.3.1.a)i)iv); R.6.2.b), c), d); 
R. 7.2; R.8.1.a); R.8.3.b); R.11.1; R.11.2; R.12.1; R.13.1; R.15.1; 

R.23.5 

R.16.2; R.17; R.18.2.a), c); R.19.1; R.19.2; R.19.3.a), b), c); R.19.4; 
R.19.5.b); R.19.6; R.20; R.21.1; R.21.4; R.22.1.b)i); R.22.2; R.22.4.a); 
R.22.5.a), c); R.22.6; R.23.1.a); R.23.3.c); R.23.5.a), b); R.24; R.26.1.a) 

définition des mots - : 2.xi) 

heures de travail du - : R.20.1; R.20.2 

publications du - : 28.3)a)ii), b) 

services rendus par le - : 28.3)a)i) 

tâches administratives du : 27.l)i) 

vente des publications du concernant l'Union: 28.3)a)ii) 

BUREAUX INTERNATIONAUX REUNIS POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE 
INTELLECTUELLE (BIRPI) 

: 2.xi) 

CALCUL DES DELAIS 

: R.21.2 

CALENDRIER 

: R. 21. 1 

CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

acquéreur des - : 8.4) 

aspects d'ensemble des - 7.2) 

protégés: 8.2)a), 3) 

publiés pour la première fois dans un Etat contractant 4.2)a)ii); 5.2) 
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caractéristiques essentielles des - : 8.3) 

confection d'éléments de - : 8.4) 

créateur des 

création des 

, voir "créat.eur des caractères typographiques" 

préambule 

définition des mots - : 2.i) 

dénomination des - : 14.2)ii); 21.3); R.6.3; R.14.l.viii) 

dépôt national des - : 11; 16.1) 

dimensions dans lesquelles les - ont été déposés 

exemplaires des - : 5.2) 

R.14.l.iii) 

forme de la représentation des - : R.9.1 

indications concernant les - : R.5.4 

nouveauté des - , comme condition de la protection: 7 

originalité des - , comme condition de la protection 

présentation des - : R.14.l.iii) 

7; 8.2)b) 

protection des - , voir "protection (des caractères typographiques)" 

publication des - : 5.2) 

qualité de la représentation des - : R.9.1.d) 

registre international des - : 2.ii) 

représentation des - : 14.l)ii); 15.2)a)vii); R.3.1.ii); R.9; R.14.l.iii) 

style des - : 7.2) 

CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

voir "caractères typographiques" 

CERTIFICAT DE DEPOT INTERNATIONAL 

voir "dépôt international" 

CERTIFICATION 

aucune authentification, légalisation ou autre - n'est requise pour les 
signatures des documents soumis au Bureau international: R.20.4 

de documents délivrés par le Bureau international : R.24.2 

CHANGEMENT DE TITULAIRE (DU DEPOT INTERNATIONAL) 

en général: 20; R.16 

partiel: 20.3) 

date à laquelle l'inscription du - est opérée 

effets de l'inscription du - : 20.6) 

R.16.2.a), c) 

inscription du - au registre international 20.5) 

notification de l'inscription du - : 20.5); R.16.2.b), c) 

publication de l'inscription du - : 20.5); R.16.2.b), c) 

rejet de la requête en inscription du - : R.16.2.d) 

requête en inscription du - : 20.4); R.16.1 

signature de la requête en inscription du - : R.16.1.b) 

taxe à payer pour la requête en inscription du - : 20.4); R.16.1.c) 
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CHIFFRES 

2.i)b) 

CLAUSES FINALES 

33 à 41 

COMITE DE COORDINATION 

de l'Organisation: 26.2.b); 28.5)c) 

COMITES ET GROUPES DE TRAVAIL 

créés par l'Assemblée 26.2)a)vii); 27.l)ii), 3), 4)a) 

COMMUNICATION(S) 

adressée au Bureau international, émanant du déposant ou du titulaire 
du dépôt international: 25.2) 

adressée au Bureau international par le mandataire ddment autorisé: 25.2) 

écrite (concernant les modifications admises du dépôt international) 
adressée au Bureau international et signée du titulaire du dépôt 
international: R.18.2.a) 

écrites des administrations compétentes des Etats contractants 
au Bureau international : R.7.2.c), e) 

COMPOSITION 

de l'Assemblée,~ "Assemblée de l'Union" 

des textes: 2.i)c); 8.l)i), 4) 

COMPTES DE L'UNION 

vérification des - : 28.7) 

CONDITIONS DE LA PROTECTION 

voir "protection (des caractères typographiques)" 

CONFERENCE(S) DE REVISION 

en général: 26.2)a)iii); 27.l)ii), 5); 31.1); Protocole 2.e) 

des Etats parties au Protocole à !'Arrangement: Protocole 2.e) 

délibérations dans les - : 27.5)c) 

lieu de la - : Protocole 2.e) 

période au cours de laquelle la - a lieu 

préparation des - : 27.5)a)b) 

secrétaire de toute - : 27.5)d) 

CONSEILLERS 

: 26,l)b) 

CONSEILS EN BREVETS OU MARQUES 

: R.2.1.c); R.2.2.d); R.20.3.b) 

CONSTITUTION DE MANDATAIRE 

voir "mandataire(s)" 

Protocole 2.e) 
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CONTRIBUTIONS (DES ETATS CONTRACTANTS) 

classe àe - : 28.4)a)b)c) 

: 28.3)a)v), 4)a)d), 5)b) 

CONTROLEURS EXTERIEURS 

: 28.7) 

CONVENTION DE PARIS 

en général: 2.ix); 14.2)i); 19 

Actes revisés de la 

définition des mots 

COPIE(S) 

2. ix) 

2.ix) 

de l'Arrangement et du Règlement d'exécution: 40.2) 

de toute modification de l'Arrangement et du Règlement d'exécution: 40.4) 

du dossier du dépôt international rejeté par le Bureau international: R.12.1 

CORRECTION DES IRREGULARITES DANS L'INSTRUMENT DE DEPOT INTERNATIONAL 

: 15. 2) 

CORRESPONDANCE 

entre le Bureau international et le déposant ou le titulaire du dépôt 
international R.7.2.b) 

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

différend entre deux ou plusieurs Etats contractants porté devant la -

CREATEUR DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

, en tant que personne protégée: 4.2) 

30 .1) 

n'ayant pas la nationalité d'un Etat contractant mais dont les caractères 
typographiques sont publiés pour la première fois : 4.2)a)ii) 

domicile du - : 4.2)b) 
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exemplaires des caractères typographiques publiés avec l'autorisation du 5.2) 

indication dans la publication du dépôt international que le - a renoncé à 
être mentionné comme tel : R.14.1.ii) 

indication que le - a renoncé à être mentionné comme tel dans l'instrument de dépôt 
international: 14.l)i); 15.2)a)iv) 

mention du nom du - dans l'instrument de dépôt international : 14.l)i); 
15.2)a)iv); R.5.3 

mention du nom du - dans la publication du dépôt international : R.14.1.ii) 

nationalité du : 4.2)a)i) 

résidence habituelle du - : 4.2)b) 

CRITERES 

admis par les milieux professionnels qualifiés pour apprécier la nouveauté 
et l'originalité des caractères typographiques : 7.2) 

CULTURE 

diffusion de la - préambule 

CUMUL DE PROTECTION 

voir "protection (des caractères typographiques)" 
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DATE(S) 

à laquelle le renouvellement du dépôt international expire 

d'expiration d'un délai: R.21.3.b) 

R.19.4 

d'expiration de la durée du dépôt initial ou du renouvellement en vigueur 
du dépôt international: R.19.1 

de l'entrée en vigueur de l'Arrangement, voir "entrée en vigueur" 

de l'entrée en vigueur des dispositions des instructions administratives 
publiées dans le bulletin, voir "entrée en vigueur" 

de l'entrée en vigueur des modifications de l'Arrangement selon 
l'article 32.3), voir "entrée en vigueur" 

de l'inscription du changement de titulaire du dépôt international, 
voir "changement de titulaire (du dépôt international)" 

de réception de toutes les indications (documents) par le Bureau 
international: R.2.5.c); R.3.1.i); R.20.2 

de réception des taxes par le Bureau international: R.3.1.iv) 

(de réception) du dépôt international, voir "dépôt international" 

du dépôt antérieur, voir "dépôt(s) antérieur(s)" 

du dépôt national, voir "dépôt national" 

effective du paiement: R.22.6 

DECISIONS 

de l'Assemblée, voir "Assemblée de l'Union" 

exécutoires: 26.S)b) 

DECLARATION(S) 

concernant le retrait ou la renonciation au dépôt international: 21.1), 2); R.17 

de l'administration compétente de l'Etat contractant, indiquant la date 
de réception du dépôt international par cette administration: R.11.2.ii) 

pour laquelle une signature du déposant ou du titulaire du dépôt international 
est exigée dans toute procédure devant le Bureau international: 25.2) 

que le dépôt international est effectué en application de !'Arrangement: R.5.1 

revendiquant la priorité d'un ou de plusieurs dépôts antérieurs: 14.2)i); 
R.6.2 

selon laquelle les membres d'un groupement de personnes physiques ou morales 
(n'ayant pas la personnalité morale) exploitent une entreprise commune: 13.2)b) 

DECLARATION (PAR UN ETAT CONTRACTANT) RELATIVE A LA PROTECTION NATIONALE 

: 34 

modification ultérieure de la - : 34.2) 

notification de la adressée au Directeur général: 34.1) 

notification de la par le Directeur général aux Etats contractants 

notification des modifications ultérieures de la - : 34.2) 

DEFINITIONS 

: 2 

41.iv) 
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DELAI(S) 

calcul des - : R.21 

avant l'expiration duquel le Bureau international ne peut rejeter une 
demande de renouvellement: R.19.5.b); R.19.6 

pour effectuer une demande de renouvellement du dépôt international: R.19.3 

DELEGUE 

en général 26.l)b), 3) 

DENOMINATION 

des caractères typographiques, y.2!!:, "caractères typographiques" 

officielle complète du déposant, voir "déposant (du dépôt international)" 

officielle complète du mandataire, voir "mandataire(s)" 

DENONCIATION($) 

de !'Arrangement 

DEPENSES DE L'UNION 

en général: 28 

38; 41.xi) 

DEPOSANT (DU DEPOT INTERNATIONAL) 

adresse du - : 14.l)i); R.5.2.c); R.14.1.i) 

définition du mot - : 2.iv) 
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dénomination officielle complète du - (lorsqu'il est une personne morale) : R.5.2.a) 

domicile du 14.l)i); 15.2)a)ii); R.4.1; R.5.2.b); R.11.2.i); R.14.1.i) 

identité du - : 14.l)i); 15.2)a)iii); R.5.2.a) 

nationalité du - : 14.l)i); 15.2)a)ii); R.4.1; R.5.2.b); R.14.1.i) 

nom du - (personne physique) : R.5.2.a); R.14.1.i) 

plusieurs - : R.4.1.a) 

qualité pour être - : 13 

signature du - : 14.l)i); 25.2); R.2.2.b)i); R.8.2.b); R.17.2.a) 

DEPOSITAIRE 

fonctions de - : 40 

DEPOT(S) ANTERIEUR(S) 

en général: 14.2)1); R.6.2.a) 

date du - : R.6.2.a)iii), c), d) 

qui n'est pas un dépôt international 

numéro du - : R.6.2.a)iv), c) 

priorité d'un - : R.6.2.a) 

priorité de plusieurs - : R.6.2.e) 

DEPOT DE DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS 

R.6.2.a)i) 

dépôt international de caractères typographiques, considéré comme un - selon 
l'article 4A de la Convention de Paris aux fins du droit de priorité : 19 

dépôt national de caractères typographiques, considéré comme un - , aux fins 
du droit de priorité : 11 
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DEPOT INTERNATIONAL 

en général: 12 à 25; R.2 à R.24 

caractères typographiques qui sont l'objet du -
R.9.1.a), c) 

certificat de - : R.13.1 

changement de titulaire du - : 20; R.16 

21.3); 22.2); R.5.4; 

voir également "changement de titulaire (du dépôt international)" 

contenu du - : 14; R.5; R.6 

contenu facultatif de l'instrument de - : 14.2); R.6 

contenu obligatoire de l'instrument de - : 14.1); R.5 

date de la réception du - par l'administration compétente d'un Etat contractant 
12.2)b); 15.1); R.5.6; R.11.2.ii); R.22.1.b)i); R.22.6.ii) 

date des inscriptions relatives au - : R.3.1.iii) 

date du - : 15.1), 2)b); 16.2); 18.1), 2); 23.1); R.3.1.iii); R.6.2.d); 
R.14.1.iv) 

définition des mots - : 2.iii) 

déposant du - , voir "déposant (du dépôt international)" 

effectué par l'intermédiaire de l'administration compétente d'un Etat 
contractant: 15.2)c) 

dossier du - rejeté: R.12.1 

durée du - : 23 

effets de l'inscription des modifications du - au registre international 

effets du - : 18; 23.1), 6) 

effets du rejet du - : 16 

forme de l'instrument de - R.8 

forme du : 14 

inscription du - : 15 

22. 5) 

instrument(s) de - : 14.l)i), 2), 3); 15.2)a); 22.1); 25.3)a); R.2.2.b)i); 
R.2.4; R.5; R.6; R. 7; R.8; R.9.1.a); R.11.2; R.20.1; R.22.5.c); 
R.22.6.ii) 

langues de l'instrument de - : 14.3); 15.2)a)vi); R.7.1; R.7.2 

modification(s) du - : 22; R.18 

notification des modifications du -

notification du - : 17 

22. 4) 

notification du rejet du - : 16.1); R.11.1 

numéro du : R.3.1.iii); R.14.1.v); R.16.1.a)iii); R.19.2.ii) 

numéro(s) des inscriptions relatives au • R.3.1.iii) 

publication des modifications du - : 22.4); R.18.2.c) 

publication du - : 17; R.6.2.c); R.14.1; R.17.1 

qualité pour effectuer un - : 13; 20.2) 

rejet du - : 15; 16; 19.2); R.11.1; R.12.1 

renonciation au - 21; R.17 

renouvellement du - , voir "renouvellement du dépôt international" 

retrait du - : 21; R.17 

taxes concernant un : R.22.1.b)i) 

titulaire du - , voir "titulaire(s) du dépôt international" 
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DEPOT NATIONAL 

date du - : 16.2); 18.1) 

prévu par la législation nationale sur les dessins et modèles industriels 
3; 4.1); 16.1) 

prévu par les dispositions nationales sur le droit d'auteur: 3 

spécial : 3; 4.1); 16.1); 18.1) 

effets du - : 18.1) 

DEROGATIONS A L'OBLIGATION DE PAYER UNE TAXE 

R,24.1.c) 

DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS 

législation nationale sur les 

DIFFEREND(S) 

3; 4.1); 16.1); 18.1) 

règlement des - concernant l'interprétation ou l'application de l'Arrangement 
ou du Règlement d'exécution: 30 

DIMENSIONS 

413 

dans lesquelles les caractères typographiques ont été déposés, voir "caractères 
typographiques" 

DIRECTEUR GENERAL 

en général: 2.xii); 24; 
38,1), 2); 39.l)b); 

26.7); 
40; 41; 

27; 28.S)c); 32.l)a); 33.2); 34,2); 
R.24.2; R.27.1.a); R.27.2; Protocole 2,e) 

consultation des organisations intergouvernementales et internationales non 
gouvernementales par le - : 27.S)b) 

convocation des conférences des Etats parties au Protocole à !'Arrangement par 
le - : Protocole 2,e) 

convocation des sessions de l'Assemblée de l'Union par le - : 26.7) 

convocation par le - de réunions traitant de questions concernant l'Union 
27.l)ii), 3), 4)a) 

définition des mots - : 2.xii) 

désignation par le - d'un membre du personnel pour la participation aux 
réunions: 27.4)a) 

, le plus haut fonctionnaire de l'Union: 27.2) 

, secrétaire de l'Assemblée, des comités, groupes de travail et autres 
réunions: 27,4)b) 

, secrétaire de toute conférence de revision: 27.S)d) 

directives données au - par l'Assemblée concernant la préparation des 
conférences de revision: 26,2)a)iii) 

préparation des conférences de revision par le - : 26.2)a)iii); 27.S)a) 

rapports et activités du - relatifs à l'Union: 26.2)a)iv) 

DISPOSITION(S) 

administratives : 26 à 29 

finale du Règlement d'exécution: R.28 

nationales conférant une protection plus étendue: 10 

nationales sur le droit d'auteur: 3; 4,2)a); 5.2) 
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DIVERGENCE 
entre le texte de l'Arrangement et celui du Règlement d'exécution 

entre les instructions administratives et l'Arrangement ou le 
Règlement d'exécution: R,21.4 

DOCUMENT(S) 

délivrés par le Bureau international: R,24,2 

29.4) 

pour lequel une signature du déposant ou du titulaire du dépôt international 
est exigée dans toute procédure devant le Bureau international: 25.2) 

l'-instrument de dépôt international ne peut être accompagné de - autres que ceux 
qui sont prescrits ou autorisés par l'Arrangement et le Règlement d'exécution: R.8,3 

qui constitue le mandataire ou qui révoque sa constitution: 25,2); R.2,2; 
R,2.3.b); R.2.4; R,2.5,c) 

envoi de - au Bureau international: R.20 

voir également "notification(s)" 

DOMICILE 

du déposant, voir "déposant (du dépôt international)" 

du nouveau titulaire du dépôt international, voir "nouveau titulaire (du 
dépôt international)" 

notion de - : 6 

DROIT (S) 

afférents aux publications du Bureau international 

de priorité: 11; 19 

de vote: 27.4)a) 

28.3)a)ii) 

du titulaire du dépôt international d'interdire certains actes 

exclusif prévu par l'Arrangement: 8.5) 

DROIT D'AUTEUR 

dispositions nationales sur le - 3; 4.2)a); 5.2) 

DUREE 

de la protection: 9; Protocole 1 

de la protection fractionnée en plusieurs périodes 9.2 

des pouvoirs du mandataire R.2.2.e) 

du dépôt initial: 23.1); R.19.1 

du dépôt international: 23 

du renouvellement en vigueur: R,19,1 

expiration de la - de protection: R.19.3.a), b) 

8.1), 2), 3) 

expiration de la - maximum de protection prévue par la législation nationale 
23.6); R.19.3.a), b) 

prolongation de la - de protection: 9.2) 

EFFETS 

du dépôt international, Y2!!: "dépôt international" 

du dépôt national, voir "dépôt national" 

du rejet du dépôt international, voir "dépôt international" 
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ELEMENTS ADDITIONNELS 

exclusion d'- de l'instrument de dépôt international R.8.3 

ENREGISTREMENT DE L'ARRANGEMEN~ 

auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 

ENTREE EN VIGUEUR 

de !'Arrangement: 35; 41.iii) 

des instructions administratives R.27.3 

des modifications de !'Arrangement selon l'article 32.3) 

du Protocole à !'Arrangement: Protocole 2.d) 

du Règlement d'exécution: R.28.1 

ENVOI DE DOCUMENTS AU BUREAU INTERNATIONAL 

: R.20 

date de la réception del'

lieu et mode d'-: R.20.1 

R,20.2 

ETABLISSEMENT INDUSTRIEL OU COMMERCIAL EFFECTIF ET SERIEUX 

: 6,l)a)ii), 2)a); R,5.2,d); R.14.1.i) 

ETATS CONTRACTANTS 

définition des mots 2.vi) 

EXAMEN DE LA NOUVEAUTE DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

voir "nouveauté des caractères typographiques" 

EXEMPLAIRE(S) 

de l'instrument de dépôt international: R,8.2 

40.3) 

41.x) 

des caractères typographiques, voir "caractères typographiques" 

du bulletin, voir "bulletin" 

imprimés du formulaire type du Bureau international 

original de !'Arrangement: 40.1) 

EXPERTS 

26.l)b) 

EXPLOITATION 

défaut d'-: 8.5) 

EXPRESSIONS ABREGEES 

: R.l 

FINANCES 

en général: 28 

R.8.1.a) 

voir également "avances", "budget", "comptes de l'Union", "fonds de réserve", 
"fonds de roulement" 

415 
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FLEURONS 

voir "ornements" 

FONDS DE RESERVE 

de l'Union 28.3)c), S)e) 

FONDS DE ROULEMENT 

de l'Union 28.S)a)b)e), 6)a) 

FORMULAIRE(S) 

de demande de renouvellement du dépôt international: R.19.2 

intéressant les déposants et les titulaires de dépôts internationaux 

type de l'instrument de dépôt international : R.8.1 

GROUPE(S) DE TRAVAIL 

créés par l'Assemblée 

session d'un - : R.25.1 

26.2)a)vii); 27.l)ii), 3), 4)a) 

GROUPEMENTS DE PERSONNES PHYSIQUES OU MORALES 

R.27.1.c) 

certains - auxquels la législation nationale selon laquelle ils sont constitués 
permet d'acquérir des droits et d'assurer des obligations: 4.3) 

exigences de la législation nationale à l'égard de certains - : 13.2)b) 

qualité de certains - pour effectuer un dépôt international et être titulaires 
d'un tel dépôt: 13.2)a) 

INDICATION(S) 

concernant le déposant: 15.2)a)ii)iii); R.5.2; R.9.2; R.16.1.a)ii) 

concernant le titulaire du dépôt international : R.16.1.a); R.16.2.c), d) 

concernant les taxes : R.5.5 

de l'année de la première publication: 5.2) 

des Etats auxquels s'applique le changement de titulaire du dépôt 
international : R.16.1.a)iv); R.16.2.a) 

dont l'Arrangement ou le Règlement d'exécution prévoient l'inscription 
R. 3. 1. a) V) 

du domicile et de la nationalité du déposant: 15.2.a)ii) 

du nom du déposant sur la feuille portant la représentation des caractères 
typographiques: R.9.2 

obligatoires et facultatives qui figurent dans l'instrument de dépôt 
international : R.18.1 

prévues dans le Règlement d'exécution: 14.2)iv) 

modification des - qui figurent dans l'instrument de dépôt international 

voir également "date(s)" 

INSCRIPTION(S) 

date del'-, voir "date(s)" 

22.1) 

au registre international, voir "registre international (des caractères typographiques)" 

de la renonciation au dépôt international : 21.4); R.17.2.d) 
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des modifications du dépôt international: R.18.2.c) 

du changement de titulaire au registre international, voir "changement de 
titulaire (du dépôt international)" 

du.dépôt international, voir "dépôt international" 
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du renouvellement au registre international, voir "renouvellement du dépôt international" 

langues des - effectuées par le Bureau international, voir "langue(s)" 

INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES 

en général R.27 

contrôle des - par l'Assemblée: R.27.2 

entrée en vigueur des - : R.27.3 

établissement des • R.27.1.a) 

matières traitées dans les - : R.27.1.b), c) 

modification des - : R.27.1.a); R.27.2 

publication des - : R.27.3 

voir également "divergence" 

INSTRUMENT 

d'adhésion, Y2.!.!: "adhésion" 

de dépôt international, voir "dépôt international" 

de ratification, voir "ratification" 

INTERET PUBLIC 

8.5) 

INTERPRETATION DE L'ARRANGEMENT OU DU REGLEMENT D'EXECUTION 

: 30 .1) 

IRREGULARITE(S) 

dans l'instrument de dépôt international : 15.2); R.11 

particulières au dépôt international effectué par l'intermédiaire de 
l'administration compétente d'un Etat contractant: R.11.2 

LANGUE(S) 

de !'Arrangement 39.l)a) 

de l'instrument de dépôt international, voir "dépôt international" 

des inscriptions, des notifications et de la correspondance concernant 
l'instrument de dépôt international: R.7.2 

des textes officiels de !'Arrangement: 39.l)b) 

du bulletin, voir "bulletin" 

LEGALISATION 

voir "certification" 

LEGISLATION NATIONALE 

de l'Etat contractant: 6.l)a), 2)b); 12.2)a); 13.2)b); 23.6) 

selon laquelle sont constitués les groupements de personnes physiques ou 
morales: 4.3); 13.2)a)b) 

sur les dessins et modèles industriels : 3; 4.1); 16.1); 18.1) 

voir également "disposition(s)", "droit d'auteur" 
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LETTRE(S) 

et alphabets proprement dits: 2.i)a) 

présentation des - et signes: R.9.1.b) 

MAJORITE 

des deux tiers des votes exprimés 

des votes exprimés : 26,6)a) 

requise: 26.S)b); R.26,1,b) 

voir également "vote" 

MANDATAIRE(S) 

en général R.2 

adresse du - : R.2.2.d); R.14.1.vii) 

29,3) 

constitution d'-: 14.2)iii); 25,2), 3)a)b); R.2.2; R.2.3; R.2.6 

forme de la constitution de - : R.2.2 

commun: 25.3)a)b); R.2,2.c) 

suppléant: R.2.5; R.2.6 

mention de - dans l'instrument de dépôt international 

nom du - , voir "nom(s)" 

nombre de - dûment autorisés 

pouvoirs du - : R.2.2.e) 

R.2.1 

R,6.1 

publication relative à la constitution d'un - ou d'un - suppléant, sa 
révocation et sa renonciation: R.2.6 

renonciation au mandat de - : R.2.3; R,2.6 

révocation de la constitution de - : 25.2); R.2.3; R.2,5.c); R.2.6 

MATIERE(S) 

employée pour la confection des reproductions, voir "reproduction(s) des 
caractères typographiques" 

que le Bureau international a l'obligation de publier: R.23.1 

MEMOIRE 

exposant les motifs et les diverses étapes du rejet du dépôt international 
R.12.1 

MODALITES 

selon lesquelles les Etats peuvent devenir parties à !'Arrangement 33 

MODE D'ENVOI DE DOCUMENTS 

lieu et - au Bureau international R,20.l 

MODIFICATION(S) 

inscription des - du dépôt international au registre international, voir "dépôt 
international" 

de certaines dispositions de l'Arrangement: 32 

de l'Arrangement et du Règlement d'exécution: 40.4) 

du dépôt international, voir "dépôt international" 
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notification des - du dépôt international, voir "dépôt international" 

publication des - du dépôt international, voir "dépôt international" 

MOTIFS DU REJET DU DEPOT INTERNA·rIONAL 

: R.12.1 

voir également "dépôt international" 

NATIONALITE 

des créateurs de caractères typographiques, voir "créateur des caractères 
typographiques" 

du déposant, voir "déposant {du dépôt international)" 

du nouveau titulaire du dépôt international: R.16.1.a)ii) 

notion de - : 6 

personne ayant son domicile dans un Etat et la - d'un autre 6.3) 

NOM{S) 

liste des - et adresses des personnes physiques ou morales constituant un 
groupement qui n'a pas la personnalité morale: 13.2)b) 

de la personne physique ou morale, titulaire du dépôt international: 2.v) 

du créateur des caractères typographiques : 14.l)i); 15.2)a)iv); R.5.3; 
R.14.1.ii) 
voir également "créateur des caractères typographiques" 

du déposant: R.5.2.a); R.9.2 

du mandataire: R.2.2.b)i), d); R.14.1.vii) 

du nouveau titulaire: R.16.l.a)ii) 
voir également "nouveau titulaire {du dépôt international)" 

du titulaire antérieur: R.16.1.a)i) 
voir également "titulaire antérieur {du dépôt international)" 

NOTIFICATION{S) 

date de la - du dépôt international: R.15.2 

forme de la du dépôt international : R.15.1 

langues des effectuées par le Bureau international R.7.2 

adressée par le Bureau international au déposant ou au titulaire du dépôt 
international: 25.2); R.16.2.b), c) 

adressée par le Bureau internationàl au mandataire dwnent autorisé: 25.2); 
R.2.3.d) 

adressée par tout Etat contractant au Directeur général relative à sa 
réserve quant à la compétence de la Cour internationale de Justice: 30.3) 

adressées aux Etats contractants par le Directeur général en tant que 
dépositaire de l'Arrangement: 41 

de la constitution d'un mandataire ou d'un mandataire suppléant: R.2.6 

de l'inscription de la renonciation au dépôt international dans le 
registre international, voir "renonciation au àépôt international" 

des modifications du dépôt international, voir "dépôt international" 

du dépôt international, voir "dépôt international" 
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du rejet du dépôt international, voir "dépôt international" 

du renouvellement du dépôt international, voir "dépôt international" 

par les Etats contractants des déclarations relatives à la protection 
nationale: 34 

par plusieurs Etats contractants relative à un traité régional: 24 

NOUVEAU TITULAIRE (DU DEPOT INTERNATIONAL) 

20.2); R.16.1; R.16.2 

NOUVEAUTE DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

examen d'office de la - : 18.2) 

voir également "caractères typographiques" 

OBSERVATEURS 

qualité d'-

ORGANISATION 

26.2)a)viii) 

définition du mot - : 2.x) 

voir également "Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle" 

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Assemblée générale del'-: 26.7)a) 

citée comme l'"Orqanisation" 2.x) 

Comité de coordination del'-: 26.2)b); 28,S)c) 

Conférence del'-: 28.l)b) 

Directeur général del'-: 2,xii) 
voir également "Directeur général" 

siège del'-: 28.6)a) 

ORIGINALITE DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

voir "caractères typographiques" 

ORNEMENTS 

, tel que bordures, fleurons et vignettes 

PARTIES A L'ARRANGEMENT 

en général: 33 

Etats pouvant devenir - : 33.1) 

par adhésion: 33.l)a)ii) 

par ratification: 33.l)a)i) 

perte de la qualité de - : 37 

PERSONNES PROTEGEES 

: 4 

2.i)c) 

POSSIBILITE D'EVITER CERTAINS EFFETS DU REJET (DU DEPOT INTERNATIONAL) 

en général: 16 
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PRESENTATION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

voir "caractères typographiques" 

PRIORITE 

du dépôt antérieur, voir "dépôt(s) antérieur(s)" 

PROCEDURE(S) 

à l'Assemblée, voir "Assemblée de l'Union" 

de retrait du dépôt international et de renonciation au dépôt international 
·R.17.2 

des modifications admises du dépôt international : R.18.2 

d'opposition; 18.2) 

visant à éviter certains effets du rejet R.12 

PROCURATION(S) 

(document constituant le mandataire) 

générales: R,2,4 

R.2.2.b)ii), c); R.2.4 

PROTECTION (DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES) 

conditions de la - : 5.2); 7; 8.2)b) 

contenu de la : 8 

cumul de - : 10 

durée de la 9; Protocole l 

modes de la 3; 5.1) 

octroi de la - : 18. 2) 

principe de la - 3 

nationale: 3 à 11; voir également "déclaration (par un Etat contractant) 
relative à la protection nationale" 
par l'aménagement du dépôt prévu par la législation nationale sur les 
dessins et Modèles industriels : 3; 4.1) 

par l'institution d'un dépôt national spécial : 3; 4.1) 

par les dispositions nationales sur le droit d'auteur: 3; 4.2)a) 

renouvellement de la - : 18.2) 

titulaire bénéficiaire de la - 5.2); 8.1) 

PUBLICATION(S) 

de la renonciation au dépôt international, voir "renonciation au dépôt 
international" 

des caractères typographiques, voir "caractères typographiques" 

des instructions administratives: R,27.3 

des modifications du dépôt international, voir "dépôt international" 

du Bureau international, voir "Bureau international" 

du changement de titulaire du dépôt international : 20.5); R.16.2.c) 

du dépôt international, voir "dépôt international" 

du renouvellement du dépôt international, voir "dépôt international" 

relatives à la constitution d'un mandataire ou d'un mandataire suppléant 

taxe de - , voir "taxe(s)" 
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QUORUM (AU SEIN DE L'ASSEMBLEE) 

non atteint au sein de l'Assemblée 

requis: 26.5)a)b) 

RATIFICATION 

R.26 

dépôt de l'instrument de - de !'Arrangement: 28.4)b); 30.2); 33.l)a), 2); 
35.1), 2); 41.ii); Protocole 2.d) 

dépôt de l'instrument de - du Protocole à !'Arrangement: Protocole 2.d) 

de !'Arrangement: Protocole 2.b), c) 

du Protocole à !'Arrangement: Protocole 2.b), c) 

RECEPTION 

du dépôt international, voir "dépôt international" 

effective de documents par le Bureau international 

REGISTRE INTERNATIONAL (DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES) 

contenu du - : R.3.1 

définition des mots - : 2.ii) 

établissement du - : R.3.1 

R.20.2 

inscription au - : 2.iii)v); 
21.4), 5); 22.4); 23.5); 

12; 15.1), 2)b); 17; 18.1); 
25.3)b); R.5.1.a); R.16.1.b) 

tenue du - : R.3.1 

REGLEMENT D'EXECUTION 

en général : 29 

adoption du 29.2) 

application du - : 30 

contenu du - : 29.1). 

définition des mots - : 2.xiii) 

modification du - : 29.3) 

voir également "divergence" 

REJET 

20.1), 5), 6); 

de la demande de renouvellement du dépôt international, voir "dépôt international" 

de la requête en inscription du changement de titulaire du dépôt international, 
voir "changement de titulaire (du dépôt international)" 

du dépôt international, voir "dépôt international" 

REMUNERATION 

droit du titulaire à une - équitable pour l'utilisation de caractères 
typographiques 8.5) 

RENONCIATION AU DEPOT INTERNATIONAL 

en général 21; R.17.2 

effets de la - inscrite au registre international: 21.5) 

inPcri~+.ion èe la - au registre international: 21.4) 

notification de la - : 21.4) 

procédure de R.17.2 

publication de la - : 21.4) 
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RENONCIATION AU MANDAT 

: R,2,3 

RENOUVELLEMENT DU DEPOT INTERNATIONAL 

23; R.19 en général 

demande de du dépôt international, voir "dépôt international" 

durée du - , voir "durée" 

inscription du - au registre international 

notification du - : 23.5); R.19.4 

publication du - : 23.5); R.19.4 

23.5); R,19.4 

de la protection, voir "protection (des caractères typographiques)" 

du dépôt international, voir "dépôt international" 

prévu par la législation nationale : 23.6) 

taxe de - : R.22.1.b)ii) 

REPRESENTATION 

auprès du {devant le) Bureau i.nternational 
voir également "mandataire(s)" 

de l'Union, voir "Union" 

25; R.2 

des caractères typographiques, voir "caractères typographiques" 

REPRODUCTION(S) DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

auteur de la - : 8.2)a) 

confection des - : 8.l)i) 

importation des 

introduction de 

sans le consentement du titulaire 

protégés : 8.5) 

8.l)ii}, 5) 

matière employée pour la confection des - : 8.l)i) 

mise dans le commerce des - sans le consentement du titulaire 

moyens techniques pour la confection des - : 8.l)i) 

RESERVES 

à l'Arrangement: 36 

8.l)ii) 

en ce qui concerne la compétence de la Cour internationale de Justice 

RESIDENCE HABITUELLE 

du déposant dans un Etat contractant 4.2)b) 

RETRAIT 

partiel du dépôt international : R.17.2.b) 

total du dépôt international : R.17.2.c) 

voir également "dépôt international" 

REUNION 

convoquée par le Directeur général et traitant de questions concernant 
1 'Union : 27.1) ii), 3), 4) a) 

de l'Assemblée, voir "Assemblée de l'Union" 
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REVISION DE L'ARRANGEMENT 

en général : 31 

conférences de , voir "conférence(s) de revision" 

voir également "modification(s)" 

REVOCATION DE LA CONSTITUTION DE MANDATAIRE 

voir "mandataire(s)" 

SECRETAIRE 

de l'Assemblée, des comités, groupes de travail et autres réunions 

SECRETARIAT 

de l'Assemblée, voir "Assemblée de l'Union" 

de l'Organisation des Nations Unies: 40.3) 

des conférences de revision: 27.l)ii) 

SIGNATURE(S) 

exemption de certification pour les - des documents soumis au Bureau 
international: R.20.4 

d'un document au nom d'une personne morale 

de l'Arrangement, voir "Arrangement" 

R.20.3 

27.4) 

du déposant ou du titulaire du dépôt international : 25.2); R.2.2.b)i), c); 
R.8.2.b); R.9.2 

du Directeur général ou d'une personne agissant en son nom R.24.2 

du Protocole à !'Arrangement: Protocole 2.a) 

par le mandataire du déposant ou du titulaire du dépôt international 

SIGNES 

conventionnels 

de ponctuation 

2.i)b) 

2.i)a) 

figuratifs, autres que les chiffres 

scientifiques: 2.i)b) 

STYLE DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

voir "caractères typographiques" 

SURTAXE DE RENOUVELLEMENT 

R.19.3.b) 

SYMBOLE(S) 

: 2.i)b) 

- @: 5.2) 

TABLEAU DES TAXES 

définition des mots - : R.1.4 

voir également "taxe(s)" 

2.i)b) 

25.2) 
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TACHES 

administratives du Bureau international incombant à l'Union, voir "Bureau 
international" 

assignées à l'Assemblée, voir "Assemblée de l'Union" 

TAXE (S) 

en général : R.22 

indications concernant les - dans l'instrument de dépôt international 

remboursement d'une partie des - payées : 15.2)c) 

remboursement de la - de publication: R.11.1; R.17.2.c) 

tableau des - : R.1.4; R.10.1.b); R.16.1.c); R.18.2.b); R.19.3.e); 
Annexe au Règlement 

à payer pour le dépôt de procurations générales : R.2,4 

complémentaire: Annexe au Règlement 

de dépôt: R.10.1.a)i); Annexe au Règlement 

de publication: 18.2); R.10.1.a)ii); Annexe au Règlement 

de renouvellement: 23.4); R.19.3; Annexe au Règlement 

d'inscription: Annexe au Règlement 

R.5.5 

et sommes dues pour les services rendus par le Bureau international au 
titre de l'Union: 28.3)a)i), b) 

prévues par la législation nationale pour un examen d'office de la nouveauté, 
l'octroi de la protection et son renouvellement: 18.2) 

TECHNIQUES GRAPHIQUES 

: 2.i)c); 8.l)i) 

TIRE A PART 

de la publication, par le Bureau international, de chaque dépôt international 
R.15.1 

TITULAIRE ANTERIEUR (DU DEPOT INTERNATIONAL) 

: R.16.1.a)i), b); R.16.2.a), b) 

TITULAIRE(S) DU DEPOT INTERNATIONAL 

certains groupements en tant que - : 13.2)a) 

changement de - , voir "changement de titulaire (du dépôt international)" 

définition des mots - : 2.v) 

domicile du - : 14.l)i) 

plusieurs - 25.3), 6); R.4.1 

nouveau - : 20.2); R.16.1.a)ii)b); R.16.2.a)b)d) 

qualité pour être - : 13 

TRAITEMENT NATIONAL 

5 

TRAITES REGIONAUX 

24; 41.v) 
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UNION 

définition du mot - : 2.vii) 

voir également "Union pour la protection des caractères typographiques" 

UNION POUR LA PROTECTION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES 

en général: 1 

activités del'- et de ses organes: 26.2)a)vii) 

Assemblée del'-, voir "Assemblée de l'Union" 

compétence del'-: 26.2)a)iv); R.25.1 

comptes de clôture del'-: 26.2)a)v) 

constitution del'-: 1 

dépenses del'-: 28.l)b) 

développement del'-: 26.2)a)i) 

finances del'-: 28 

le Directeur général, le plus haut fonctionnaire del'

maintien del'-: 26.2)a)i) 

objectifs del'-: 26.2)a)ix) 

organes del'-: 26.2)a)vii); R.25.1 

programme del'-: 26.2)a)v) 

27.2) 

publications du Bureau international concernant l'-: 28.3)a)ii) 

questions concernant l'-: 27.l)ii), 3), 4)a) 

rapports et activités du Directeur général relatifs à l'-: 26.2)a)iv) 

recettes del'-: 28.l)b) 

règlement financier del'-: 28.3)d), 7) 

représentation del'- par le Directeur général 

UNIONS ADMINISTREES PAR L'ORGANISATION 

: 28.l)b)c) 

27.2) 

UNIONS (AUTRES QUE L'UNION POUR LA PROTECTION DES CARACTERES TYPOGRAPHIQUES) 
ADMINISTREES PAR L'ORGANISATION 

: 26.2)b); 28.2) 

VENTE 

des publications du Bureau international concernant l'Union, voir "Bureau 
international" --

du bulletin, voir "bulletin" 

VERSEMENT PAR UN ETAT CONTRACTANT AU FONDS DE ROULEMENT DE L'UNION 

proportion et modalités de - : 28.S)c) 

VIGNETTES 

voir "ornements" 

VOTE 

en général: 26.4); 26.6)b) 

par correspondance: 26.S)b); R.26.1 

voir également "majorité" 
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INDEX DES ETATS* 

AFRIQUE DU SUD 

Composition de la Délégatior,: ,1i! 
Intervention en plénière de la Conférence de Vienne: 44 
Intervention en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 108 

ALGERIE 

Composition de la Délégation: l,il 
Propositions écrites d'amendements: 174 
Intervention en séance commune des Commissions principales des trois 

Conférences diplomatiques: 698 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D') 

Composition de la Délégation: 351 
Propositions écrites d'amendements: 185 
Interventions en plénière de la Conférence de Vienne: 14, 38 
Interventions en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 

82, 113 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 160, 245, 252, 332, 409, 470, 540, 543, 546, 737, 762, 766, 
792 

Intervention en séance commune des· Commissions principales des trois 
Conférences diplomatiques: 685 

Signature de l'Arrangement: §.2. 

AUSTRALIE 

Composition de la Délégation: ill 
Propositions écrites d'amendements: 180, 183 
Intervention en plénière de la Conférence de Vienne: 40 
Interventions en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 

100, 131 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 174, 187, 203, 251, 261, 272, 287, 296, 349, 407, 420, 442, 
453, 463, 520, 557, 575, 633, 664, 738, 745, 808, 882, 885, 889, 908, 916, 944 

Intervention en séance commune des Commissions principales des trois 
Conférences diplomatiques: 728 

AUTRICHE 

Composition de la Délégation: 352 
Interventions en plénière de la Conférence de Vienne: 2, 4 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères typo

graphiques: 149, 363, 585, 601, 604, 942 

* Les numéros soulignés renvoient aux pages du présent volume. Les numéros non 
soulignés renvoient aux numéros des paragraphes des comptes rendus figurant aux 
pages 203 à 347 ci-dessus. 
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BELGIQUE 

Composition de la Délégation: 365 
Intervention en plénière de la Conférence de Vienne: 24 

BRESIL 

Composition de la Délégation: 353 
Intervention en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 74 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 161, 179, 181, 199, 451, 465, 663, 667 

BULGARIE 

Composition de la Délégation: 353 
Propositions écrites d'arnendernënts: 174 
Intervention en plénière de la Conférence de Vienne: 56 
Intervention en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 578 
Intervention en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 

diplomatiques: 713 

CAMEROUN 

Composition de la Délégation: 365 

CANADA 

Composition de la Délégation: 353 
Propositions écrites d'amendements: 172 
Interventions en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 

76, 115 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 146, 162, 215, 228, 239, 274, 314, 348, 449, 472, 920, 
934, 945, 964 

CONGO 

Composition de la Délégation: 354 
Intervention en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 

diplomatiques: 690 

COREE (REPUBLIQUE DE) 

Composition de la Délégation: fil 

COTE D'IVOIRE 

Composition de la Délégation: 354 



CUBA 

INDEX DES ETATS 

Composition de la Délégation: 354 
Propositions écrites d'amendements: 174 
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DANEMARK 

Composition de la Délégation: 365 

EGYPTE 

Composition de la Délégation: 365 
Intervention en plénière de la Conférence· de Vienne: 50 
Intervention en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 

diplomatiques: 699 

EQUATEUR 

Composition de la Délégation: 366 

ESPAGNE 

Composition de la Délégation: 354 
Propositions écrites d'amendements: 185 
Intervention en plénière de la Conférence de Vienne: 48 
Intervention en pléniêre de la Conférence sur les caractêres typographiques: 104 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractêres 

typographiques: 177, 222, 669, 770, 773 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Composition de la Délégation: 355 
Propositions écrites d'amendements: 176 
Interventions en pléniêre de la Conférence de Vienne: 10, 42 
Intervention en pléniêre de la Conférence sur les caractêres typographiques: 98 
Interventions en Coinmission principale de la Conférence sur les caractêres 

typographiques: 197, 204, 236, 240, 301, 320, 329, 331, 334, 379, 399 1 639, 742, 
894, 910, 918, 939 

Interventions en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 
diplomatiques: 697, 727 

FINLANDE 

Composition de la Délégation: 355 
Intervention en pléniêre de la Conférence sur les caractères typographiques: 92 
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FRANCE 

Composition de la Délégation: 356 
Propositions écrites d'amendements: 186 
Interventions en pléniêre de la Conférence de Vienne: 6, 54 
Interventions en pléniêre de la Conférence sur les caractêres typographiques: 

84, 127 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractêres 

typographiques: 230, 243, 259, 273, 323, 354, 382, 431, 447, 461, 498, 502, 
736, 806, 853, 863, 895, 897, 899, 913, 938, 947 

Intervention en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 
diplomatiques: 692 

Signature de l'Arrangement: 69 
Signature du Protocole: 137 -

GABON 

Composition de la Délégation: 356 

HONGRIE 

IRAN 

Composition de la Délégation: 356 
Propositions écrites d'amendements: 174 
Intervention en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 

diplomatiques: 694 
Signature de !'Arrangement: ll 
Signature du Protocole: 137 

Composition de la Délégation: 356 
Intervention en pléniêre de la Conférence de Vienne: 12 
Intervention en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 86 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caract~res ty~o-

graphiques: 170, 185, 191, 195, 207, 260, 269, 758, 783, 802, 804 
Intervention en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 

diplomatiques: 704 

IRLANDE 

Composition de la Délégation: 357 

ISRAEL 

Composition de la Délégation: 357 

ITALIE 

Composition de la Délégation: 357 
Propositions écrites d'amendements: 175, 179, 185 
Interventions en plénière de la Conférence de Vienne: 16, 36 
Interventions en pléniêre de la Conférence sur les caractères typographiques: 

88, 129 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 144, 151, 163, 200, 263, 310, 358, 381, 395, 414, 433, 444, 
455, 458, 460, 504, 559, 635, 680 

Signature de !'Arrangement: ,22. 



JAPON 

INDEX DES ETATS 

Composition de la Délégation: 358 
Propositions écrites d'amendements: 178 
Intervention en plénière de la Conférence de Vienne: 58 

431 

Intervention en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 90 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 159, 172, 176, 257, 291, 293, 311, 313, 376, 383, 396, 448, 
505, 666 

Intervention en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 
diplomatiques: 720 

LIBAN 

Composition de la Délégation: 366 

LIECHTENSTEIN 

Signature de !'Arrangement: 69 
Signature du Protocole: 137 

LUXEMBOURG 

Composition de la Délégation: 358 
Intervention en plénière de la Conférence de Vienne: 52 
Intervention en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 133 
Intervention en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 618 
Signature de !'Arrangement: 69 
Signature du Protocole: 137 -

MEXIQUE 

Composition de la Délégation: 358 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 167, 192, 209, 416, 467 

MONACO 

Composition de la Délégation: 35.9 

NIGERIA 

Composition de la Délégation: lll 
Intervention en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 94 

NORVEGE 

Composition de la Délégation: 359 
Intervention en plénière de la Conférence de Vienne: 30 
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PAYS-BAS 

Composition de la Délégation: 359 
Propositions écrites d'amendemèiits: ill, 186 
Interventions en pléniêre de la Conférence de Vienne: 21, 46 
Interventions en pléniêre de la Conférence sur les caractêres typographiques: 

106, 119 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractêres 

typographiques: 140, 231, 241, 265, 298, 343, 345, 375, 450, 471, 549, 582, 
741, 875, 952 

Interventions en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 
diplomatiques: 689, 719, 726 

Signature de l'Arrangement: 69 
Signature du Protocole: 137 -

POLOGNE 

Composition de la Délégation: 359 
Propositions écrites d'amendements: 174, 177 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractêres 

typographiques: 247, 477, 486, 525, 612, 789, 820, 823 
Intervention en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 

diplomatiques: 729 

PORTUGAL 

Composition de la Délégation: 360 
Intervention en pléniêre de la Conférence de Vienne: 64 
Interventions en pléniêre de la Conférence sur les caractêres typographiques: 102, 

135 

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

Composition de la Délégation: 360 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Composition de la Délégation: 1§.Q. 
Propositions écrites d'amendements: 174 
Interventions en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 

diplomatiques: 693, 709 

REPUBLIQUE DOMINICAINE 

Composition de la Délégation: fil 

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 

Composition de la Délégation: 361 



INDEX DES ETATS 433 

ROUMANIE 

Composition de la Dêlégation: 1!?&. 
Intervention en sé.ance commune dès Commissions principales des trois Conférences 

diplomatiques: 69'6 

ROYAUME-UNI 

Composition de la Dêlê.gation: 361 
Propositions écrites d'amendements: 171 
Intervention en plénière de la Confér'ënce de Vienne: 32 
Interventions en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 

78, 117 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques:. 142, 165, 213, 238, 254, 275, 299, 316, 336, 338, 340, 
352, 356, 378, 385, 398., 412, 422, 424, 430, 437, 469, 571, 743, 790, 883, 
911, 935 

Interventions en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 
diplomatiques: 684, 688, 705 

Signature de !'Arrangement: 69 

SAINT-MARIN 

Composition de la Délégation: 361 
Signature de !'Arrangement: 69-
Signature du Protocole: 137 -

SAINT-SIEGE: 

Composition de la Dêlégation: 362 

SENEGAL 

Composition de la Délégation: 362 
Intervention en plénière de la Conférence de Vienne: 18 

SUEDE 

Composition de la Délég,ation: 362 
Intervention en plénière de l.a Conférence sur les caractères typographiques: 96 

SUISSE 

Composition de la Délégation: 362 
Propositions écrite.s d'amendements: ill, 185, 186 
Intervention en p,lénière · de la Conférence de Vienne: 28 
Interventions en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques; 80, 125 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères typographiques: 

145, 153, 156, 186, 194, 218, 235, 297, 380, 387, 401, 405, 445, 468, 501 
541, 544, 554, 733, 735, 803, 915, 937, 946 

Intervention en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 
diplomatiques: 710 

Signature de !'Arrangement: 69 
Signature du Protocole: fil -
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TCHECOSLOVAQUIE 

Composition de la Délégation: 363 
Propositions écrites d'amendements: 174 
Intervention en plénière de la Conférence de Vienne: 60 
Intervention en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 

121 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 264, 496, S00, 527, 654 
Interventions en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 

diplomatiques: b9l, 701, 703, 708, 722, 730 

TUNISIE 

Composition de la Délégation: 363 

TURQUIE 

Composition de la Délégation: 367 

UNION SOVIETIQUE 

Composition de la Délégation: 363 
Propositions écrites d'amendements: 174, 185 
Interventions en plénière de la Conférence de Vienne: 8, 34 
Intervention en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 110 
Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 143, 154, 189, 216, 220, 229, 233, 262, 279, 289, 304, 347, 
359, 466, 487, 491, 550, 556, 615, 617, 625, 631, 637, 668, 739, 906, 921, 956 

Interventions en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 
diplomatiques: 695, 715, 721, 725 

URUGUAY 

Composition de la Délégation: fil 

VENEZUELA 

Composition de la Délégation: 367 

YOUGOSLAVIE 

ZAIRE 

Composition de la Délégation: fil 
Intervention en plénière de la Conférence de Vienne: 62 
Signature de !'Arrangement: 69 

Composition de la Délégation: 364 



AMERICAN BAR ASSOCIATION (·ABA) 

Représentants: 369 

INDEX DES ORGANISATIONS 

INDEX DES ORGANISATIONS* 

AMERICAN PATENT LAW ASSOCIATION (APLA) 

,Représentants : fil 

ASIAN PATENT ATTORNEYS AS.SDCIAT.I.ON (APAA) 

Représentants: 369 

ASSOCIATION .INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE (AIPPI) 

R~présentants : 36 9 

ASSOCIATION LITTERAIRE E.T 'ARTISTIQUE INTERNATroNALE (;ALAI) 

Représentant: 370 

ASSOCIATION'.:TTI'OGRAPHJ:OUE :INTERNATIONALE (ATYPI) 

Représentants: 370 
:Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractêres 

·.:çypogra.phiques: 157, 224, 294, 411, 446, 475, 786, 788, 869, 912, 962 

BUNDESVERBAND DER DEUTSCHEN INDUSTRIE (BDI) 

Représentants: fil 

BUREAU BENELUX DES MARQUES 

Représentants: 367 

CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE (CCI) 

Représentants: 370 
Interventions eri"ëommission principale de la Conférence sur les caractêres 

typographiques: 368, 403, 474 

* Les numéros soulignés renvoient aux pages du présent volume. Les numéros non 
soulignés renvoient aux numéros des paragraphes des comptes rendus figurant aux 
pages 203 à 347 ci-dessus. 
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CHARTERED INSTITUTE OF PATENT AGENTS (CIPA) 

Représentant: 370 
Interventions ëncommission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 752, 836, 857 

COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEEN~ES (CCE) 

Représentants: 368 

CONSEIL D'AIDE ECONOMIQUE MUTUELLE (CAEM) 

Représentant: 368 

CONSEIL DE L'EUROPE (CE) 

Représentant: 1§! 

CONSEIL DES FEDERATIONS INDUSTRIELLES D'EUROPE (CIFE) 

Représentants: 371 

CONSEIL DES MINISTRES DES COMMUNAUTES EUROPEENNES (CMCE) 

Représentants: 368 

DEUTSCHE VEREINIGUNG FOR GEWERBLICHEN RECHTSSCHUTZ UND URHEBERRECHT (DVGR) 

Représentant: 371 

EUROPEAN COMPUTER MANUFACTURERS ASSOCIATION (ECMA) 

Représentants: 371 
Intervention en Commission principale de la Conférence sur les caractères 

typographiques: 164 

FEDERATION EUROPEENNE DES MANDATAIRES DE L'INDUSTRIE EN PROPRIETE INDUSTRIELLE (FEMIPI) 

Représentants: 371 

FEDERATION INTERNATIONALE DES CONSEILS EN PROPRIETE INDUSTRIELLE (FICPI) 

Représentants: 371 
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INSTITUTE OF TRADE MAR!C AGENTS (ITMA) 

Représentant: 371 

INSTITUT INTERNATIONAL POUR L'UNIFICATION DU DROIT PRIVE (UNIDROIT) 

Repr.ésentant: lli 

LIGUE INTERNATIONALE CONTRE LA CONCURRENCE DELOYALE (LICCD) 

Représentant: 372 

NEW YORK PATENT LAW ASSOCIAT.ION (NYPLA) 

Représentant: 372 

OFFICE AFRICAIN ET MALGACHE DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE (OAMPI) 

Représentant: 368 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL (ONUDI) 

Représentant: 367 

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE (OMPI) 

Composition de la Délégation: fil 

437 

Documents soumis et propositions·écrites d'amendements: 144, 170, fil, 188, 195, 
197, 198, 199 

Interventions en plénière de la Conférence de Vienne: 1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 
17, 19, 66 

Interventions en plénière de la Conférence sur les caractères typographiques: 68, 
70, 72, 123 

Interventions en Commission principale de la Conférence sur les caractères 
typographiques: 138, 147, 166, 183, 202, 206, 249, 255, 266, 270, 283, 306, 
308, 341, 351, 361, 364, 418, 427, 429, 489, 515, 524, ~29, 535, 538, 552, 
566, 568, 570, 573, 576, 583, 588, 592, 594, 597, 600, 603, 610, 614, 616, 
619, 646, 650, 651, 681, 683, 748, 754, 756, 759, 76-4, 771, 779, 784, 787, 
800, 813, 821, 829, 837, 839, 852, 854, 858, 864, 870, 873, 891, 923, 940, 951 

Interventions en séance commune des Commissions principales des trois Conférences 
diplomatiques: 683, 700, 714, 716 

PACIFIC INDUSTRIAL PROPERTY ASSOCIATION (PIPA) 

Représentants: 3 72 

PATENT AND TRADEMARK INSTITUTE OF CANADA (PTIC) 

Représentant: 372 
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TRADEMARKS, PATENTS AND DESIGNS FEDERATION (TMPDF) 

Représentants: 372 

UNION DES CONSEILS EN BREVETS EUROPEENS (UNEPA) 

Représentants: fil 

UNION DES FABRICANTS (UNIFAB) 

Représentants: 373 

UNION DES INDUSTRIES DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE (UNICE) 

Représentants: 373 

UNITED STATES TRADEMARK ASSOCIATION (USTA) 

Représentant: 373 



INDEX DES PARTICIPANTS 

INDEX DES PARTICIPANTS* 

ABI SAMRA, Micheline (Mlle) (Liban) 
Observateur: 366 

ADAMS, Edgar W., Jr. (Pacifie Indu5trial Property Association (PIPA)) 
Observateur: 372 

ADEOSUN, Johnson Adebisi (Nigéria) 
Chef de la Délégation: 359 

AGUILAR, Enrique (Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (ONUDI)) 
Observateur: 367 

AHN, Jong Koo (République de Corée) 
Observateur: 366 

AIT DJEBARA, Farida (Mme) (Algérie) 
Déléguée: 351 

ALLEN, David B. (Etats-Unis d'Amérique) 
Délégué suppléant: 355 

ANDREWS, Patrick (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) 
Traducteur, Section linguistique: 374 

ANGELOV, Todor (Bulgarie) 
Délégué suppléant: 353 

ANTONIEWICZ, Tomasz (Pologne) 
Délégué: 360 

ARCHI, Pio (Italie) 
Chef de la Délégation: 357 
Vice-président, Pléniêr'e,""""conférence de Vienne: 375 
Comptes rendus: 16, 36 
Signataire de !'Arrangement: 69 

ARMITAGE, Edward (Royaume-Uni) 
Chef de la Délégation: 361 
Comptes rendus: 32, 78,ll7, 684, 688, 705 
Signataire de l'Arràngement: 69 

ARRIGUCCI, Mario (Italie) 
Conseiller: 358 

ASPDEN, Harold 
Observateur pour la Chambre de commerce internationale (CCI): 370 
Observateur pour la Trade Marks, Patents and Designs Federation(TMPDF): 372 

AUER, Günter (Autriche) 
Délégué: 352 

BAEUMER, Ludwig (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) 
Conseiller, Chef de la Section des législations et des accords régionaux, 
Division de la propriété industrielle: fil 

BALLEYS, François (Suisse) 
Délégué: 363 

BANNER, Donald W. (American Bar Association (ABA)) 
Observateur: 369 

* Les numéros soulignés renvoient aux pages du.présent volume. Les numéros non 
soulignés renvoient aux numéros des paragraphes des comptes rendus aux pages 203 
à 347 ci-dessus. 
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BANRÉVY, Gâbor (Hongrie) 
Délégué: fil 

INDEX DES PARTICIPANTS 

BARBIER!, A.B. (European Computer Manufacturers Association (ECMA)) 
Observateur: 371 
Comptes rendus: 164 

BARISHNIKOV, Gennady (Union soviétique) 
Délégué: 363 ·. 

BASLY, Sadok (Tunisie) 
Chef de la Délégation: 363 

BAUWEL, L.J.M., van (Bureau Benelux des marques) 
Observateur: 367 

BEESTON, Alan Wilmot (Royaume-Uni) 
Conseiller: 361 

BELOHLAVEK, Miroslav (Tchécoslovaquie) 
Chef de la Délégation: 363 
Comptes rendus: 121 --

BENCHERCHALI, Hamid (Algérie) 
Chef de la Délégation: 351 
Comptes rendus: 698 --

BENSON, Robert B. (American Bar Association (ABA)) 
Observateur: lli 

BIERRY, Maurice (France) 
Délégué: 356 

BIRBAUM, GUnter (Autriche) 
Dêlêguê: 352 

BOBROVSZKY, JenS (Hongrie) 
Délégué: fil 

BODENHAUSEN, G.H.C. (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) 
Directeur général de l'OMPI: 374 
Comptes rendus: 1, 3, 5, 7, 9-;-°Tl, 13, 15, 17, 19, 68, 70, 72, 147, 206, 683, 700 

BOGNAR, Mârta (Mme) (Hongrie) 
Déléguée: fil 

BOGSCH, Arpad (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) 
Premier Vice-directeur général de l'OMPI: 374 
Secrétaire général, Plénière, Conférence deVienne: 375 
Comptes rendus: 66, 123, 714, 716 

BOKEL, Werner 
Observateur pour le Bundesverband der Deutschen Industrie (BDI): 370 
Observateur 0our le Conseil des fédérations industrielles d'EuropelCIFE): 371 

BOLZ, Karl Heinrich (Allemagne (République fédérale d')) 
Délégué: fil 

BORGGÂRD, Gëran (Suède) 
Chef de la Délégation: 362 
Comptes rendus: 96 

BORN, Eduard (Allemagne (République fédérale d')) 
Délégué : 352 

BO~KOVIé, Dragutin (Yougoslavie) 
Chef de la Délégation: fil 

BOUZIDI, Salah (Algérie) 
Délégué: 351 
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BRAENDLI, Paul (Suisse) 
Chef de la Délégation: 362 
Vice-président, Pléniêr~Conférence de Vienne: fil 
Comptes rendus: 28, 80, 125, 710 
Sig~ataire de l'~rrangement: 69 
·signataire du Protocole: ill -

BROMSTEIN. Reuben (Canada) 
Conseiller: 354 

BUSHELL, John Stephen (Chartered Institute of Patent Agents (CIPA)) 
Observateur: 370 
Comptes rendus: 752, 836, 857 

CADMAN, David L.T. (Royaume-Uni) 
Délégué: 361 
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Vice-président, Comité de rédaction, Conférence s-ur les caractères typographiques: 376 
Comptes rendus: 142, 165, 213, 238, 254, 275, 299, 316, 469, 571, 743, 790, 883, 

911, 935 

CARLSEN, Rigmor (Mme) (Danemark) 
Déléguée: fil 

éEMALOVIé, Dragomir (Yougoslavie) 
Délégué: 364 

CBIKURU (Mlle) (Zaire) 
Déléguée: 364 

CLARK, George R. (American Bar Association (ABA)) 
Observateur: fil 

COERPER, Milo (American Bar Association (ABA)) 
Observateur: 369 

COHAUSZ, Werner (Union des conseils en brevets européens (UNEPA)) 
Observateur: 372 

CORBEIL, Jacques (Canada) 
Suppléant au Cllef de la Délégation: lli 

CORRE, J. (Union des conseils en brevets européens (UNEPA)) 
Observateur: 372 ----, 

CRESPIN, J. Parsine (Sénégal) 
Chef de la Délégation: 362 
Vice-président, Pléniêrë";-Conférence de Vienne: fil 
Comptes rendus: 18 

CRUZ, Jorge (Portugal) 
Délégué: 360 

CURCBOD, François (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) 
Consultant: 374 

DAMOND, Andrée (Mme) (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) 
Commis principal, Section du courrier et des documents, Division administrative: fil 

DAVAL, Anne (Mlle) (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) 
Traductrice, Section linguistique: fil 

DAVIS, Patricia M. (Mme) (Etats-Unis d'Amérique) 
Conseiller: 355 
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De CLERCK, Jos 
Observateur pour le Conseil des fédérations industrielles d'Europe (CIFE): 371 
Observateur pour la Fédération européenne des mandataires de l'industrie en-

propriété industrielle (FEMIPI): 371 
Observateur pour l'Union des industries de la Communauté européenne (UNICE): 373 

DEGAVRE, Jacques (Belgique) 
Délégué: 365 

DEIJENBERG, Gunnar (Suède) 
Délégué: 362 

DE SANCTIS, Valerio (Italie) 
Délégué: 357 
Comptes rendus: 144, 151, 163, 200, 263, 310, 358, 381, 395, 414, 433, 444, 

455, 458, 460, 504, 559, 635, 680 

DESIMONE, Anthony R. (Etats-Unis d'Amérique) 
Conseiller: 355 

DIAMOND, Sidney A. (American Bar Association (ABA)) 
Observateur: 369 

DRAGNE, Jacques (France) 
Délégué: 356 

DREYFUS, J. (Association typographique internationale (ATYPI)) 
Observateur: 370 
Comptes rendus:157, 224, 294, 411, 446, 475, 786, 788, 869, 912 

DROSTE, Helmut (Deutsche Vereinigung für gewerblichen Rechtsschutz und 
Urheberrecht (DVGR)) 
Observateur: 371 

DUDESCHEK, Erich (Autriche) 
Délégué: 352 
Vice-président, Commission principale, Conférence sur les caractères 

typographiques: 376 
Comptes rendus: 942--

DUSCHANEK, Alfred (Chambre de commerce internationale (CCI)) 
Observateur: 370 

DUSOLIER, Raymond 
Observateur pour la Ligue internationale contre la concurrence déloyale (LICCD): 372 
Observateur pour l'Union des fabricants (UNIFAB): 373 

EDEN, Yehuda (Israël) 
Chef de la Délégation: 357 

EGGER, Léon (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) 
Conseiller, Chef de la Division des enregistrements internationaux: 374 

EGUIGUREN PALACIO, Gustavo (Equateur) 
Observateur: 366 

EKANI, Denis (Congo) 
Chef de la Délégation: 354 
Comptes rendus: 690 

EKEDI-SAMNIK, Joseph (Cameroun) 
Chef de la Délégation: 365 

EL-ALI, Issam (République arabe syrienne) 
Chef de la Délégation: 360 
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EL SHAHED, Abdalla Mohamed (Egypte) 
Délégué: 365 
Comptes rendus: 50 

ENDEMANN, Karl A. 
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Observateur pour le Conseil des fédérations industrielles d'Europe (CIFE): 371 
Observateur pour l'Union des industries de la Communauté européenne (UNICE): 373 

ESTEVES DA FONSECA, José Luis (Portugal) 
Délégué: 36 0 

EVRARD, Michel (Union des conseils en brevets européens (UNEPA)) 
Observateur: 372 

FALSAFI, Hossein (Iran) 
Délégué: 357 
Comptes rendus: 170, 185, 191, 195, 207, 260, 269, 758, 783, 802, 804 

FARFAL, Ryszard (Pologne) 
Chef adjoint de la Délégation: 359 

, ; , 
FERNANDEZ-MAZARAMBROZ Y MARTIN RABADAN, Antonio (Espagne) 

Chef de la Délégation: 354 
Comptes rendus: 48, 104--

FERRARI, Arturo Giuseppe (Italie) 
Conseiller: 358 

FIGUEIRA, Luiz (Portugal) 
Chef de la Délégation: 360 

FLORES, Jorge (Mexique) 
Conseiller: 358 

FOLDÈS, Georges (Union des conseils en brevets européens (UNEPA) ) 
Observateur: 372 

FORSTER, Monika (Mme) (République démocratique allemande) 
Conseiller: 361 

FRANÇON, André (France) 
Délégué: 356 
Comptes rendus: 84, 127, 230, 243, 259, 273, 323, 354, 382, 431, 447, 461, 498, 

502, 736, 806, 853, 863, 895, 897, 899, 913, 938, 947 

FRAYNE, Gabriel M. (Etats-Unis d'Amérique) 
Conseiller: 355 
Comptes rendus: 727 

FRESSONNET, Pierre (France) 
Délégué: 356 

GAERTE, Felix Otto (Allemagne (République fédérale d')) 
Délégué: 351 

GALL, Günter (Autriche) 
Délégué: 352 

GALTIERI, Gino (Italie) 
Délégué: 357 

GIL SERANTES, Federico (Espagne) 
Délégué: 354 

GONZALEZ BOLIVAR, Tania (Mme) (Venezuela) 
Observateur: 367 

GORANSSON, Lars (Suède) 
Délégué: 362 
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GORODETZKAJA, Iziha (Mme) (Union soviétique) 
Déléguée: 3&3 
Comptes rendus: 721 

GOTTSCHALK, Robert (Etats-Unis d'Amérique) 
Délégué, Président suppléant àe la Délégation: ill 
Comptes rendus: 10, 42 

GRAEVE, Hans (Allemagne (République fédérale d')) 
Délégué: 351 

GRANDCHAMP, Isabel (Mme) (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) 
Conseiller, Chef de la Section linguistique: 374 

GREBEN, Igor (Union soviétique) 
Délégué: 363 

GREVENSTEIN, J.A.U.M., van (Conseil des ministres des Communautés européennes (CMCE)) 
Observateur: 368 

GROEN, Jan Cornelis (Bureau Benelux des marques) 
Observateur: 367 

GUGLIELMETTI, Giannantonio (Italie) 
Conseiller: 357 

HADDRICK, Eric Murray (Australie) 
Chef suppléant de la Délégation: 352 
Comptes rendus: 100, 131, 174, 18?°;-203, 251, 261, 272, 287, 296, 349, 407, 420, 

442, 453, 463, 520, 557, 575, 633, 664, 728, 738, 745, 808, 882, 885, 889~ 908, 
916, 944 

HAERTEL, Kurt (Allemagne (République fédérale d')) 
Suppléant au Chef de la Délégation: 351 

HALVORSEN, K.B. (Union des conseils en brevets européens (UNEPA)) 
Observateur: 372 

HAMBURGER, Walter (Association internationale pour la protection de la propriété 
industrielle (AIPPI)) 
Observateur: 369 

HAMMOND, Thomas Charles (Canada) 
Suppléant au Chef de la Délégation: 353 

BARBEN, Roger (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) 
Conseiller, Chef adjoint de la Division des relations extérieures: 374 
Secrétaire, Commission de vérification des pouvoirs, Conférence de Vienne: fil 

HEDAYATI, Mohamad-Ali (Iran) 
Chef de la Délégation: 356 
Comptes rendus: 12, 86,704 

HEMMERLING, Joachim (République démocratique allemande) 
Chef de la Délégation: 360 
Comptes rendus: 693, 709 

HENN, Karl-Heinz (Finlande) 
Délégué: 355 

HILD, Hugo (Monaco) 
Chef de la Délégation: 359 

HOEPFFNER, Günther (Bundesverband der Deutschen Industrie (BDI)) 
Observateur: 370 



HOFER, Irène (Mlle) (Suisse) 
Déléguée: 363 

HOFFMANN, Alfred (Suisse) 
Délégué: 363 

INDEX DES PARTICIPANTS 

HOFFMANN, Jean-Pierre (Luxembourg) 
Chef de la Délégation: 358 
Vice-président, Plénièrë;""°Ccnférence sur les caractères typographiques: 376 
Comptes rendus: 52, 133, 618 
Signataire de l'Arrangement: 69 
Signataire du Protocole: 137 -

HOLMQVIST, Lars 
Observateur pour l'Association internationale pour la protection de la 

propriété industrielle (AIPPI): 369 
Observateur pour la Fédération internationale des conseils en propriété 

industrielle (FICPI): 371 

HOLSTEIN, Peter, von (Conseil de l'Europe (CE)) 
Observateur: 368 

HUYBRECHT, Richard (Belgique) 
Chef de la Délégation: 365 
Président, Commission de vérification des pouvoirs, Conférence de Vienne: 375 
Comptes rendus: 24 

IJSBRANDY, N.H. (Bureau Benelux des marques) 
Observateur: 367 

ISHIKAWA, Yoshio (Japon) 
Délégué suppléant: 358 

IVANOV, Ivan (Bulgarie) 
Délégué: 353 

JANKOVIé, Nenad (Yougoslavie) 
Chef adjoint de la Délégation: 364 
Vice-président, Commission principale, Conférence sur les caractères 

typographiques: 376 
Comptes rendus: 62 --
Signataire de l'Arrangement: 69 

JANUSZKIEWICZ, Danuta (Mme) (Pologne) 
Déléguée: 360 

JONAS, Franz (Président fédéral, Autriche) 
Comptes rendus: 2 

JONKISCH, Franz (République démocratique allemande) 
Chef adjoint de la Délégation: 360 

JONSON, Lars (Suède) 
Délégué: 362 

K!MPF, Roger (Suisse) 
Chef adjoint de la Délégation: 362 
Comptes rendus: 145, 153, 156, fü, 194, 218, 235, 297, 380, 387, 401, 405, 

445, 468, 501, 733, 735, 803, 915, 937, 946 

KANG, Sung Ku (République de Corée) 
Observateur: 366 

KARSCH, Gerhard (Autriche) 
Délégué: fil 

KASTENMEIER, Robert W. (Etats-Unis d'Amérique) 
Membre de la Chambre des représentants: 355 

KEEGAN W.P. (Association typographique internationale (ATYPI)) 
Observateur: 370 
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KELBEL, Günter (Allemagne (République fédérale d')) 
Délégué: 351 
Comptes rendus: 82, 113, 160, 245, 252, 332, 409, 470, 540, 543, 546, 737, 

762, 766, 792 

KELLERSON, Robert (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI)) 
Traducteur, Section linguistique: 374 

KEYES, Andrew A. (Canada) 
Délégué: 353 
Comptes rendus: 76, 115, 146, 162, 215, 228, 239, 274, 314, 348, 449, 472, 
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